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Aucun expert ne sait comment va votre vie, ou si votre univers est circonscrit par la douleur. Négliger ce que ressentent les gens serait une erreur, même si cette erreur a été commise pendant des siècles par la pratique médicale (et par les économistes).
(Anne Case et Angus Deaton,
Morts de désespoir.
L’Avenir du capitalisme)

S’il faut donc toujours hiérarchiser les opinions qui engagent l’avenir selon leur modalité, depuis la rêverie jusqu’au projet enraciné dans la conduite présente, il faut se garder d’oublier que le degré d’engagement dans l’opinion formulée est fonction du degré d’accessibilité de l’avenir visé : or cet avenir est plus ou moins accessible selon les conditions matérielles d’existence et le statut social de chaque individu et selon le domaine de l’existence qui se trouve engagé.
(Pierre Bourdieu,
Travail et travailleurs en Algérie)

INTRODUCTION
Le sentiment de l’avenir,
ou comment la subjectivité révèle les inégalités
La subjectivité permet de comprendre le monde social. Elle s’avère indispensable pour prendre la pleine mesure des inégalités et de leur violence. Elle donne accès à une synthèse du passé, du présent et de l’avenir vécu, avenir subi et fermé des plus modestes, maîtrisé et serein des plus aisés. Simple, cette thèse n’a pourtant rien d’évident. En effet, faire une place à la subjectivité dans l’analyse du monde social est parfois considéré comme se situant à l’opposé de démarches donnant une place déterminante aux conditions matérielles d’existence, aux intérêts de classe et, plus largement, aux formes de contrainte sociale subies ou exercées par les différents groupes sociaux. Le subjectif en général et plus précisément le recours au « sentiment » (de déclassement ou d’insécurité notamment) renverrait à l’émotion, à l’individualité, aux caractéristiques les plus impalpables et les plus personnelles de la vie sociale. Les évoquer reviendrait à récuser la réalité ou la portée des phénomènes sociaux en question. Au mieux, le subjectif pourrait procurer une information relative aux opinions sur la société. Même dans ce cas de figure, c’est leur écart avec la mesure objective des faits sociaux qui est souligné. Ces usages sont réducteurs et constituent un obstacle à un raisonnement scientifique intégrant complètement la subjectivité.
La subjectivité, pour peu qu’elle soit considérée en interaction étroite avec les conditions matérielles d’existence, peut donner accès à la contrainte sociale qui est, par-delà les oppositions théoriques, l’objet même de la sociologie. Cette contrainte est ici analysée, principalement, à travers le prisme des inégalités de classe sociale. Centrée sur la classe sociale, l’analyse n’oppose pas ce principe de domination sociale à d’autres, fondés sur le genre ou l’appartenance ethnoraciale réelle ou supposée, elle vise au contraire à mettre en lumière des schèmes d’analyse transversaux et à saisir l’imbrication de ces rapports de domination. La subjectivité peut le faire dans la mesure où elle restitue l’épaisseur temporelle de l’existence humaine, le sentiment de faire face à un implacable destin ou, à l’inverse, de maîtriser son avenir au point de pouvoir prétendre à une inscription dans une très longue durée. Elle contribue donc à la sociologie parce que l’émergence d’un sentiment de maîtrise ou de sécurité sur sa propre trajectoire est étroitement inscrite dans les conditions matérielles d’existence actuelles.
Ce « sentiment de l’avenir » constitue en quelque sorte un point de fuite plus significatif que la somme de ses déterminants. Cette projection dans le futur, critère décisif de la hiérarchie sociale, se donne à lire, à mesurer ou à entendre dans une multitude de matériaux : statistiques, enquêtes qualitatives, traces laissées par des membres de groupes sociaux spécifiques, etc. L’enjeu est de montrer comment l’extérieur (les facteurs déterminants de la hiérarchie sociale) peut gagner à être analysé par le prisme de l’intérieur, la subjectivité. L’intérêt de ce type d’analyse est qu’il permet d’inscrire dans la cumulativité d’un programme scientifique des analyses reposant sur des méthodes qualitatives et quantitatives, mais aussi portant sur le haut, le milieu et le bas de l’échelle sociale, ainsi que d’intégrer, dans la description de cette hiérarchie, les ressources économiques (revenus et patrimoine) et la position de classe telle que les sociologues la définissent, récusant ainsi en acte et au sein de la sociologie le clivage de vision (et de division) du monde social entre économie et sociologie.
Depuis plusieurs années, les réflexions sur le temps et le pouvoir social sous ses différentes formes se multiplient1. La subjectivité joue un rôle charnière dans l’appréhension d’un rapport socialement différencié au temps. Je ne m’intéresserai pas à l’organisation temporelle, ni même à la mesure ou aux instruments de mesure du temps, mais à la différence sociale mesurable à partir de l’indicateur du rapport à l’avenir, ce que j’appelle la « synthèse projective », pour évoquer le concept central autour duquel s’organise ce livre, et qui sera présenté dans le premier chapitre. Ce point semble d’autant plus essentiel que les inégalités, sans diminuer, ne s’inscrivent plus aussi nettement qu’auparavant dans une forme de conscience sociale commune et stabilisée. Le temps vécu n’est pas seulement un indicateur, il est agissant et doit être placé au cœur d’une réflexion sur le rôle du patrimoine dans la recomposition des rapports entre les classes sociales, non seulement à titre de forme de richesse, mais aussi de maîtrise de sa propre vie et de celle des autres, par le contrôle du capital productif, de manière classique, mais aussi par la rente immobilière et la relation avec des locataires. Je m’appuierai sur le cas de la philanthropie pour aborder les enjeux symboliques, mais aussi politiques et de reconstitution dynastique de ces processus de contrôle de l’avenir collectif.
L’avenir confisqué renvoie bel et bien à un sentiment général de déprise, éprouvé bien au-delà des catégories paupérisées et fragilisées. Il s’agit d’un sentiment de déprise sur son avenir individuel et collectif, dont les leviers sont accaparés – aussi activement que discrètement confisqués – par une fine élite détentrice d’un patrimoine important. L’avenir confisqué pour les uns est accaparé par les autres. En effet, contrairement à l’image, souvent véhiculée, d’une sécession des riches et de leur repli dans une consommation ostentatoire, dénuée de toute finalité politique, le patrimoine, pour être véritablement approprié par ceux qui le possèdent, est réinvesti dans un ensemble d’entreprises de réforme de la société, entreprises qui, sous l’apparence (qui n’est pas qu’une apparence) de la générosité, font converger la satisfaction personnelle avec la prise de contrôle de l’avenir collectif. Cette prise de contrôle permet de rendre compte, en retour, du bien-fondé du sentiment de déprise ressenti dans de larges parties de la population.
La subjectivité est ainsi décisive pour saisir les formes et l’intensité vécues des inégalités. Caricaturé dans le débat public par la mention de mesures « ressenties », ce type d’opération est pourtant essentiel, à condition d’exercer une réflexivité sur les procédures de quantification et donc d’établir la portée et les limites de ces mesures. En matière de risque pour la santé humaine des variations météorologiques, qui iront en s’intensifiant avec le dérèglement climatique, la température ressentie s’avère beaucoup plus utile que les mesures objectives du phénomène. L’épidémiologie a travaillé cette mesure de la subjectivité et c’est à partir de certains de ses résultats qu’il est possible de renouveler la description et l’analyse de la structure sociale, et en particulier de la hiérarchie des classes sociales2. Mais l’effort intellectuel et scientifique remonte bien au-delà, à la fondation du projet moderne lui-même, depuis l’invention de la psychologie moderne jusqu’aux analyses précoces de Bourdieu.
Pour une sociologie relationnelle des inégalités de temps vécu
La subjectivité donne accès à une opération de synthèse projective mise en œuvre, de manière non psychologique, par l’individu. Ce processus psychique est tout aussi objectif que la réalité extérieure3, considérée comme objective. Surtout, il permet de prendre en compte une plus grande palette de ressources (sociales, économiques, familiales, de santé, etc.) ainsi que leur pondération « indigène » par l’agent. C’est la raison pour laquelle le subjectif est plus « déterminant » socialement et donc plus significatif, sociologiquement, que l’addition de caractéristiques visant à décrire la position sociale, un point souligné par Pierre Bourdieu dans des textes précoces, notamment dans ses travaux sur les travailleurs algériens ou dans Le Partage des bénéfices4, ensemble de textes où il a mis en avant quatre points, centraux pour l’argument développé ici.
La sociologie doit raisonner au plus près des conditions économiques, replacées dans la dynamique sociale d’ensemble. Cela a pu être la colonisation pour l’Algérie comme le partage des bénéfices de la croissance des Trente Glorieuses. Le contexte social est aujourd’hui celui de la répartition des coûts sociaux de la crise multiforme que traverse la société. La subjectivité permet de prendre la pleine mesure du coût social et humain mais aussi politique des mutations du capitalisme globalisé dans les pays du Nord au cours des trente dernières années.
L’avenir objectif, subjectivement perçu, est plus déterminant socialement que la somme des propriétés sociales actuelles puisqu’il intègre la finalisation pratique des ressources, ce que le « cas » de la petite bourgeoisie faisait ressortir de manière paradigmatique5 et ce que des analyses critiques de la description autour d’une distribution de variables continues (revenus, patrimoine) permettent de montrer à partir de cas précis, qu’ils reposent sur des méthodes quantitatives ou qualitatives. Au vu de l’importance majeure des travaux de Thomas Piketty, la prise en compte des inégalités de patrimoine doit être replacée au cœur du travail sociologique, à la fois pour sa composante accumulée, mais aussi pour l’importance de l’héritage qu’il a soulignée.
La hiérarchie sociale peut se lire à partir du franchissement de paliers au sein d’un continuum de sécurité sociale objectivé par le rapport subjectif à l’avenir. La pluralité du patrimoine de dispositions soulignée par Bernard Lahire fait l’objet d’une tentative de mise en cohérence de leurs propres ressources par les individus, mise en cohérence étayée par les ressources économiques, et centralement le patrimoine. Dans les catégories supérieures notamment, cette mise en cohérence de l’existence est soutenue par des dispositifs fiscaux, dans le domaine de l’aide à la personne pour la vie quotidienne et la délégation des tâches ingrates, dans celui du don et de la philanthropie pour l’influence sociale et politique. L’analyse de la structure sociale à partir de la synthèse projective engage donc une lecture politique des relations de domination sociale.
Même si notre analyse porte principalement sur les inégalités de classe, celles-ci ne sont pas les seules formes d’inégalité dont l’analyse peut être renouvelée par le concept de synthèse projective. Celui-ci a vocation à prendre sa place dans une analyse intersectionnelle du monde social où les principes de domination s’entremêlent et se cumulent6. Or, les variables subjectives constituent des éléments majeurs de ce la mise en lumière de la violence de genre et permettent d’objectiver sa prégnance. De même, de manière exclusive ou partielle, elles sont à la source de toutes les mesures des discriminations ethnoraciales par exemple. Les deux mesures des discriminations sont, à des degrés divers, subjectives. Réfléchir sur le statut, la portée et les limites des variables subjectives n’est, concernant type de question, tout simplement pas une option :
Les deux principaux indicateurs de mesure des discriminations ont chacun leur propre champ de signification et décrivent une dimension spécifique du phénomène. L’enregistrement le plus direct est celui de l’expérience des discriminations autoreportée, puisque l’enquêté est son propre juge. C’est un indicateur subjectif marqué par une relative part d’interprétation. L’indicateur fondé sur les discriminations situationnelles incorpore également une part de subjectivité puisque l’enquêté déclare les traitements défavorables dont il a fait l’objet, mais cette part de subjectivité est réduite par l’évocation de situations concrètes7.

Ces mesures permettent d’enregistrer les modifications des représentations comme les différences entre les deux vagues de l’enquête « Trajectoires et origines » (INSEE et INED) l’ont montré8. En outre, la croissance des discriminations enregistrée ne mesure pas un phénomène inchangé, mais l’évolution de la sensibilité à celui-ci. Le subjectif constitue un sismographe des évolutions sociales. On comprend ainsi que l’importance donnée à des procédures de quantification ne doit pas conduire à leur décontextualisation, bien au contraire. Élaborer une épistémologie du sentiment conduit à réintégrer dans le discours sociologique toute la réflexivité sur notre temps que le courant de l’histoire des sensibilités9 permet d’y apporter. L’analyse des inégalités de temps vécu permet de restituer à celui-ci la richesse des significations que l’histoire y a sédimentées, notamment les traces qu’y a laissées la religion10. Le sentiment de soi11 est un processus historique de longue durée, dont la mise en lumière éclaire les effets, analysés de leur côté par les sociologues, de la massification scolaire. Celle-ci contribue à la diffusion, jusque dans les classes populaires, d’une forme de réflexivité et d’une capacité de verbalisation qui assurent la plausibilité des réponses apportées à des questionnaires comportant des échelles d’autopositionnement par exemple. L’aller-retour avec les résultats des méthodes qualitatives permet, outre la contextualisation fine des modes de vie et des valeurs, de saisir les formes d’encadrement social et politique. La prise en compte du façonnement institutionnel de ces représentations est indispensable pour en contrôler les usages.
La capacité, socialement différenciée, à se saisir de l’avenir constitue une information originale sur la société. Mesurée grâce à la subjectivité, ancrée dans les conditions matérielles d’existence, la hiérarchie sociale intègre ainsi la distribution des ressources économiques (revenus et patrimoine) et prend en compte leur perception subjective et les investissements affectifs qui s’y rattachent, dans la mesure où ils engagent toujours une trajectoire individuelle et sociale. Ce type d’analyse permet d’articuler les travaux quantitatifs et qualitatifs sur les inégalités, mais aussi ceux sur le haut, le milieu et le bas de la société, à partir d’un critère intégré. En intégrant la subjectivité, la sociologie peut réaffirmer son statut de science. Si la subjectivité, au sens trivial, est le point de départ de l’analyse, le sens commun dont la science doit s’affranchir pour se construire, elle est aussi son point d’arrivée, une opération qui est d’une grande actualité dans la statistique publique, attachée à rapprocher la mesure du ressenti et, à travers celle-ci, à donner la pleine mesure des inégalités12. Par une réflexivité sur les procédures d’établissement de la mesure, le subjectif permet à la sociologie de se réapproprier son propre discours et de construire, de manière endogène à l’enquête, l’épistémologie et la position de philosophie des sciences sociales qui conviennent à son discours13. Enfin, elle renoue, ce faisant, avec un dialogue sur la constitution de la science, dialogue dont elle ne saurait s’extraire14, sauf à perdre de vue l’ambition de constituer une science de la société.

Les enquêtes au service de l’enquête
Ce livre ne repose pas sur une enquête de terrain, il n’est pas non plus un essai. Son fil directeur et son unité tiennent à un type de problématisation et à la volonté d’articuler des pans d’analyse relevant d’opérations intellectuelles diverses et portant sur des objets de recherche différents. Il s’appuie sur un ensemble de matériaux collectés dans des enquêtes empiriques reposant sur des méthodes quantitatives et qualitatives et portant sur des espaces contrastés de la société. Au risque de schématiser à l’extrême, un premier ensemble de travaux porte sur le bas de la hiérarchie sociale, en cherchant à relier ses marges les plus dominées à la constellation des catégories populaires fragilisées ; un deuxième porte sur la structure sociale en tant que telle, saisie par une démarche quantitative de croisement de variables ; et un dernier porte, grâce à une enquête ethnographique, sur la très fine élite des philanthropes ayant suffisamment de ressources pour créer une fondation au sein (et souvent au nom) de leur famille. Ce qui relie ces enquêtes n’est donc ni un espace social, ni une méthode, mais une même approche dynamique de la société et de ses divisions.
Le premier ensemble de travaux cherche à saisir la manière dont le pessimisme vis-à-vis de l’avenir unifie des populations se situant toutes, quelles que soient leurs caractéristiques (en termes de situation d’emploi mais aussi familiale, de niveau éducatif ou de revenus), en bas de l’échelle sociale. Plus que la pauvreté entendue au sens monétaire, plus que les inégalités, c’est bien un rapport à l’avenir, fait de déprise, qui permet de saisir au plus près la dégradation de la situation sociale vécue par de larges fractions de la population. Cet « avenir confisqué » est le mieux rendu visible par le recours à des variables subjectives. L’intérêt de celles-ci est apparu dans le cadre d’un travail sur la pauvreté ressentie15, mais il ne s’y réduit pas. L’enjeu de la première opération de recherche est donc de s’interroger, à nouveaux frais, sur le statut et la portée des variables subjectives dans l’élaboration d’une forme de connaissance en sciences sociales, en l’appliquant à ces zones défavorisées de l’espace social. Pour cela, il convient de se déprendre de l’évidence de la capacité des méthodes dites « qualitatives » et a fortiori quantitatives à restituer cette expérience. Étudier ces variables suppose au préalable de prendre la mesure du caractère aporétique d’un retournement de l’objectivation, à l’origine déployée sur la nature, sur le psychisme humain. Rappeler l’étrangeté de cette démarche permet d’interroger le type de vérités à laquelle il est possible de parvenir, et de les relier aux transformations du contexte social dans lequel leur production s’inscrit.
Le deuxième ensemble d’opérations conduit à chercher à « faire parler » subjectivement des variables objectives. Si, en règle générale, l’intérêt des variables subjectives est indexé sur leur conformité avec les résultats issus de l’analyse de variables objectives, nous proposons d’inverser la démarche et de considérer que la construction d’une stratégie de recherche reposant sur l’analyse de variables objectives, croisées, peut être pilotée par une exigence de conformité avec les variables subjectives. Une démarche de croisement de variables peut être mobilisée pour rendre compte, au plus près, de la temporalité vécue. Ainsi, en s’intéressant à la question du patrimoine et de sa distribution dans les classes sociales telles que la sociologie les entend16, il s’agira de montrer comment le sens de la pente des trajectoires des classes sociales peut être appréhendé. La dynamique, individuelle et collective, d’accumulation ou de désaccumulation patrimoniale se donne à lire à travers une analyse croisée de variables économiques, d’appartenance à une classe sociale et relatives à l’âge. La capacité de projection dans l’avenir, ouverte aux classes moyennes et à une partie des classes populaires à travers la croissance rapide des Trente Glorieuses, continue de structurer la société actuelle. Elle définit un horizon d’attente toujours vivace mais de moins en moins accessible aux jeunes générations et aux classes populaires. Les tensions qui traversent le centre de gravité de la société, son pôle d’attraction, souvent décrit comme un « noyau central » dans les théories de la moyennisation de la société, peuvent ainsi être décrites et analysées à nouveaux frais. Pour cela, je mobiliserai les données du Household Finance and Consumption Survey (HFCS) de la Banque centrale européenne, à partir de l’étude de cinq pays dans la vague 2014 ainsi que celle de 201717.
Enfin, une troisième et dernière opération a consisté à tirer le fil du rapport à l’avenir à partir d’une approche qualitative. Reposant sur une enquête ethnographique et par entretiens – deux méthodes dont les apports se complètent plus qu’ils ne s’opposent18 – de longue portée sur des familles suffisamment aisées pour créer leur propre fondation19. Ces familles ont en commun d’avoir placé leurs initiatives philanthropiques sous l’égide d’une fondation plus large, d’orientation catholique-libérale, cette dernière fondation constituant le point d’entrée empirique de l’enquête. Cette troisième investigation a vocation à saisir les modalités, très spécifiques à ces catégories particulièrement favorisées, de l’appropriation du temps long, à travers l’importance donnée à la transmission intergénérationnelle du privilège. Elle met au jour des différenciations entre des ménages qui appartiennent tous aux catégories les plus fortunées de la société française, mais qui sont cependant très hétérogènes dans le type de ressources (immobilières ou financières) et le volume de leurs capitaux, et dans la manière dont ces ressources interagissent avec leur perception de l’avenir. L’enquête articule la question de la gestion de la richesse avec l’étude du poids des variables religieuses, les valeurs et référents catholiques étant présents chez la majorité des philanthropes enquêtés pendant plusieurs années. Le prisme de la philanthropie, qui constitue un enjeu majeur de la patrimonialisation et de la privatisation de l’intérêt général dans le contexte néolibéral, s’intègre ainsi à une analyse des stratégies familiales de reproduction et fait le lien entre les inégalités que la philanthropie contribue à légitimer et les ressorts moraux de la maîtrise de l’avenir individuel, familial et collectif expérimentée et exprimée par les philanthropes sous la forme d’un plaisir à donner ou, de manière plus euphémisée, d’une satisfaction éprouvée.
Avenir confisqué en bas de la société, avenir projeté pour les catégories moyennes et populaires, avenir maîtrisé des grands philanthropes : telles sont les trois modalités par lesquelles le temps apparaît comme faisant l’objet d’une maîtrise et d’un pouvoir. Étude des variables subjectives, analyse dynamique de variables objectives croisées, enquête qualitative : telles sont les trois opérations analytiques qui seront déployées pour saisir ces rapports au temps autour desquels s’organise une description de la hiérarchie sociale.

Plan
Partant du principe de l’objectivité du subjectif et des mécanismes psychiques, le premier chapitre présente le concept de « synthèse projective » élaboré à partir de travaux en épidémiologie et en sociologie. Celui-ci permet de sortir des apories de la réflexion sur les classes sociales et de conjuguer les forces de l’économie et de la sociologie pour penser ce rapport social.
L’investigation se poursuit par la restitution du statut d’énigme, et de limite, à la science, propre à la subjectivité. L’expérience intérieure ne peut, pour ainsi dire par construction, être appréhendée de l’extérieur, ou par une analyse causale, qui la manque toujours. Restituer sa dimension aporétique, voire scandaleuse, à la démarche scientifique visant à mesurer la subjectivité permet de réinterroger, à nouveaux frais, un ensemble d’étapes et de dimensions de l’élaboration d’une science de la subjectivité, passant notamment par une démarche de quantification. Ce chapitre reviendra brièvement sur un certain nombre de questionnements nés avec la « science classique20 », avant d’aborder la mesure de l’esprit par la psychologie quantitative élaborée à la fin du XIXe siècle. Les cas de la température ressentie en météorologie et du statut social subjectif en épidémiologie seront ensuite abordés. Enfin, le statut des variables subjectives sera évoqué, à partir de l’exemple de la question de la sécurité et de celle de l’objectivation de la violence de genre.
L’ouvrage se poursuit par une relecture de travaux précoces de Pierre Bourdieu. Il s’agit d’exhumer des ressources permettant de développer une sociologie qui cherche, explicitement, à dépasser l’antinomie de l’objectif et du subjectif à partir de la prise en compte de l’avenir objectif, subjectivement perçu. Couplée avec un ensemble d’analyses de Norbert Elias portant notamment sur le temps, cette approche permet de dépasser un ensemble d’antinomies très prégnantes dans la théorie sociologique. Enfin, cette sociologie élaborée à une période où Bourdieu était encore proche de l’expertise d’État aborde de manière originale la dynamique sociale des Trente Glorieuses et permet de poser un diagnostic précis – et transposable, pour ainsi dire par contraste, à la période ultérieure – sur la relation entre dynamique sociale et perception individuelle.
Le quatrième chapitre s’intéresse à l’insécurité sociale endémique au sein des catégories populaires dans le capitalisme tardif. Il montre comment les variables subjectives permettent de faire ressortir l’ampleur du coût social et humain des mutations socio-économiques à l’œuvre dans les pays industriels avancés. Repartant de la contribution de ces variables à la compréhension des contextes états-unien et britannique, où les dynamiques inégalitaires sont particulièrement marquées, l’analyse se déplacera ensuite vers l’usage des mesures subjectives pour saisir l’ampleur et les formes de l’insécurité sociale diffuse qui traverse un pays en apparence moins touché comme la France. Enfin, la capacité de discernement entre des situations en apparence proches, offerte par la prise en compte de la temporalité vécue, sera soulignée.
Dans un cinquième chapitre, la question des classes sociales sera posée directement, à partir d’une démarche articulant la position socioprofessionnelle avec le patrimoine et l’âge. Loin de se contenter d’opérer un croisement de variables pour décrire la hiérarchie des positions sociales, les analyses déployées le seront pour leur capacité à insuffler un principe dynamique, à même de rapprocher l’objectivité de la distribution, privilégiée par les économistes, avec l’expérience vécue, dans la description de la structure sociale. Ce chapitre dressera ainsi un panorama de la structure des classes dans un certain nombre de pays européens, représentatifs des principaux compromis sociaux en vigueur.
Le sixième chapitre s’intéressera à l’extrêmité supérieure de la hiérarchie sociale. À partir d’une enquête, jusqu’ici largement inédite, sur des familles ayant créé leur fondation philanthropique, riches à l’échelle de la société mais modestes à l’échelle des très riches, je montrerai la nécessaire articulation de grilles de lecture opposées du phénomène pour en rendre pleinement compte. La première met l’accent sur le sentiment de plénitude et de bonheur lié au don, quand l’autre insiste sur les fonctions de contrôle économique et politique de la philanthropie. S’appuyant sur des méthodes qualitatives qui permettent d’explorer des groupes numériquement très étroits et des mécanismes insaisissables par de grandes enquêtes, ce dernier chapitre décrira le processus par lequel le philanthrope franchit une barrière au sein même des catégories les plus aisées et accède à une capacité de déployer son patrimoine dans la société, se donnant ainsi les moyens d’agir sur celle-ci. La maîtrise de sa propre vie et de ses propres ressources, assise sur des mécanismes de déduction fiscale, s’opérant dans et par le contrôle de l’avenir collectif.
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CHAPITRE 1
Le concept de synthèse projective
Dans une société où de grandes inégalités coexistent avec des distinctions fines entre groupes sociaux et où de petites différences peuvent faire toute la différence, les variables subjectives donnent accès à une forme d’objectivité sur le monde social qui, en retour, permet de mieux saisir les contraintes vécues, rapprochant ainsi la mesure statistique de l’expérience. Loin de donner une vision euphémisée des écarts sociaux, comme c’est le cas lorsqu’elles sont utilisées en tant qu’indicateurs d’opinion, les variables subjectives les accusent – à tous les sens du terme. Elles peuvent le faire dans la mesure où la subjectivité donne accès au temps vécu et, à travers cette projection dans le temps, au degré de maîtrise sur l’avenir dont disposent individus et groupes selon leurs ressources.
Accorder un statut à la subjectivité dans la construction de la connaissance et faire porter celle-ci sur les inégalités sont deux démarches qui ne font, en général, pas bon ménage. La première démarche invite à saisir le sens de l’expérience vécue. Elle donne par principe du crédit au discours des acteurs sociaux et, de manière croissante, explore les émotions et affects. Elle n’hésite pas à plonger dans la description d’existences singulières. La seconde démarche cherche au contraire à décrire la structure sociale de manière extérieure pour mieux en saisir les caractéristiques et les effets, au premier rang desquels le type de contraintes qu’elle exerce sur les individus. Dans le premier cas, la subjectivité est valorisée, dans le second, elle est minorée au profit des organisations, institutions et processus qui façonnent la société et ne lui laissent qu’un rôle résiduel.
Cette opposition est radicalisée dès lors que l’on ne parle plus simplement d’inégalités, mais de domination. En effet, dans le langage sociologique, cette catégorie désigne l’intériorisation de la légitimité des inégalités. Elle est une manière, pour la société, de parvenir, à « parler » à travers les individus et de les faire adhérer à des valeurs qui peuvent être contraires à leurs intérêts : un chauffeur Uber valorisera un entrepreneuriat qui le condamne à une précarité durable ; des enfants issus de milieux défavorisés, en butte à l’échec scolaire en raison de ce désavantage social, se dénigreront pour leur manque de volonté de réussir. De manière plus générale, la croyance dans le mérite individuel façonne en profondeur nos représentations de la réussite et de l’échec, etc. La domination exprime une adhésion profonde et non réflexive à l’ordre social de la part de celles et ceux qui la subissent. Le recueil de discours et d’histoires singulières est alors non seulement inutile mais dangereux, car contre-productif. Ne donnant accès qu’aux idées des classes dominantes, que ce soit par l’intériorisation des intérêts de classe ou des verdicts scolaires, ce recueil occulte la réalité du façonnement de la société. Une sociologie purement compréhensive, loin d’être émancipatrice, contribue alors à la mystification des dominés.
Cette dichotomie entre l’objectif et le subjectif a largement été remise en cause, et la relation entre subjectivité et structures sociales peut être appréhendée d’une manière plus complexe. Parmi les premiers à avoir thématisé cette question, Karl Marx, défenseur d’une vision matérialiste du monde social, ancrée dans les rapports de production et les relations d’exploitation économique, n’en a pas moins donné à la subjectivité un statut qui ne la réduisait pas au rôle de pure chambre d’enregistrement des formes de domination, voire, pour utiliser une métaphore picturale, une chambre obscure1 où les coordonnées du réel sont inversées. La subjectivité chez Marx est ainsi au centre de la distinction, cruciale, entre la « classe en soi » qui réunit, de manière négative, des individus isolés présentant les mêmes propriétés objectives (les paysans dont la masse atomisée est celle d’un sac de pommes de terre pour reprendre une métaphore utilisée dans Les Luttes de classes en France2) et « classe pour soi », rendue consciente d’elle-même et de ses intérêts dans et par la lutte avec les autres classes (le prolétariat industriel organisé). La subjectivité devient alors un indicateur du degré d’organisation du groupe, de sa capacité à se représenter et à défendre ses intérêts3. Au sein d’une pensée relationnelle des inégalités et de la domination de classe, le subjectif peut alors être utilisé pour cartographier l’état des rapports de force à l’œuvre dans la société. C’est la direction empruntée dans ce livre.
Cependant, c’est avec Max Weber que la question de la subjectivité a véritablement été introduite dans les sciences sociales et historiques4. Celui-ci a mis en lumière une pluralité de formes de la domination sociale et donné, notamment à travers la notion de statut, une place aux formes de valorisation et de prestige social profondément rattachées à la subjectivité. Pour Weber, cette dernière catégorie est à la fois au centre d’une méthode qui repose sur la compréhension du sens de l’expérience vécue, qu’il n’oppose d’ailleurs en aucune manière à l’explication causale5, et des ressorts de la hiérarchie sociale. Celui-ci ne nie pas l’existence des classes sociales ni leur rôle structurant dans les sociétés modernes, mais il relativise leur importance en déplaçant le centre de l’investigation sociologique vers les croyances et les ressorts de l’action6.
Dans la seconde moitié du XXe siècle, dans un contexte profondément marqué par le développement de l’accès à l’éducation, une des évolutions les plus marquantes des sociétés industrielles avancées à cette période, Pierre Bourdieu a cherché à élaborer une synthèse de ces traditions, distinguant le capital économique et le capital culturel comme critères de la hiérarchie des classes sociales. Sa réflexion a donné lieu à de nombreux contresens au regard de l’usage de la subjectivité, qu’il ne récuse pas, mais intègre comme une composante indispensable à toute réflexion scientifique, au même titre que la représentation objective, extérieure, d’un phénomène. En donnant une importance cruciale à cette perception subjective de l’avenir7, Bourdieu a donné à comprendre que l’avenir (de classe) expliquait le présent et que, sans une prise en compte d’une part de subjectivité, entendue sous la modalité du rapport à l’avenir, la description de la hiérarchie sociale resterait incomplète, recueil banal et plat de propriétés et caractéristiques sociales, pur inventaire à peu près dénué d’intérêt sous un vernis d’objectivité, vernis d’autant plus épais qu’il repose sur l’exploitation de données, qu’elles soient « en coupe » ou même « longitudinales », ce qui signifie qu’elles suivent les mêmes individus au cours du temps.
La tâche la plus essentielle à mener est d’élaborer un cadre d’analyse en mesure de rendre compte des souffrances en même temps que d’un ensemble de relations de domination sans rien céder, mais au contraire en déployant une exigence d’objectivation, y compris quantifiée. Cette démarche conduit à mettre en lumière un différentiel de sécurité entre les groupes sociaux, différentiel qui renforce le pouvoir et la maîtrise des uns sur l’avenir individuel et collectif en même temps qu’il conduit à la déprise et à la dépossession des autres.
La thématique de l’insécurité sociale importe peut-être encore plus que celle des inégalités pour comprendre notre société, c’est-à dire la configuration individu/société dans laquelle nous vivons. Le besoin de sécurité constitue un puissant moteur de passions sociales potentiellement mortifères8. Les sociétés anciennement industrialisées du Nord, au périmètre desquelles se limitera le propos, par souci de gagner en profondeur ce qui sera immanquablement perdu en extension, ont connu une dynamique d’insécurisation multiforme et généralisée. Les effets de cette dynamique se font très inégalement ressentir, mais les crises politiques, dont témoigne la montée de l’extrême droite dans de nombreux contextes, en révèlent la profondeur. Pour ressaisir cette dynamique et comprendre la profondeur de ses effets, il convient de se déprendre des clivages entre les méthodes, mais aussi entre les espaces de la société et les domaines. Plus fondamentalement, il s’agit de réinscrire la sociologie dans une démarche d’objectivation qui la dépasse et au sein de laquelle elle se singularise.
La synthèse projective
Comment une information subjective – la manière dont un individu perçoit le monde social, sa propre existence, ses rapports aux autres, etc. – peut-elle procurer une information sur la structure sociale, en général considérée comme relevant de critères objectifs ? Parmi ces critères, les plus communs sont la position socioprofessionnelle, les ressources économiques, le niveau de diplôme et de revenus, les pratiques culturelles mais aussi les différents attributs du pouvoir social, etc. À côté ou plutôt enveloppant ces critères, le sentiment de maîtrise et de sécurité, ou, a contrario, de dépossession et d’insécurité, que peut éprouver un individu constitue un indicateur synthétique de la position sociale, qui agrège et condense des informations en général recueillies et traitées de manière séparée, en fonction de découpages d’objet qui renvoient à une division exacerbée – et souvent contre-productive – du travail scientifique sur le monde social9. Tant dans l’analyse quantifiée que dans le recours aux méthodes les plus qualitatives, le rapport à l’avenir intéresse particulièrement la sociologie car il met en œuvre une mise en cohérence – qui s’apparente à une recherche de totalisation – des dimensions de l’existence sociale.
Le rapport subjectif au temps est alors indissociable d’une maîtrise sur sa propre trajectoire, elle-même étroitement reliée à la possession de titres scolaires, d’un statut, mais plus encore à celle de la propriété privée, redevenue centrale dans la compréhension des inégalités qui structurent nos sociétés10. Profondément dynamique, la projection dans l’avenir n’est pas un critère inerte de description, mais une force agissante, par où se donne à voir la manière dont les ressources objectives actuellement détenues sont converties en un sentiment de capacité de maîtriser l’avenir qui conditionne sa transformation – et son appropriation – effective. Seuls ceux qui ont assez de ressources et de réserves peuvent envisager de conquérir l’avenir ; en retour, cette projection leur assure la maîtrise du façonnement des cadres sociaux qui constituent et constitueront la réalité, la leur et celle des autres11. La maîtrise de l’avenir des uns est reliée, selon des modalités complexes, avec la dépossession et l’enfermement dans le présent des autres.
Pour faire de ces énoncés le socle d’une sociologie dynamique, donnant une importance cruciale au subjectif et tournant son regard vers l’avenir des individus et des groupes pour mieux comprendre leur position présente, l’hypothèse principale qui sera explorée dans ce livre est que le rapport au temps donne accès à une synthèse projective dans laquelle la diversité des déterminations de l’expérience sociale est rassemblée et, comme le concept le désigne, synthétisée. Le subjectif donne accès au résultat d’une opération cognitive d’anticipation des possibles, rapportée à la pluralité des ressources et ancrages sociaux. Ceux-ci sont en effet, tendanciellement au moins, subsumés dans la capacité à se projeter dans l’avenir. Comme ces ressources et ancrages sociaux, cette capacité est socialement différenciée, raison pour laquelle elle permet de décrire la hiérarchie sociale d’une manière complémentaire à la distribution des ressources. Dans les pages qui suivent, j’aborde les sources, les caractéristiques saillantes, mais aussi les domaines d’application retenus ainsi que les implications pour le discours sociologique et au-delà de ce concept de synthèse projective.
LES DEUX SOURCES D’UNE ÉLABORATION CONCEPTUELLE
Le concept de synthèse projective est forgé dans ce livre à partir de deux types d’analyse. Le premier est l’ensemble des recherches en épidémiologie qui se sont intéressées au statut social subjectif. Parmi une pluralité de notions permettant de mesurer la perception de leur état de santé par les individus, comme l’état de santé perçue (self-rated, self-reported health), le statut social subjectif est considéré comme un meilleur prédicteur que le statut socio-économique objectif ou même que l’état de santé objectif, une information qui n’a pas échappé au secteur des assurances privées dont le modèle économique repose sur des anticipations de risque.
La raison invoquée par les chercheurs est que cet indicateur subjectif opère une synthèse de déterminants trop fins pour être saisis par des questionnaires nécessairement limités qui ne peuvent entrer dans les détails de caractéristiques sociales dont les individus ressentent pourtant les effets. Pour prendre un exemple concret, chacun a une idée du prestige de l’établissement d’enseignement supérieur dans lequel il a étudié, sans que cette information puisse être saisie par un questionnaire qui renseignera, par exemple, le niveau atteint.
La deuxième raison est que l’importance des différents critères de hiérarchisation sociale varie selon les individus. Pour certains, le sentiment d’avoir réussi sa vie dépendra de leur famille, pour d’autres du déroulement de leur carrière, pour d’autres encore de leur accès à la culture, etc. Or, le statut social subjectif – comme un ensemble de variables subjectives, j’y reviendrai – donne accès à la pondération effectuée par les individus eux-mêmes sur l’importance relative de ces critères, dont il ne faut cependant pas surestimer la diversité. De ce point de vue, le statut social subjectif donne accès au résultat de la hiérarchisation effectuée par l’individu concerné lui-même, plus susceptible, par construction, de se rapprocher de son expérience du monde social, qu’une opération réalisée, de l’extérieur, par un expert. C’est le sens de l’opération de « synthèse cognitive » (cognitive averaging) qui désigne le contenu psychique du statut social subjectif. Cette synthèse cognitive est, en outre, une synthèse temporelle entre le passé, le présent et l’avenir du sujet12. Le regard que l’individu porte sur son passé n’y est pas dissocié de sa projection vers l’avenir.
Dans cette perspective, prêter attention à des variables subjectives ne remet nullement en cause une approche déterministe en sciences sociales. Cela permet au contraire d’atteindre un type de causalité à la fois plus robuste et surtout qualitativement différent. Le subjectif n’importe pas, comme on l’entend habituellement quand ce registre est mobilisé, parce qu’il restitue à l’acteur une part de liberté, mais au contraire parce qu’il porte plus loin la démarche explicative en sciences sociales. Le subjectif ne peut être considéré comme une variable indépendante, prédictive, parce qu’il exprime la force pure du libre arbitre, mais bien parce qu’il condense et synthétise l’assemblage chaque fois singulier de déterminations extérieures qui s’exercent sur l’individu, trop fines pour être saisies par de grandes enquêtes au nombre de questions nécessairement limité. Parmi les effets de ces déterminations, le statut social subjectif intègre en outre l’importance relative – elle-même socialement, historiquement et culturellement façonnée – donnée aux différents critères de la hiérarchie sociale.
La capacité du subjectif à saisir les inégalités de classe à travers le rapport à l’avenir a été démontrée dans la seconde série de travaux qui a permis, en sociologie cette fois, d’élaborer le concept de synthèse projective. Menés en collaboration avec Adrien Papuchon, ceux-ci ont cherché à tirer les leçons sociologiques d’une mesure directe de la pauvreté subjective, à partir de l’exploitation des données du baromètre d’opinion de la Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES)13. Nos analyses ont montré que la pauvreté, appréhendée sous l’angle de la perception de soi, est associée à la façon dont est perçue la position occupée par l’individu dans la structure sociale, et plus encore au devenir de cette position. L’apport sociologique principal de l’approche par la pauvreté subjective réside dans le fait qu’elle met en lumière que ceux qui se sentent pauvres partagent une même appréhension de leur avenir individuel. La pauvreté subjective recouvre une forme de pessimisme, lui-même étroitement rattaché aux conditions matérielles d’existence actuelles. Elle montre que la subjectivité est dépositaire (et constitue donc en cela une source pertinente pour l’étude) du rapport à la trajectoire sociale passée et à l’avenir ouvert – ou fermé – de l’individu, en fonction des ressources économiques et sociales dont il dispose. Le rôle protecteur de la famille a ainsi pu être souligné, de même que l’exposition au sentiment de pauvreté d’une constellation populaire faite de petits indépendants, ouvriers et employés, en plus des chômeurs et personnes en situation d’assistance qui sont déjà bien identifiés par les autres mesures et définitions de la pauvreté. La concomitance de la parution de ces analyses avec le déclenchement du mouvement des Gilets jaunes dont les mesures traditionnelles de la pauvreté, reposant sur les niveaux de vie, ne pouvaient en aucune manière rendre compte, a achevé de me convaincre de leur plus grande capacité à identifier les zones de tension, les formes de souffrance mais aussi de satisfaction et de pouvoir à l’œuvre dans la société, que celles n’utilisant que des variables purement objectives.
L’intérêt des variables subjectives réside dans leur capacité à faire ressortir les ressources les plus saillantes pour les individus. L’indicateur de pauvreté subjective a ainsi permis d’identifier des effets d’interaction entre la position sociale perçue et le statut d’occupation du logement. Pour prendre un exemple concret, les retraités en France sont, en moyenne, très largement protégés de la pauvreté monétaire, beaucoup plus que les jeunes. Cet écart est amplifié par le taux de propriété de la résidence principale, très supérieur chez les retraités par rapport aux actifs. Cette variable – le patrimoine – fait par ailleurs ressortir une inégalité intracatégorielle : une fois pris en compte le statut d’occupation du logement, il apparaît que les retraités locataires sont très fortement exposés au sentiment de pauvreté. Cela signifie qu’avec des petites retraites qui stagnent et des charges (entre autres locatives) qui augmentent, ils sont pris en étau, sans perspective d’améliorer une situation qu’ils sont condamnés à voir se dégrader. L’avenir objectif, subjectivement perçu, de l’individu en fonction de sa position de classe est inscrit dans cette variable. Cette dernière procure une information synthétique sur la position sociale. Elle ne constitue donc pas une variable d’opinion, ou de représentation.
De ces deux recherches, issues de disciplines différentes mais largement convergentes, ressort une leçon : plutôt que d’évaluer l’intérêt des variables subjectives à l’aune de leur congruence avec les variables objectives, il est fécond de les considérer comme procurant une information spécifique sur le monde social14. En effet, celles-ci donnent accès à une forme d’objectivité, sinon supérieure, à tout le moins différente de celle découlant de l’étude de variables objectives. Opérant une synthèse des facteurs sociaux qui déterminent la position de l’individu, les variables subjectives donnent accès à des différences subtiles, liées à des contextes sociaux si fins qu’ils ne peuvent être appréhendés par d’autres méthodes. Elles mettent surtout l’expérience en lien direct avec les déterminants économiques de l’existence sociale, au premier rang desquels la propriété du logement, élément décisif des inégalités de classe contemporaines.
Considérer les variables subjectives comme susceptibles de procurer une information sur la position sociale introduit une différence cruciale avec leur utilisation courante. Les variables subjectives ont en effet connu une grande fortune, mais cette fortune est liée à la manière dont elles sont supposées permettre de dépasser les variables objectives et, plus généralement, les conditions matérielles d’existence et les intérêts de classe. Loin de considérer que les variables subjectives procurent un accès à la perception du monde social, leurs utilisations les plus courantes, notamment en économie, procèdent à une confrontation de ces représentations avec la réalité objective du monde social, soit pour critiquer les « biais » cognitifs des individus, soit, au contraire, pour isoler ces variables et en faire une meilleure grille de lecture du monde social, au détriment des conditions socio-économiques.
La subjectivité y est déconnectée des conditions matérielles d’existence et des relations sociales asymétriques qui façonnent les inégalités. Il en va ainsi des travaux qui, en économie, reposent sur l’analyse quantitative des variables subjectives développées, notamment, au sujet du populisme et de l’émergence de nouveaux clivages politiques. Ces travaux s’appuient sur des variables subjectives et en font le déterminant le plus saillant des clivages sociaux, évacuant la position de classe et reléguant celle-ci au statut peu enviable de catégorie obsolète ou « zombie15 ». Dans une veine différente, Pierre Rosanvallon a cherché à développer une analyse des épreuves de la vie qui donne au subjectif, à l’intensité émotionnelle et au registre de l’affectivité une valeur de révélateurs des dynamiques sociales fondamentales16. En sociologie, l’attention à la dimension subjective a principalement porté sur les principes de justice, que ce soit pour analyser la proximité avec la psychologie sociale17 ou pour analyser les formes de consensus sur différents principes de justice18. Mon objectif est d’intégrer cette attention nouvelle au subjectif avec un intérêt maintenu pour les relations de classe, et de se saisir du recours au subjectif pour accroître l’effort d’objectivité et d’élargir – à celles analysées par l’économie notamment – le spectre des ressources prises en compte dans l’analyse.
De ce fait même, prendre appui sur elles pour développer une analyse des inégalités permet d’articuler, sans faire preuve d’éclectisme théorique, les apports de visions du monde social et notamment des classes sociales souvent disjointes par une division du travail scientifique poussée à l’extrême. Ainsi, les visions continues du monde social, utilisant des échelles numériques pour décrire la graduation, sont-elles souvent considérées comme incompatibles avec les visions discontinuistes, notamment privilégiées par les sociologues – que ce soit dans l’analyse des classes sociales ou des autres relations de domination, reposant sur l’assignation identitaire. Partir de la synthèse subjective de l’orientation vers l’avenir comme indicateur de position sociale permet de faire jouer au langage continu des économistes un rôle de complément – et non de substitut – au langage discontinuiste de la sociologie. En matière de classes sociales, la sociologie raisonne le plus souvent à travers la nomenclature des professions et catégories socioprofessionnelles, un instrument de description issu des Trente Glorieuses et pour lequel la position dans la hiérarchie socioprofessionnelle procure une information synthétique sur la situation sociale d’un individu et, plus récemment, d’un ménage. Ce type d’information me paraît indispensable dans la mesure où, même si elle s’effrite sous le coup de réformes, la société salariale reste la caractéristique structurale centrale des sociétés industrielles avancées19. La position socioprofessionnelle n’est, de ce fait, pas un critère ou un indicateur parmi d’autres. Elle n’est cependant qu’un indicateur et ne peut plus être considérée comme résumant l’information sur la classe sociale. La description de la société à partir d’une échelle continue des revenus ou du patrimoine (les individus sont placés sur une échelle numérique, elle-même subdivisée en « parts » hiérarchisées – du bas au haut – et qui peuvent être de 1 %, 10 % ou 20 %, on parle alors de centiles, de déciles ou de quintiles) procure des informations décisives, qu’il faut intégrer à l’analyse. Ce type de raisonnement a permis de documenter le retour du patrimoine, et notamment du patrimoine hérité, dans les inégalités. Celui-ci redessine les contours de la hiérarchie sociale et oblige à opérer un déplacement pour donner toute leur place dans l’analyse aux inégalités liées à la propriété dans la description de la hiérarchie sociale. Les frontières de classe peuvent et doivent se penser à l’articulation des deux types de ressources malgré la difficulté méthodologique et la prudence qui s’impose.
Pour conclure cette section, je voudrais souligner comment l’approche développée dans ce livre interagit avec le développement de l’éducation. Celui-ci s’affirme comme un élément central des avancées de l’égalité et de la mobilité20, mais aussi des mutations de la construction sociale de l’individu21 ou des rapports de classe, au double sens objectif et subjectif22. Pour notre enquête, le rapport à l’éducation compte, au moins, d’une triple manière. D’abord parce que l’augmentation du niveau éducatif général a contribué à une diffusion large de la réflexivité, à une massification de l’accès au sentiment de soi qui est un processus historique de longue portée23. Les questions d’autopositionnement sur des échelles, par exemple, n’ont de sens qu’à condition que le type de questionnement ait du sens pour une large partie des répondants, ce que garantit l’accès à un certain niveau éducatif général. Ensuite, le système éducatif a vu succéder, à une exclusion, une intégration segmentée de ses nouveaux publics. Or ce sont précisément les « petites » différences liées à la segmentation interne du système qui sont aujourd’hui au cœur de l’étude des structures sociales. Et ces hiérarchies issues de (micro)différences de filières sont plus difficiles à saisir par des variables objectives, qui procèdent nécessairement par grands agrégats. Il en va de même des inégalités liées à l’appartenance de classe où l’importance de l’appartenance à des groupes ou segments professionnels n’a de cesse d’être soulignée, tant par opposition aux tenants de la thèse de la fin des classes que de celles de la permanence de la pertinence de grands agrégats, négligeant les distinctions entre strates aux destins ascensionnels ou en déclin. Elles constituent ainsi un sismographe du présent, où l’exigence de scientificité n’empêche pas d’accorder toute son importance à la sensibilité. Enfin, le système éducatif, par sa diffusion même, contribue à redonner toute son importance à une dimension un temps relativisée de la hiérarchie sociale, le patrimoine économique.


Les inégalités d’accès à soi :
classes sociales et patrimoine économique
Le concept de synthèse projective et, plus largement, la prise en compte de la temporalité vécue comme horizon de l’analyse seront principalement appliqués à l’analyse des inégalités de classe sociale24. Principalement, car d’autres domaines des sciences sociales recourent aux mêmes types de variables et sont susceptibles d’apporter des enseignements similaires. Il en va ainsi de l’insécurité, des discriminations ethnoraciales, mais aussi des inégalités de genre.
La conscience de classe évoquée par Marx a fait l’objet d’un grave contresens : elle a été comprise comme un attribut individuel alors qu’elle était, pour Marx, le produit d’un processus collectif ou, pour mieux dire, transindividuel. Ensuite, au cours des dernières décennies, la sociologie française a été le théâtre d’une opposition théorique aux enjeux dépassant largement les frontières nationales. En effet, sous l’impulsion de Luc Boltanski et Laurent Thévenot25, une sociologie de la critique, d’inspiration pragmatiste, a cherché à faire ressortir les capacités critiques des acteurs et à valoriser la marge de liberté dont ils disposent dans la construction des cadres sociaux, en partie issus de leur expérience et de la manière dont ils lui donnent sens26. Ce retour à la subjectivité ne se comprenait qu’en opposition à un cadre d’analyse perçu comme trop déterministe et totalisant27, très prégnant en France, celui de la sociologie de Pierre Bourdieu ou, en tout cas, telle est la thèse qui sera défendue dans le troisième chapitre, d’une certaine sociologie de cet auteur, celle de la maturité, alors même que des travaux antérieurs peuvent s’avérer particulièrement utiles et féconds aujourd’hui pour restituer un sens du subjectif, de la temporalité et des ressources économiques, toutes dimensions qui ont été reléguées au second plan dans les œuvres principales de Bourdieu, à partir desquelles les querelles théoriques ultérieures se sont construites.
UN CONTEXTE D’INDIVIDUALISATION DE LA SOCIÉTÉ
Souligner la permanence des clivages de classes ne revient pas à penser ces dernières comme des groupes socioprofessionnels (relativement) homogènes, dont les membres seraient dotés d’une forte conscience de leur position, notamment grâce à des appareils de représentation comme les syndicats ou les partis. Deux raisons viennent étayer cette nécessité de renouveler l’analyse. La perception des classes sociales s’est d’abord fortement individualisée, comme de nombreux travaux l’ont montré, en portant sur le haut mais aussi sur le bas de l’échelle sociale28, ce pour quoi il est nécessaire d’explorer de nouvelles manières de les décrire et de les analyser. Corriger ces perceptions et restituer l’inertie des positions sociales constituent bien sûr une démarche nécessaire, à laquelle la sociologie a largement contribué29. Mais il faut également essayer de restituer la tension induite par un rapport entre individualisation des représentations des inégalités d’une part et retour en force des déterminants économiques des positions d’autre part.
Les variables subjectives peuvent y contribuer, sans renoncer à l’objectivation. En effet, la réalité des rapports de classe et leur perception ont connu des évolutions massives. Si l’on prend la société des Trente Glorieuses comme point de référence – au risque de renvoyer une vision figée de celle-ci –, la massification de l’éducation, la tertiairisation de l’économie qui induit un rapport quotidien à l’altérité ou encore l’individualisation du rapport au travail et à l’emploi ont profondément bousculé les collectifs qui structuraient l’existence sociale. Pour les classes populaires, une ouverture s’est produite : à la culture scolaire, à des normes sociales plus larges, à des formes de consommation plus diversifiées, mais aussi à des perspectives de mobilité, notamment par l’accès à la propriété du logement, fondement d’une accumulation primitive au niveau de la sphère familiale30.
Cette individualisation à l’œuvre dans la société est souvent analysée à travers ses manifestations culturelles : développement d’un souci de soi, perceptible à travers le succès du développement personnel ; diffusion, jusqu’au sein des classes populaires, de la culture psychologique de masse, etc. Elle touche pourtant également le centre de gravité de la formation des normes de la vie sociale, à savoir les modes de rémunération et de mobilisation de la force de travail dans l’entreprise capitaliste, mais aussi les épreuves d’admission dans les établissements sélectifs de l’enseignement supérieur. Sur le premier point, la sociologue Sophie Bernard a montré, de manière magistrale, comment le recours à la part variable de la rémunération conduisait à une véritable concurrence entre égaux dans la sphère du travail et de l’emploi. Prendre au sérieux cette dynamique d’individualisation permet, en retour, d’analyser les inégalités – de genre notamment – qu’elle induit31. De la même manière, les représentations méritocratiques et leur traduction institutionnelle dans des épreuves de sélection font une part plus grande à la personnalité des candidats32. Dans un contexte normatif aussi puissant et contraignant, il n’est guère surprenant que l’injonction à être entrepreneur de soi-même se soit diffusée comme une norme d’action publique et comme une nouvelle forme d’encadrement des classes populaires33.

LA NÉCESSAIRE PRISE EN COMPTE DU PATRIMOINE DANS L’ANALYSE DES CLASSES SOCIALES
L’autre raison de renouveler la réflexion sur les classes sociales est de parvenir à prendre en compte le retour en force des déterminants proprement économiques des positions sociales. Les variables subjectives peuvent le faire parce qu’elles sont susceptibles d’intégrer des ressources économiques, dont il est désormais évident que la prise en compte est nécessaire pour complexifier l’étude des positions de classe. On retrouve ici la démonstration par Thomas Piketty et, après lui, de nombreux autres chercheurs, de l’importance retrouvée du patrimoine économique dans la structuration des sociétés contemporaines. Piketty a montré, dans une série de livres majeurs, que les sociétés du Nord, et particulièrement la France, avaient redonné un poids au patrimoine qui, s’il n’était pas (encore) équivalent à celui qu’il pouvait avoir à la Belle Époque, n’en déstabilisait pas moins profondément les compromis sociaux élaborés au cours du XXe siècle. Parce qu’il est plus inégalement distribué que les revenus du travail, parce qu’il est, dans une proportion croissante, hérité et non accumulé, le patrimoine fige les destins et exacerbe les divisions sociales. Or, si surprenant que cela puisse paraître, cette dimension est ignorée de la plupart des constructions analytiques qui, en sociologie, réfléchissent sur les classes. Si l’on se réfère au tableau 4, les agriculteurs constituent une anomalie. Ils sont classés, de manière systématique parmi les classes populaires alors que certains détiennent des patrimoines conséquents34. Cette articulation complexe, et non mécanique, entre distribution du patrimoine et position de classe s’impose comme un enjeu décisif pour la recherche35.
Loin de ne refléter que le poids du passé sur le présent, le patrimoine économique ne compte autant que parce qu’il hypothèque l’avenir. Thomas Piketty a évoqué ce point fondamental dans une analyse qu’il n’a malheureusement pas systématisée. Or la dimension temporelle du patrimoine qu’il relève en passant constitue un critère de différenciation sociale majeur, un principe d’analyse faisant droit à la dimension dynamique et relationnelle des inégalités :
La classe sociale est étroitement déterminée par la propriété. Aujourd’hui comme hier, la détention d’un patrimoine immobilier, professionnel ou financier a des conséquences multiples. Elle implique par exemple que certains doivent verser pendant leur vie entière une part importante de leur salaire sous forme de loyer, alors que d’autres perçoivent des loyers. Au-delà de son impact sur le pouvoir d’achat, c’est-à-dire le pouvoir d’acheter les biens et services produits par les uns et par les autres, et donc de disposer du temps des autres, ce qui n’a rien de négligeable, la propriété est également un déterminant du pouvoir social en général36.

Plusieurs principes d’analyse sont ici condensés : 1) mettre les ressources économiques au premier plan ; 2) prendre en compte les relations sociales inégalitaires qui se déploient sur la base de la possession ou non de ces ressources ; 3) et faire du temps un critère central dans la production d’asymétries entre les membres des groupes. Construire l’analyse autour de ces éléments conduit à approfondir la signification donnée à la propriété et à en faire un instrument qui compte dans la mesure où il est indispensable à la maîtrise de sa propre temporalité, c’est-à-dire à la maîtrise de soi-même et, corrélativement, des autres37.
Or la très relative démocratisation de la propriété observée au XXe siècle a tout entière tenu dans l’accès à la propriété de leur résidence principale par des fractions significatives de membres des classes moyennes, voire populaires. Et c’est cette mutation – qui a rendu possible l’émergence d’une « classe moyenne patrimoniale », située entre les 10 % les plus riches et les 50 % les plus pauvres – qui est menacée par la dynamique même de l’accumulation patrimoniale. Devenir propriétaire devient une norme, mais une norme qui est, de manière croissante, inaccessible aux milieux populaires, l’accès à la propriété de son logement étant un des meilleurs indicateurs de la différence de classe dans la mesure où il s’agit d’un des postes de la vie sociale pour lequel le gradient social – c’est-à-dire l’écart – est le plus fort38. Une zone de tension très forte se noue autour de l’accès à la propriété, où la mémoire des générations antérieures, celles des Trente Glorieuses, continue de structurer un avenir qui s’est brutalement refermé, en même temps qu’il était érigé en norme, sinon en dogme39, plaçant les catégories populaires et moyennes supérieures dans un étau entre aspirations et possibilités effectives. Il est possible de transposer à l’analyse de la structure sociale dans son ensemble, par-delà les clivages disciplinaires comme des découpages d’objet, des réflexions issues de l’analyse des mutations de la société salariale : les aspirants à la propriété dépourvus d’accès au logement sont les équivalents, sur ce plan, des travailleurs sans travail créés par le chômage et la précarité de l’emploi. Ces deux dimensions se cumulent, plus qu’elles ne s’opposent, dans les rapports de classe contemporains et peuvent être analysées à travers l’avenir confisqué, subjectivement perçu.

L’AVENIR OBJECTIF, SUBJECTIVEMENT PERÇU,
COMME CRITÈRE D’ANALYSE DE LA DIVISION SOCIALE
La propriété est une ressource qui conditionne l’accès à l’individualité en même temps qu’elle est à la source du pouvoir social. Elle est à la source d’une inégalité d’accès à soi-même, à la maîtrise de sa propre vie, à un pouvoir qui est irréductible à l’un des pôles de la subjectivité et de l’objectivité puisque les sentiments de maîtrise de soi et de son avenir sont associés à une supériorité vis-à-vis des autres et à une capacité de décider qui s’affranchit de l’opposition factice entre le dedans et le dehors, l’intériorité et l’extériorité, l’individu et la société. Le contrôle sur sa propre vie, qui passe nécessairement par un degré de contrôle de celle des autres, est au cœur de la hiérarchie sociale. On retrouve là une des analyses fondatrices de la modernité, dont Robert Castel rappelait à quel point elle trouve chez John Locke une formulation explicite :
Chez Locke, la notion de propriété est complexe puisqu’elle recouvre des contenus hétérogènes, propriété de biens matériels aussi bien que propriété de la personne, de l’individu lui-même. Mais ce qui me paraît être l’intuition fondamentale de Locke c’est que ces contenus hétérogènes sont en même temps indissociables : on ne peut pas être propriétaire de sa personne si l’on n’est pas propriétaire de biens40.

Cette analyse qui intègre les variables économiques s’impose pour deux raisons. D’une part, la propriété compte d’autant plus qu’après une période d’élaboration et d’extension d’une « propriété sociale41 » qui a transféré aux non-propriétaires les formes de sécurité auparavant détenues par les seuls propriétaires, la propriété privée est amenée à remplir, de manière croissante, une fonction de sécurisation à mesure que les réformes de la protection sociale, et notamment des pensions de retraite, ouvrent un espace à l’épargne privée pour amortir la baisse attendue – et organisée – des prestations. Outre qu’elle permet un élargissement de la focale par rapport à la seule mesure de la part du patrimoine détenue par les catégories les plus dotées, cette approche invite à interroger le patrimoine non seulement du point de vue de sa distribution et des écarts qu’elle occasionne, mais aussi en fonction de sa dimension d’épargne et donc de sécurisation des trajectoires42.
Or, les analyses en termes d’insécurité permettent de dépasser l’opposition entre l’objectif et le subjectif. En effet, loin de récuser les inégalités, les analyses en termes d’insécurité les approfondissent et en « rapprochent » l’analyse, extérieure, de l’expérience qui peut en être faite, subjectivement. Cette catégorie, qui fait de la hantise du lendemain, de l’impossibilité de maîtriser l’avenir, faute de prise suffisante sur le présent, une condition constitutive des différentes formes d’écart et de distance sociale dans le cadre de la modernité, associe deux éléments43. Elle développe d’abord une vision dynamique de la stratification sociale et porte un intérêt aux évolutions du statut économique plus qu’à son niveau : « Alors que l’inégalité est le concept majeur pour analyser les variations de statut socio-économique, l’insécurité est l’idée directrice d’une approche dynamique44. »
Cette catégorie permet en outre d’atteindre un réalisme expérientiel et politique, c’est-à-dire de saisir les inégalités en s’approchant de ce que Bourdieu appelait, dans un texte méconnu issu des travaux du collectif Darras45 portant sur les inégalités pendant les Trente Glorieuses, le « sentiment de sécurité ». Or cette capacité de maîtriser l’avenir, étroitement reliée aux ressources actuellement possédées mais les dépassant par une « pro-jection », c’est-à-dire une anticipation qui est un prolongement du présent dans le futur, rétroagissant sur le premier, constitue un critère décisif de la hiérarchie sociale. Du prolétaire, ancien ou nouveau, enfermé dans le présent au philanthrope à qui son patrimoine permet de se projeter dans un horizon de très long terme en passant par les classes populaires stabilisées ou encore les classes moyennes patrimoniales, le critère du rapport à l’avenir permet d’associer les travaux sur le bas, le milieu et le haut de la société, ainsi que les méthodes quantitatives et qualitatives. La préemption de l’avenir par les plus dotés permet de penser les formes de domination auxquelles cette capacité, socialement différenciée, de se saisir du futur donne lieu.
Enfin, il faut justifier cet ancrage économique dans l’analyse des classes sociales, alors même qu’un des apports des sciences sociales au cours de la seconde moitié du XXe siècle a précisément été d’introduire un second principe – culturel – de hiérarchisation46. Un rééquilibrage dans l’importance relative du capital culturel et du capital économique a été opéré au cours des dernières années, au détriment du premier. Il faut prendre acte de la sortie d’une période de compression des inégalités économiques (notamment du point de vue du patrimoine), période qui a constitué le contexte dans lequel les réflexions sur le capital culturel ont été élaborées. La baisse de la rentabilité de l’investissement scolaire du fait de la diffusion des titres scolaires et de l’allongement de la durée des études est associée à un marché du travail et des perspectives de mobilité professionnelle dégradés. Dans ce contexte, les coûts nécessaires à l’accumulation de la composante scolaire du capital culturel augmentent, d’autant que les élites du pôle privé et économique sont aujourd’hui fortement diplômées. Même pour saisir les mutations de la dimension culturelle des inégalités de classe, le patrimoine compte désormais47.
La projection dans l’avenir, saisie dans une relation étroite avec les conditions matérielles d’existence, dit quelque chose de plus et peut-être surtout quelque chose de différent que la somme des ressources actuellement possédées par un individu. La projection vers l’avenir donne en effet accès à une forme de synthèse, dans laquelle les ressources et les aspirations se conjuguent. Prendre la subjectivité au sérieux ne suppose donc, en aucune manière, de renoncer à pratiquer une sociologie qui tienne compte des rapports de force et des structures sociales. Rendre compte de la société, des inégalités et asymétries qui la traversent, consiste à articuler les deux dimensions du subjectif et de l’objectif, faute de quoi le subjectivisme réduit le social à l’expérience vécue sans pouvoir restituer les conditions économiques et sociales ni les positions relatives dans lesquelles elle prend sens. De manière symétrique et inverse, l’objectivisme risque de traiter les structures comme des entités autonomes, sans être à même de dépasser les écueils d’une description scientifique d’une expérience préscientifique du monde.


Trois programmes alternatifs
La manière d’aborder la subjectivité évoquée précédemment n’est évidemment pas la seule possible. Pour conclure ce chapitre, j’aimerais situer mon approche par rapport à trois des courants qui ont le plus systématiquement investi cette dimension, l’économie du bonheur, la théorie des groupes de référence et la sociologie culturelle, dont un courant tend à mesurer la culture.
L’ÉCONOMIE DU BONHEUR
Une des sciences qui s’est le plus emparée du subjectif est l’économie. Le développement, à grande échelle, d’enquêtes comportant des variables subjectives est lié, comme nous le verrons dans le prochain chapitre, aux évolutions dans le domaine des études de santé, en lien étroit avec celle des modes de gouvernement du système de soins et, plus largement, de la protection sociale. L’économie s’est imposée depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, et en particulier la microéconomie qui a supplanté l’approche macroéconomique du « régime fordiste » depuis les réorientations politiques consécutives aux chocs pétroliers des années 1970.
Une branche de celle-ci a cherché à étudier les attitudes et à dépasser une vision réductrice de l’utilité. Un ensemble de travaux a mis en lumière l’importance des ressorts psychologiques dans l’organisation des sociétés. Cette mise en lumière a pu s’opérer par la critique de la mesure monétaire de la croissance comme l’article fondateur de Richard Easterlin48 ou par celle du mode de vie américain centré sur le confort matériel et l’absence de souffrance. Visant un rapprochement avec la psychologie (ou un retour à la proximité avec cette discipline que ne dédaignaient pas les précurseurs anglais du calcul marginaliste tels Jevons ou Edgeworth), l’économie a cherché à élargir la conception de l’utilité et à la mesurer directement, en lieu et place de la révélation par les comportements comme dans l’économie néoclassique49. L’économie du bonheur a cherché à remettre en cause les hypothèses rationalistes et à étendre son champ d’étude50.
Trois différences principales apparaissent avec les éléments avancés. La première est le flou sémantique qui règne dans l’économie du bonheur. Comme le souligne Lucie Davoine, dans les grandes enquêtes, le bonheur est mesuré par des termes utilisés de manière interchangeable comme : « On the whole how satisfied are you with the life you lead? » ; « On average, how elated or depressed, happy or unhappy you felt today? », etc. Un flou conceptuel est repérable dans l’usage de termes tels que « subjective well-being », « happiness », « quality of life ». Ce flou sémantique est contraire à une approche de la subjectivité qui prête la plus grande attention au sens des termes, aux évolutions et aux variations de leur signification selon les lieux et les époques. Je montrerai, au chapitre 4, la différence entre la mesure de l’absence de bien-être subjectif qui recouvre la pauvreté pour l’école dite « de Leyde » et la réflexion à partir d’une mesure directe de la pauvreté, terme connoté historiquement et socialement, dont l’usage même est signifiant.
La seconde différence est que l’économie du bonheur souligne volontiers les oppositions, plutôt que les articulations, entre les dimensions objective et subjective. Si l’on fait le constat d’un écart entre une réalité objective et sa perception subjective, on identifiera un biais cognitif ou une erreur d’appréciation, un décalage. Ce type d’analyse montre, par exemple, que la France est ainsi un pays égalitaire mais pessimiste, beaucoup plus pessimiste que les niveaux d’inégalité et de pauvreté qui y sont observés ne le justifieraient objectivement. On impute alors cette perception à un supposé pessimisme français. Les conséquences politiques tirées de ce type d’analyse ne se font, en général, pas attendre et ne surprennent guère : dans une justification à peine voilée de coupes budgétaires, le pessimisme, requalifié en absence de confiance, est imputé aux institutions de l’État social51. Il ne faut cependant pas généraliser ces remarques formulées pour faire ressortir un contraste entre deux approches de la subjectivité. Les analyses menées par Claudia Senik et l’Observatoire du bien-être permettent des diagnostics précis et de fines distinctions, notamment celle établie entre le sentiment subjectif de solitude et d’isolement52.
Enfin, même si des nuances doivent être apportées entre les courants, l’économie du bonheur ouvre la voie à une forme de réductionnisme biologique, qui parachève la décontextualisation des mesures de la subjectivité sur lesquelles elle repose. Ainsi, comme l’a fait par exemple Richard Layard53, le bonheur est rattaché à des mécanismes neuronaux démontrés par le recours à l’imagerie cérébrale. Le dialogue avec les sciences cognitives et neurosciences est sans aucun doute une des voies de renouvellement de la sociologie et des sciences sociales. Les courants qui opèrent cette liaison au sujet de la mesure du bonheur sont cependant très loin de chercher à montrer comment le monde social façonne le fonctionnement du cerveau et comment celui-ci évolue en fonction des circonstances dans lesquelles est placé l’individu. Ce point est plus prégnant dans les recherches qui articulent l’objectif et le subjectif et qui insistent sur la plasticité cérébrale.

LA THÉORIE DES GROUPES DE RÉFÉRENCE
La théorie des groupes de référence a deux dimensions, normative et comparative, la première étudie les standards désirables et la seconde les points de référence, les deux ayant en commun de contribuer à forger les aspirations, comportements et affects sociaux. Charles Horton Cooley a, de manière précoce, montré que la perception qu’un individu avait de lui-même était influencée par la manière dont il percevait le regard de l’autre sur lui. La métaphore du miroir a été déployée pour illustrer cette théorie, mais elle ne rend pas adéquatement compte du triple mécanisme identifié par Cooley54 :
	l’imagination de notre apparence chez l’autre,

	l’imagination du jugement de l’autre sur cette apparence qu’il a de nous,

	l’affect de fierté ou de mortification qui s’ensuit de ce jugement.


La notion d’identité réflexive se retrouve dans celle de double conscience de W. E. B. Du Bois55 et elle sera systématisée dans des études ultérieures. Herbert Hyman a ainsi développé l’idée de statut social subjectif comme étant une conception personnelle de sa propre position en relation à d’autres individus56. Cependant, c’est Robert K. Merton57 qui donna ses lettres de noblesse à la théorie des groupes de référence à la suite des travaux de Samuel A. Stouffer sur le soldat américain et le sens relatif de déprivation que celui-ci exprimait. Plus marqué par la psychologie, ce courant de recherche se retrouve dans de nombreuses enquêtes qui essaient de déterminer les niveaux de concordance et de discordance entre les positions objectives et les aspirations, engendrant de la frustration relative58.
Au cours des dernières décennies, ce même courant a contribué à un renouvellement de l’analyse de la structure sociale. Il a par exemple donné lieu, chez des auteurs comme M. D. R. Evans et Jonathan Kelley, à l’articulation d’une vision réaliste, d’inspiration à la fois marxiste et durkheimienne, avec la théorie des groupes de référence dans le cadre « réalité et référence » qui articule « les forces psychosociales vers la centralité et les forces socio-économiques qui tendent vers la dispersion59 ». De nombreux travaux en économie, reposant sur de larges panels, se sont engagés dans cette voie pour souligner les formes de discordance entre les inégalités objectives et les perceptions de la structure sociale. Ils confirment que les perceptions des inégalités tendent vers la centralité ou vers une moyenne en large partie démentie par la hiérarchie objective60. En sociologie, les opinions sur la méritocratie et les inégalités sont analysées à partir des contextes de socialisation (notamment l’école et le quartier) qui contribuent à les façonner61.
Ces courants sont importants. Malgré une grande diversité d’approches, ils ont en commun de traiter les variables subjectives essentiellement comme des indicateurs d’opinion ou de perception, même si ces perceptions sont rattachées à la position de celles et ceux qui les expriment. Il y a là une différence essentielle avec l’approche ici développée. Les variables subjectives ne peuvent être réduites à des variables de représentation ou d’opinion. Elles procurent une information sur la position des individus dans la structure sociale. La question de leur décalage par rapport à la structure des inégalités telle qu’elle peut être mesurée objectivement – avec toutes les difficultés inhérentes à l’évitement d’une dimension déclarative, et donc en partie subjective – dans l’établissement de cette objectivité est, dans ce contexte, loin d’être l’information la plus pertinente. Situées dans la dynamique individuelle et collective d’une part, rapprochées des ressources détenues d’autre part, elles n’ont pas à être redressées ou corrigées mais bien considérées pour elles-mêmes ou plutôt pour la connaissance unique qu’elles procurent. Loin de devoir être rapportées à une connaissance extérieure de la structure sociale, elles permettent d’affiner la représentation de celle-ci et même de la repenser.

LA CULTURE MESURÉE
Un autre courant de recherche a cherché à donner une place plus substantielle au subjectif dans l’analyse de la société. Il permet de dépasser les écueils du précédent. En effet, considérer les perceptions comme des variables d’opinion ou de représentation ne permet pas de saisir toute leur importance. Cela revient en effet à considérer que la réalité objective s’oppose à sa construction subjective. Or, sauf à naturaliser les faits sociaux et à céder à une vision réductrice du monde social, la perception, les cadres et frontières symboliques qui façonnent ce dernier doivent être considérés comme pleinement constitutifs de celui-ci. La figure de la sociologue canadienne Michèle Lamont est centrale dans l’actualité contemporaine de cette tradition de recherche62. Pour la comprendre, il est possible de recourir aux instruments d’analyse rattachés à la tradition interprétative des sciences sociales. Au sein de celle-ci, la subjectivité et la quête d’objectivation se rencontrent, par une autre voie que celle évoquée dans la section précédente.
Rappelons au préalable que la subjectivité est un élément de tout processus de connaissance, en tant que voie d’accès à l’objectivité. Des sciences physiques à la psychanalyse, cette empreinte du sujet connaissant sur l’objet à connaître ou connu a fait l’objet de travaux de référence. Du principe d’incertitude de Heisenberg63 aux réflexions de Georges Devereux sur le contre-transfert64, l’analyse de la perturbation induite par l’observation (ou l’observateur) n’a cessé de nourrir la réflexion sur le statut de la connaissance. En sciences sociales, dans les méthodes les plus qualitatives – ethnologiques et anthropologiques –, la réflexivité sur la place de l’observateur est une donnée fondamentale de la description de l’objet, raison pour laquelle la restitution des conditions de production du matériau fait partie du matériau lui-même. Néanmoins, en droit comme en fait, le caractère irréductible de cette perturbation est le point de départ et en aucun cas le point d’arrivée de la démarche scientifique. La perturbation peut être utilisée à des fins de connaissance, mais cette utilisation n’est elle-même en rien incompatible avec une limitation de la perturbation, nécessaire à toute compréhension de l’objet65. Cette limitation de la perturbation reste, en sciences sociales, un idéal régulateur, un focus imaginarius hors d’atteinte de recherches toujours en prise avec le monde qu’elles étudient et qui y projettent donc des valeurs, ne serait-ce que dans le choix de l’objet de recherche66.
Voie d’accès à l’objectivité, la subjectivité est ainsi en jeu dans la constitution même du savoir. Elle l’est aussi à titre d’objet d’étude. En effet, il est courant de rattacher à la filiation du sociologue allemand Max Weber une épistémologie des sciences sociales qui les situent du côté de la compréhension, opposée à l’explication en vigueur dans les sciences naturelles. Il est évident qu’une part importante des sciences sociales contemporaines – et notamment de la sociologie – s’inscrit dans cette filiation wébérienne. Encore faut-il ne pas se tromper sur la signification que Weber donnait à cet intérêt pour l’étude du sens de l’expérience vécue. On peut ici se référer au plus célèbre texte méthodologique de Max Weber67. Il y déploie une « sémantique articulant les termes et expressions culture (Kultur), signification culturelle (Kulturbedeutung), science de la culture (Kulturwissenchaft) et valeur (Wert)68 ». Les sciences de la culture sont définies comme des sciences compréhensives, de « la compréhension par interprétation » visant les significations subjectives. Weber précise cette orientation en indiquant que ces sciences ont nécessairement pour vocation la connaissance des « individualités historiques », actant un rapprochement avec l’histoire qui fait sa marque.
Plusieurs points peuvent être soulignés, qui rattachent ces analyses séminales de Weber avec la configuration épistémologique actuelle. Le premier et principal élément est que Weber lui-même n’a jamais opposé les deux registres de l’explication et de la compréhension. On peut suivre Catherine Colliot-Thélène lorsqu’elle avance :
Alors qu’il passe pour le principal représentant de la sociologie « compréhensive » [Max Weber] refuse pourtant la bipartition de savoirs (sciences de la nature/sciences de l’esprit) à laquelle nous sommes habitués à rattacher la distinction expliquer/comprendre. Ce refus est lié à sa méfiance envers les risques de dérive irrationaliste impliqués selon lui dans une position qui réserverait l’explication causale aux sciences de la nature et la proscrirait dans le cas des sciences de l’humain69.

Dans le dialogue qu’il a entretenu avec Marx sur la réalité des processus sociaux à l’œuvre dans l’histoire, Weber marque sa différence quant au statut épistémologique des catégories mobilisées. Celle-ci tient non pas tant à la nature de ces processus que, précisément, au statut de réalité ou de catégorie d’analyse qui leur est conféré, Weber critiquant Marx pour avoir octroyé aux processus qu’il étudie une forme de réalité70.
Repartant des acquis wébériens (mais aussi de leur retraduction par Pierre Bourdieu), la sociologie culturelle états-unienne contemporaine a développé un programme de recherches centrées sur l’analyse des répertoires culturels71 et des frontières symboliques72. La pluralité des registres de signification est au cœur de cette sociologie qui a, sous l’impulsion de Michèle Lamont notamment, renouvelé un ensemble d’analyses, inspirées par Weber, mais aussi par Erving Goffman, sur les formes de cadrage ainsi que les mécanismes de clôture et de hiérarchisation symbolique. Cette pluralité tient tant à la diversité des répertoires culturels observables dans différents contextes qu’à celle des définitions de la culture mobilisées73.
Cette sociologie culturelle s’inscrit elle aussi en faux contre l’exclusivité des démarches explicatives et compréhensives. Au contraire, elle cherche à articuler la mise en lumière de processus culturels dans la production ordinaire et quotidienne des inégalités avec les mécanismes relevant des institutions ou des classes dominantes. Ces processus culturels renvoient à des structures de signification partagées qui rendent possibles et contraignent les comportements. Ces processus culturels, inscrits dans des organisations et des institutions, agissent comme des médiations entre les niveaux individuel, interindividuel et macrosociologique74. Ce qui se joue au niveau de la subjectivité – et dont l’étude est du ressort des méthodes qualitatives – est considéré comme une dimension complémentaire aux déterminations plus classiques, et mesurées quantitativement, dans la production des inégalités75. Enfin, cette sociologie culturelle fait, de manière croissante, l’objet d’une mesure quantifiée. Rejetant le découplage entre la forme et le contenu, l’analyse purement formelle du monde social, un courant de recherche a intégré la culture à l’analyse des réseaux76 et a été désigné par le sociologue américain Mustafa Emirbayer comme relevant d’une sociologie relationnelle77. L’étude de la dimension culturelle ou compréhensive de la subjectivité n’épuise pas les potentialités de cette dimension dans la production de connaissance78. C’est là la difficulté – et à mes yeux la limite – d’un programme de recherche qui isole la dimension culturelle ou subjective en la détachant des structures sociales avec lesquelles la subjectivité entretient des relations complexes, au minimum duales79. Cette sociologie culturelle constitue une dimension fondamentale de toute recherche sur les inégalités. Mais, précisément, elle y contribue en tant que dimension, dont la contribution à la connaissance est d’autant plus grande qu’elle est intégrée de manière plus étroite à des démarches portant directement sur les structures économiques et sociales80.
*
Le concept de synthèse projective permet d’opérer une triple synthèse. La première démarche est d’articuler l’économie et la sociologie, dont les apports sont complémentaires dans l’étude des classes sociales. La deuxième leçon est d’ouvrir une voie pour faire dialoguer, au sein de la sociologie, des travaux qualitatifs et quantitatifs, dans une analyse générale de la société et de la structure sociale. La troisième et dernière opération est de considérer le subjectif comme une voie d’accès à l’objectivité et de renouveler ainsi les termes dans lesquels on pense le caractère scientifique des sciences sociales.
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CHAPITRE 2
Une science de la subjectivité
En météorologie, en épidémiologie, en psychologie, mais aussi et, de manière croissante, en économie, une véritable connaissance de la subjectivité s’est progressivement développée. Que ce soit la mesure, désormais quotidienne, de la température ressentie ou celle du bien-être subjectif qui s’est fortement institutionnalisée, en passant par les mesures subjectives en matière de santé, d’insécurité et d’inégalités, ce type de quantification du monde social est désormais omniprésent. Or, l’accumulation même des démarches portant sur la subjectivité fait naître, ou ravive, un soupçon sur le statut – qui ne peut, on l’oublie, qu’être éminemment problématique – de celle-ci dans tout projet scientifique. Pour éviter ce qui s’apparente à un « piège de l’évidence » de la mesure – notamment, mais pas seulement – quantifiée de la subjectivité, il faut se défaire de l’apparente naturalité des démarches qui prétendent pouvoir rendre compte de cette dimension, subjective, de l’existence sociale.
Cette naturalité provient, comme Olivier Martin l’a indiqué à propos de la genèse de la psychométrie, un objet central pour l’investigation ici entreprise, de « notre culture scientifique, de nos pratiques expérimentales, de notre formation universitaire1 ». Les conséquences de ce piège de l’évidence sont doubles : la légitimité de l’appréhension (quantifiée ou non) de la subjectivité n’est pas questionnée, de même que le travail de construction des démarches qui recourent à ce type de mesure. Je n’entrerai pas ici dans une démarche généalogique des sciences sociales de manière générale, mais me concentrerai sur la question de la quantification de la subjectivité.
Désormais considérée comme « naturelle » par la psychologie, l’économie mais aussi l’épidémiologie, la mesure de la subjectivité constitue un développement décisif pour les sciences sociales contemporaines. Elle peut contribuer à un programme de sociologie générale, en particulier sur les questions d’inégalité et de stratification, à condition que les démarches qui construisent ce type de variables fassent, au préalable, l’objet de réflexivité, de manière à ce que leur portée et leurs limites soient soulignées et intégrées au raisonnement. Comme souligné à la fin du chapitre précédent, elle peut aussi conduire à une forte décontextualisation d’analyses qui présentent, dans leurs résultats, un air de parenté avec la sociologie. L’enjeu de ce chapitre est de fournir un critère de discernement entre divers usages de la subjectivité.
Faire l’histoire des modes de quantification de la subjectivité supposerait des investigations historiques et épistémologiques hors de portée du présent ouvrage. Mon propos vise, plus modestement, à faire ressortir le caractère conventionnel de l’appréhension quantifiée de la subjectivité et à problématiser cette opération. Par l’usage du terme problématiser, je fais référence à deux versants complémentaires du questionnement, l’un critique, l’autre constructif. Le premier consiste à restituer à cette opération son caractère problématique ; le second à expliciter les questions auxquelles elle peut apporter des éléments de description et d’analyse du monde social.
Pour ouvrir la réflexion, je fais référence à une notion utilisée en philosophie de l’esprit, celle de qualia, qui désigne les qualités ressenties des phénomènes, par opposition à leur référent objectif, inscrit dans la réalité extérieure au sujet. Cette notion a été explorée par de nombreux philosophes car elle fait ressortir l’irréductibilité de l’intériorité et la distinction entre ce qui relève de l’extérieur et de l’intérieur, à jamais inaccessible à celui qui ne fait pas l’expérience en première personne. Je mobiliserai un certain nombre de débats entourant cette question des qualia comme un ensemble d’instruments critiques permettant de se déprendre de l’évidence de la saisie, voire de la mesure, de la subjectivité, avant de contextualiser et de critiquer un certain nombre de ces opérations.
L’expérience de pensée des qualia
L’expérience de pensée des qualia constitue, à la manière du doute dont René Descartes fait usage au début de ses Méditations métaphysiques2, une expérience de mise en question hyperbolique de la capacité à parler, en termes scientifiques, du subjectif. Elle vise à permettre de se situer en deçà, mais aussi en amont, de la construction d’une science de la subjectivité et de la compréhension de la signification de l’expérience. La mentionner permet de souligner le caractère aporétique de toute démarche visant la subjectivité, notamment dès lors qu’elle est confrontée à la question irréductiblement personnelle et incommunicable de la sensation, de l’émotion ou du sentiment. L’expérience de pensée des qualia a la vertu de faire émerger un doute sur la possibilité d’accéder à une connaissance de la subjectivité. Y faire référence oblige à clarifier le statut épistémologique et les conditions de possibilité de la mobilisation de matériaux relevant de l’expérience vécue dans une analyse scientifique.
Pour la sociologie, se ressaisir du débat philosophique autour des qualia a pour vertu de se déprendre de l’évidence de la capacité à produire une connaissance du subjectif et de l’intime3. Il ne s’agit pas de récuser celle-ci, mais de (r)ouvrir une interrogation épistémologique sur le statut des connaissances portant sur la subjectivité et de poser les fondations d’une voie, nouvelle, d’utilisation des variables subjectives. Ce chapitre entend donc contribuer à l’élaboration d’un questionnement sur les limites de la connaissance, mais également sur la dimension sociale et relationnelle de l’expérience en apparence la plus objective comme de la sensation la plus subjective. Elle vise à réarrimer au questionnement sur les inégalités une indispensable réflexivité sur les procédures et conventions de description du monde social.
En philosophie de l’esprit, le terme de qualia désigne une expérience et une énigme4. Les qualia sont les qualités ressenties de nos expériences conscientes qui produisent des effets : cela fait quelque chose d’avoir une douleur dans le bras, mais il en va de même avec une sensation visuelle de vert, une sensation olfactive de menthe. Le fait de ressentir, subjectivement, un état mental donne à ce dernier le statut de quale. Les philosophes s’accordent pour dire que les états mentaux suivants sont des qualia : les expériences perceptives (voir une couleur, goûter un aliment), les sensations corporelles (la faim, la soif, etc.), les émotions (la joie, la tristesse, etc.), les humeurs (être « zen », se sentir déprimé, etc.) Les processus psychiques dits « supérieurs », relevant du raisonnement ou de l’intelligence, n’entrent pas véritablement dans le périmètre des qualia, même si, pour Galen Strawson, par exemple, de nombreuses pensées ont également des qualia, le sentiment de comprendre par exemple5.
Ce terme a été introduit au XIXe siècle par Charles S. Peirce6. Il renvoie à une notion centrale pour la philosophie de l’esprit contemporaine, qui voit dans la spécificité de ces états mentaux, ayant une qualité ressentie en première personne, un des rares éléments de l’esprit qui résiste à une explication réductionniste, matérialiste, physicaliste7. Cela n’empêche bien sûr pas les neurosciences et les sciences cognitives de chercher à s’approcher de ces expériences et sans doute l’intensité des débats autour des qualia tient à cette pression d’un naturalisme réductionniste, notamment lié au développement des neurosciences.
Les qualia sont en ce sens des propriétés intrinsèques. Quelle que soit leur désignation (« qualités ressenties », « propriétés qualitatives », « qualités phénoménales »), elles ont en commun d’être considérées comme ineffables, c’est-à-dire de ne pouvoir être saisies par la médiation du langage. Pour accéder aux qualia, il faut en faire l’expérience en première personne, ce qui signifie qu’elles ne sont accessibles que par l’expérience vécue. Ce statut d’expérience en première personne, irréductible à toute communication, est associé à d’autres caractéristiques. Les qualia peuvent par conséquent varier sans que le contenu représentationnel de l’expérience varie ; elles sont la contrepartie mentale de propriétés de l’objet et sont les seuls déterminants du caractère phénoménal de l’expérience.
Le problème philosophique des qualia trouve sa racine dans la distinction faite par le philosophe anglais John Locke entre les qualités premières et les qualités secondes. Dans l’Essai sur l’entendement humain, au chapitre 8 du livre II, Locke distingue les qualités premières qui sont celles que l’on ne peut pas distinguer d’un objet (du point de vue de son étendue, de sa solidité, de sa forme, de son nombre) et les qualités secondes correspondant à ce que nous percevons (sa couleur, son, goût) et qui ne sont pas comme telles dans l’objet. Une expérience de pensée permet de clarifier la différence entre les deux types de qualité : celle du spectre inversé. Initialement développée par Locke dans son essai précité, elle a été reprise par les philosophes contemporains Sydney Shoemaker et Ned Block8. Il est possible d’imaginer une situation dans laquelle deux êtres humains réagissent de la même façon, dans leur comportement verbal et non verbal, face à des stimuli de couleur. Néanmoins, même si leurs désignations des objets qu’ils perçoivent concordent, leurs expériences visuelles sont inversées. Si, pour l’un, la désignation de l’expérience de rouge à la vue d’une tomate correspond à la norme, l’autre désigne bien la vue des tomates comme une expérience de rouge, mais il est affecté par une expérience de vert. Il s’agit bien d’une expérience de pensée, qui, même si elle ne correspond pas à une expérience réelle, pourrait exister et de ce fait invite à distinguer radicalement le quale « expérience de rouge » du référent extérieur ou du consensus langagier qui assure la concordance entre une expérience commune et une désignation partagée.
La seconde dimension des qualités secondes est leur productivité. Déjà très présente chez Locke, celle-ci a été fortement réaffirmée par Thomas Nagel, un des philosophes qui a le plus contribué à installer la thématique des qualia dans la philosophie de l’esprit. Nagel insiste sur « l’effet que cela fait » (« what it is like ») en parlant de la dimension qualitative des états mentaux9. Dans un article qui connut un fort retentissement, il a insisté sur le fait que cette dimension qualitative ne pouvait être saisie que du point de vue du sujet qui se trouve dans ces états mentaux. Il prend l’exemple des chauves-souris qui disposent d’une perception par écholocation radicalement différente de la nôtre. Ce sonar leur permet de s’orienter d’une manière inconnue de nous. L’argument de Nagel est que l’analyse du dispositif perceptif des chauves-souris ne permet en rien de nous rendre compte de « l’effet que cela fait » de percevoir par écholocation. La thèse illustre l’écart irréductible entre l’explication physicaliste (la description et l’analyse des mécanismes physiologiques du sonar de la chauve-souris) et l’expérience perceptive qui en découle et qui reste hors d’atteinte pour les sujets n’en disposant pas.
L’écart apparemment infranchissable entre l’expérience à la première personne des qualia, et qui n’est accessible que par l’introspection (percevoir une couleur), et ce qui peut en être saisi objectivement (l’activité corporelle ou cérébrale) a été thématisé comme un écart explicatif, « explanatory gap » pour reprendre une expression de Joseph Levine. Cet écart a suscité différentes réponses. La première est de considérer qu’il peut en principe être comblé, notamment par une approche réductionniste, mais que nos concepts ne sont pas adaptés10. Thomas Nagel, dans l’article déjà cité, affirmait que l’écart pourrait être comblé dans une perspective réductionniste, mais que nous ne disposons pas pour le moment des éléments permettant de le faire. Pour d’autres, ce gap existe dans le monde dans la mesure où les sentiments et les sensations sont des expériences qui sont, de manière irréductible, subjectives11.
Ces différentes perspectives sont autant de réponses à un problème dont l’intérêt premier est de susciter une réflexion sur la distance entre les expériences subjectives et les différentes manières de les saisir ou de les expliquer. La philosophie de l’esprit a fait de la question de la subjectivité une limite de la connaissance. Elle procure au praticien des sciences sociales, en amont même de ses investigations, une mise en garde contre l’évidence de la collecte ou de l’usage de données décrivant ou mesurant la subjectivité. Si, dès lors qu’elle n’est pas comprise dans une relation d’extériorité au social, la subjectivité peut constituer le socle d’une forme de connaissance de la société, les raisonnements développés en philosophie de l’esprit ont l’intérêt de rappeler le caractère éminemment problématique et paradoxal de l’entreprise. Ils invitent à historiciser la connaissance et, pour ce qui nous intéressera désormais plus particulièrement, la mesure de la subjectivité. Les démarches d’histoire des sciences s’exposent toujours au risque de projeter des questionnements et catégorisations contemporains sur le passé. Notre manière de procéder n’y échappe pas. Néanmoins, le risque de ne pas évoquer l’histoire de ce problème semble encore plus grand que celui qu’il y a à le faire.
Sans prétendre apporter d’éléments nouveaux à cette histoire d’une problématisation, la démarche vise à prendre au sérieux l’expérience de pensée des qualia et à interroger le statut et la portée des approches scientifiques qui ont cherché à y répondre. Du point de vue de la méthode, et même si l’ampleur des investigations est nettement moins systématique, un parallèle peut être fait avec la réflexion de Norbert Elias12. En effet, la liaison ou plutôt la déliaison entre la subjectivité et les structures sociales, et même les structures de la réalité telles que les appréhendent les sciences (physiques ou biologiques), est une construction historique, liée aux pratiques et à la coordination des pratiques humaines. Pour Elias, l’élaboration d’un temps unifié, objectif, résulte de pratiques de synchronisation entre les hommes et d’une conception issue du développement de la science classique. De la même manière, l’investigation contemporaine sur le statut épistémologique de la subjectivité invite à tirer des leçons du contexte dans lequel la question des qualia a pu être posée.
J’ai déjà évoqué la distinction entre les qualités premières et les qualités secondes de John Locke. Les qualités premières sont celles que l’on ne peut pas dissocier d’un objet (étendue, solidité, forme, mouvement, nombre) ; les qualités secondes correspondent à ce que nous ne pouvons que percevoir (couleur, son, goût) et qui n’est pas comme tel dans l’objet. Cette distinction n’a pas été élaborée de manière abstraite, mais dans un contexte spécifique, qui est celui de l’émergence de la science classique13. Dans la situation qui préexiste à l’invention du problème des qualia, l’affect enveloppe la dimension de sa communicabilité. Il revient à Husserl, dans la Krisis14, d’avoir localisé chez Galilée l’origine de la question des qualia. Son émergence apparaît comme une conséquence de l’application des mathématiques à la nature.
Pour Galilée, la nature fait l’objet d’une mathématisation, ce qui est un des traits les plus saillants que l’histoire des sciences a reconnus, même s’il ne constitue pas nécessairement une dimension centrale de son travail15. Cette opération d’appréhension de la nature en termes mathématiques nécessite d’adopter une conception explicite de la mesure des phénomènes. En effet, des outils de mesure, employés à des fins pratiques (par les orfèvres et joailliers par exemple), ont été utilisés pendant plusieurs siècles, mais sans être pensés ni perçus comme tels. Or, les phénomènes terrestres n’ont pu être mesurés dans des démarches scientifiques qu’à partir du moment où le monde était, précisément, pensé en termes mathématiques. Si l’approche intellectuelle précède et rend possible la mesure16, cette démarche suppose donc que l’idée d’une mesure exacte soit considérée comme possible. Or elle ne s’est développée que de manière récente, aux XVIe et XVIIe siècles. C’est à cette période que la notion de précision ou d’exactitude s’est substituée à celle d’à peu près17 et que des instruments de mesure scientifique sont nés, même si ceux utilisés par Galilée, notamment pour mesurer la constante de gravitation, étaient rudimentaires et que la mesure n’était pas encore théorisée comme telle18.
Cette projection du symbolisme mathématique sur la nature fait émerger une forme de dualisme entre la nature et l’esprit, dualisme qui pose un double problème. Aux qualités sensibles, il n’est pas possible d’appliquer directement les mathématiques. Par ailleurs, il n’est pas possible de donner de leur graduation une expression idéale. Husserl discerne chez Galilée une transformation de l’appréhension du monde qui donne naissance au problème des qualia :
Les phénomènes n’existent que dans les sujets, ils sont en eux comme de simples conséquences causales de processus qui ont lieu dans la vraie nature, processus qui, de leur côté, n’existent que sous la forme de propriétés mathématiques (c’est-à-dire qu’ils sont quantifiables)19.

Pour Husserl, la science classique va pour ainsi dire creuser l’écart et accuser la différence que Galilée souligne lorsque ce dernier affirme que le lien entre propriétés matérielles et qualités secondes est contingent. L’œuvre de Galilée constitue donc, de ce point de vue, un moment de bifurcation, de séparation entre les qualités premières et les qualités secondes théorisées par Locke, entre les propriétés matérielles et les modifications psychiques. Le dépassement de cette séparation ou l’élaboration d’une formule pour penser la relation des deux aspects constituent un enjeu scientifique majeur, très prégnant dans le développement d’une psychologie quantitative. Il est et reste à l’horizon de la démarche de sciences sociales que je propose.

De la psychophysique à la psychologie
Par manque de place (et surtout de compétences !), il ne m’est pas possible de dresser un inventaire systématique des opérations statistiques de mesure d’éléments relevant de la subjectivité. Cette démarche qui supposerait des développements spécifiques se décomposerait d’abord entre l’étude des dimensions dites « inférieures », comme les sensations ou perceptions, et celle des processus dits « supérieurs », comme la mesure de l’intelligence et des capacités de raisonnement. La subjectivité renvoie à différentes dimensions, qui, comme leurs désignations l’indiquent, font l’objet d’une hiérarchisation.
Pour rester au plus près de la question des qualia, c’est la mesure des sensations qui constitue la question la plus épineuse, même si la mesure de l’intelligence n’est pas dénuée d’enjeux épistémologiques importants. Le contexte plus général dans lequel s’inscrivent les démarches ayant cherché à mesurer ces phénomènes psychiques est celui du développement d’une science psychologique quantitative entre la seconde moitié du XIXe siècle et celle du XXe siècle. La pérennité des controverses sur la mesure des sensations et les hypothèses qui la sous-tendent sont décisives pour saisir des enjeux structurants, et pourtant relativement peu questionnés, de développements contemporains dans les sciences économiques, sociales et physiques contemporaines. Entre l’impossibilité de saisir les états intérieurs soulignée par la philosophie et l’évidence de leur mesure dans des disciplines se revendiquant d’un programme épistémologique fort (c’est-à-dire attachés à l’idée de pouvoir mettre en lumière des formes de causalité), il existe une tension très forte, que l’historicisation de la mesure permet de mettre en perspective. Cette section s’appuie sur un certain nombre de développements du sociologue Olivier Martin tirés de son ouvrage La Mesure de l’esprit. C’est à ce livre majeur que j’emprunte l’analyse d’ensemble et de détail d’un certain nombre d’étapes et enjeux de l’histoire de la mesure des sensations.
LE PRINCIPE DU PARALLÉLISME PSYCHOPHYSIQUE
La volonté de mesurer les sensations, et notamment les sensations auditives, a une longue histoire. Elle est néanmoins véritablement entrée dans une approche scientifique dans la seconde moitié du XIXe siècle avec l’élaboration des lois de Weber et de Fechner, le second vérifiant celles du premier. La loi de Weber stipule que l’accroissement d’intensité du stimulus nécessaire pour avoir une différence juste perceptible (« just noticeable difference ») de sensation est une fraction constante de ce stimulus. La formule de la relation quantitative entre l’intensité d’un stimulus et celle de la sensation, connue sous le nom de loi « Weber-Fechner », montre que l’intensité de la sensation est égale au logarithme de l’excitation. La vérification expérimentale des lois passe par l’évaluation des écarts minimaux entre deux niveaux de stimuli différenciables par un sujet, et donc par la possibilité d’évaluer les caractéristiques physiques des stimuli. Pour Fechner, il est possible de mesurer les sensations car « il existe des unités de mesure des sensations et des stimuli physiques [et] il est possible de connaître la valeur d’un niveau de sensation20 ». Comme le résume Olivier Martin dans un passage décisif pour cette partie de l’argument :
Les échelons différentiels, c’est-à-dire les différences de sensation juste perceptibles par les individus constituent pour [Fechner] des unités de mesure des sensations. Puis, partant de la loi de Weber, c’est-à-dire de la loi affirmant la proportionnalité de ces échelons différentiels et du niveau du stimulus, Fechner somme les unités « échelons différentiels » pour aboutir à sa loi, la « loi de Fechner-Weber ». Cette « sommation » est, selon des termes qui nous sont aujourd’hui familiers, une « intégration »21.

La possibilité d’établir cette loi repose d’abord sur une distinction très claire entre le corps et l’esprit, le psychique et le physique. Les réponses que fournit le sujet sont l’expression de sensations (qui relèvent donc de l’ordre du psychique). Ces sensations sont fonction des stimuli, mais ne sont pas les stimuli eux-mêmes. Une parfaite concordance des phénomènes psychiques et physiologiques ou physiques est postulée.
ENCADRÉ 1
La loi de « Weber-Fechner »
Techniquement, si dI est l’accroissement de l’énergie du stimulus physique I alors la sensation S va varier de dS = C. dI/I (où C est une constante). Cette hypothèse, formulée initialement indépendamment des travaux de Weber, deviendra une « loi » lorsque Fechner, découvrant les travaux de son prédécesseur, estimera qu’elle est vérifiée expérimentalement. Selon cette loi, si, par exemple, un individu est juste capable de distinguer deux lignes de longueur 100 et 110, il sera tout aussi capable de juste distinguer deux lignes de longueur 50 et 55 comme deux lignes de longueur 200 et 220. Partant de cette hypothèse, Fechner aboutit à sa loi en suivant un enchaînement démonstratif s’apparentant à ce que nous appellerions aujourd’hui un « raisonnement infinitésimal suivi d’une généralisation par intégration » :
S = C = log(I/Io)
Les valeurs C et Io sont des constantes : C dépend seulement des unités de mesure choisies et Io représente le seuil au-dessous duquel les stimuli ne sont pas perceptibles (sensation inexistante).

Source : Olivier Martin, La Mesure de l’esprit…,
op. cit., p. 283 ; d’après une traduction partielle
par l’auteur de l’ouvrage de Gustav Theodor Fechner,
Elemente der Psychophysik, Leipzig,
1860, I, p. 64-67 et II, p. 9-17.

Dès les premiers travaux de Fechner, de nombreuses voix se font fait entendre pour critiquer cette démarche. William James aux États-Unis et Henri Bergson en France comptent parmi les auteurs les plus connus à avoir récusé à la psychophysique – l’analyse mathématisée des répercussions intérieures des phénomènes physiques extérieurs – la légitimité de sa prétention à mesurer la sensation. Deux arguments ont principalement été mobilisés contre ce type de démarche. Le premier est celui qui accuse les psychophysiciens de confondre les jugements sur les stimuli et les jugements sur les sensations en assimilant les premiers aux seconds22. Selon cet argument, les psychologues estiment mesurer des sensations alors qu’ils ne font que mesurer les appréciations subjectives sur les sensations. Prétention à développer une connaissance de l’intériorité d’un côté ; récusation de la possibilité de cette connaissance de l’autre23.
L’autre objection adressée à la psychophysique a trait à la possibilité de mesurer/quantifier les sensations. Henri Bergson a formulé cette objection d’une manière qui permet d’identifier l’enjeu qui surdétermine l’opposition, à savoir la conception – classique – de la mesure : « La mesure n’est pas possible car les sensations, étant inétendues et indivisées, ne peuvent pas être contenues les unes dans les autres, comme un centimètre dans un décimètre24. »
En effet, Bergson s’oppose à la thèse qui affirme la possibilité de quantifier la sensation parce qu’il se réfère à une conception de la mesure qui repose sur deux éléments. Selon cette conception, les grandeurs qui peuvent être mesurées ont deux propriétés. Celle de pouvoir être additionnées et celle de disposer d’une constance de subdivision à partir d’une unité. Ces deux propriétés sont en réalité liées l’une à l’autre, la constance des unités de mesure donnant sens à l’addition. L’autre élément de cette seconde objection est que les sensations sont des états qui sont activés ou qui ne le sont pas. Le changement de sensation n’est pas un changement de degré, mais un changement de processus. La sensation relève donc d’un changement qualitatif et non quantitatif.
En réalité, si la psychophysique semble, par le biais du parallélisme, apporter une réponse pleinement « positive » à la possibilité de mesurer les sensations et, plus généralement, de faire accéder la démarche de quantification à l’intériorité, cette discipline apparaît a posteriori comme une manière de contourner le problème des qualia. En effet, la psychophysique se donne pour objet de mesurer les variations de l’excitation, et non les qualités elles-mêmes. La mathématisation de l’expérience est rendue possible grâce à ce déplacement : la psychophysique est la science des rapports et non la science des qualités ressenties. Si les hypothèses causales sont récusées pour envisager le problème de l’expérience, le problème est abordé d’un point de vue strictement nomologique, il s’agit d’établir des lois énonçant des rapports. Une comparaison avec la mesure du temps aide à comprendre la démarche. De la même manière que la mesure du temps ne peut être issue du temps lui-même, mais du dehors – des mouvements qui se produisent dans l’espace –, la mesure de la sensation doit être cherchée non pas dans la sensation, mais dans des faits extérieurs, qui surviennent dans l’espace, c’est-à-dire dans l’excitation. On mesure l’effet à partir des variations de la cause. Cette limite étant rappelée, la psychophysique a constitué un chaînon majeur dans la conceptualisation d’un appareil de mesure de l’intériorité, reposant sur la captation de la sensation par la mesure quantifiée. Plusieurs opérations majeures, ayant contribué à légitimer la quantification de la subjectivité, en sont – directement ou indirectement – issues.

LES CONDITIONS DE POSSIBILITÉ DE LA MESURE DE LA SUBJECTIVITÉ
La psychophysique a développé un ensemble de thèses et de travaux qui ont été prolongés au XXe siècle et ont donné lieu à des élaborations importantes, et même décisives, pour la mesure de la subjectivité. Sur trois points au moins, la mesure, quantifiée, de la subjectivité, a contribué à transformer la représentation que nous pouvons nous faire de l’intériorité et à stabiliser l’idée même de cette mesure, préalable indispensable à son déploiement. Le premier processus est celui qui affirme possible la conversion d’une qualité en quantité. Ce processus est identifiable dans l’appropriation des tests d’intelligence par les psychologues américains des premières décennies du XXe siècle. Ces scientifiques étaient fortement impliqués dans des recherches empiriques ayant une portée sociale immédiate et concrète (impact de la publicité, tests de sélection dans l’armée, etc.). Le concepteur des premiers tests, Alfred Binet, avait conservé une distance avec ce qu’il percevait comme le caractère conventionnel et artificiel des tests qu’il avait conçus. De la même manière, il était animé par un désintérêt pour les statistiques dans le développement de ce qu’il concevait comme un outil d’aide au diagnostic clinique. Tout au contraire, ses continuateurs américains ont considéré, du fait de leur familiarité avec les grandeurs continues, le parallélisme avec la mesure des grandeurs physiologiques mais aussi les outils d’analyse statistique, « les résultats aux tests d’intelligence comme quantitatifs, c’est-à-dire exprimables par des nombres possédant toutes leurs propriétés “naturelles”25 ».
Les psychologues américains « naturalisent » la mesure de l’intelligence, en l’indexant sur la conception physicienne de la mesure : mesurer, c’est compter le nombre de fois qu’une unité arbitraire est présente dans une grandeur. Louis Leon Thurstone a prolongé et radicalisé cette tendance en développant une véritable « métrique statistique » pour mesurer l’intelligence et au-delà26. La mesure acquiert un statut d’absolu et d’universel. Elle se détache de l’intervention humaine qui l’élaborait en amont et lui donnait du sens en aval. Ce faisant, sa conception (physicienne) et ses usages procèdent à la conversion d’une qualité en une quantité.
La dernière étape de ces développements a consisté à redéfinir la mesure pour dépasser les objections exprimées, de manière régulière, au parallélisme psychophysique, c’est-à-dire l’idée d’une relation de stricte proportionnalité entre les variations d’un phénomène extérieur et de ses répercussions intérieures. Il revient à Stanley Smith Stevens d’avoir disjoint la question de la mesure de celle de l’additivité (c’est-à-dire d’avoir déconnecté la mesure de la possibilité d’additionner une unité stable) et d’avoir ainsi élargi la conception de la mesure en la détachant de sa conception physicienne. En effet, c’est parce qu’ils soutiennent que les grandeurs psychologiques sont incapables de vérifier certaines propriétés empiriques, au premier rang desquelles l’additivité, que physiciens, psychologues, mais aussi philosophes refusaient aux grandeurs psychologiques le pouvoir d’être mesurées. Tant qu’elles peuvent être déterminées empiriquement, soutient en substance Stevens, les propriétés peuvent être mesurées27. Ce sont les opérations de mesure elles-mêmes qui permettent d’identifier les propriétés. Plusieurs propriétés peuvent caractériser le modèle ou l’échelle. Stevens élabore une classification des types de mesure pour assurer un isomophormisme entre les structures mathématiques et les structures empiriques : l’opération de détermination de l’égalité donne lieu à une échelle nominale (numérotation des joueurs d’une équipe de football) ; celle de détermination de l’ordre à une échelle ordinale (échelle de Mohs qui permet de classer les minéraux selon leur dureté) ; la détermination de l’égalité des différences à une échelle d’intervalle (température, par ailleurs susceptible d’être transformée par une fonction affine, qui assure la convertibilité des systèmes de mesure comme Farenheit et Celsius) ; la détermination de l’égalité des rapports à l’échelle de rapport (échelle métrique pour déterminer les longueurs).
Stevens a assis la justification théorique de sa redéfinition de la mesure en s’appuyant sur les travaux de l’empirisme logique de Russell et de Frege28, notamment sur le concept de relation, soulignant que ce ne sont pas les propriétés intrinsèques des objets mathématiques qui déterminent les structures mathématiques, mais les relations que ces objets entretiennent entre eux. L’atomisme logique de Russell, qui articule un impératif logique et un impératif empirique, assure un pont entre le monde perçu par les sens et les connaissances certaines. Puisque l’expérience sensible est la source de tout savoir, la logique permet de les assembler pour constituer la science. Dernière étape de cette élaboration d’une mesure et de l’utilisation des techniques statistiques, la relation entre les premières et les dernières, déterminée de manière stricte chez Stevens, sera assouplie. L’autonomisation des opérations ira croissant et les démarches se généraliseront dans d’autres disciplines à partir de ces formulations du milieu du siècle. La mesure de la sensation est désormais considérée comme possible, ouvrant la voie à sa naturalisation et à l’extension de son champ d’application.


La température ressentie : un cas d’école
Pour avoir une idée du développement contemporain des mesures de la subjectivité et en saisir la portée, l’exemple le plus évident – et donc le plus problématique – est celui de la température ressentie, dont la mention est si courante qu’elle ne cesse de faire l’objet de références et de détournements. Le sens commun a en effet intégré l’idée de température ressentie. La mention désormais quotidienne de cette notion dans les bulletins météorologiques lui confère une sorte d’évidence. Pourtant, cette évidence est trompeuse, pour deux raisons. D’abord parce que la croyance dans l’existence d’une température objective, semblable au temps objectif et extérieur dont Norbert Elias a récusé l’existence, opère une occultation des procédures collectivement élaborées, partagées et stabilisées de mesure de celle-ci. Cette occultation est redoublée dans la mention d’une température « ressentie ». Celle-ci tient pour acquis un ensemble de processus de mesure et de quantification qui ont collectivement et progressivement été élaborés et donnent une apparence d’évidence à l’utilisation de cette notion : l’évocation d’une température ressentie laisse penser que l’expérience subjective peut être saisie de manière aussi précise que l’est la température extérieure.
Pourquoi s’intéresser à l’élaboration d’une mesure de la température ressentie ? Parce que celle-ci permet de saisir, de manière concrète, comment les procédures de mesure de la subjectivité s’installent, de manière diffuse, parmi les catégories de référence de la population au point de constituer une évidence non questionnée. Ce faisant, la construction (ou plutôt les constructions) de la température ressentie constitue un révélateur des démarches par lesquelles la subjectivité est visée comme un horizon scientifique et permet d’en évoquer les méthodes et limites, apports et apories. Le développement d’un ensemble d’instruments destinés à mesurer la sensation associée à une température extérieure doit être compris comme une tendance au rapprochement de la mesure quantifiée d’une réalité pensée comme « objective » avec l’expérience subjective qui en est faite. Elle procède d’un raffinement de la mesure de la température par l’addition de paramètres, addition destinée à objectiver l’effet de la température sur l’organisme et la sensation de chaleur ou de froid provoquée par une combinaison de phénomènes atmosphériques. Surtout, elle a été développée pour mesurer les variations extrêmes de température et leurs effets physiologiques. Loin d’adoucir la prise en compte d’une température extérieure, supposée objective, elle a vocation à faire ressortir l’amplitude des contrastes éprouvés et des dangers encourus. C’est bien là l’apport de ces variables subjectives : rendre sensible, par la mesure, aux variations les plus intenses, celles-là mêmes qui sont donc les plus susceptibles d’affecter les catégories les plus vulnérables, c’est-à-dire les moins à même, par leurs conditions matérielles et sociales d’existence, de se préserver de leurs effets.
La mesure de la température ressentie pose le problème du passage d’une mesure extérieure (la température ambiante) à une expérience subjective. Elle pose, en outre, le problème de la quantification de cette température : est-il possible de l’arracher à la sphère privée et de ce qui n’est pas partageable pour l’installer dans une mesure commune ? La mesure de la température ressentie ou de l’expérience subjective de la température procède d’un ensemble de conventions. La température subjective relève de l’établissement de paramètres déterminés en amont et pouvant donc être considérés comme garants d’une forme d’objectivité. Sous certaines conditions, ces mesures sont susceptibles de procurer une information pertinente, notamment en cas de confrontation à des valeurs extrêmes. Repartons d’abord d’une définition, celle qu’en propose Météo France :
En météorologie29, la température de l’air – dite température sous abri – est, par définition, celle mesurée avec un thermomètre (ou une sonde) placé à 1,5 m du sol dans un abri ajouré. Mais la perception physiologique de la température varie d’un individu à l’autre et selon les conditions atmosphériques (vent, pluie, ensoleillement, etc.) Ainsi, à température donnée, la sensation de froid est plus vive en présence de vent que par temps calme, à cause du refroidissement éolien30.

La température ressentie, traduction de l’anglais « apparent temperature », est une notion qui a été élaborée par Robert Steadman31. La logique de son développement a été de fournir une mesure qui permette de s’approcher de l’expérience vécue, en première personne, grâce à une combinaison de la température de l’air, de la vitesse du vent et de l’humidité. La température ressentie se calcule à partir de différentes combinaisons, qui varient en fonction de la température ambiante, le rapport des variations entre celle-ci et la température ressentie évoluant selon le niveau de la première. Selon Robert Steadman, il est possible de trouver une universalité non pas dans l’objet en tant que tel mais dans sa manière d’apparaître. Son approche emprunte à la météorologie, à la physiologie et à la science des textiles, avec l’objectif de définir une échelle pour la température ressentie : cette échelle s’applique aux humains exclusivement, et plus spécifiquement aux adultes en bonne santé, exerçant une activité physique modérée.
La température ressentie a vocation à faire apparaître les variations d’intensité de l’expérience liées aux niveaux extrêmes du spectre des températures. Quand celles-ci sont basses, c’est la combinaison de la température et du vent qui est mise en lumière. En effet, le « windchill » désigne la part de refroidissement du corps humain liée au mouvement de l’air. Le mouvement de l’air accélère en effet le transfert de la chaleur du corps humain vers l’atmosphère environnante, surtout lorsque les températures sont inférieures à 45 °F. Le calcul prend en compte la température atmosphérique et la vitesse du mouvement de l’air. Le concept de windchill a été développé par Paul Siple dont la thèse portait sur le froid en Antarctique et ses effets sur les explorateurs. En exposant un cylindre rempli d’eau, il a comparé le temps qu’elle met à geler dans différentes conditions de température et de vent. L’index du windchill a été converti en une mesure de la température, en retenant le critère de la stabilité de l’index en l’absence complète de vent. Mais la sévérité des conditions atmosphériques était alors surévaluée, ce qui conduisit Charles Eagan à intégrer l’idée que le vent n’était jamais nul et à redéfinir l’absence de vent pour lui donner la valeur de 1,8 m/s, soit la plus basse vitesse qu’un anémomètre puisse mesurer32. Ce nouvel étalon fut considéré comme approchant, de manière plus exacte, la température éprouvée.
L’indice a été révisé en 2001 pour s’appliquer à l’être humain et non à un baquet d’eau. Il prend désormais en compte un individu marchant et dont seul le visage est découvert. Le refroidissement éolien est une mesure de la perte de chaleur du visage, partie du corps exposée en hiver quand les températures basses sont susceptibles d’affecter l’individu qui y est exposé33. Plus intéressante que la formule est l’explication qui en est donnée et les conséquences pratiques qu’il est possible d’en tirer. Sur le premier point, en conditions « normales » (sans vent), une mince couche d’air se forme autour de la peau, celle-ci est réchauffée par l’organisme et humidifiée par évaporation de l’eau à sa surface. Lorsqu’il y a du vent, cette couche d’air, qui joue un rôle de pellicule isolante, ne peut plus exercer d’effet protecteur pour la peau qui entre donc en contact avec un air plus froid et plus sec. La peau s’assèche et l’organisme doit réchauffer, en permanence, l’air avec lequel il est en contact, ce qui le refroidit. Le vent entraîne également l’évaporation de l’humidité de la peau, ce qui accroît le refroidissement du corps.
La mesure de l’expérience n’est pas dépourvue d’effets pratiques, puisque le refroidissement éolien expose à des risques physiologiques et conduit à des pratiques d’adaptation. La précision de la mesure a vocation à permettre de graduer les réponses et de limiter les effets physiologiques de l’exposition aux conditions qui le produisent. L’organisme Environnement Canada, pionnier dans la mesure du refroidissement éolien, a élaboré un tableau de correspondance entre le niveau du refroidissement éolien, les risques encourus et les formes d’adaptation requises (figure 1).
À l’autre extrême, le refroidissement du corps humain est entravé lorsque, en plus d’une forte chaleur, le taux d’humidité est élevé, on parle d’indice de chaleur (heat index). Il y a alors des risques pour la santé (épuisement, coups de chaleur, etc.) Le heat index permet d’obtenir un équivalent de ce que serait la température pour le corps humain sans cette humidité, raison pour laquelle on parle de température ressentie (la terminologie anglaise, évocatrice, la désigne par « feels like temperature »). Cet indicateur croise donc la température de l’air et l’humidité. Cet indice de chaleur repose sur le constat que le corps humain a la capacité de refroidir la peau grâce à la production de sueur. L’évaporation de la sueur prend une énergie au milieu ambiant et baisse la température de la couche limite au contact de la peau, procurant une sensation de fraîcheur. Or, quand l’humidité de l’air augmente, l’évaporation est perturbée et la sensation de chaleur augmente également. Des variantes individuelles comptent bien sûr, mais elles sont neutralisées pour permettre l’élaboration d’un indicateur : des hypothèses sont faites sur les vêtements, l’exposition aux UV, la vitesse du vent et la tolérance individuelle à la chaleur. L’existence de variations individuelles est prise en compte, mais constitue une donnée extérieure à la construction de l’indicateur.
Figure 1. Les dangers du refroidissement éolien34.
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Des variantes existent, dont le facteur Humidex, développé au Canada35. Utilisé pour la première fois en 1965, il sert à désigner la manière dont est ressenti le temps chaud et humide pour la moyenne des gens. Élaboré pour identifier les risques liés à la chaleur pour le corps humain, il prend en compte la température, la pression de vapeur et le point de rosée. S’intéressant à un individu adulte en bonne santé, le facteur Humidex est un indice de confort ressenti. Enfin, le « wet-bulb temperature » prend en compte, à la différence des autres indicateurs, le rayonnement solaire. Il a lui aussi été développé en lien avec des préoccupations de santé, notamment avec la probabilité de survenue d’un traumatisme lié au stress thermique chez les marines américains.
Il faut comprendre que la logique de construction de l’indicateur n’est pas de proposer une mesure de l’expérience subjective, mais une mesure des conditions atmosphériques qui induiront une certaine expérience. La seule mesure de la température ambiante ne suffit pas à supposer qu’il y aura une telle expérience et, en particulier pour les niveaux de température extrêmes, des variations importantes sont liées à la combinaison des facteurs. Ce point est essentiel car nombre d’autres paramètres, et notamment des variations individuelles liées à la santé, aux habitudes, au degré d’exposition aux rayons ultraviolets, à l’activité physique, etc. qui tous concourent à la plus ou moins grande sensibilité individuelle aux températures, ne sont pas pris en compte. La logique est bien de construire des combinaisons de variables pour approcher l’expérience individuelle. Ces variables, combinées, sont « converties » en une mesure unique.
Si l’on revient à l’idée selon laquelle les qualités ressenties sont une affaire strictement privée, rien n’interdit de penser que cette démarche est vaine puisqu’il existera toujours un gap entre les explications fournies et l’expérience ressentie elle-même. On peut ainsi récuser la scientificité même d’une démarche qui vise à quantifier une sensation, par nature inquantifiable36. On peut aussi considérer que ce n’est pas, en tant que telle, la sensation qui est visée, mais les risques auxquels le corps est exposé qui sont mesurés. On retrouve ici la logique profonde du développement des indicateurs de température ressentie. Ceux-ci cherchent à identifier la combinaison de facteurs qui entraîne un risque pour l’organisme. Parler de température ressentie serait, en quelque sorte, un excès de langage puisque ce qui est visé, c’est le maintien du corps dans un bon état de santé. L’expérience en première personne est, pour ainsi dire, visée de manière dérivée. D’un autre point de vue, rien n’interdit de poursuivre le raffinement de la mesure et d’intégrer les variables dont il est possible de démontrer qu’elles contribuent à déterminer la sensation et donc à rapprocher la mesure de l’expérience. En ce sens, on peut considérer que la température ressentie est tout aussi objective que la température ambiante.
Le lien entre risque pour le corps et quantification de l’expérience subjective, loin de contribuer à ôter aux indicateurs de température ressentie leur pertinence, permet au contraire de considérer que la quantification de l’expérience a vocation à s’approcher, par la mesure, de l’exposition aux risques induits par des températures extrêmes. Ainsi, à partir de la température ambiante, les paramètres pris en compte induisent des variations et la quantification de ces variations est susceptible de faire ressortir des différenciations dans des phénomènes perçus de manière homogène. Les enjeux de ce type de méthode sont évidemment cruciaux dans une période de dérèglement climatique global. En effet, la combinaison de températures élevées et d’humidité est susceptible d’accroître la morbidité et la mortalité liées au réchauffement climatique, attirant l’attention sur des configurations climatiques susceptibles de porter atteinte à l’intégrité physique des habitants des zones concernées. L’humidité renforce la sévérité des canicules, en rendant plus difficile la transpiration. Les zones et périodes à risque sont donc celles où les vagues de chaleur se conjugue(ront) à une forte humidité, mettant en danger la santé des populations. La comparaison de plusieurs vagues de chaleur conduit à souligner que la canicule qui a sévi à Chicago en 1995 n’a été aussi dévastatrice que parce que l’élévation des températures y a été associée à une forte humidité :
La canicule a eu un impact considérable parce que les températures extrêmes étaient aggravées par l’humidité, qui rendait plus difficile la transpiration et le rafraîchissement du corps. D’un point de vue physiologique, cette brève canicule ne serait pas devenue si extrême sans humidité37.

Le désastre social consécutif à cette canicule a été documenté de manière méticuleuse par Eric Klinenberg dans Heat Wave. A Social Autopsy of Disaster in Chicago38. À la manière d’un détective, le sociologue a enquêté sur les facteurs sociaux, politiques et institutionnels de la forte mortalité enregistrée suite à cette canicule de 1995 à Chicago. Cet été-là, le heat index a atteint 126 °F et la canicule a provoqué, en l’espace d’une semaine, 700 morts. L’auteur a mis en lumière la surexposition à la mortalité des minorités – noire et hispanique – ainsi que des personnes âgées. La catastrophe naturelle est, d’après son analyse, le produit d’un ensemble de structures sociales qu’elle révèle : l’isolement social, la violence de rue et le déclin des formes de vie collective. Toutes ces évolutions dont l’enchaînement a été documenté, précisément à partir du cas des quartiers noirs de Chicago39, ont constitué des facteurs déterminants de cette hécatombe.
Cette enquête a été particulièrement innovante pour souligner que les catastrophes et crises spontanément considérées comme naturelles ne déploient la plénitude de leurs effets que dans des conditions sociales spécifiques. La thèse défendue a, depuis lors, été confirmée et enrichie par d’autres travaux40. Les indicateurs de température ressentie permettent de faire apparaître les différenciations sociales dans l’exposition aux effets de phénomènes en apparence universels comme le réchauffement climatique. Si l’ensemble de la planète est concerné par le phénomène, celui-ci se caractérise par des dynamiques – et des effets – dont l’intensité peut très fortement varier selon les régions. Au sein même des pays du Nord, les populations pauvres et minoritaires sont plus susceptibles de connaître des pics de chaleur que les habitants des zones non urbaines ou des autres quartiers des mêmes villes et plus susceptibles d’en souffrir.
Il est plausible que des « boucles » négatives entre les conditions météorologiques et, à plus long terme, climatiques, d’une part, et les conditions de vie et de santé des populations, d’autre part, s’enclenchent. Des démarches semblables à celles ayant donné lieu au développement des indicateurs de température ressentie ont pu être élaborées pour en rendre compte. Ainsi, un indicateur a été utilisé pour mesurer la chaleur produite par la concentration urbaine. Aux États-Unis, la population noire a 52 % de chances de plus d’être exposée à des zones de chaleur plus intense que la population blanche41. Dans ce pays, la ségrégation ethnoraciale, historiquement planifiée, surexpose les minorités à des niveaux de chaleur supérieurs42. Même si la France ne dispose pas de statistiques ethnoraciales aussi poussées, la concentration de la pauvreté dans les zones urbaines denses invite, de manière minimale, à faire l’hypothèse que les plus modestes sont et seront plus exposés. L’utilisation de la température ressentie pourrait contribuer à le démontrer.

Le statut social subjectif,
une percée épistémologique en épidémiologie
Le cas du développement des indicateurs de température ressentie a permis de montrer que, loin d’euphémiser la représentation des rapports sociaux, l’information procurée accentuait les contrastes et permettait de donner toute sa place aux valeurs extrêmes de la dispersion. Le même constat peut être fait dans un autre domaine, où les analyses réalisées intéressent directement les sciences sociales, celui de la santé. Un double apport majeur pour le raisonnement a été réalisé en épidémiologie. L’identification d’une forme de causalité « toutes choses égales par ailleurs » des variables subjectives dans cette discipline a une valeur d’étalon du fait de la robustesse de la démonstration et de la qualité des données mobilisées, qui reposent sur de larges cohortes permettant de suivre les mêmes individus dans le temps. Néanmoins, le développement de ces mesures a une histoire et une histoire qui permet de mieux saisir la portée et les limites de leur utilisation.
L’INTRODUCTION DE VARIABLES SUBJECTIVES EN SANTÉ
Le domaine de la santé constitue un révélateur des processus de subjectivation à l’œuvre dans les appareils statistiques et d’élaboration des cadres cognitifs qui construisent la réalité sociale. Considérée comme un étalon en matière épistémologique grâce au recours à de grandes cohortes et aux analyses longitudinales, l’épidémiologie est une science de gouvernement, associée à la régulation des dépenses de santé et, plus largement, de ce que Michel Foucault a appelé le biopouvoir43, c’est-à-dire l’ensemble des techniques et des savoirs qui contribuent à structurer des dispositifs de savoir-pouvoir et qui donnent lieu à une gouvernementalité. Fortement intégrée dans des productions institutionnelles, relevant notamment de l’économie comportementale44, dont les usages sont destinés à favoriser le gouvernement des conduites individuelles par des incitations répondant aux biais cognitifs des individus, l’intégration de la subjectivité correspond bien à un raffinement des techniques de pouvoir en même temps qu’elle donne lieu à la production d’un savoir spécifique. Reconstituer la généalogie de l’introduction de cette forme de rationalité dans l’ensemble des productions scientifiques et de leur intégration institutionnelle constitue, pour cette raison, un préalable indispensable à la mobilisation d’un certain nombre de notions et de mesures dans une démarche scientifique.
L’élaboration et la diffusion de mesures de la qualité de vie en santé au cours du dernier demi-siècle permettent de suivre le développement d’un tel processus de subjectivation. Le sociologue Daniel Benamouzig donne à ce terme un contenu précis, dont il explore le déploiement à travers l’examen d’une littérature spécialisée (médicale et de sciences sociales), de rapports administratifs ainsi que d’entretiens réalisés auprès d’experts. La subjectivation dans le domaine de la santé recouvre « [l’]ensemble des processus sociaux renforçant le point de vue des sujets, par opposition à l’importance attribuée à des éléments plus “objectifs” de nature physique ou sociale45 ».
La subjectivation s’observe à travers la prise en compte croissante d’éléments subjectifs dans les mesures de la qualité de vie. Ces mesures se sont développées après-guerre dans le cadre de la planification et de l’organisation des systèmes de santé. Elles ont fait l’objet de contestations dans les années 1970 notamment et de nombreuses méthodes ont cherché à quantifier la subjectivité. Ce processus s’est opéré à travers un élargissement de la conception de la santé46 : celle-ci a été repensée au travers de la production de mesures disparates, composées de « multiples critères, plutôt hétérogènes, de nature à la fois médicale, psychologique, sociale ou économique [qui] renvoient à une conception “large” de la santé, irréductible à ses aspects physiques47 ». Les exigences d’objectivation, propres à chacune des disciplines mobilisées (sociologie, économétrie, psychométrie, statistique, etc.) ont cherché à articuler la « nécessité d’objectivité scientifique [avec la] nécessité de traduire des états subjectifs48 ».
Dans son analyse de ce processus de subjectivation, processus lui-même lié à la croissance de l’objectivation des éléments subjectifs dans les mesures de la qualité, Daniel Benamouzig distingue plusieurs périodes. Ce découpage permet de contextualiser un ensemble de travaux épidémiologiques récents, en les situant au terme d’une évolution au sein de laquelle il est possible de distinguer trois périodes depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale. Dans les décennies d’après-guerre, la mesure de la qualité de vie est utilisée à l’échelle des populations et non des individus, comme une technique de planification sanitaire. L’introduction des mesures de la qualité de vie s’inscrit dans le contexte de « l’élargissement du champ d’application des méthodes mathématiques au domaine social49 » par des économistes réunis au sein du Council of Economic Advisers aux États-Unis, économistes réunis pour lutter contre la pauvreté. Des préoccupations de rationalisation des dépenses sociales sont également présentes dans le développement de ces mesures. En France, et à la même période, la planification s’élargit également aux domaines sociaux et cette démarche fait apparaître les limites des mesures en termes de coûts-bénéfices. La société d’abondance qui émerge fait apparaître la nécessité d’indicateurs sociaux plus fins que ceux directement transposés du secteur militaire et qui pouvaient, peu ou prou, convenir à l’effort productiviste et quasi exclusivement industriel de l’immédiat après-guerre.
Ces dynamiques nationales sont renforcées par le rôle des organisations internationales, notamment l’Organisation mondiale de la santé (OMS) et l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) qui, chacune à leur manière, vont chercher à élargir et approfondir la construction de statistiques sanitaires50. Ces travaux rejoignent et intègrent les recherches visant à dépasser les indicateurs traditionnels (mortalité, espérance de vie) pour faire droit à des dimensions plus complexes et plus qualitatives à travers la morbidité ou la progressivité des états de santé. Un raisonnement à partir d’échelles de graduation se met en place dès les années 1940, promis à une grande fortune en épidémiologie51.
La deuxième période distinguée par Benamouzig est celle des années 1970. Au cours de celles-ci, la subjectivité constitue un élément de contestation des mesures stabilisées. Dans la suite des mouvements sociaux de la fin des années 1960, la planification et la rationalisation sont critiquées au nom des valeurs démocratiques. Les études médicales qui intègrent la qualité de vie augmentent et, à l’intérieur de celles-ci, le recours à des éléments subjectifs se renforce également. Au-delà des méthodes, des indicateurs et des items qui permettent de construire ces derniers, l’introduction d’éléments visant à « quantifier la subjectivité », pour reprendre l’expression du philosophe John Searle52, soulève un ensemble de difficultés qui sont résolues de la manière suivante :
Comment des éléments subjectifs sont-ils introduits dans les mesures de qualité de vie ? Au lieu de mettre en œuvre une évaluation objective, réalisée à partir d’un tiers à partir de rubriques prédéfinies par des experts réputés compétents, généralement des médecins, l’analyse se fonde sur des indicateurs élaborés dans les termes que les patients utilisent pour décrire leur maladie, et sur les réponses qu’ils fournissent aux questions posées, souvent par le biais de questionnaires autoadministrés53.

Ce mouvement traduit une évolution de fond. Dès les années 1950, des éléments subjectifs avaient été intégrés aux États-Unis dans le cadre d’études nationales de santé. La sociologie de la santé avait souligné l’importance de l’environnement social et mis à distance une lecture purement biomédicale des maladies. Contre une vision exclusivement organique de la pathologie, la prise en compte des aspects sociaux de la maladie est allée de pair avec l’intégration d’une dimension subjective. Les développements de la psychométrie, déjà largement évoqués dans la section précédente ont contribué, à travers les figures de Cronbach, Gulliksen, Thorndike et Thurstone, à renforcer la fiabilité et la validité des tests. Leur reproductibilité et leur correspondance aux propriétés de leur objet ont été considérées comme démontrées. Ces travaux ont permis d’accréditer la scientificité des mesures subjectives et par là même de renforcer leur intégration à des indicateurs quantifiés. Un basculement s’est opéré quand, dans les années 1970, « des données qui apparaissaient jusqu’alors douteuses, voire peu scientifiques en raison de leur caractère subjectif, apparaissent désormais plus fiables54 ». Les mesures subjectives, initialement mises en doute en raison du caractère « interne » des perceptions sur lesquelles elles reposent, ont finalement été considérées comme aussi fiables, voire plus fiables, que des variables objectives.
Ces acquis n’ont pas été remis en cause dans la période ultérieure, celle des années 1980, qui a au contraire donné lieu à une amplification des usages et à une institutionnalisation des mesures de la qualité de vie. En lien avec l’essor de la recherche clinique, de nouveaux indices ont été développés, reposant toujours, mais de manière raffinée, sur le principe de l’autopositionnement sur des échelles. Ils ont été utilisés pour réguler l’offre médicale. En effet, la préoccupation pour contenir les dépenses de santé, dans un contexte où l’augmentation des dépenses de protection sociale n’est plus perçue comme un adjuvant de la croissance économique, a favorisé les instruments permettant d’identifier les préférences55. Ainsi, aux États-Unis, les mesures subjectives de la qualité de vie ont été renforcées par le développement des health maintenance organizations (HMO), structures qui jouent un rôle pivot dans l’organisation du système de santé et font le lien entre l’offre (privée) de couverture et les patients. Les années 1980 ont également été marquées par les débats autour des QALY (quality-adjusted life year), ou années de vie pondérées par la qualité, innovation d’Alan Williams, un économiste, et Rachel Rosser, une psychiatre, ainsi que par les instruments d’analyse destinés à saisir la santé de manière générique, sans lien avec une pathologie.
La décennie suivante a encore amplifié le processus et renouvelé les modalités d’intégration des variables subjectives dans les études de santé. Le développement de larges cohortes, permettant un suivi longitudinal des mêmes individus à travers des données dites « de panel », a donné lieu à un gain de robustesse des mesures subjectives. Deux types d’instruments ont été développés, qui ont contribué à stabiliser les mesures subjectives en épidémiologie. La santé autoévaluée (self-rated health, SRH) d’un côté et le statut social subjectif (subjective social status, SSS) de l’autre reposent sur le principe d’échelles mesurant la manière dont les individus se situent par rapport à leur environnement immédiat. Ces deux indicateurs apparaissent comme des prédicteurs extrêmement robustes du développement de pathologies, et même comme de meilleurs prédicteurs que les variables objectives.
La raison qui explique cette plus grande validité des mesures subjectives est leur capacité à saisir des aspects subtils des différenciations sociales. Des travaux majeurs ont, au cours des années 2000, permis de tirer toutes les conséquences épistémologiques de ces données. Précisons, pour être aussi complet que possible, que le développement, très rapide, de ces littératures, ne s’arrête pas aux travaux que nous allons à présent étudier en détail. Les années 2010 sont marquées par l’étude des corrélations entre les deux échelles subjectives (SRH et SSS), les différences entre les modalités de leur association selon les contextes et les sous-populations, ainsi que la complexité des relations entre ces variables donnant lieu à des travaux importants, éloignés cependant de notre intérêt, qui est de comprendre comment les variables subjectives ont renouvelé la compréhension des relations sociales56.

L’OBJECTIVITÉ SUPÉRIEURE DU SUBJECTIF
Grâce à ce développement des mesures subjectives, l’épidémiologie est en capacité de mesurer le statut social subjectif de manière directe. Cette catégorie constitue un prédicteur, plus robuste que le statut social objectif, de l’état de santé. L’état de santé perçu, la mortalité, la dépression, les maladies cardio-vasculaires et les problèmes respiratoires, l’obésité et l’augmentation du niveau de cortisone liée au stress, tous ces indicateurs de dégradation de l’état de santé sont en relation plus étroite avec la dimension subjective du statut social qu’avec sa dimension objective. Les travaux britanniques en épidémiologie, ceux de Richard Wilkinson et de Kate Pickett, mais aussi ceux de Michael Marmot et d’Archana Singh-Manoux, ont tous souligné ces apports irremplaçables des mesures intégrant le point de vue des membres de la société. Ils ont été mobilisés pour dépasser le dualisme entre psychologie et sociologie, entre le registre de l’intériorité et celui de l’extériorité, sans céder sur les exigences d’une analyse structurale et probabiliste.
Le développement de ces connaissances en santé et en épidémiologie a permis à certains des spécialistes de ces disciplines d’élaborer un discours de portée générale sur les inégalités et la société. La prégnance des variables contextuelles et environnementales dans la dégradation de la santé les a invités à se détourner d’une explication proprement individuelle des inégalités de santé d’une part et à enrichir la compréhension des organisations sociales, en différents lieux et en différentes époques, d’autre part. C’est notamment au Royaume-Uni, pays européen ayant développé un des modèles de protection sociale et notamment de santé les plus universels (le National Health Service, fondé en 1948 sur la base des recommandations de Beveridge), mais qui partage avec les États-Unis une trajectoire de démantèlement néolibéral de cet État social depuis quatre décennies, que ce type d’approche a trouvé une terre d’élection.
Les travaux de Richard Wilkinson et Kate Pickett ont pris comme point de départ le paradoxe du développement concomitant de la richesse matérielle des sociétés développées et de l’augmentation de la prévalence de maux sociaux comme la criminalité, les maladies cardio-vasculaires, l’obésité, etc. Contrairement à celle des pays encore confrontés à la pauvreté absolue à grande échelle, l’étude des pays ayant acquis un certain niveau de richesse global fait apparaître l’importance des facteurs psychosociaux dans la dégradation de la santé. Mettant à distance les explications purement individuelles et celles liées à la difficulté d’accès aux soins, ces auteurs font le lien entre des mécanismes psychosociaux générés par le caractère inégalitaire d’une société et la dégradation de l’état sanitaire de la population. Ils tirent de ces relations un diagnostic d’ensemble sur les limites ou l’échec du progrès :
Les facteurs psychosociaux agissent sur la santé par le biais du stress. Les causes les plus puissantes de stress dans la vie contemporaine tiennent à la nature de l’environnement social et des relations sociales. Le stress chronique affecte de nombreux systèmes physiologiques, parmi lesquels le système cardio-vasculaire et le système immunitaire, accroissant la vulnérabilité de l’individu face à une large palette de maladies et de troubles. Ses effets sont si étendus qu’on pourrait le décrire comme un facteur de vulnérabilité globale, avec des conséquences analogues à celles d’un vieillissement précoce. En effet, il s’agit de la dépression, de l’anxiété, du désespoir, de l’agressivité, de l’isolement, d’un sentiment d’insécurité ou d’impuissance, sans parler des pressions qui provoquent des dépendances à l’égard de médicaments prescrits ou de produits consommés pour le plaisir dont le tabac et l’alcool. Tout cela exerce une influence puissante sur la santé d’une population et sur son taux de mortalité, et agit aussi comme un révélateur de l’échec du progrès social, qui n’a pas su être à la hauteur des avancées technologiques57.

L’analyse fait ainsi la liaison entre trois niveaux, les structures sociales (plus ou moins inégalitaires), les comportements sociaux (violence, toxicomanie, etc.) et les facteurs psychosociaux (stress, anxiété, insécurité, honte, etc.). Ceux-ci sont dépendants du contexte et de l’environnement, mais ils produisent également des réactions qui ont des effets par la dégradation de l’environnement social qu’ils occasionnent. Deux points doivent être soulignés à propos de ces facteurs psychosociaux qui sont au centre de l’analyse. Le premier est leur statut indissociablement subjectif et social. Cette mise au point disciplinaire de Richard Wilkinson le souligne :
La psychologie, centrée sur l’individu, ignore trop souvent notre sensibilité aux puissants processus qui mènent à la différenciation sociale et aux discriminations à l’encontre des personnes situées aux échelons inférieurs. À l’inverse, la sociologie, abordant les stratifications sociales, se soucie peu de leurs interactions avec la psychologie individuelle58.

Il s’agit pour lui de « lier les deux pour mettre en lumière les relations profondes entre la psychologie individuelle et les processus sociaux ». Cette démarche invite à se distinguer d’une approche individuelle, mais également, quoi que ce point soit moins fortement souligné, d’une approche culturaliste de la construction des relations de confiance sociale et des modalités de participation à la société. La dépendance des dimensions affectives de l’existence sociale qui contribuent à la bonne ou à la mauvaise santé envers l’environnement et le contexte social est ainsi soulignée.
Le deuxième point est la relation entre les facteurs psychosociaux et les facteurs matériels. La psychologie sociale est en effet accusée de mettre à distance les conditions matérielles d’existence au profit de mécanismes liés à l’état mental ou à la perception du monde social. Or, répond Wilkinson, s’il est évident qu’il existe une différence entre un facteur matériel et un facteur psychosocial par lequel un facteur matériel fait l’objet d’un traitement cognitif, cela n’empêche en rien que la réponse soit matérielle. Que ce soit le sentiment qui nuit à la santé n’est en rien contradictoire, selon Wilkinson, avec le fait qu’une transformation des conditions matérielles d’existence et de l’organisation sociale constitue la réponse la plus adéquate avec les problèmes sociaux engendrés par le stress. Encore faut-il, pour savoir quoi changer dans la réalité concrète, « déterminer comment les gens construisent et ressentent subjectivement leur univers59 ».
Capitalisant sur plusieurs décennies d’accumulation des connaissances, Wilkinson montre alors l’importance de deux facteurs principaux. Le premier est la dimension relative de la pauvreté. La démarche consiste à faire ressortir la différence entre les corrélations au niveau macrosociologique de la comparaison des pays et au niveau micro de la comparaison des individus à l’intérieur de chaque pays. Cherchant à contourner les erreurs liées à la transposition des analyses d’un niveau à l’autre (cross-level fallacies), il montre qu’au niveau des sociétés développées il n’y a pas de relation entre l’amélioration du niveau de vie et de l’état de santé – des configurations égalitaires inédites, y compris dans des périodes de grande difficulté, pouvant donner lieu à une amélioration générale de l’état de santé. A contrario, au niveau des différences entre individus au sein de chaque société, on constate l’existence d’un gradient social de la santé, où les personnes en bas de l’échelle sociale ont une moins bonne santé que celles qui sont en haut et où celles qui se trouvent à un niveau intermédiaire ont un niveau de santé intermédiaire. L’explication de ce paradoxe est que ce n’est pas le niveau de vie qui compte en termes absolus, mais le « revenu relatif par rapport au reste de la population, le revenu comme marqueur de statut social et de la position au sein de la société60 ». C’est donc la perception de soi, en relation avec les autres, qui fournit l’indicateur le plus prédictif de la dégradation de l’état de santé. Cette perception constitue en quelque sorte un référent objectif, incarné, de l’impact des sentiments et des perceptions, qui opèrent une médiation cruciale avec le niveau objectif des richesses.
Cette dimension relationnelle est approfondie par le deuxième élément souligné par Wilkinson, à savoir qu’une position sociale infériorisée occasionne des sentiments négatifs parce qu’elle inscrit celui ou celle qui la subit dans une relation de domination sociale. Se percevoir comme étant dans une position infériorisée compte parce que cette perception occasionne une expérience d’humiliation et de rabaissement. S’appuyant sur des analyses éthologiques, il montre que des expériences sur les babouins ont donné à voir des réponses physiologiques précises et délétères chez les spécimens à qui une dégradation statutaire avait été imposée, de manière expérimentale. Les défenses immunitaires sont atteintes par le fait d’être placé dans un statut subalterne. Ici aussi, des problèmes de transposition des résultats, radicalisés puisqu’il s’agit d’une transposition d’une espèce à l’autre et non d’un pays à l’autre, sont soulevés, mais il est possible de retenir que si chez les êtres humains l’insécurité vis-à-vis de l’emploi, du logement ou des revenus est productrice de stress et par là même de réactions physiologiques négatives, chez les singes il a été possible de mesurer qu’une position inférieure était, en tant que telle, source de stress.
Ces travaux d’orientation objectiviste assument même une transposabilité des résultats issus de l’éthologie avec les sciences humaines et sociales, s’affranchissant donc de la barrière de l’espèce. Ils rejoignent les résultats des recherches les plus qualitatives et les plus sensibles à la dimension signifiante de l’expérience sociale où les marques de mépris et d’indignité sont, en tant que telles, destructrices de l’identité individuelle et susceptibles de conduire à une détérioration de la santé61. Les réflexions soulevées par Wilkinson sur la honte associée à la pauvreté et à la nocivité, à la fois matérielle et symbolique, d’une position dominée, sont également au centre de travaux qualitatifs qui soulignent l’importance de dimensions impalpables, mais profondément enracinées dans le fonctionnement social et les pratiques institutionnelles qui contribuent à sa régulation. La réflexion sur l’existence d’un gradient social de santé a fait l’objet de nombreux travaux en épidémiologie, parmi lesquels ceux de Wilkinson sont devenus les plus connus, grâce à l’élaboration d’un propos général sur les effets toxiques des inégalités rencontrées dans les pays anglo-saxons62.
Ces travaux sont déjà relativement bien connus. Néanmoins, il est possible d’aller plus loin dans la compréhension de la portée analytique des variables subjectives. Pour ce faire, je m’appuierai ici sur un article d’Archana Singh-Manoux, Nancy Adler et Michael Marmot qui analyse directement les déterminants du statut social subjectif et sa relation avec la dégradation de l’état de santé à partir d’une étude de la cohorte de fonctionnaires anglais « Whitehall II »63. Cet article séminal repart de l’association entre morbidité, mortalité et position sociale, et revient sur les déterminants de l’existence d’un gradient social de santé : « Théoriquement, le concept de statut social subjectif est plus large que celui de statut social relatif [relative social standing] qui est plutôt une notion propre au champ des études sur les inégalités64. »
Ce concept apporte un gain d’intelligibilité en raison de sa capacité à rendre compte de la « synthèse cognitive » de déterminants sociaux et économiques aussi complexes qu’impalpables d’une part et à faire la synthèse du passé et de l’avenir d’autre part. Ce deuxième aspect, explicité dans l’article de la manière suivante, permet de comprendre l’intérêt de l’indicateur subjectif :
Une mesure du statut social subjectif peut refléter non seulement les circonstances présentes, mais aussi constituer une évaluation du passé (socio-économique, éducatif et culturel) considéré en lien avec les perspectives futures. Le statut social subjectif embrasse les ressources de la famille d’un individu, ses possibilités [opportunities] et chances de vie65.

La synthèse du présent, déterminé par le passé, et de l’avenir permet de saisir des aspects « subtils » ou impalpables de la hiérarchie et qui, ne pouvant être intégrés dans des enquêtes qui doivent, par construction, limiter le nombre de variables prises en compte, ne sont perceptibles qu’à travers la synthèse cognitive qui en est opérée par l’individu interrogé lui-même. La somme des ressources détenues et les perspectives qu’elles ouvrent font l’objet d’une médiation psychique (mais non psychologique) dont les auteurs soulignent qu’elle rend compte de la plus grande capacité explicative des mesures subjectives du statut social que l’entrecroisement des variables objectives saisies, de l’extérieur, par le chercheur.
L’article examine la relation empirique entre le statut social subjectif, mesuré grâce à une échelle à dix degrés et cinq problèmes de santé, l’angine, le diabète, les troubles respiratoires, l’état de santé autodéclaré et la dépression. Les déterminants du statut social subjectif sont à leur tour interrogés. Celui-ci intègre une forme de retour sur soi et une intériorisation de la manière dont le sujet se perçoit comme étant perçu par les autres (« self-perception is based on the way we see others perceiving us »). Les mesures prises en compte sont le statut social subjectif, le statut social objectif (le diplôme et le grade des fonctionnaires en l’occurrence), des mesures de l’état de santé, du bien-être psychologique et de satisfaction dans la vie, intégrant le sentiment de sécurité financière, et enfin la satisfaction relative au niveau de vie, la privation matérielle et la satisfaction générale dans la vie.
Les résultats de cette recherche montrent que le statut social subjectif est un prédicteur de la dégradation de l’état de santé alors que le diplôme, le statut professionnel et le revenu n’expliquent pas totalement cet état. Cette capacité prédictive est liée à celle de prendre en compte des informations fines, au niveau individuel :
Il est très vraisemblable que le statut social subjectif reflète les circonstances socioculturelles d’un individu mieux que ne pourraient le faire des mesures objectives de la classe sociale. Il est hautement probable que les caractérisations générales utilisées d’ordinaire manquent des informations individuelles66.

Une différence est donc établie entre statut social et classe. La distinction relève précisément de cette opération de synthèse individuelle des déterminants. L’idée centrale est que l’opération de mesure subjective capte une telle synthèse des expériences sociales et donne une information sur la manière dont un individu peut s’en saisir. C’est la raison pour laquelle la notion de statut social subjectif fournit un étalon, et une inspiration, pour l’élaboration du concept de synthèse projective. Celui-ci articule les deux aspects de synthèse cognitive d’une part, d’intégration de la trajectoire sociale perçue d’autre part. Les deux éléments contribuent à la capacité du subjectif à rendre compte de la position sociale d’une manière plus fine et plus détaillée – donc plus prédictive – que les variables objectives.
Deux raisons justifient l’appropriation, au sein du discours sociologique, de cette notion et permettent de comprendre le gain inhérent à sa transposition à l’analyse des classes. La première est que la relation avec les caractéristiques objectives n’est pas perdue, ni même relativisée. En effet, la congruence avec les mesures objectives est forte dans ces analyses et les critères socio-économiques jouent un rôle important dans l’autoévaluation du statut social. La seconde raison de mobiliser cette littérature est qu’elle s’emploie à démontrer que ce ne sont pas des caractéristiques psychologiques qui influent sur la détermination du statut social subjectif. Les affects négatifs pourraient fausser l’évaluation et constituer une variable tierce qui explique la relation entre statut social subjectif dégradé et état de santé. Or des réplications de mesure ont été effectuées, qui ont souligné la robustesse du lien entre statut social subjectif et état de santé, rejetant l’hypothèse d’une éviction des variables individuelles d’états psychologiques. Ceux-ci peuvent jouer un rôle de médiation dans un processus qui verrait, par exemple, un meilleur statut social subjectif diminuer la pression psychologique qui impacte l’état de santé67.
Sur certaines questions majeures de l’étude de la société, la capacité de l’approche subjective à opérer un élargissement des critères pris en compte et à articuler des langages en général séparés par des cloisonnements disciplinaires est déjà avérée. En effet, l’étude de la mobilité sociale subjective, au-delà même des débats auxquelles elle a pu donner lieu, fait ressortir l’importance de la relation aux autres – aux membres de la famille et à travers notamment l’estimation de son destin par rapport aux autres membres de la fratrie – et du patrimoine. Claudine Attias-Donfut et François-Charles Wolff concluent ainsi un article qu’ils consacraient à la question :
Le sentiment de mobilité sociale ne se fonde pas sur la seule comparaison des catégories socioprofessionnelles des parents et des enfants, ni nécessairement sur la réussite scolaire. Pour importants que soient ces deux critères, ils apparaissent toujours mêlés à d’autres paramètres. Si le niveau de vie, le revenu, la possession d’un patrimoine jouent un rôle important, d’autres aspects touchant à la qualité de la vie interviennent aussi dans le jugement que portent les intéressés ou leurs parents sur la réussite comparée des générations successives. La sphère de l’intimité, [que celle-ci valorise la vie de famille ou plutôt l’épanouissement personnel], n’est pas dissociée de la vie publique dans la formation de ce sentiment. […] L’étude souligne deux dimensions importantes du statut qui interviennent dans les différentes appréciations personnelles, à savoir l’accomplissement de la vie familiale et la possession de patrimoine68.

Par rapport aux mesures reposant, traditionnellement, sur les revenus ou le statut socioprofessionnel, la mobilité subjective intègre le critère des ressources économiques mais également la position au sein de la famille. Cette position au sein de la famille peut se comprendre comme une référence à la réussite du couple (le divorce étant, au cours des années 1990, date des enquêtes auxquelles je fais ici référence, très largement codé comme un échec, représentation négative qui a sans doute partiellement évolué depuis), à la réussite des membres des générations ascendantes, mais aussi aux destins comparés au sein de la fratrie. Le sentiment de mobilité ne nie pas l’importance de la classe, il affine la compréhension des modalités par lesquelles celle-ci détermine le destin social. Le maintien d’un ancrage dans l’analyse des positions de classe est enrichi par la capacité de la mesure subjective à intégrer des éléments plus fins, et complémentaires, à l’analyse.


Considérer le sentiment comme un phénomène historique et social
Pour peu qu’elle soit précisément contextualisée, la subjectivité, loin de s’opposer à une démarche d’objectivation des hiérarchies, inégalités et asymétries sociales, constitue une voie d’accès originale à celles-ci. Pour autant, cette démarche repose soit sur une mesure directe de la subjectivité, qui procure une information spécifique – et différente de celle issue de l’analyse des variables objectives –, soit sur un ensemble de procédures visant à s’approcher de la subjectivité. Cette démarche est donc problématique. Elle présuppose une certaine stabilité de l’état de l’individu, pour limiter la variation des états psychologiques. Cette stabilité est en outre associée à une possibilité de verbalisation, d’élaboration d’un discours dans lequel ce que ressent l’individu est exprimé et condense des forces qui s’exercent, de l’extérieur, sur lui, dans la durée.
Dans un ouvrage majeur, l’historien des sensibilités Georges Vigarello a reconstitué la lente genèse de l’attention au corps, de la manière dont cette attention avait donné lieu à l’émergence d’un véritable « sentiment de soi69 » à travers la liaison des individus à leurs états corporels. Par rapport aux étapes que retrace son récit, la société contemporaine est marquée, comme indiqué en introduction, par la large diffusion des effets du système éducatif. Cette massification rend possible la pénétration, à une large échelle, d’une réflexivité et d’une capacité de verbalisation. Ces capacités sont bien sûr fortement différenciées selon les groupes sociaux, comme le sont les rapports à la forme scolaire70.
Une fois ces conditions sociales et historiques de possibilité prises en compte, on comprend que la subjectivité puisse constituer un baromètre relativement fidèle, à condition d’être contextualisée et interprétée de manière prudente, des évolutions sociales et même un véritable sismographe des rapports sociaux. En réalité, ce n’est pas la subjectivité en tant que telle qui peut être considérée comme un analyseur du monde social. Autrement dit, la subjectivité ne constitue pas, de manière indifférenciée, un analyseur pertinent des rapports sociaux. Les émotions disent bien sûr quelque chose de la société et la sociologie des émotions a constitué un tournant important, et sans doute décisif, dans les sciences sociales contemporaines. Je m’intéresse cependant ici plus spécifiquement au sentiment et à la manière dont sa mesure permet de saisir un état social relativement stable et verbalisé, stable en partie parce que verbalisé.
Dans un passage très important et qu’il convient de citer dans son intégralité, l’historien Hervé Mazurel distingue le sentiment de l’émotion et le justifie. Cette analyse contribue à renforcer l’ancrage de la démarche que je mène dans l’analyse du sentiment et non des émotions :
Comment, d’abord, distinguer une émotion d’un sentiment ? Rien de moins évident, on s’en doute. D’autant que, dans certaines langues, cette frontière n’existe pas. En français cependant, un certain rapport à la durée semble les différencier. Tandis que l’émotion évoque quelque chose de bref, d’intense et de spontané (la joie, la colère, le plaisir, l’effroi…), le sentiment paraît plus enraciné dans le temps – comme une émotion cristallisée dans la durée (le bonheur, l’amour, la haine, l’honneur…).
On parlera avant tout d’« émotion » pour décrire l’effervescence d’une manifestation, la soudaine surrection de barricades, la cohue des bains de foule présidentiels ou les formes de communion lors de funérailles publiques, là où on privilégiera au contraire le terme de « sentiment » pour décrire les logiques d’attachement à des figures, des causes ou des partis politiques, mais aussi pour désigner les liens affectifs durables de l’individu à une communauté nationale ou religieuse. Au passage, rappelons aussi que c’est toujours sur le terreau de sentiments partagés que s’épanouissent les identités collectives.
L’émotion se manifeste avant tout par des gestes, des postures et des expressions faciales (rires, larmes, signes de dégoût…) – par un langage corporel donc –, là où le sentiment, lui, paraît plus accessible à la possibilité d’un discours – un discours souvent prolixe d’ailleurs, comme celui de l’amour ou du ressentiment. Pour cette raison même, l’écriture de l’histoire des sentiments s’avère peut-être plus sereine que celle des émotions, car les traces, dans ce dernier cas, sont plus fugaces et passagères71.

C’est cette double caractéristique – stabilité et ouverture à la possibilité d’un discours – qui fait que le sentiment peut être considéré comme une variable (indépendante dans le cas de l’épidémiologie ou, plus souvent en sciences sociales, dépendante) dans l’analyse et qu’il permet, à ce titre, d’identifier les facteurs qui sont les plus propices à son émergence et ainsi de redéployer l’analyse sociologique à partir de l’intériorité elle-même. Prendre la société par les sentiments revient à se saisir de cette dimension comme révélatrice de l’évolution des sensibilités en même temps que des variations d’intensité de l’exposition des groupes à certaines formes de violence ou d’insécurité. Pour illustrer ce raisonnement, il est possible de travailler le cas de l’insécurité dans son sens le plus quotidien, celui de l’insécurité ressentie face à la délinquance et à la criminalité. La distinction entre la victimation et le sentiment d’insécurité est porteuse de nombreuses leçons, à partir du moment où le second n’est pas congédié comme une peur irrationnelle (et politiquement manipulée), mais bien considéré comme une information spécifique, dont la portée et les limites doivent être saisies à partir de son mode de construction. L’attention aux contextes sociaux permet de prolonger les analyses de ce type d’indicateur pour faire ressortir la violence de genre dans l’espace public et saisir, encore une fois au-delà (et même contre) les chiffres de victimation, un aspect fondamental de la sensibilité contemporaine, scientifiquement objectivé.
L’OBJECTIVITÉ DU SENTIMENT D’INSÉCURITÉ
En matière d’insécurité et de criminalité, les variables subjectives ont acquis une importance majeure dans le débat public. Le sentiment d’insécurité par rapport à la délinquance et à la criminalité est parfois considéré comme un déterminant des politiques pénales plus important que les phénomènes en eux-mêmes, raison pour laquelle le recoupement ou le décalage entre la violence perçue et la violence effective est devenue une question politique. Souvent mobilisé en vue de justifier un renforcement de l’arsenal de répression, à la fois policier et pénal, le sentiment d’insécurité est une thématique qui fait l’objet d’une forte instrumentalisation. Pourtant, grâce à un travail réflexif et statistique précis, il peut faire l’objet d’une forme d’objectivation. Comme l’affirmait Sébastian Roché dans un article de référence sur la question, paru à la fin des années 1990, « le discours inquiet n’est pas libre d’inventer n’importe quel type de justification pour dénoncer l’insécurité72 ». Dans les passages qui suivent, je suis son argumentation pour en tirer des réflexions générales en lien avec la thèse défendue dans ce livre. La démarche de Roché permet d’étudier les problèmes classiques de passage des concepts aux indicateurs et des indicateurs au statut épistémologique qui peut leur être conféré.
Ce point est essentiel pour éviter des confusions interprétatives à partir de données déclaratives sur l’inquiétude ressentie par exemple. En matière subjective, il faut distinguer la base analytique (x explique y) de la base empirique déclarative (la déclaration x explique la déclaration y). Cette précaution importe car elle invite à distinguer précisément ce qui relève des perceptions et de l’objectivité du phénomène, or cette distinction est beaucoup plus difficile à opérer qu’il n’y paraît. C’est la raison pour laquelle les perceptions ou estimations du risque sont parfois considérées comme des causes de la peur alors que ces deux phénomènes sont de même nature et ne permettent pas de saisir une relation entre l’objectif et le subjectif. Cette indécidabilité invite à retracer jusque et y compris dans la construction des indicateurs et des variables a priori les plus objectives la présence d’une dimension subjective.
Une fois ces précautions épistémologiques énoncées, une série de distinctions conceptuelles, notamment entre la peur, la préoccupation et la vulnérabilité, a pu être établie par des recherches qui se sont déployées au cours du dernier demi-siècle, en particulier aux États-Unis, non sans lien avec les vagues de criminalité et de punitivité qui s’y sont déployées dans les années 1960 et 1970 et, pour l’incarcération, à partir de cette décennie et jusqu’aux années 201073. La première distinction pertinente est celle entre la peur et la préoccupation74. La peur personnelle, ou peur tout court, est la manière dont un individu décrit son état psychique dans une situation réputée dangereuse, quand la préoccupation exprime une peur sociale, c’est-à-dire non dirigée vers l’individu lui-même, mais vers l’ordre social en tant que tel :
L’inquiétude n’y est plus déclinée à la première personne, mais sur le registre de la morale, du « il faut ». Cette dimension de l’inquiétude est donc plus générale. La préoccupation pour la sécurité est en fait une préoccupation pour l’ordre social75.

Une troisième dimension, la peur pour autrui, prolonge et complexifie la préoccupation, ou peur sociale. La peur pour les proches exprime de la manière la plus concrète la peur sociale. S’appuyant sur ces distinctions conceptuelles, Roché montre que la peur personnelle est plus répandue que dans les secteurs les plus touchés par la criminalité, mais ce sont les personnes qui sont les moins exposées au crime et à la criminalité qui sont les plus préoccupées.
Néanmoins, ce paradoxe est résolu par la distinction entre deux registres : la peur d’être victime, qui opère dans le registre de la vie quotidienne, et la préoccupation, qui opère dans le registre normatif des valeurs morales et politiques. Par ailleurs, ce découplage n’est pas pertinent pour comprendre les évolutions. Aux États-Unis comme en France, la peur et la préoccupation ont augmenté de manière parallèle entre la fin de la Seconde Guerre mondiale et les années 1990 : « Plus le niveau de criminalité et de la délinquance augmente en Amérique du Nord, plus dans un même mouvement et à un rythme comparable, la peur s’étend et la préoccupation s’intensifie76. » Peur et préoccupation sont positivement corrélées, tout en étant déconnectées du niveau d’exposition au crime. Il en est allé de même en France. Les variables subjectives sont donc congruentes avec l’évolution objective du phénomène, telle qu’elle peut être mesurée par des taux de victimation dans la population.
De manière plus intéressante que ces mesures agrégées, les enquêtes sur les peurs personnelles en France font état d’une dégradation d’amplitude variable selon les catégories sociales. Même si le sentiment d’insécurité s’est accentué dans toutes les catégories, entre la fin des années 1970 et le milieu des années 1980, les ouvriers et les petits patrons ont été plus fortement affectés. Ces deux catégories le sont pour des raisons diverses, parce qu’elles résident dans des grands ensembles en périphérie exposés à la délinquance, ou par l’exposition de leurs locaux à des dégradations. On a assisté à une transformation des caractéristiques socioprofessionnelles des populations inquiètes. Ce point est crucial car il invite à écarter tout essentialisme ou toute idée de prédisposition. Les variables subjectives constituent des indicateurs fins des modifications contextuelles auxquelles sont exposés les membres des groupes concernés. Le dedans permet ici d’accéder à la compréhension du dehors, d’une manière irréductible à celle que permet l’étude objective du contexte, quel que soit le raffinement des indicateurs retenus.
Cette recherche procure des enseignements méthodologiques et épistémologiques cruciaux. Trois points apparaissent essentiels pour relier les structures sociales et l’expérience subjective qui en est faite. Le premier concerne l’importance d’une analyse contextuelle ou écologique : la peur personnelle dérive de la pression locale de la délinquance, plus que la préoccupation qui désigne une opinion générale. La peur exprime donc une répercussion psychique et affective directe de l’exposition à la menace. Deuxième aspect, ce point permet de saisir les variables subjectives comme des indicateurs de la mutation qualitative des rapports sociaux et des relations sociales. Si les ouvriers expriment une peur, malgré une orientation à gauche qui les met à distance des discours sécuritaires et idéologiques, c’est que « le sentiment d’insécurité se loge dans les lieux qui comptent le plus d’actes de délinquance et d’incivilités ». Et cela fournit une indication qui relie le psychique et le social, l’individuel et le collectif dans la mesure où l’affirmation de la peur chez les ouvriers constitue un indicateur, objectivé, d’un déplacement du « conflit social traditionnel, sur le mode de l’opposition de classes, qui polarisait l’attention collective jusqu’au milieu des années 1960 [et qui] s’efface au profit de la sécurité et d’une tension sociale diffuse77 ». L’augmentation de la sensibilité à la violence va de pair avec – et ne se comprend que mise en relation avec – la mutation de la structuration de la conflictualité sociale dans son ensemble. Troisième point, la genèse du sentiment d’insécurité doit se comprendre, outre sa localisation et la surexposition de certaines catégories socioprofessionnelles, en lien avec l’absence de maîtrise sur le temps et sur l’espace. En effet, la peur comporte, en plus de sa dimension réactive, une dimension anticipatrice et les deux dimensions sont très difficiles à distinguer empiriquement. Cela signifie qu’elle donne non seulement une indication sur l’effectivité du risque et de l’exposition, mais aussi sur la vulnérabilité, c’est-à-dire l’impossibilité de se soustraire à la violence à laquelle un individu est potentiellement exposé. Cette vulnérabilité a deux dimensions, corporelle et relationnelle, elle désigne une vulnérabilité physique et une absence de soutien social. La peur personnelle, loin d’être irrationnelle, donne accès à cette vulnérabilité78. Les personnes enfermées dans des habitats qu’elles n’ont pas choisis et dans des réseaux relationnels subis ont peu de maîtrise et c’est cette absence de maîtrise qui est objectivée dans le sentiment d’insécurité. Le sentiment d’insécurité « est l’expression directe de la perte de maîtrise. L’un est l’autre79 ». Je proposerai, dans le chapitre 4, d’étendre ce diagnostic à une compréhension de la (dé)structuration du monde vécu des classes populaires du Nord dans le capitalisme néolibéral.

LA PEUR COMME INDICE DE LA VIOLENCE DE GENRE
Loin de se limiter à une appréhension générale de l’évolution des rapports entre peur et préoccupation, déjà porteuse d’enseignements importants, l’étude du sentiment d’insécurité permet d’établir des différences qui sont révélatrices de rapports sociaux inégalitaires. Aborder le sentiment d’insécurité d’un point de vue sociologique permet de déconstruire la prétendue naturalité des émotions. Ce point est d’autant plus important pour les femmes dont on considère souvent les peurs et émotions comme naturelles. De nombreux travaux d’inspiration féministe ont montré comment les peurs exprimées par les femmes entravent leur mobilité. Ces travaux convergent avec les études qui montrent que le sentiment d’insécurité constitue un indicateur de perte de maîtrise. Dans ce contexte, même si les statistiques montrent l’importance des violences physiques, psychologiques et sexuelles subies par les femmes au sein de leur propre foyer, les peurs féminines sont construites par les médias, l’entourage, les institutions autour de l’espace public. L’espace public concentre les inquiétudes par rapport aux actes violents commis par les hommes à l’endroit des femmes.
Pour approfondir l’étude de cette question, les sociologues Stéphanie Condon, Marylène Lieber et Florence Maillochon ont étudié les peurs féminines dans les espaces publics80. Elles ont cherché à approfondir le paradoxe suivant : les femmes qui expriment le plus leurs craintes sont également celles qui sortent le plus. Ce hiatus peut conduire à congédier le sentiment d’insécurité comme irrationnel. Au contraire, les auteures se servent de cette catégorie pour rapprocher les sentiments de peur des pratiques effectives, à partir d’une étude du « contexte associé aux peurs et des modalités des sorties des femmes pour saisir où subsistent les résistances, où se cachent les véritables entraves à une liberté de circulation ». De cette manière, il est possible d’explorer « les mécanismes d’engendrement des peurs fondés sur une approche en termes de rapports sociaux de sexe ».
D’un point de vue méthodologique, les auteures articulent des matériaux quantitatifs et qualitatifs. L’« Enquête nationale sur les violences envers les femmes » (ENVEFF), qui porte sur des femmes de 20 à 59 ans résidant en France, permet des croisements inédits au niveau individuel entre les sentiments de peur dans les espaces publics et les pratiques effectives de sortie ainsi que les violences subies au cours des douze derniers mois81. Ces données sont complétées par des entretiens qualitatifs réalisés auprès d’une population similaire. Ils permettent de « mieux comprendre ce qui se dit et ce qui se tait dans les questions formatées, nécessairement limitatives, quand l’expression des peurs nécessite souvent une longue mise en condition pour se libérer ». La peur ne peut être appréhendée dans une relation mécanique comme l’actualisation d’un risque de brutalités ou d’atteintes physiques.
L’étude s’ouvre sur un paradoxe. Les femmes ont le plus souvent peur d’être agressées dans l’espace public alors que leur risque objectif d’être agressé est moins important que celui des hommes. Deux explications sont possibles. La première est d’ordre méthodologique. Elle tient à la nature des données. Les travaux qui mettent en lumière ces statistiques reposent sur des sources distinctes : des études sur le sentiment d’insécurité et sur des statistiques administratives et judiciaires sur les déclarations de violence. Il n’est pas possible de croiser individuellement les peurs des agressions et celles effectivement subies. Ces dernières statistiques n’intègrent que les violences ayant fait l’objet d’une déclaration à la police, elles laissent de côté la plupart des agressions subies et ne permettent pas de prendre en compte l’ensemble des types d’agressions subies, qu’ils soient physiques ou psychologiques. La seconde explication tient au fait que certains groupes ajustent leurs comportements à leur sentiment de peur et s’exposent moins au risque. C’est pour cette raison que ces groupes sont moins souvent recensés comme des victimes. Ainsi, de nombreux travaux ont démontré que la peur du viol avait pour effet de limiter la liberté d’aller et de venir pour les femmes. Celles-ci utilisent des tactiques pour concilier leurs allées et venues et leur sentiment de peur : précautions, évitement, auto-exclusion, etc. Les femmes ont constamment à l’esprit le fait qu’elles puissent se faire agresser, elles se sentent vulnérables, c’est ce que Ferraro a appelé « l’effet shadow » : la peur du crime sexuel a une influence sur tous les aspects de leur vie. L’enjeu est alors de comprendre l’origine concrète de ces peurs :
Nombre de chercheurs ou d’acteurs de terrain s’accordent pour dire qu’il n’existe pas de relation simple et directe entre le type d’acte et sa conséquence spécifique en termes de souffrance ou de changement de comportement. Si les peurs que les femmes disent éprouver sont liées aux violences à leur encontre, celles-ci n’ont pas besoin pour autant d’être perpétrées pour être efficaces, du moins dans leurs formes les plus extrêmes ; de nombreux faits, qui peuvent parfois paraître anodins, fonctionnent comme de véritables « rappels à l’ordre »82.

S’il est difficile de mesurer un sentiment, l’enquête ENVEFF se distingue des autres enquêtes de victimation en ce qu’elle étudie toutes les femmes quelles que soient leurs conditions de vie et cherche à rompre avec le sens commun qui concentre les peurs sur la nuit. En croisant les méthodes qualitatives et quantitatives, elle permet de dépasser les limites des deux approches prises isolément : les déclarations des personnes ne permettent pas de mettre au jour les « mécanismes d’engendrement des peurs et les restrictions [que ces peurs] peuvent produire ». En effet, les réticences et difficultés à avouer la peur limitent la pertinence des déclarations. On retrouve un effet de la domination subie, qui constitue une forte limite des approches subjectives : quand elle est intériorisée et intégrée comme allant de soi, la peur n’est pas déclarée comme telle. C’est la raison pour laquelle des entretiens complètent et corrigent ces données, pour rendre compte de « l’articulation complexe qui existe entre peur des violences et peur de sortir ». Le point essentiel est de ressaisir le continuum des violences et l’empreinte des formes de violence, en apparence les moins graves, comme le fait d’être suivie, interpellée ou d’être victime d’attouchements. Celles-ci ont un effet massif sur la crainte associée à l’espace public. L’ensemble des atteintes « laisse une marque durable » sur les manières de considérer les lieux publics :
Il apparaît bel et bien que les remarques et autres pratiques dénigrantes à l’égard des femmes dans les espaces publics contribuent à renforcer le sentiment de crainte […] Il convient de souligner l’importance faiblement reconnue de ce qui pourrait passer pour des « incivilités » et les conséquences non négligeables qu’elles ne manquent pas d’avoir sur l’appropriation des espaces publics par les femmes83.

L’article conclut en montrant comment le décalage entre les appréhensions des femmes vis-à-vis de l’espace public et le fait que la plupart des agressions se déroulent à leur domicile ne doivent pas conduire à considérer ces peurs comme irrationnelles, mais au contraire à les étudier, ainsi que leurs effets contraignants. L’étude du sentiment d’insécurité fait remonter aux rapports sociaux de sexe et à la violence de genre, une violence qui n’a pas besoin d’être perpétrée pour s’exercer, à son caractère diffus et omniprésent. Le sentiment donne accès aux inégalités de genre dans l’une de leurs dimensions la plus impalpable, mais aussi l’une des plus contraignantes.
*
Le propos de ce chapitre était de réinscrire la mesure quantifiée de la subjectivité dans l’histoire longue de ces procédures d’établissement de faits scientifiques. La mise en suspens de l’évidence de la possibilité d’accéder à une compréhension du sens de l’expérience vécue, routinière en sociologie et en sciences sociales, permet d’interroger la genèse, les étapes et les conditions de possibilité d’une mesure de la subjectivité ainsi que d’en saisir les enjeux. Parmi ceux-ci, la capacité des mesures subjectives à approcher les valeurs extrêmes de phénomènes, d’une part, et la faculté d’élargissement des critères pris en compte, grâce à la synthèse opérée en première personne, d’autre part, comptent parmi les principaux acquis de ces démarches.
Le sentiment apparaît comme susceptible de fonder une analyse qui renseigne sur les rapports sociaux et notamment les rapports de domination. Sismographe des évolutions du monde social, il comporte des caractéristiques – verbalisation, stabilité plus grande que des émotions fugaces – qui assurent une voie d’accès à la subjectivité par son intermédiaire. L’étude du sentiment d’insécurité montre à quel point la question de la maîtrise et de la perte de maîtrise sur son environnement et, plus largement, sur son existence sociale, était l’élément le plus saillant dans l’interprétation de cette information. Loin de s’opposer à une vision du monde social centrée sur les inégalités structurelles et relationnelles, elle donne accès à la violence de genre, comme elle constitue une étape méthodologique indispensable pour mesurer les discriminations ethnoraciales84. Les variables subjectives permettent de développer des analyses contextualisées des inégalités sociales. Cette contextualisation peut tenir à l’espace, elle peut être rapportée au temps et servir à mettre en lumière la structuration collective du rapport au temps d’une part et comment celui-ci peut constituer un indicateur de différence sociale d’autre part. La sociologie procure des ressources indispensables pour penser l’articulation du subjectif et du retour sur soi, non réflexif de l’individu, qu’il implique avec les ressources économiques. C’est dans cette optique qu’un retour à un ensemble de textes précoces de Pierre Bourdieu peut permettre de réinscrire le type de démarche évoqué dans ce chapitre au sein d’un cadre d’analyse sociologique donnant au sentiment de sécurité (et d’insécurité) sociale une place prépondérante.
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CHAPITRE 3
Bourdieu avant Bourdieu
Donner une place qui ne soit pas toute la place à la subjectivité dans une démarche scientifique a été au cœur du travail de Pierre Bourdieu. En cela, celui-ci s’est voulu un continuateur de débats et d’auteurs fondateurs de la sociologie. Néanmoins, un ensemble de ses réflexions précoces (re)trouvent une grande actualité en lien avec les évolutions structurelles des inégalités de classe, notamment la discordance entre leur renforcement objectif et leur brouillage subjectif1. En effet, loin d’avoir souligné, de manière uniforme, la cohérence de l’habitus et l’ajustement, voire l’adhérence, à l’ordre social dont il constitue le principe, Bourdieu a placé pendant plusieurs années au centre de son attention la discordance, le désajustement entre aspirations et valeurs collectives d’un côté et conditions économiques et sociales d’existence de l’autre. Mettant au centre de son analyse le rapport subjectif à l’avenir, ancré dans des ressources économiques inégalitairement distribuées, il donne à penser la configuration sociale contemporaine et en même temps met au jour un principe d’analyse pérenne, cumulatif et transversal de la hiérarchie sociale : la différenciation – de classe – dans le rapport au temps.
Le désajustement entre les positions sociales et la manière qu’ont les individus et les groupes de se représenter leur place dans la société constitue une des intrigues majeures à laquelle la sociologie essaie de répondre depuis plusieurs années. Ce désajustement est souvent évoqué dans les termes d’une disjonction entre un accroissement des dynamiques inégalitaires objectives et une diminution des représentations de ces dynamiques, représentations caractérisées par une forte individualisation2. L’individualisation du rapport à l’emploi et à la protection sociale, l’exposition prolongée à l’institution scolaire, la tertiairisation des emplois, la massification de la culture et d’un certain type de consommation n’ont pas seulement altéré la perception des clivages sociaux, ils les ont profondément recomposés. Des dynamiques inégalitaires se sont déployées, de manière particulièrement nette en bas et en haut de la structure sociale. Celle-ci est caractérisée par le développement d’une société de « plein chômage », où la réalité et la menace de celui-ci sont omniprésentes et structurantes de nombre de rapports sociaux, d’une part, et par l’enrichissement des catégories supérieures et moyennes supérieures et l’ensemble des rapports sociaux qui en découlent (renouveau de la domesticité et de diverses formes de « service3 », mais aussi d’influence politique4), de l’autre.
Dans ce contexte, la pensée de Pierre Bourdieu fait l’objet de réinvestissements divers et féconds. Néanmoins, elle n’a selon moi pas été mobilisée d’une manière qui lui permette de fournir son plein rendement, pour prendre une métaphore économique que Bourdieu n’aurait sans doute pas désavouée. En effet, l’apport théorique général le plus décisif de Bourdieu me paraît avoir été occulté, pour les (très bonnes) raisons de l’écho donné à ses thèses sur la culture. En effet, le travail de Pierre Bourdieu est essentiellement mobilisé pour rendre compte de la dimension culturelle des inégalités, plutôt que de leur dimension économique ; pour leur capacité à donner lieu à une représentation spatiale de la société5 et de ses clivages plutôt qu’une compréhension des dynamiques temporelles à l’œuvre ; en se référant au pôle critique de ses usages de la statistique plutôt qu’à l’usage positif qu’il en a fait pour décrire le monde social. Enfin, au cours des dernières années, l’œuvre de Bourdieu s’est trouvée éclatée entre la genèse d’une histoire des idées, et un instrument destiné à alimenter des investigations intellectuelles originales et fécondes, mais peu intéressées à représenter la structure sociale.
L’heure est venue de renouveler les usages de cet auteur et de les mettre au service d’une analyse actualisée de la structure sociale. Pour ce faire, il me semble possible, et fécond, de revenir, de manière systématique, à un ensemble d’analyses développées par Pierre Bourdieu pour résoudre un certain nombre d’impasses de la théorie sociologique et affiner notre diagnostic sur le présent. Bourdieu articule en effet, dans un ensemble de textes que je m’efforcerai de circonscrire, les dimensions de la subjectivité, du temps et des ressources économiques. En résumé, à mon sens, l’œuvre de Pierre Bourdieu constitue une ressource utile, et même indispensable, pour penser un contexte social dont certains éléments pourraient laisser penser que sa réflexion est obsolète, ou datée. Ce point fait consensus dans une large partie des travaux sociologiques, mais je voudrais ici accuser l’écart avec les interprétations dominantes de son œuvre.
À la recherche du premier Bourdieu
La référence à Bourdieu fonctionne le plus souvent pour souligner l’irréductibilité des inégalités à leur dimension économique, c’est-à-dire à souligner l’importance du capital culturel et social, et à produire une analyse spatialisée du monde social. Pierre Bourdieu élabore d’abord, bien sûr, une représentation de l’espace social centrée sur la prise en compte de deux principes de structuration, le volume de capital détenu et le type de capital détenu. Bourdieu peut également nous aider à approfondir la compréhension de leur dimension économique des inégalités d’une part et de la dimension temporelle de l’autre, les deux s’éclairant mutuellement. Son apport ne consiste alors pas principalement à ajouter un second principe de structuration de l’espace social par la mise en évidence de la nature et du rôle du capital culturel dans la hiérarchie sociale et la reproduction des inégalités6.
Il s’agit bien d’un déplacement interprétatif vers un thème « mineur » de son œuvre au regard de l’apport qu’a représenté la mise en lumière d’un double principe de structuration de l’espace social, non seulement autour du volume, mais également de la composition du capital, et de l’irréductibilité du capital culturel au capital économique. Ce premier point conduira à en souligner un second, à savoir l’intérêt d’opérer une conversion du regard sociologique du passé vers l’avenir, non que les forces qui déterminent l’individu soient résiduelles ou qu’elles doivent même être relativisées, mais parce que, en les réinscrivant dans le sens de la pente de la trajectoire sociale, Pierre Bourdieu nous permet de penser que la projection, individuelle et collective, vers l’avenir procure une information pouvant être utilisée pour analyser le présent et rendre compte du passé.
LE CORPUS : CONTENU ET CARACTÉRISTIQUES
Au cours des dernières années, une reconnaissance de l’intérêt des thèses formulées par Pierre Bourdieu durant la période qui a précédé celle de la rédaction et de la publication des livres auxquels son nom et son œuvre sont le plus immédiatement identifiés (au premier rang desquels La Distinction) a commencé à s’opérer. Il n’est pas de meilleur guide que Julien Duval, lorsqu’il expose la « situation du cours [au Collège de France] sur les “fondements sociaux de l’action économique” dans l’œuvre de Pierre Bourdieu7 » pour se convaincre du regain d’intérêt pour la dimension proprement économique de la réflexion de ce dernier et la distance instaurée entre la période de leur formulation et celle de la maturité scientifique. Le cours de 1992-1993 revient en effet, sur bien des thèmes, aux réflexions de la période algérienne de Pierre Bourdieu, mais armé des instruments d’analyse développés ultérieurement. Julien Duval souligne deux points importants, à savoir que la réception des travaux de Pierre Bourdieu a conduit à les identifier prioritairement, sinon exclusivement, à la mise en avant du rôle du capital culturel dans la transmission des inégalités :
De tous ses ouvrages, les plus connus du « public cultivé », comme les plus discutés par ses concurrents en sociologie sont, d’une part, ceux qu’il a coécrits avec Jean-Claude Passeron sur le système scolaire (Les Héritiers et La Reproduction) et, d’autre part, La Distinction qui met en valeur l’importance de la culture dans les rapports de classe. Se démarquant des tenants de « l’école libératrice » qui mettaient en avant le facteur économique pour expliquer la réussite scolaire (la « sélection par l’argent »), Bourdieu a porté ses efforts sur le rôle, inaperçu mais décisif, joué par le capital culturel. Ce faisant, il ne niait pas le poids du facteur économique (il le considérait simplement comme plus connu car plus visible), mais il a pu en donner l’impression. Il a, si l’on peut dire, aggravé son cas en appelant en 1968 son groupe de recherche « Centre de sociologie de l’éducation et de la culture », ce nom semblant insister de nouveau sur la prééminence du facteur culturel8.

Par ailleurs, les écrits de la période algérienne, même s’ils portent sur un enjeu (la « conscience économique concrète ») qui est « au fondement de la sociologie de Bourdieu », relèvent d’une époque où « Bourdieu ne disposant pas encore de son système de concepts, les publications qu’il tire de cette enquête au début des années 1960 reposent sur des notions empruntées à des auteurs et traditions existants9 ».
Je propose d’inverser le sens conféré à cette position des écrits de Bourdieu, qui sont ceux qui précèdent l’élaboration de son système conceptuel. Loin de voir dans cette antériorité des « manques » ou des marques d’inachèvement, il est possible de saisir ces écrits dans leur positivité, pour eux-mêmes et pour leur apport, en propre, à la sociologie contemporaine10. L’écart avec le système de concepts n’est pas la marque d’un inachèvement ou d’une incomplétude, mais constitue une opportunité d’identifier d’autres formes de problématisation du monde social, dont certaines peuvent s’avérer précieuses, et même indispensables pour penser le présent.
Il ne s’agit donc pas d’isoler des éléments de la réflexion du reste de l’œuvre, mais de s’arrêter, de manière plus spécifique, sur des formulations qui, de manière rétrospective et en quelque sorte téléologique, pourraient n’avoir d’intérêt que dans l’attente de leur inscription dans un « système de concepts » stabilisé. Saisies pour elles-mêmes, dans la contemporanéité de leur élaboration, un certain nombre de réflexions de Bourdieu permettent d’étudier des faits sociaux (le chômage, la précarité) qui ne seront plus aussi systématiquement abordés ; mais aussi et surtout une mise en relation d’éléments, mise en relation dont la visibilité ira décroissant, au point de céder la place à d’autres intérêts scientifiques. Je pense ici principalement à la liaison entre les « structures économiques » et les « structures temporelles » qui donne son sous-titre à Algérie 60.
Plutôt que de chercher une forme de justification à la sélection d’un corpus de textes – et donc à l’exclusion d’autres – dans le passage nettement marqué d’une « période » à l’autre, d’un système de concepts à un autre, j’ai adopté comme critère d’inclusion dans le corpus traité que les travaux fassent coexister, de manière explicite, les deux problématisations du rapport à l’avenir et de sa liaison avec les conditions matérielles d’existence d’une part et de l’articulation du point de vue objectif et du point de vue subjectif dans l’analyse sociologique d’autre part. Cela a conduit à intégrer deux séries de travaux qui ont en commun d’être considérées comme antérieures aux œuvres de la maturité. La première série porte sur l’Algérie. Il s’agit principalement d’un livre et d’un article. Le livre est Algérie 6011 et l’article, paru dans Sociologie du travail, synthétisait un ensemble de réflexions qui se retrouveront, quelques années plus tard, dans cet ouvrage : « La société traditionnelle. Attitude à l’égard du temps et conduites économiques12 ». Ce premier ensemble est complété par un second, constitué par l’ouvrage du collectif Darras, Le Partage des bénéfices. Expansion et inégalités en France13, dont Pierre Bourdieu fut véritablement le maître d’œuvre, et de l’article, fondamental, « Avenir de classe et causalité du probable », paru en 197414. Au-delà de la forte continuité thématique et problématique qui caractérise ces deux ensembles, on note un rapport spécifique à la méthode, notamment à la statistique. Alain Desrosières notait ainsi :
Bourdieu lui-même prolonge, au moins jusque vers 1966, une collaboration assez étroite avec les statisticiens et les économistes de l’INSEE qui prend notamment la forme d’un colloque à Arras consacré à l’examen d’un lieu commun des années 1960, les « mutations de la société française ». Dans ce cadre, Bourdieu s’est notamment intéressé aux taux de fécondité et de diffusion des biens de consommation15.

La rencontre, caractérisée comme « sociologiquement improbable » par Alain Desrosières, entre les sciences sociales et la statistique opérée par Pierre Bourdieu, à travers des collaborations avec des représentants de la statistique publique (Le Partage des bénéfices est préfacé par le directeur de l’INSEE de l’époque, Claude Gruson), lui permet d’articuler les deux séries de réflexions sur le lien entre structures temporelles et dispositions économiques d’une part, et sur le caractère indissociable de l’étude des dimensions objectives et subjectives du monde social d’autre part. Les travaux de cette période lient ainsi, d’une manière originale, deux héritages que la rencontre de Bourdieu avec la statistique et avec la production de la statistique au sein de l’appareil d’État (dont la collaboration avec Alain Darbel témoigne) a pu produire.
Il y a en effet un « premier héritage [qui] est celui d’une sociologie quantitative centrée sur les questions de reproduction des inégalités et des rapports de domination entre les classes sociales, appréhendées en termes d’habitus et de champ16 ». S’inscrivant dans une lecture « positive » de la statistique, les travaux qui seront mobilisés précèdent cependant le développement du système de concepts auquel Bourdieu finira par être identifié et ouvrent d’autres pistes qui restent, en grande partie, comme des possibles non advenus. À cet usage « positif », Pierre Bourdieu a toujours adjoint, et c’est ce qui constitue son second héritage, une exigence de réflexivité sur la statistique, qui s’affirmera à mesure qu’il s’intéressera à l’État, la statistique faisant alors l’objet d’une critique pour sa contribution à la construction de la légitimité des institutions. Cette différenciation des deux héritages et la mention des difficultés de leur articulation conduisent Alain Desrosières à distinguer deux périodes :
Dans un premier temps (dans les années 1960), il a pris appui sur l’efficacité « scientifique » de l’argument statistique : c’était le temps du Partage des bénéfices. À la même époque, le Centre de sociologie européenne concevait, réalisait, codait et tabulait des enquêtes par questionnaire, ce qu’il fit moins par la suite. Puis, à partir des années 1970, Bourdieu a insisté de plus en plus sur le caractère « étatique » de la statistique publique, symbolisé par l’idée que le roi (rex) est, étymologiquement, celui qui a le pouvoir de « régir les frontières » (regere fines), c’est-à-dire d’instaurer les nomenclatures. Il a souvent repris cette formulation frappante, qui met l’accent sur le caractère politique du travail des statisticiens. Ce faisant, tout à la fois il pointait une dimension essentielle de cette activité, mais il rendait plus difficile une analyse cognitive fine de la spécificité de la pratique de quantification, de son efficacité propre en tant que forme logique, produisant par elle-même des effets de pouvoir et de coordination17.

Dans les travaux comme Le Partage des bénéfices, Bourdieu articule les deux exigences plus qu’il ne les oppose mais il les articule d’une manière originale, qui s’avère particulièrement pertinente dans les débats contemporains sur les inégalités. C’est peut-être ce qui contribue à l’actualité de ces réflexions, actualité qui est également celle de sa pensée du temps ou de l’économie. Julien Duval note ainsi que, « trente ans plus tard, son cours sur l’économie se référera à ces travaux ». On peut dire, de la même manière, que, dans son dernier ouvrage, les Méditations pascaliennes18, Bourdieu redonnera une centralité à la question de l’orientation temporelle, centralité qui avait été moins évidente dans la période de la maturité, mais qui ne constituait en rien un « nouvel » investissement. Dans un autre registre, Haud Guéguen et Laurent Jeanpierre ont récemment souligné l’importance des réflexions qui, au sein d’une œuvre consacrée à mettre en lumière les mécanismes de naturalisation des inégalités, soulignent les formes de désajustement des aspirations subjectives et des contraintes objectives, ouvrant ainsi une voie – terme à entendre au sens analytique, mais aussi politique – au possible19.


Travailleurs algériens et petits-bourgeois français : des groupes sociaux écartelés entre le passé, le présent et l’avenir
L’étude du « cas » des travailleurs algériens d’une part et de la petite bourgeoisie d’autre part permet de saisir comment Bourdieu analysait les mécanismes de désajustement entre une condition sociale objective et sa perception subjective. Des leçons générales peuvent être tirées de ces cas particuliers.
Le premier ensemble s’inscrit dans un contexte où Bourdieu a cherché, en collaboration avec Abdelmalek Sayad notamment, à rendre compte des effets de la domination coloniale en Algérie20. La situation des travailleurs algériens apparaît comme celle d’un groupe, ou plutôt d’un ensemble de groupes, qui subit « un processus d’adaptation des dispositions et des idéologies à des structures économiques importées et imposées, c’est-à-dire la réinvention d’un nouveau système de dispositions qui s’accomplit sous la pression de la nécessité économique21 ». Cette situation – terme à entendre dans un sens proche de celui que Georges Balandier donnait à « la situation coloniale » – révèle un « discord entre les structures objectives et les attitudes […] tel que la construction d’une théorie économique adaptée supposerait peut-être que l’on renonce, en ce cas au moins, à déduire l’anthropologie de l’économie, les individus du système22 ».
Pierre Bourdieu inscrit sa réflexion dans cet écart, particulièrement prononcé dans une société en développement qui n’est ni celle du capitalisme naissant ni celle du capitalisme avancé où « la rationalisation est l’atmosphère que l’on respire23 ». La visibilité de cet écart permet de dénaturaliser le capitalisme et, avec lui, la théorie de l’utilité marginale qui constitue un « aspect fondamental des sociétés modernes ». Cette dénaturalisation est d’autant plus importante que le capitalisme et la théorie qui est au centre du processus de rationalisation économique sont en voie d’extension et d’universalisation24, et donc de plus en plus difficiles à appréhender comme des constructions historiques et sociales25.
Se déplaçant par rapport à « l’économie économique » et au monde social qu’elle a engendré, Bourdieu tourne son attention vers le « sujet économique concret »26. Cette opération va de pair avec une seconde, qui fait du rapport au temps un élément central de l’analyse. En effet, dès lors que la fiction de l’Homo œconomicus est congédiée, le temps vide de la projection et de l’investissement doit être remplacé par une analyse sociologique du système de dispositions temporelles et de sa relation au système économique. Les deux déplacements n’en font qu’un. Le décentrement de la théorie économique pour atteindre les dispositions du sujet économique concret conduit à revenir au fondement anthropologique de l’économie : « Le fonctionnement de tout système économique est lié à l’existence d’un système déterminé de dispositions à l’égard du monde, et plus précisément à l’égard du temps27. »
Bourdieu va plus loin et précise que, derrière ce rapport au temps central, à tout point de vue, dans sa réflexion, c’est bien la question de la relation à l’avenir qui est en jeu :
L’adaptation à une organisation économique et sociale tendant à assurer la prévisibilité et la calculabilité exige une disposition déterminée à l’égard du temps et, plus précisément, à l’égard de l’avenir, la « rationalisation » de la conduite économique supposant que toute l’existence s’organise par rapport à un point de fuite absent et imaginaire28.

Bourdieu souligne la différence entre « l’à venir » et le « futur » abstrait dans des termes qui témoignent de la prégnance des catégories phénoménologiques dans ses analyses. Cette différenciation s’inscrit dans un ensemble d’oppositions, terme à terme, entre l’économie non économique des paysans algériens et celle de l’économie capitaliste moderne, rationalisée, imposée à ces derniers. L’« à venir » s’oppose au futur comme le temps cyclique au temps linéaire ; la prévoyance, à la prévision ; l’entraide, à la coopération ; le troc, à l’échange monétaire ; le crédit, à l’échange de dons. Cette comparaison permet de faire ressortir l’arrachement que représente la transition d’un système de catégories et de conditions matérielles d’existence à un autre.
Cette attention à la « restructuration des pratiques » issue de l’imposition des structures capitalistiques dans un contexte qui leur était totalement étranger29 conduit Bourdieu à faire porter son attention sur la relation étroite entre des conditions matérielles d’existence qui assurent une plus ou moins grande maîtrise de l’avenir et la capacité de s’y projeter par le déploiement de stratégies destinées à le maîtriser :
Si la restructuration des pratiques prend une forme systématique, c’est que, en ayant en commun de supposer la référence à un futur calculé, toutes les formes de l’action rationnelle, régulation des naissances, épargne, souci de l’éducation des enfants, sont unies par une affinité structurale. C’est ainsi par exemple que, tant que l’on n’a pas le minimum de maîtrise du présent qui permet de concevoir l’ambition de maîtriser l’avenir, l’abandon à la fécondité naturelle s’impose comme le seul moyen de s’assurer tant bien que mal de l’avenir ; on peut même supposer que l’idéologie, léguée par la tradition selon laquelle l’enfant, et surtout le garçon, est protection et honneur, se trouve revigorée en temps de crise, lorsque les sécurités anciennes sont abolies, du fait que, s’entourer d’enfants, c’est avant tout s’entourer de protections. Différer les naissances, c’est, au contraire, sacrifier le présent à l’avenir, c’est refuser de s’abandonner, purement et simplement, au cours des choses30.

Dans ces pages, Pierre Bourdieu est à la recherche d’une formule, terme à entendre au sens littéraire d’une formulation, mais aussi au sens mathématique d’une équation, pour analyser la relation entre la position sociale actuelle, l’appréhension subjective de l’avenir liée à l’appartenance de classe et la possibilité effective de se projeter dans l’avenir, ancrée dans les ressources, cette projection permettant en retour, par un mécanisme de renforcement cumulatif, d’accroître la maîtrise déjà acquise.
Le premier temps de l’analyse conduit à inscrire la genèse de la conscience temporelle dans les conditions matérielles d’existence :
Si les pratiques économiques du paysan algérien ne peuvent être comprises qu’en référence aux catégories de sa conscience temporelle, il reste que celles-ci sont étroitement liées, par la médiation de l’ethos, aux bases économiques de la société31.

Ces conditions matérielles d’existence constituent le critère qui permet de distinguer l’onirisme des dépossédés32 d’un projet à même de se concrétiser dans le futur parce qu’il est déjà inscrit dans une maîtrise du présent. Loin que les projections dans l’avenir se suffisent, ce qui reviendrait à retomber dans une forme de subjectivisme, elles donnent une information pertinente – et indispensable – dans la mesure même où elles sont rattachées à une analyse des ressources actuellement possédées :
S’il faut donc toujours hiérarchiser les opinions qui engagent l’avenir selon leur modalité, depuis la rêverie jusqu’au projet enraciné dans la conduite présente, il faut se garder d’oublier que le degré d’engagement dans l’opinion formulée est fonction du degré d’accessibilité de l’avenir visé ; or cet avenir est plus ou moins accessible selon les conditions matérielles d’existence et le statut social de chaque individu et, d’autre part, selon le domaine de l’existence qui se trouve engagé33.

De manière symétrique, « l’appréhension subjective de l’avenir » constitue une médiation qui relie la situation économique et sociale aux dispositions économiques. La virtualité inscrite dans la position actuelle devient un élément décisif de l’analyse des positions de classe. Elle est plus objective que la mise en série des ressources objectives actuellement disponibles, puisque l’appréhension subjective synthétise un stock de ressources disponible à un moment t et une dynamique (celle de la trajectoire de classe).
Les dispositions économiques ne peuvent être comprises que par référence à la situation économique et sociale qui structure toute l’expérience par la médiation de l’appréhension subjective de l’avenir objectif et collectif ; cette appréhension dépend dans sa forme, sa modalité et son contenu, des potentialités inscrites objectivement dans la situation, c’est-à-dire de l’avenir qui se propose à chaque agent comme accessible, au titre d’avenir objectif de la classe dont il fait partie. En Algérie, comme dans la plupart des pays en développement, le clivage le plus tranché est celui qui sépare, des travailleurs permanents, manuels ou non manuels, la masse des chômeurs ou des travailleurs intermittents, journaliers, manœuvres ou petits commerçants, autant de conditions interchangeables qui échoient souvent successivement au même individu. En fait, à chacune des conditions économiques et sociales, correspond un système de pratiques et de dispositions organisé autour de la relation à l’avenir qui s’y trouve impliquée34.

Ces formulations pointent dans une même direction, celle d’une relation étroite entre maîtrise concrète du présent et capacité à se saisir de l’avenir au double sens d’être en capacité de s’y projeter et d’avoir une maîtrise sur lui. À ces éléments, il faut ajouter deux dimensions tout aussi décisives pour saisir la potentialité de renouvellement de la réflexion sur les classes sociales que ces pages recèlent. Bourdieu y raisonne à partir de seuils et de franchissements de seuils. La sécurité présente qui permet d’investir l’avenir renvoie à des paliers, exprimés en termes monétaires, et le franchissement de ces paliers se traduit par une « transformation généralisée de la conduite » par un passage dans un autre rapport à soi et aux autres, médiatisé, là encore, par l’appréhension subjective de l’avenir de classe :
L’accession à un revenu situé entre 60 000 et 80 000 francs coïncide avec une transformation généralisée de la conduite dont la racine réside dans l’apparition d’un nouveau rapport à l’avenir et qui se manifeste dans un ensemble d’indices objectifs tels que la multiplication des sources de revenus, ou bien l’apparition de l’espoir d’accroître le profit sans effort ou encore le fait purement démographique en apparence que le nombre moyen d’enfants nés vivants par femme marie croît régulièrement avec le revenu jusqu’à ce que celui-ci atteigne 80 000 francs environ pour marquer ensuite une décroissance très nette. Tout se passe comme si l’accession à un revenu tel que la hantise de la subsistance se trouve abolie et que les besoins fondamentaux soient satisfaits était la condition pour que le sujet économique puisse s’arracher aux déterminismes économiques les plus brutaux et dépasser vers une fin encore absente le présent dans lequel il se trouvait enfermé par la pression de besoins exigeant une satisfaction immédiate. L’effort pour maîtriser le futur ne peut être entrepris que lorsque les conditions pour qu’il soit assuré d’un minimum de chances de succès sont effectivement données ; tant qu’il n’en est pas ainsi, il ne reste d’autre attitude possible que le traditionalisme forcé, qui diffère essentiellement de l’adhésion à la tradition, parce qu’il implique la conscience de la possibilité d’agir autrement et de l’impossibilité d’accomplir cette possibilité35.

On retrouve dans les analyses de la « petite bourgeoisie » un tel arrachement au présent, par lequel l’agent se réinvente en s’inventant un avenir, et la mise en défaut d’une appréhension statique de toute situation sociale. Retenons que ce passage social implique l’entièreté des dispositions de l’agent, il s’opère comme une conversion, mais l’intérêt par rapport à l’inflexion donnée par Bernard Lahire à la théorie de l’habitus (voir conclusion) est que l’homogénéité des dispositions ne constitue pas un produit de la seule socialisation primaire mais un construit, dont la sociologie étudie le processus d’élaboration. La propriété que l’individu acquiert sur lui-même n’est en rien contradictoire avec une certaine pluralité interne de l’individu, tenant à la diversité des contextes de socialisation dans lesquels il évolue. Placés dans un continuum de niveaux de ressources, les individus n’en franchissent pas moins des seuils dans leur aptitude à se modeler, à se mobiliser, à se saisir de leur propre avenir. L’analyse de Bourdieu insiste sur le processus d’unification, de systématisation des pratiques et des représentations, et indexe cette capacité à mobiliser des ressources pour tendre vers une fin au franchissement d’un palier de ressources. La projection dans l’avenir est le vecteur d’une systématisation et d’une mise en cohérence des pratiques :
Si elle correspond évidemment à une transformation décisive des conditions matérielles d’existence, liée à l’élévation du niveau de qualification et d’instruction, cette restructuration du système des dispositions et des idéologies n’est pas le produit de la seule nécessité et suppose une systématisation originale que chaque individu, se faisant l’entrepreneur de lui-même, doit opérer pour son propre compte, parce que son comportement doit être le produit, en chaque domaine, d’une véritable réinvention36.
Si la restructuration des pratiques prend une forme systématique, c’est que, en ayant en commun de supposer la référence à un futur calculé, toutes les formes de l’action rationnelle, régulation des naissances, épargne, souci de l’éducation des enfants, sont unies par une affinité structurale37.

Cette analyse de ce que l’on pourrait nommer, sans contresens ni anachronisme, la stratification sociale, ancrée dans une étude des effets anthropologiques de l’entrée dans un univers matériel et psychique capitaliste, est porteuse d’une leçon majeure : la virtualité de l’appréhension subjective de l’avenir, inscrite dans la dynamique de la position sociale actuelle, constitue une information décisive, plus significative même que la mise en série des ressources de tous ordres. Elle donne lieu à une explicitation de la nécessité, épistémologique, d’articuler les dimensions objective et subjective de la connaissance.
Cette double problématisation, par la prise en compte du discord – le désajustement, dont la figure de Don Quichotte fournit le modèle, entre l’inertie des dispositions acquises et les conditions actuelles qui ne leur correspondent plus – et de la nécessité d’articuler l’objectif et le subjectif, ouvre l’autre texte, majeur, sur lequel ce chapitre s’appuie. Celui-ci porte sur le « cas » de la petite bourgeoisie et a pour enjeu de faire ressortir l’importance du décrochage, c’est-à-dire de l’écart entre « le capital effectivement possédé à l’instant considéré – ou l’avenir objectif qu’il assure38 » et « les dispositions qu’il engendre nécessairement en tant que bilan des acquis antérieurs qui enferme en puissance son avenir et par là la propension à le faire advenir ». C’est cet écart qui justifie que la petite bourgeoisie soit étudiée en détail par Bourdieu.
Les pratiques, inscrites dans le sens de la pente de la trajectoire sociale, de la fraction ascendante de la petite bourgeoisie « ne se laissent pas comprendre complètement à partir de la connaissance des chances synchroniquement mesurées39 ». Autrement dit, dans ce cas particulier qui, comme tout cas particulier, oblige à repenser la théorie dans son ensemble et donc, en l’occurrence, la représentation de la structure sociale, le rapport à l’avenir, subjectivement perçu, en dit plus sur la position sociale que les ressources actuellement détenues.
Comme la médiane exprime mieux, statistiquement, la « moyenne » du niveau de vie que la moyenne statistique, sensible aux positions extrêmes, notamment celles du haut de la distribution dont les valeurs absolues pèsent de tout leur poids pour déplacer vers le haut cette valeur, le rapport à l’avenir exprime mieux la position actuelle que les ressources qui la définissent stricto sensu. Autrement dit, la sociologie ne peut pas ne pas être dynamique, elle ne peut pas ne pas porter la plus grande attention aux capacités concrètes de saisir l’avenir qui sont inscrites dans les ressources présentes et qui, dans le même temps, s’en écartent et procurent une information différente et significative.
Comme Algérie 60, « Avenir de classe et causalité du probable » s’ouvre sur une critique des théories de l’action reposant sur le finalisme et le mécanisme, et vise, plus directement, les théories économiques reposant sur l’action rationnelle d’agents détenant une information complète sur la situation. S’appuyant sur la situation limite des sous-prolétaires (ce qui témoigne du fait que, même portant sur la petite bourgeoisie française, ce texte reste empreint de la matière empirique collectée en Algérie), Bourdieu remet en cause l’universalité de la disposition stratégique. Opposant (de nouveau) les « ambitions rêvées et les espérances millénaristes qu’expriment parfois les plus démunis40 » Bourdieu révoque une prise en compte indépendante des aspirations subjectives et fait de leur mise en rapport avec les conditions sociales de possibilité de réalisation de ses aspirations la pierre de touche de l’analyse sociologique :
Les aspirations effectives, capables d’orienter réellement les pratiques, parce que dotées d’une probabilité raisonnable d’être suivies d’effet, n’ont rien en commun avec les aspirations rêvées, souhaits « sans effet, sans être réel, sans objet » comme dit Marx ou avec les simples projets, projections conscientes et explicites de possibles pouvant également advenir ou ne pas advenir et expressément constituées en tant que fin de l’action destinée à les faire advenir […] Au contraire, la vocation effective inclut, en tant que disposition acquise dans certaines conditions sociales, la référence à ses conditions (sociales) de réalisation en sorte qu’elle tend à s’ajuster aux potentialités objectives41.

La concordance « des attentes et des probabilités, des anticipations et des réalisations », par où se réalise l’adhésion à « des processus qui tendent à réaliser le probable », est donc un cas particulier de la relation entre structures et dispositions qui tient à l’adéquation de la socialisation primaire avec les conditions sociales effectives où se déploient les dispositions qui y ont été acquises. Je reviendrai sur ce point car la crise de la société salariale, caractéristique de la société actuelle, donne, à bien des égards, un caractère central à une discordance entre structure et dispositions (et, corrélativement, un impératif de conversion, relayé par les institutions qui, dans des domaines divers, promeuvent « l’entreprise de soi ») qui n’est pas sans rappeler le discord observé à partir de la situation des travailleurs algériens.
Revenons à l’article de 1974, dans lequel se trouve exprimée avec la plus grande netteté la relation « dialectique » entre ressources actuelles et capacité à maîtriser l’avenir :
Les chances de maîtriser les instruments de production et de reproduction (que le discours savant exprime par exemple sous la forme de probabilités d’accès à des biens ou à des institutions) sont unies par une relation dialectique à l’aptitude et à l’inclination à dominer ces instruments, c’est-à-dire à saisir les occasions de placement et de profit, à organiser les moyens disponibles, etc.42.

La structure et le volume du patrimoine conditionnent les chances de succès des entreprises. L’intérêt de cette analyse tient à deux aspects. Non seulement elle intègre les stratégies économiques dans les dispositions à l’égard de l’avenir, catégorie la plus générale et la plus générique, mais elle donne aussi, dans la référence aux caractéristiques objectives des ressources détenues, un fondement à la liaison entre les dimensions objectives (structure et volume du patrimoine) et les projections dans l’avenir :
Les dispositions à l’égard de l’avenir (dont les dispositions économiques sont une dimension particulière) dépendent de l’avenir objectif du patrimoine – lui-même fonction des stratégies d’investissement des générations antérieures –, c’est-à-dire de la position actuelle et potentielle de l’agent ou du groupe d’agents considéré dans la structure de la distribution du capital (économique, culturel et social) entendu comme pouvoir sur les instruments de production et de reproduction43.

Ainsi est établie une relation entre l’actuel et le potentiel, le présent et l’avenir, la « surface sociale » d’un agent et le « droit de préemption sur le futur » que lui assurent les héritages divers dont il dispose et qui, pour peu qu’il soit en mesure de se les approprier, en viennent à le constituer44. L’avenir, formellement ouvert à tous, donne lieu à une véritable confiscation par celles et ceux qui sont hic et nunc dotés de la capacité de s’en saisir :
Avoir la puissance, c’est posséder en puissance l’usage exclusif ou privilégié de biens ou de services formellement disponibles pour n’importe qui : le pouvoir donne le monopole de certains possibles, formellement inscrits dans le futur de tout agent45.

La référence à la captation effective de possibles formellement ouverts donne à cette analyse, centrée sur les stratégies économiques (dans lesquelles les stratégies scolaires jouent un rôle majeur) une forme de généralité et une grande actualité. Tous les principes de différenciation sociale et de production d’asymétries entre les agents, que le sociologue américain Charles Tilly a, pour ne prendre qu’un exemple, renvoyés à la dualité des mécanismes d’exploitation économique et d’assignation identitaire, peuvent entrer dans ce cadre de réflexion46. Cette analyse de la différenciation de classe est donc simultanément stratificationniste (elle met au jour des différences dans l’accès à des ressources de différents ordres) et relationnelle (la captation des ressources par les agents les plus dotés condamne les agents moins dotés à subir les choix et préférences des premiers).
La relation à l’avenir est le principe d’analyse général dans la mesure où elle constitue le focus imaginarius, lieu imaginaire aux effets bien réels de concentration des investissements, où s’opère la synthèse sociale et cognitive des ressources actuellement détenues et ouvertes à l’accumulation. Elle est l’horizon visé à partir duquel les captations, spoliations, empêchements, et autres éléments de la « collaboration insensiblement extorquée des classes dépossédées47 » prennent leur sens : détention d’un patrimoine économique, ressources d’orientation dans le système scolaire mais aussi discriminations de tous ordres structurent les relations sociales qui autorisent ou interdisent la mainmise sur l’avenir. La configuration du système d’enseignement comme de l’emploi (ou de la cellule familiale) structure les attentes en même temps que la diffusion des connaissances rend plus ou moins visible ou explicite le décalage entre le caractère formellement ouvert de la compétition pour la maîtrise du futur et la manière dont elle est faussée par les ressources antérieurement acquises par les agents au sein de leurs familles et le type de relations sociales en vigueur.
Mieux, c’est la projection dans l’avenir, inscrite dans la prise en compte des ressources actuellement possédées mais irréductibles à leur somme, qui permet d’apercevoir « les effets de cet ethos [de classe] toujours agissant48 ». La classe sociale émerge de la subjectivité. Le passé sédimenté ne se laisse appréhender directement que dans un rapport à l’avenir qui exprime le sens de la pente de la trajectoire sociale, saisi dans cet article à partir des pratiques de la fraction ascendante de la petite bourgeoisie. Le cas particulier de ce groupe ouvre ainsi à une compréhension générale de la dynamique des positions sociales :
Les dispositions à l’égard de l’avenir et, par conséquent, les stratégies de reproduction, dépendent non seulement de la position synchroniquement définie de la classe et de l’individu dans la classe mais de la pente de la trajectoire collective du groupe dont fait partie l’individu ou le groupe (e. g. fraction de classe, lignée) et, secondairement, de la pente de la trajectoire particulière à un individu ou un groupe englobé par rapport à la trajectoire du groupe englobant49.

L’article analyse les stratégies déployées dans des domaines divers (éducation, fécondité, épargne et, plus largement, comportements économiques, etc.), dont l’étude est elle-même aujourd’hui éclatée en différents domaines de la sociologie, en faisant ainsi perdre le lien à un principe générateur – l’habitus – par où se lient ces domaines. Le point qui m’intéresse est que l’unification des pratiques est elle-même dépendante de la traduction de la pente en un penchant, de la conversion d’une trajectoire objective en une aspiration subjective :
Les petits-bourgeois qui, étant parvenus à s’arracher au prolétariat, leur passé, prétendent accéder à la bourgeoisie, leur avenir, doivent, pour réaliser l’accumulation initiale nécessaire à cette ascension, prélever quelque part les ressources indispensables pour suppléer à l’absence de capital, cette énergie de la vie sociale. Leur habitus est la pente de leur trajectoire sociale, individuelle ou collective, devenue penchant par où cette trajectoire ascendante tend à se prolonger et à s’accomplir : sorte de nisus perseverandi où le trajet passé se conserve sous la forme d’une disposition à l’égard de l’avenir, où le « ne plus » se prolonge dans un « pas encore », il délimite les ambitions raisonnables, et par là, le prix qu’il faut payer pour réaliser cette prétention réaliste50.

Cet arrachement à l’insécurité suppose, comme pour les travailleurs algériens sommés de s’adapter au « cosmos économique capitaliste », une rupture radicale avec le système de dispositions adapté à une exposition structurelle à l’insécurité. Le « décollage » social51 des individus entraîne avec lui la reconversion de l’ensemble de leurs dispositions. Bourdieu souligne un point rarement mis en lumière dans les études ayant cherché à analyser les effets identitaires des passages entre les classes, parce qu’il les rapporte à un critère spécifique, susceptible de procéder, analytiquement, à une double intégration : au sein de la structure sociale dans son ensemble d’une part, entre les ressources objectives et leurs perceptions subjectives d’autre part : « Ce qui est exigé du transfuge, c’est un renversement de la table des valeurs, une conversion de toute l’attitude. »
Ce faisant, Pierre Bourdieu élabore un récit de l’arrachement collectif à ce que Robert Castel a désigné comme les « protections rapprochées » dont la protection sociale institutionnalisée a cherché à constituer un équivalent fonctionnel dans la modernité et, plus encore, au cours de la période des Trente Glorieuses à la fin desquelles l’article est publié et dont il constitue, aussi, une chronique, sur un mode théorique52 :
Ainsi, substituer la famille restreinte ou l’enfant unique à la famille nombreuse, c’est renoncer à la conception populaire des relations familiales et des fonctions de l’unité domestique, c’est abandonner, outre les satisfactions de la grande famille intégrée, solidaire de tout un mode de sociabilité traditionnel, avec ses échanges, ses fêtes, ses conflits, etc., les assurances que procure une nombreuse descendance, seule protection à peu près sûre, surtout pour les mères, contre les incertitudes de la vieillesse, dans un univers hanté par l’instabilité domestique et l’insécurité économique et sociale53.

Le vocabulaire utilisé est tout sauf anodin. Ce qui est à conjurer, la grande menace contre laquelle les stratégies individuelles et collectives se déploient, c’est l’insécurité. Tant les fonctions remplies par la famille élargie que les stratégies d’ascension sont mobilisées en vue d’obtenir une forme de protection sociale, autrement dit des « assurances ». Si la contemporanéité de ces analyses avec l’édification de dispositifs de protection sociale d’après-guerre n’est plus explicite dans ce texte, elle était signalée, et analysée dans des travaux antérieurs, notamment ceux du Partage des bénéfices publié en 1966. Plus précis de ce point de vue et antérieurs dans leur rédaction, ces textes (et notamment « La fin d’un malthusianisme ? »54 rédigé avec Alain Darbel, sur lequel je reviendrai dans la suite de ce chapitre) sont cependant moins décisifs d’un point de vue théorique car ils n’explicitent pas le principe de la liaison entre progression individuelle et collective et projection vers l’avenir que l’article de 1974 met au jour : « Cette conversion de l’attitude à l’égard du groupe familial est inséparable d’une conversion des dispositions à l’égard de l’avenir55. »
Pris dans un jeu de distinctions par où chaque classe exclut celle qui lui est directement inférieure, en même temps qu’elle intègre ses propres membres (élément qui a été le plus central dans la réception de Bourdieu, mais qui n’est peut-être pas le plus original, ayant déjà été thématisé par Edmond Goblot56 et ensuite par Norbert Elias), les petits-bourgeois sont sommés de se convertir au crédit et de délaisser l’épargne, pour « remplir par d’autres moyens, mieux accordés aux nouvelles structures économiques, les fonctions anciennes57 ». Ce qu’enseigne, centralement, le cas de la petite bourgeoisie, c’est que, comme toutes les classes prises dans le mouvement de croissance économique, elle doit vivre en avant d’elle-même. Utilisant un jeu de mots qui lui permet de mêler une touche de sarcasme vis-à-vis de l’étroitesse morale de la petite bourgeoisie et des affres de l’angoisse statutaire qui la traverse d’un côté à la précision théorique d’un autre côté, Bourdieu souligne que ce qui caractérise ce groupe, c’est sa « pré-tension » :
C’est-à-dire sa volonté d’avoir à l’avance, avant l’heure, à crédit, les avantages que, au moins dans une situation de concurrence, et donc de translation permanente, elle aura de toute façon. L’anticipation de l’avenir, inscrit, en puissance, dans le présent advient grâce à une pratique elle-même commandée par cet avenir objectif. La « causalité du probable » est le résultat de cette sorte de dialectique entre l’habitus, dont les anticipations pratiques reposent sur toute l’expérience antérieure, et les significations probables, c’est-à-dire le donné tel qu’il se donne par une aperception sélective et biaisée des indices de l’avenir qu’il doit contribuer à faire advenir. […] Les pratiques sont le résultat de cette rencontre entre un agent prédisposé et prévenu et un monde présumé, c’est-à-dire pressenti et préjugé, le seul qu’il puisse jamais connaître58.

Cinq ans avant la publication de La Distinction, Bourdieu parvient dans cet article à une synthèse des thématiques qui l’ont animé dans ses réflexions sur l’Algérie, mais aussi dans Le Partage des bénéfices. Le monde social ne peut être véritablement appréhendé qu’à travers la synthèse dynamique du passé et du présent qui s’opère dans l’avenir objectif, subjectivement perçu. Les ajustements et désajustements, individuels et collectifs, entre les structures sociales et les dispositions, sont entièrement dépendants de la manière dont l’avenir est envisagé et de l’écart, plus ou moins grand, entre ces projections et les conditions sociales actuelles qui rendent possible, ou non, leur réalisation.
Cet ensemble d’analyses développées par Bourdieu à partir et à propos de la situation algérienne et du cas de la petite bourgeoisie est porteur de ressources importantes pour analyser la structure sociale à nouveaux frais. D’abord, chercher à approcher le temps vécu, en le rapportant aux conditions matérielles d’existence, donne à la sociologie une orientation claire et cumulative, articulant haut et bas, qualitatif et quantitatif. Ensuite, l’inscription de la réflexion sur la stratification et les inégalités dans le cadre d’une dynamique de rationalisation, appelant une conversion de l’ethos, abandonnée par Bourdieu dans ses travaux ultérieurs, procure un accès à une compréhension de la profonde recomposition des inégalités à laquelle le processus, multiforme, d’individualisation sociale donne lieu.

Du premier Bourdieu à Elias, et retour
Les analyses de Pierre Bourdieu sur les travailleurs algériens ou la petite bourgeoisie ouvrent la voie à une utilisation de la subjectivité pouvant fournir des informations sur la position sociale, et non simplement sur la représentation de l’espace social. À leur plus haut degré d’abstraction, les enquêtes de Bourdieu montrent que la conscience du futur, la projection, l’« à venir » peuvent être considérés comme des coordonnées fondamentales de l’existence sociale, décisives pour rendre compte des pratiques. Cette thèse introduit un déplacement majeur avec une vision intellectualiste de la temporalité : « L’intellectualisme […] est en fait une vision sélective de l’existence et de la pratique, plus particulièrement en ce qui concerne le rapport de la conscience au futur59. »
Le futur envisagé comme la projection sans aspérités ni obstacles de fins conscientes, de choix et d’arbitrages individuels, telle est la cible de Bourdieu dont on perçoit immédiatement à quel point elle correspond à une anthropologie économique disciplinairement portée par la microéconomie et qui constitue le socle épistémologique des décisions politiques visant à construire ou à réformer les politiques publiques dans le sens d’un report du risque collectif sur l’individu : « La vision intellectualiste de l’expérience temporelle […] porte à ne reconnaître aucun autre rapport au futur que le projet conscient, visant des fins ou des possibles posés comme tels60. »
La sociologie comme science sociale réflexive trouve son fondement dans sa volonté de « retrouver le temps tel qu’on le vit et surtout tel qu’on le pratique effectivement », retrouver « le point de vue de l’agent agissant, de la pratique comme temporalisation »61. Le point nodal de la démarche consiste à ressaisir la temporalisation de l’agent et revient, non pas à renoncer à l’objectiver, mais au contraire à révéler la « possibilité d’une autre objectivation62 ». La question de Bourdieu n’est pas celle du temps en général mais du présent pratique qui s’ouvre à l’« à venir », qui anticipe sur ce qui est à faire dans telle ou telle situation.
Dans l’entreprise destinée à dépasser l’opposition entre objectivisme et subjectivisme, à retenir leur part de vérité, le temps est fondamental. On peut dire, en suivant une distinction heuristique, qu’il s’agit du temps vécu et non du temps abstrait de l’histoire, d’un temps phénoménal, mais réinscrit dans l’objectivité des structures sociales. Cette attention portée au temps procure, en retour, une information sur les structures sociales qui le façonnent. Elle introduit un écart avec la somme des ressources actuellement détenues, raison pour laquelle elle est susceptible de contribuer à la sociologie des inégalités, de la stratification et des positions sociales, le plus souvent consacrée à analyser les coordonnées de ces positions et des rapports qu’elles entretiennent entre elles à un instant t. Elle est d’autant plus en mesure de contribuer à ce renouvellement qu’elle peut faire l’objet d’une mesure à travers celle du sentiment de sécurité ou d’insécurité.
Pourquoi cette analyse procure-t-elle une voie d’accès à un renouvellement de la compréhension de la structure sociale ? Parce qu’elle intègre, dans la description de celle-ci, les éléments objectifs et subjectifs et participe d’une représentation enrichie par l’épaisseur temporelle vécue du social. Le possible vécu ou anticipé est coextensif au réel et le réel (ne) se comprend (qu’)à partir de ce dernier. Ce point a été souligné par certaines des lectures les plus récentes d’Edmund Husserl, qui invitent à prolonger les analyses que Bourdieu avait puisées chez ce dernier. Bourdieu a en effet retenu de Husserl l’idée que la temporalisation vécue par l’agent s’effectue sous la forme d’une projection dans laquelle il est pratiquement engagé. Allant plus loin, les exégètes contemporains de Husserl soulignent la radicalité de ce coengendrement du présent et de l’effectif63, de leur coappartenance. Du point de vue du sujet, l’orientation vers l’avenir, l’anticipation, ne se déployant jamais à vide, opère une synthétisation en acte (préréflexive) du passé, du présent dans le possible : « Le concept husserlien de possibilité motivée revient ainsi à lester l’avenir du poids du passé64. »
L’analyse sociologique peut, à condition d’historiciser ses énoncés, trouver dans les projections subjectives dans l’avenir une forme de vérité, dans la mesure où cet avenir objectif, subjectivement perçu, fonctionne comme un indicateur des ressources actuellement possédées, et qui peuvent être déployées dans autant de stratégies. Donner toute son importance au possible vaut autant pour l’analyse de la structure sociale que pour celle de l’ouverture d’une perspective émancipatrice grâce à un renouvellement de la théorie critique65. Dans toute sa radicalité, un tel déplacement invite à considérer la projection dans l’avenir comme plus réelle ou plus « vraie » sociologiquement que la somme des ressources actuellement détenues.
La proximité d’un ensemble d’analyses développées par Bourdieu sur les mécanismes d’imitation et de distinction sociale avec celles du sociologue Norbert Elias a déjà été soulignée à maintes reprises, y compris par Norbert Elias lui-même. Cependant, cette proximité entre leurs deux pensées n’est pas la seule, ni peut-être la plus essentielle. Un autre fil les relie, qui est précisément celui de la volonté de dépasser l’objectivisme et le subjectivisme pour déployer une analyse historique des objets du monde vécu en apparence les plus naturalisés et réifiés. Norbert Elias a notamment élaboré une réflexion sur le temps qui s’avère particulièrement précieuse pour historiciser la manière dont les sciences ont cherché à aborder cette question et l’énigme qu’elle constitue66. Cet ouvrage, sobrement intitulé Du temps67, s’ouvre sur une récusation de la distinction entre une approche objective ou subjective de cet objet. Elias développe, sur cet objet traditionnel pour la philosophie, une réflexion de première importance et qui s’inscrit dans une pleine continuité de problématisation avec la vision du monde social que l’on trouve chez le premier Pierre Bourdieu.
L’enjeu pour Elias est en effet de parvenir à dépasser une vision du temps clivée, celui-ci étant à la fois considéré comme un phénomène extérieur à l’homme, qui s’impose à lui comme une réalité naturelle d’une part, et d’autre part comme une structure a priori de l’expérience humaine, une structure transcendantale pour reprendre le système de catégorisations (l’esthétique transcendantale) dans lequel Emmanuel Kant a inscrit le temps et l’espace, dans la continuité de Descartes. Pour Elias, cette aporie dans la conception du temps est illustrative de dynamiques à l’œuvre dans de nombreux autres domaines, et qui reposent en leur fond sur l’erreur consistant à considérer l’homme comme une entité isolée, compréhensible par elle-même, en dehors de sa double interdépendance avec la nature et avec les autres hommes dans la société. La fiction de l’Homo clausus est à la racine des dichotomies et des erreurs de perspective qui séparent des registres unifiés au niveau de l’existence sociale :
Ces deux théories du temps ont […] en commun certaines hypothèses. L’une et l’autre présentent le temps comme une donnée naturelle, mais dans un cas il s’agit d’une donnée « objective », indépendante de la réalité humaine, et dans l’autre d’une simple représentation « subjective », enracinée dans la nature humaine. Cette opposition reflète l’un des aspects fondamentaux de la théorie de la connaissance dans la tradition philosophique. On suppose, comme si cela allait de soi, que le processus de connaissance a un commencement et qu’il repart toujours d’un même point, comme le sujet devant l’objet, et entreprendre de connaître, la question étant seulement de savoir si c’est la nature du sujet ou celle de l’objet qui joue un rôle décisif dans la construction des représentations humaines, comme dans l’insertion de tous les événements dans le cours du temps68.

À cette fiction, Elias oppose une thèse qui fait de l’intériorisation progressive de la contrainte temporelle le produit d’une évolution de longue durée, où le rallongement des chaînes d’interdépendance et la différenciation des fonctions ont rendu nécessaire un principe de coordination des activités des hommes en société. Pour l’établir, la démarche d’Elias repose sur la comparaison. Comparaison de configurations historiques distinctes, dans lesquelles les pratiques de synchronisation diffèrent par le degré de précision et de systématicité. L’augmentation de cette précision et de cette systématicité est le produit de l’intériorisation de la contrainte de se situer dans le temps, fondamentalement liée à la différenciation des fonctions et à l’allongement des chaînes d’interdépendance, en même temps qu’à l’intervention de l’État pour encadrer ces pratiques et en normer les usages.
L’analyse évolutionnaire d’Elias permet de restituer son historicité et sa variabilité à la conscience du temps selon les contextes culturels. La substitution d’un verbe d’action au substantif vise, dans le langage sociologique adopté par Elias, à opérer un déplacement d’une réalité perçue comme existant en dehors de l’homme (dans sa dimension physique) ou en lui (dans sa dimension psychologique) à une activité sociale de synchronisation. Le temps est un type d’activité spécifique, il met en relation des processus. Le processus normalisé sert de référence aux autres et les propriétés de ce processus sont attribuées au temps lui-même. Cette attribution est une construction sociale, même si elle nécessairement inscrite dans une matérialité : « Les dispositifs temporels durables (les processus de référence pour les synchronisations) sont construits mais non arbitraires, passant des épreuves de réalité69. »
Elias opère ainsi un déplacement majeur dans la compréhension du temps, un déplacement qui le conduit à réviser, dans une entreprise intellectuelle d’historicisation des clivages disciplinaires, une compréhension faussée du temps, issue d’une représentation égocentrique de la société70. Ce déplacement lui permet de rompre avec un ensemble de dichotomies, entre l’objectif et le subjectif, mais aussi entre ce qui relève de la société et de la nature ou, dans le langage de la philosophie classique, entre le corps et l’esprit.
Cette analyse importe à plusieurs titres. D’abord parce qu’elle invite à interroger le travail sociologique le plus courant sur la subjectivité – qui repose sur une démarche compréhensive – et à le réinscrire dans un ensemble de pratiques scientifiques dont l’origine remonte pour Elias à la genèse de la physique classique et, comme indiqué dans le chapitre précédent, aux réflexions de Galilée sur la mathématisation de l’univers et le recours à l’expérience. Elias nous invite à remettre en cause un ensemble de partages disciplinaires qui isolent les sciences sociales et notamment leurs approches qualitatives du reste de la production scientifique alors qu’elles s’y inscrivent de plein droit :
La dualité croissante de la notion de temps, dont on peut retrouver le point de départ en examinant les expériences de Galilée sur l’accélération, reflète de la manière la plus frappante le dualisme existentiel croissant de notre représentation générale de l’univers. […] La difficulté est que le « temps » lui-même n’entre pas dans le schéma conceptuel de ce dualisme. Comme d’autres données, il se dérobe à toute classification en « naturel » ou « social », « objectif » ou « subjectif » car il est l’un et l’autre. L’un des facteurs-clés de la persistance d’un apparent mystère du temps est la persistance de cette division conceptuelle. L’énigme demeurera insoluble aussi longtemps que la scission, caractéristique du stade actuel de l’évolution sociale, entre « nature » et « société », donc aussi entre « temps physique » et « temps social » sera comprise comme une scission existentielle éternelle et qu’en conséquence le problème du rapport entre les deux types de temps restera inexploré71.

L’analyse d’Elias invite à rompre avec l’évidence d’une appréhension de la subjectivité par la compréhension et à ouvrir une autre voie pour procéder à son analyse, une voie qui s’inscrive pleinement dans une recherche d’objectivation, y compris d’objectivation quantifiée. Elias donne des moyens de penser l’articulation des méthodes, c’est-à-dire de mettre sur la voie d’une objectivation sociologique de la subjectivité qui s’intègre à une réflexion sur les structures sociales et n’en fasse pas l’économie. Elias affirme clairement que la perception du temps est inscrite dans une configuration sociale, elle-même située en un point de l’évolution :
L’expérience du passé, du présent et du futur se modifie en fonction des différents niveaux atteints dans l’évolution des sociétés. De même que les chaînes d’interdépendance sont relativement courtes dans les sociétés pré-étatiques, de même la perception du passé et de l’avenir, en tant que détachés du présent, est moins développée chez les membres de ces sociétés. Pour eux, le présent immédiat, l’ici et maintenant, se profile avec une plus grande netteté que le passé, d’un côté, et l’avenir, de l’autre72.

Ce dernier point invite à articuler une analyse constructiviste des formes sociales de l’individualité et de sa mesure, à travers un travail réflexif sur les conventions sur lesquelles repose l’analyse de la réalité sociale, d’une part, et une démarche qui tienne pour un acquis solide les différenciations sociales rendues visibles par les méthodes quantitatives ou qualitatives dans l’analyse de la société, d’autre part. On peut en effet considérer que l’expérience du temps est à la fois un indicateur du stade de l’évolution sociale et de la position des individus dans une configuration sociale donnée73.

Quelle grande transformation ?
Après avoir montré comment les analyses de Bourdieu – et d’Elias – permettent d’opérer plusieurs déplacements par rapport à un certain nombre de courants de recherche ayant cherché à articuler l’objectif et le subjectif, il est désormais temps de montrer comment elles sont susceptibles d’éclairer des dynamiques sociales contemporaines. Une des liaisons établies par Bourdieu entre le subjectif et le structurel tient au fait que, dans sa réflexion, la projection dans l’avenir objectif, subjectivement perçu, est déterminée par un état des protections institutionnalisées (ou même plutôt de la dynamique de leur édification) et ne reflète en aucune manière une position de classe « pure » qui serait indépendante de ces protections – si cette dernière expression pouvait avoir un sens, a fortiori dans une société comme la nôtre où l’État social n’a jamais été aussi présent, ne serait-ce que par les effets de sa propre réforme. Les analyses de Bourdieu sur l’importance de la virtualité inscrite dans les positions sociales donnent accès à une conceptualisation, qui fait aujourd’hui largement défaut, de la structure sociale qui l’inscrive en lien étroit avec la dynamique du régime de croissance économique et de protection sociale et, à un niveau sociologique plus profond, avec un processus d’individualisation sociale qui, s’il ne remet pas en cause l’existence ou l’importance des classes sociales, façonne en profondeur les modes de vie et les représentations.
Loin de se limiter à un modèle théorique, les analyses précoces de Bourdieu permettent de caractériser la configuration sociale dans laquelle nous nous trouvons et que l’on pourrait désigner comme celle de la postcroissance des Trente Glorieuses au sens où ce régime de croissance n’est plus atteignable, mais où il continue cependant à structurer les attentes et les aspirations, en même temps que les imaginaires politiques. Ce que nous enseignent, ou nous rappellent, ces analyses, c’est que la croissance économique des Trente Glorieuses était mue, en même temps qu’elle les produisait, par un ensemble de mécanismes indissociablement sociaux et psychiques dont l’entrée en crise éclaire nombre d’enjeux de la période. À rebours d’une lecture de la grande transformation où ce seraient les inégalités (notamment de revenu) ou la pauvreté qui auraient massivement augmenté au cours des dernières décennies, les analyses de Bourdieu, en cela rejointes par celles de Robert Castel, invitent à souligner la place d’un certain nombre de croyances temporelles dans la dynamique sociale de cette période, et, par contrecoup, de la nôtre. Cette section revient en détail aux textes publiés par Bourdieu dans le cadre du collectif Darras, et notamment à un article coécrit avec Alain Darbel, intitulé « La fin d’un malthusianisme ? » Bourdieu y est à la recherche d’une formule qui puisse permettre de comprendre la dynamique sociale et institutionnelle des Trente Glorieuses.
LES TRENTE GLORIEUSES LUES PAR PIERRE BOURDIEU
Les textes rassemblés dans Le Partage des bénéfices sont encore moins mobilisés que ceux que Bourdieu a consacrés à l’Algérie pour penser la structure sociale. Ils sont pourtant extrêmement instructifs et témoignent d’un usage « positif » des statistiques. Bourdieu y produit même des réflexions qui relèvent de l’évaluation de l’action publique, mais d’une évaluation globale, allant à rebours de la tendance actuelle à vouloir isoler une forme de causalité à travers l’identification précise du poids d’une variable.
Parce qu’il s’emploie à dégager l’importance du « sentiment de sécurité » apporté par la dynamique de croissance, dont les instruments, alors nouveaux, de la protection sociale sont un des éléments – mais, justement, un des éléments seulement –, le texte coécrit avec Darbel dépasse largement son objet précis (comprendre les effets des allocations familiales sur les comportements de fécondité au sein des classes moyennes) et apporte des lumières pour saisir la dynamique de la période au sein de laquelle (et à propos de laquelle) ils écrivent.
Ce texte formule le principe qui sera étayé dans « Avenir de classe et causalité du probable », à savoir l’idée que c’est bien à l’aune de la dynamique de la pente de la trajectoire sociale, individuelle et collective dans laquelle elles s’inscrivent et prennent sens que les positions (au double sens de position dans l’espace social et de point fixe dans le temps) doivent être appréciées : « Ce qui est saisi, en chaque cas, qu’il s’agisse de l’avenir de toute la catégorie ou de l’avenir individuel, c’est, en un point de la courbe, la pente de la courbe, c’est-à-dire toute la courbe74. »
Ce qui caractérise cette recherche, c’est la reprise, sous une autre forme, de l’objectif énoncé dans Algérie 60, objectif qui est de trouver la formule, au sens mathématique du terme, qui relie les ressources monétaires à leur expérience vécue, à ce qu’il désignait comme la « conscience économique concrète » ou le « sujet économique concret » :
Pour revenir aux termes du modèle mathématique, le revenu qui intervient au dénominateur de la fonction du coût marginal relatif de l’enfant ne se réduit pas toujours au revenu moyen saisi ponctuellement, à un moment donné du temps. Toutes choses égales d’ailleurs, à un revenu moyen égal peuvent correspondre des expériences psychologiques profondément différentes selon que l’on a conservé de la période antérieure un sentiment de sécurité ou d’insécurité ou encore selon que le revenu actuel apparaît comme en progression ou en régression. L’expérience du passé est projetée, de façon diffuse, sur tout l’avenir et l’attitude présente se détermine par rapport aux risques de chômage dans le cas du salarié ou par rapport au risque de faillite dans le cas de l’entrepreneur, les risques particuliers se définissant eux-mêmes par référence à une estimation des risques impliqués dans la situation de l’économie et de la société globales. Il faut donc substituer la notion de revenu vécu à la notion de revenu objectif que mesure la statistique75.

Loin d’être des scories vouées à être dépassées par des formulations ultérieures plus abouties, ces pages posent les jalons de réflexions qui sont aujourd’hui centrales dans l’évaluation de leurs revenus par les différents membres des sociétés, en fonction de leur position sociale, dans la mesure du produit intérieur brut, de l’inflation, etc. Leur « cible » (l’appréhension de la hiérarchie sociale par les niveaux de vie) n’a en effet jamais été aussi actuelle et exerce une très forte concurrence sur l’analyse en termes de classes – solidaire d’une mise en lumière de l’inertie des positions et de la stabilité des inégalités76. Ensuite parce que des économistes et sociologues travaillant dans le cadre théorique de l’individualisme méthodologique ont adopté ce programme de recherche. Cependant, et du fait de cet ancrage théorique, ils l’ont désencastré d’une réflexion qui, comme celle de Bourdieu, s’intéressait à la dynamique des structures sociales et à son appropriation subjective par les agents, les deux aspects étant chez lui reliés.
Pierre Bourdieu dresse une critique des statistiques reposant sur des critères monétaires d’une étonnante actualité77. Il inscrit la réflexion sur la croissance dans la double problématisation de l’imbrication de l’objectif et du subjectif d’une part, de la temporalisation (vers l’avenir) de la socialisation passée et des ressources actuellement disponibles d’autre part. Les mécanismes par lesquels la croissance produit de la sécurité sont analysés à nouveaux frais. Bourdieu place au centre de son attention un mécanisme psychologique lié à l’articulation des conditions matérielles d’existence et des projections dans l’avenir où l’on retrouve, mais adossée à la compréhension de la dynamique sociale d’ensemble, la liaison dynamique entre ressources actuellement possédées et capacité à maîtriser l’avenir.
Surtout, l’étude des comportements de fécondité est reliée au dépassement de l’insécurité fondamentale qui caractérisait la condition populaire, au dépassement de la hantise du manque que venait pallier une fécondité nombreuse. Le mouvement social général emporte avec lui ces préventions. L’analyse de Bourdieu permet de saisir, de manière dynamique, les ressorts de ce qu’un certain nombre d’analyses économiques, à la fois plus généralisantes dans leurs conclusions et méthodologiquement plus fragiles78, thématiseront en évoquant la confiance sociale.
Ce qui s’est passé dans la période des Trente Glorieuses, ce n’est donc pas principalement la baisse des inégalités ou encore les caractéristiques de ce que l’on a pu appeler la « seconde Révolution française79 » – même si ces aspects constituent sans aucun doute l’arrière-plan de la réflexion de Bourdieu et Darbel –, c’est un accroissement du sentiment de sécurité qui permet de se projeter dans l’avenir.
On voit, à partir de ces hypothèses que, en période de croissance économique et de plein-emploi, le sentiment de sécurité tend à s’accroître, ce qui tend à abaisser le coût marginal relatif de l’enfant et à déterminer l’affaiblissement de l’intensité de la force de limitation de la fécondité, à l’inverse de ce qui se passe dans une situation de sous-emploi et d’insécurité économique. En outre, l’aptitude à soumettre les décisions économiques au calcul rationnel et à apprécier par exemple des avantages économiques qui doivent être pris en compte dans une décision rationnelle, comme les différentes formes d’aide à la famille, s’accroissant en même temps que la sécurité objective et subjective, tout accroissement de la sécurité (de l’ensemble de la société ou d’une fraction de cette société), s’accompagne d’un accroissement correspondant de l’aptitude à évaluer par le calcul cet accroissement de la sécurité, ce qui tend à redoubler le sentiment de sécurité et l’influence qu’il peut exercer sur les attitudes80.

Le sentiment de sécurité engendré par la dynamique sociale enclenche des boucles de rétroaction sur les aptitudes à évaluer l’accroissement de sécurité, ce qui redouble le sentiment de sécurité acquis. Bourdieu identifie un mécanisme de renforcement cumulatif du sentiment de sécurité, liant la dynamique sociale d’ensemble aux projections individuelles concrètes et ancrées dans une trajectoire sociale, indissociablement individuelle et collective. Ce faisant, il ne néglige pas deux dernières dimensions, centrales. La première est la variable proprement institutionnelle de cette configuration81. Porté par la croissance économique, l’accroissement du sentiment de sécurité est renforcé par les politiques qui viennent étayer, renforcer, matérialiser cet apport exogène de sécurité, permettant à l’individu de faire siennes des perspectives de maîtrise de l’avenir collectivement façonnées.
Le renforcement général du sentiment de sécurité qui est déterminé principalement par le climat économique créé par la reprise de la croissance avec, entre autres choses, le plein-emploi – et par le développement des garanties et de l’aide accordée par l’État et par les collectivités – avec les politiques d’aide familiale dont les allocations familiales ne constituent qu’un élément, la politique de sécurité sociale, etc. – a favorisé le relâchement de la volonté de limiter les naissances qui était inspirée, entre autres raisons, par l’anxiété concernant l’avenir et, plus précisément, l’avenir des enfants82.

L’intérêt de ces analyses est de ne pas isoler les variables institutionnelles, mais au contraire de les réinscrire dans une configuration sociale d’ensemble. La dynamique sociale est ainsi ce qui permet aux instruments d’action publique d’être intégrés à des stratégies individuelles destinées à acquérir une plus grande maîtrise de l’avenir. À cette analyse, Pierre Bourdieu ajoute deux derniers éléments : la différenciation des effets de l’influence du contexte global sur les classes sociales d’une part ; l’importance d’interpréter des comportements en apparence contradictoires dans le principe temporel qui leur donne sens d’autre part. Le cas de la petite bourgeoisie qui, ayant dû se faire malthusienne pour assurer son ascension, a pu se permettre de ne plus l’être quand la dynamique de croissance est venue consolider l’accumulation primitive réalisée, est ici encore exemplaire. Des comportements démographiques opposés ne se comprennent qu’à travers l’unité d’un principe de consolidation de la sécurité, objective et subjective, qui donne son sens à une trajectoire :
On comprend que l’influence du renforcement de la sécurité se soit inégalement exercée sur les différentes classes sociales. Si l’accroissement de la fécondité est plus fort chez les fonctionnaires qui ont bénéficié d’une aide familiale propre à renforcer le sentiment de sécurité, et s’il est particulièrement marqué dans les catégories moyennes, c’est que la fraction salariée des classes moyennes, souvent sortie de l’insécurité au prix d’une lutte difficile et portée de ce fait à aspirer à un ordre capable de lui garantir une conquête récente, était prédisposée, par un système de valeurs qui l’inclinait à s’inquiéter plus fortement de l’avenir, à ressentir plus fortement l’accroissement général de la sécurité et à supputer plus rationnellement les avantages sociaux qui lui étaient offerts, allocations familiales ou autres. Tournée vers l’ascension sociale et anxieuse de sécurité, dotée de tout cet ensemble d’assurances qui rendent possible l’élaboration de projets à long terme, cette catégorie a renoncé à l’attitude malthusienne qui lui apparaissait comme la condition de la sécurité et de l’ascension sociale, en sorte que c’est au nom du même principe que les classes les plus tournées vers la limitation rationnelle de la fécondité ont pu relâcher leur discipline malthusienne lorsque la conjoncture économique et sociale leur a fourni les garanties qu’elles ne pouvaient s’assurer jusque-là que par la limitation de la fécondité83.

Cette lecture des évolutions sociales des Trente Glorieuses prend à revers un ensemble de discours actuels qui mettent la seule baisse des inégalités au centre de la dynamique de cette période. Elle annonce (en même temps qu’elle déplace, par son ancrage dans une démarche où la subjectivité est saisie à travers son lien à la dynamique sociale d’ensemble) la réflexion économique contemporaine sur la dimension vécue ou ressentie des notions économiques les plus communes. Surtout, elle identifie un critère, le « sentiment de sécurité » comme étant susceptible de rassembler des dimensions en apparence opposées. Il est possible de déployer l’analyse que propose Bourdieu dans un nouveau contexte, celui de la crise, et d’y décrire et analyser les inégalités de temps vécu.

LA CRISE DES CROYANCES TEMPORELLES DE LA SOCIÉTÉ SALARIALE
Les analyses de Bourdieu et Darbel, développées à propos (et au cours) de la période ascendante des Trente Glorieuses, mettent l’accent sur une caractéristique majeure de la période : l’accroissement du « sentiment de sécurité », intrinsèquement relié à un accroissement de la maîtrise effective de l’avenir. Elles invitent à déplacer l’analyse par rapport aux caractéristiques les plus souvent soulignées à son sujet. La période a en effet été étudiée à travers la forte croissance économique qui l’a caractérisée, la diminution – consécutive à la Seconde Guerre mondiale – de l’importance du stock de patrimoine accumulé relativement aux revenus distribués84, mais aussi la croissance des droits sociaux dans le cadre de l’édification de systèmes nationaux de protection sociale à portée universaliste, ou encore la stabilisation d’un régime dit « fordiste » opérant, dans le cadre théorique de l’économie de la régulation, la synthèse d’un ensemble de ces éléments85. À ces lectures cherchant à faire ressortir la dynamique sociale d’ensemble, des critiques ont été adressées, notamment pour souligner la restriction temporelle de la période, mais aussi le coût écologique du « progrès86 ».
L’intérêt de l’analyse de Bourdieu et Darbel est de souligner l’importance des croyances temporelles dans la structuration, indissociablement objective et subjective, de la période ascendante de la société salariale. En effet, portée par un « État de croissance », la dynamique sociale agrège alors, de manière dynamique, des groupes sociaux en quelque sorte « naturalisés » par leur inscription dans des structures collectives (les « partis », ouvriers notamment), des structures cognitives (les classes sont un fait d’État de par leur inscription dans des nomenclatures), mais également des structures de l’expérience concrète, ce qui signifie que ces structures collectives, emboîtées, sont, jusqu’à un certain degré, intériorisées87.
L’État social assure un compromis dans le rapport entre groupes sociaux par le soutien apporté à la croissance et les changements dans la condition sociale qu’elle implique (le desserrement, relatif, de l’insécurité et de la hantise du manque), l’extension des droits sociaux et, pour les salariés, la perspective d’une promotion au sein des « marchés internes » de la grande entreprise qui, si elle ne représente pas, loin s’en faut, l’ensemble du tissu productif, en constitue l’horizon88. L’inscription des individus dans des collectifs d’une part et la croissance d’autre part sont les deux conditions de possibilité qui ont permis à l’État de remplir une « fonction essentielle […] dans la société salariale », c’est-à-dire de « parvenir à juguler l’insécurité sociale »89.
Cela signifie d’abord que la dynamique sociale fondamentale n’est pas celle de l’égalisation des positions, mais bien celle d’une translation vers le haut de l’ensemble de la structure sociale. Au sein de celle-ci, chaque position évolue avec l’ensemble, ce qui rend possible l’intériorisation de la croyance en une amélioration continue – éventuellement sur plusieurs générations – de la situation. Les deux dimensions ne doivent cependant pas être opposées. Certains indicateurs, parmi les plus expressifs de cette dynamique, font justement ressortir l’articulation entre la dynamique (diachronique) des positions et la relation (synchronique) entre celles-ci. Ainsi, dans son analyse publiée au début des années 2000 du « retour des classes sociales », le sociologue Louis Chauvel a élaboré un indicateur d’inégalité dynamique, permettant de dépasser la mesure statique et ainsi d’objectiver quand commencent et s’arrêtent les périodes de résorption ou au contraire d’accroissement des écarts entre cadres et ouvriers. Le « temps de rattrapage90 » fournit une mesure de la capacité concrète des derniers à se rapprocher des premiers, capacité assise sur les conditions matérielles d’existence, mais dont la mesure permet de saisir de concert la « condition » et la « position » de classe, pour utiliser le vocabulaire qui est celui de Bourdieu en 196691.
L’apport majeur de cette mesure est d’ouvrir une voie qui permet de comprendre en quoi la continuelle réduction des écarts statiques entre les groupes a pu coïncider, à partir du ralentissement de la croissance, avec un accroissement de l’écart dynamique92. Même dans une société qui a pu, comme la France, être à contre-courant de la dynamique d’augmentation des inégalités entre des positions saisies de manière statique, la prise en compte de la dimension temporelle permet d’objectiver des inégalités de rapports à l’avenir qui réinscrivent les classes dans l’évolution de la structure sociale.
L’apport spécifique des analyses de Bourdieu et Darbel, et la raison pour laquelle elles résistent à des formulations ultérieures, est précisément de faire de cette capacité de projection dans l’avenir, qui assure la maîtrise concrète de cet avenir, individuel et collectif, non seulement un élément – central – d’un diagnostic d’époque et d’une sociologie historique, mais également un principe d’étude de la stratification sociale dont la « formule », pour reprendre leur expression, est à chercher dans le lien entre les dimensions objective et subjective des inégalités. La dynamique sociale de la période des Trente Glorieuses a donc reposé sur un mécanisme de projection positive dans l’avenir, mécanisme tout entier dépendant d’une inscription des individus et des groupes dans une trajectoire ascendante. De ce mécanisme, on trouve sans doute la description la plus proche chez Robert Castel lorsqu’il évoque la croissance en ces termes :
Entre 1953 et le début des années 1970, on a assisté pratiquement au triplement de la productivité, de la consommation et des revenus salariaux. Au-delà de sa dimension proprement économique, il faut voir là un facteur essentiel qui a permis une gestion régulée des inégalités et de l’insécurité sociale dans la société salariale. Il y avait, selon le mot d’un syndicaliste de l’époque, André Bergeron, du « grain à moudre ». Cela ne veut pas seulement dire qu’il y a de la plus-value à partager. C’est aussi la possibilité de faire jouer ce que l’on pourrait appeler un principe de satisfaction différée des besoins dans la gestion des affaires sociales [c’est-à-dire] la possibilité d’anticiper à terme une réduction progressive des inégalités et l’éradication des poches de pauvreté et de précarité qui subsistent dans la société. C’est ce que l’on appelle le progrès social qui passe par la possibilité de programmer l’avenir. Une telle croyance se vit tout à fait concrètement comme la possibilité de prendre des initiatives et de développer des stratégies tournées vers le futur : emprunter pour accéder à la propriété de son logement, programmer l’entrée de ses enfants à l’Université, anticiper des trajectoires de mobilité ascendante, y compris de manière transgénérationnelle93.

La crise de la société salariale repose avant toute chose sur l’arrêt de ce mécanisme de projection temporelle positive, à même de rendre possible un principe de satisfaction différée des besoins. Le cadrage de la discussion académique et publique sur les inégalités peut alors lui-même se comprendre comme étant dépendant de son inscription dans une société où la perte d’horizon temporel conduit à chercher à rationaliser la distribution immédiate des reliquats de la croissance. Rappelons que la croissance économique a simplement (mais il y a, dans ce « simplement », tout un changement d’époque) ralenti.
Ces analyses invitent par ailleurs à souligner à quel point l’augmentation des inégalités n’est pas la seule caractéristique du présent. En effet, cette augmentation des inégalités, notamment à partir du haut de la distribution (l’enrichissement des plus riches), constitue, à l’échelle des pays du Nord, l’un des traits saillants de la période, mais la remontée de l’insécurité sociale contribue également à structurer l’organisation sociale et les conditions matérielles des différents groupes sociaux d’une part, leur perception de cette organisation et de leur place – passée, présente et future – en son sein d’autre part.

DES INÉGALITÉS À L’INSÉCURITÉ
La période de croissance d’après-guerre a été marquée par une diminution des inégalités, mais aussi, centralement, par une réduction de l’insécurité. Cette catégorie qui fait de la hantise du lendemain, de l’impossibilité de maîtriser l’avenir, faute de prise suffisante sur le présent, une condition constitutive des différentes formes d’écart et de distance sociale dans le cadre de la modernité, a récemment été travaillée en profondeur par des sociologues américains. Bruce Western, spécialiste de l’incarcération de masse et de ses effets d’insécurisation radicale des segments les plus défavorisés de la minorité afro-américaine, a développé cet argument dans une revue de littérature particulièrement suggestive94.
Avec ses collègues, ils ont défini l’insécurité économique comme le risque de pertes économiques rencontrées par les travailleurs et les ménages en lien avec les événements imprévisibles de l’existence sociale. D’après les études qu’ils ont recensées, les hauts niveaux d’insécurité et son accroissement sont corrélatifs de l’augmentation des inégalités aux États-Unis dans les décennies 1980 à 2000. Les deux registres ne sont donc pas à opposer mais s’éclairent mutuellement. Ce type d’analyse trouve son origine dans une vision dynamique de la stratification sociale et dans un intérêt porté aux évolutions dans le statut économique plus que dans son niveau : « Alors que l’inégalité est le concept majeur pour analyser les variations de statut socio-économique, l’insécurité est l’idée directrice d’une approche dynamique95. »
Cette notion permet d’atteindre un réalisme expérientiel et politique, c’est-à-dire de saisir les inégalités en s’approchant de la « conscience économique concrète », notamment parce que les inégalités croissantes sont avant tout subies par la variation interannuelle (et même infra-annuelle) des revenus96. À cette aune, la dynamique sociale la plus significative est bien celle de l’insécurisation sociale :
Dans une perspective dynamique, l’insécurité est issue de l’interaction entre le marché du travail et le ménage, dans un contexte institutionnel constitué par l’État social. C’est un processus événementiel dans lequel la continuité est régulièrement menacée par des épisodes économiques et domestiques adverses97.

D’un point de vue technique, les analyses portant sur l’insécurité insistent sur trois dimensions de la dynamique des revenus : leur ampleur, leur direction et leur fréquence. Elles s’intéressent particulièrement à deux champs : la volatilité des revenus, qui augmente pour les catégories les plus modestes, et la pauvreté, à travers l’analyse des trajectoires et la distinction entre la pauvreté durable et la pauvreté temporaire98. La volatilité est définie par la variation « pure » des revenus et n’est donc pas synonyme d’insécurité, notion qui renvoie aux événements négatifs en matière de santé, de composition familiale ou sur le marché du travail. La volatilité décrit les variations de revenus, qui ont un effet décisif sur la manière dont les ménages peuvent se projeter dans l’avenir : « Les différentes formes de gains et de pertes nous disent quelque chose de la manière dont les ménages planifient le futur, régulent leur consommation et font l’expérience de la difficulté économique99. »
L’insécurité a des enjeux politiques majeurs, son développement ou sa résorption étant indissociables de la régulation politique par les institutions de l’État social. Elle permet d’intégrer une dynamique des parcours de vie et des trajectoires individuelles à l’entreprise d’objectivation de la distribution des ressources économiques, le plus souvent statiques100. Son attention aux variations de situation économique conduit à se rapprocher de l’ethnographie de l’économie domestique101, dont la convergence et la fécondité avec l’approche ici développée seront évoquées au chapitre suivant.
De ce point de vue, la lutte contre l’insécurité apparaît comme la notion centrale pour caractériser les enjeux de la dynamique d’édification de la protection sociale, et notamment des assurances sociales. Le politiste Jacob S. Hacker a fait ressortir à quel point l’insécurité avait été résorbée par l’édification d’un ensemble d’institutions au moment de la mise en œuvre de la Social Security102 aux États-Unis. Fondamentalement, le principe des assurances sociales n’est pas de limiter les inégalités, même si elles peuvent y contribuer par le volume des transferts qu’elles opèrent103, mais de procurer aux individus un équivalent fonctionnel de la propriété privée. Robert Castel a analysé cette fonction de protection majeure, irréductible à la redistribution et à la correction des inégalités à l’aune de laquelle la protection sociale est aujourd’hui analysée :
C’est la construction d’un analogon de la propriété privée, c’est-à-dire la mise à la disposition des non-propriétaires d’un type de ressources qui n’est pas la possession directe d’un patrimoine privé, mais un droit d’accès à des biens et à des services collectifs qui ont une finalité sociale : assurer la sécurité – la sécurité sociale – des membres d’une société moderne et renforcer leur interdépendance de telle sorte qu’ils continuent à « faire société »104.

L’intérêt de ces formulations est d’opérer un déplacement par rapport aux représentations les plus usuelles des instruments de l’État (la fiscalité) et de ses effets (la réduction, plus ou moins forte, des inégalités). Le rôle de l’État est de réduire l’insécurité : « Un État qui se veut – ou se voulait – fondamentalement réducteur d’insécurité, garant de régulations politico-juridiques fortes, et pourvoyeur de services collectifs pour maintenir la cohésion sociale105. »
Dans ce contexte, les membres de la société jouissent de la citoyenneté sociale, par le biais de leur accès à la consommation et à la sécurité procuré par les assurances sociales :
Même dépourvus de patrimoine privé, ceux-ci participent largement à la fois à la richesse sociale sous la forme de la consommation de biens et de services collectifs mis à disposition par la puissance publique, et à la sécurité sociale sous la forme d’assurances, également garanties par l’État, contre les principaux risques de basculer dans la déchéance sociale106.

Ce constat invite à souligner à quel point la révolution qu’a introduite l’État social a bien été la socialisation du risque et non, directement, la réduction des inégalités, même si les deux mouvements sont allés de pair, selon des temporalités, et avec des intensités différentes selon les configurations nationales.
Il permet surtout d’identifier le report de la responsabilité sur les individus eux-mêmes comme la tendance majeure des dernières décennies. En matière d’assurance vieillesse, c’est notamment à travers le passage de systèmes de pensions à prestation définie vers des systèmes à cotisation définie que le risque est réintroduit, à l’intérieur du système de protection sociale et que les individus sont appelés – à travers la sollicitation de l’épargne privée – à pallier les incertitudes que la régulation a reportées vers eux. Jeanne Lazarus a souligné, dans une analyse qui invite à la fois à une extension thématique du périmètre de l’État social et à une reconceptualisation d’ensemble de celui-ci, à quel point les inégalités étaient naturalisées par un tel renversement du risque vers les individus107.

DES ANALYSES LIMITÉES À LA DOMINATION DE CLASSE ?
S’il est évident que les analyses de Bourdieu auxquelles j’ai fait référence dans ce chapitre ont été élaborées pour rendre compte des inégalités de classe sociale dans le contexte français des années 1960 et 1970, elles n’en sont pas moins susceptibles d’être étendues. En effet, elles sont heuristiques pour saisir les expériences vécues issues d’autres principes de domination, dont les inégalités ethnoraciales, structurantes non seulement du niveau économique, mais aussi de l’indignité et de la stigmatisation ressenties, comme des travaux particulièrement remarquables – et remarquablement convergents – l’ont montré108.
Les analyses de Bourdieu portent sur les formes de domination liées à l’appartenance à une classe sociale. D’autres théoriciens importants ont souligné, à l’instar de ce qu’a fait Bourdieu de la domination de classe, des formes de naturalisation des inégalités ethnoraciales ou de genre109. Néanmoins, l’analyse qu’il a produite, dans ses réflexions de jeunesse, a la potentialité d’éclairer les effets des autres rapports de domination à l’œuvre dans la société, et notamment les inégalités ethnoraciales. En interaction dynamique avec les inégalités de classe, des formes spécifiques de catégorisation sont à la source de privilèges pour certains groupes et de discriminations pour d’autres. Les membres de ces derniers se trouvent assignés, c’est-à-dire réduits, à une identité, un statut ou une fonction. Ces assignations empêchent le développement et le maintien de l’estime de soi, en même temps qu’elles réduisent l’accès à diverses ressources110. Or, l’importance donnée à ces inégalités, qui ne peuvent être considérées comme « nouvelles » que si l’on oublie l’oubli dont elles ont fait l’objet dans les analyses de la structuration du capitalisme depuis la période du « commerce triangulaire » ou du système de la plantation aux États-Unis111, permet d’en révéler la forme d’empreinte sur la subjectivité, inscrite dans les conditions matérielles d’existence.
Le récit que la sociologue et écrivaine Kaoutar Harchi élabore à propos de son enfance dans une famille immigrée décrit précisément le déploiement des stratégies décrites par Bourdieu à propos des petits-bourgeois. Dans cette narration attentive aux blessures infligées par l’altérisation raciale, les premiers chapitres centrés sur l’enfance font apparaître la manière dont les parents ont cherché à nier, à travers leur fille, leur appartenance à un quartier populaire. À l’instar des petits-bourgeois décrits dans « Avenir de classe… », ils ont restreint leur fécondité et resserré sur leur fille unique l’ensemble de leurs investissements éducatifs, en cherchant à rompre avec tout autre environnement que la famille nucléaire. L’ensemble des stratégies décrites par Bourdieu se retrouve dans ce récit où la petitesse sociale et l’altérité nationale et raciale se conjuguent : resserrement des liens à la famille nucléaire, investissement éducatif qui se traduit par la rupture délibérée avec le quartier et l’environnement relationnel immédiat, et affiliation à un collège privé catholique de centre-ville, autant de stratégies qui se traduisent par la genèse d’un « nationalisme familial ».
En amont de la période où la narratrice a pris conscience du caractère autarcique et fusionnel de la relation qui l’unissait à « [sa] famille, [sa] nation » et opéré une « révolution », un « tour complet sur soi-même », la conscience temporelle familiale aura été reconstituée, à travers le prisme de sa réfraction sur l’enfant. Elle était bien celle d’une projection dans un avenir, avenir projeté pour lui-même, auquel la faiblesse des ressources actuellement possédées par les parents interdisait de donner un contenu, mais avenir soutenu, relayé, étayé, concrétisé par le soutien de l’institution scolaire :
Cette image de ma mère qui, faisant le ménage quotidien, s’enquiert de moi, du bon développement de ma scolarité, est ancrée en moi. Elle dit la foi de ma mère en l’institution, en ce que l’institution faisait de sa fille, en ce qu’elle lui promettait d’avenir. Jamais ma mère ne se demanda quel serait cet avenir. Elle se satisfaisait de l’idée d’avenir, de l’idée qu’un avenir, pour moi, existait. C’était l’avenir112.

Le vide même de la projection renvoie au fait que l’avenir est pour ainsi dire voulu pour lui-même et non pour ce dont il est porteur. L’ancrage dans les institutions est remarquable. Ces deux éléments éclairent la manière dont l’analyse développée par Bourdieu est heuristique pour penser d’autres formes de domination que celles liées à l’appartenance de classe ou plutôt leur intrication avec les autres formes de domination aujourd’hui travaillées par les sciences sociales sous le vocable d’intersectionnalité113.


Une sociologie de l’économie et de la temporalité vécue
Le retour sur ces analyses précoces dans l’œuvre de Pierre Bourdieu invite à souligner trois points essentiels, qui constitueront autant de repères dans la traversée des différents espaces sociaux à laquelle les prochains chapitres seront consacrés. Si les sciences sociales ont souligné l’importance de la multidimensionnalité des inégalités et la nécessaire prise en compte des effets d’interaction entre ces inégalités, elles ont peut-être moins fortement souligné l’importance de l’ancrage temporel et dynamique de celles-ci. Cependant, le point décisif de l’analyse de Bourdieu est que la prise en compte de la temporalité vécue impose de se tourner vers l’avenir, tel qu’il est subjectivement perçu, pour mieux comprendre le passé et le présent. Celui-ci ne peut être appréhendé qu’en étant gros de l’avenir et des possibles ouverts en fonction des ressources actuellement possédées par les membres d’un individu et d’un groupe.
La deuxième dimension principale de cette perspective est que cette projection des individus et des groupes dans l’avenir, indispensable pour saisir leur trajectoire sociale et analyser de manière complète leur position présente, ne pouvait, à l’époque où elle a été analysée, être pensée indépendamment du lien à une organisation sociale, celle de la société industrielle et, en son sein, du salariat, dont l’appréhension ne peut elle-même se faire que de manière dynamique. Ce point apparaît particulièrement heuristique, non seulement pour saisir la dynamique ascendante de la croissance économique et des protections sociales de l’après-guerre, mais aussi pour rendre compte du type d’analyse qui se développe quand cette dynamique ascendante s’est retournée, soit à partir de la seconde moitié des années 1970. C’est à cette configuration sociale que la suite de l’analyse s’intéressera prioritairement, raison pour laquelle une grande importance sera donnée à la question de la propriété privée, dont l’importance retrouvée dans la structure sociale, concomitante de l’effritement de la propriété sociale, marque la période.
Enfin, le troisième apport majeur de cette démarche, indissociable des deux premiers, est que Bourdieu n’a de cesse de souligner la nécessaire articulation entre les dimensions subjective et objective, nécessaire à l’élaboration d’une représentation scientifique qui intègre le point de vue savant et le point de vue indigène sur l’objet. Loin d’être une réflexion purement spéculative, cette attention guide l’investigation empirique dans la mesure où Bourdieu a à cœur de souligner l’existence de paliers de ressources objectives qui, une fois franchis, ouvrent à de nouvelles projections dans l’avenir, à même de consolider les acquis antérieurs. Ce type d’analyse permet de dépasser les écueils des visions les plus objectivistes des inégalités. Concentrées sur l’augmentation des inégalités par le haut de la structure sociale, celles-ci sont peu à même de saisir la dimension proprement existentielle de la menace à laquelle sont exposées les catégories les plus défavorisées des sociétés industrielles avancées.
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CHAPITRE 4
L’avenir confisqué des classes populaires
Au-delà même de la croissance des inégalités et de la pauvreté, la diffusion de l’insécurité sociale prive les membres des groupes défavorisés d’une maîtrise sur leur présent et donc de la possibilité d’envisager un avenir de stabilité, voire de promotion, sans même parler d’ascension sociale. Ce chapitre vise à explorer comment les positions dominées se caractérisent par un avenir confisqué, c’est-à-dire la perspective de vivre des vies plus courtes mais aussi plus marquées par la douleur, la maladie et l’échec, et les effets de compréhension du déplacement théorique évoqué dans les chapitres précédents.
Les pauvres et précaires des sociétés développées contemporaines sont en effet d’abord dépossédés des possibilités de se projeter dans l’avenir et de s’accomplir, dépossession qui est une très étroite dépendance envers leurs conditions d’existence dégradées, en même temps qu’elle rejaillit sur l’ensemble de leurs pratiques et valeurs. C’est précisément pour saisir cette déclinaison de la synthèse projective, marquée par l’impossibilité perçue de se projeter dans l’avenir, que les variables subjectives sont d’un apport décisif en bas de l’échelle sociale. Seule l’attention conjointe à la subjectivité et à la temporalité tournée vers l’avenir permet de prendre toute la mesure de l’ampleur des inégalités qui frappent les catégories modestes. Je montrerai comment les analyses classiques de la distribution des revenus ne permettent pas de saisir les variations d’intensité du désavantage social selon les configurations familiales ou résidentielles, ni d’en saisir la portée vécue. Pour ce faire, il faut se tourner vers d’autres types d’analyse, qui ne se définissent pas par une méthode, mais par une perspective – dynamique et rapprochant le vécu des conditions matérielles d’existence – sur le monde social. Tout l’enjeu, du point de vue de la méthode, est précisément d’articuler et de combiner méthodes qualitatives et quantitatives, à partir du subjectif.
Le terme même d’inégalités – comme celui de pauvreté – apparaît imparfait pour saisir les effets délétères des relations sociales asymétriques dans lesquelles sont pris les dominés. Les recompositions récentes du salariat et des relations entre actionnaires, cadres et employés ont contribué à exercer une pression très forte pour augmenter les dividendes dans le contexte d’un capitalisme financiarisé et globalisé, où les chaînes de valeur se sont déployées jusque dans des pays à bas coût de main-d’œuvre. L’importance de la finance dans le tournant inégalitaire des rémunérations a été bien démontrée. La fin des alternatives historiques et sociales au capitalisme a, pour ainsi dire, laissé le champ libre à ses caractéristiques profondément amorales et contribué à un désencastrement, partiel mais néanmoins réel, des protections qui l’avaient encadré, même si ces protections étaient très différentes d’ailleurs selon les traditions et institutions des pays, étant elles-mêmes encastrées dans des valeurs sociales. Les effets de ces caractéristiques du capitalisme contemporain se font sentir de manière profonde, diffuse et délétère sur celles et ceux qui doivent mobiliser leur force de travail, dans un contexte d’incertitude renforcée, pour produire la valeur qui sera ainsi capitalisée et placée (par d’autres) sous différentes formes de patrimoine.
De manière plus subtile, un principe d’individualisation du salariat subvertit les constructions collectives. C’est bien sûr particulièrement visible dans les nouvelles figures de l’indépendance, mais ce principe d’individualisation se prolonge jusque dans le salariat traditionnel, il restructure les modes de vie, ôte aux dominés les protections du collectif1. Le délitement des cultures de classes (populaires) stabilisées constitue en quelque sorte l’aboutissement de ce processus, qu’il renforce en retour par la faiblesse des organisations (au premier rang desquelles les syndicats) qui seraient à même de contrebalancer les tendances inégalitaires précédemment évoquées. L’individualisation et le raccourcissement du rapport à l’avenir se déploient enfin dans un ensemble d’instruments d’action publique, qui battent en brèche le principe de la socialisation de la valeur et de la capacité d’anticiper une stabilisation de la condition salariale par le versement de revenus de remplacement. La continuité intertemporelle assise par le principe de l’assurance sociale comme principe de solidarisation perd de son efficacité et de sa centralité au profit d’un report du risque sur l’individu. Ce report du risque se traduit à son tour par des mécanismes de raccourcissement de la temporalité autour de laquelle se structure – et que structure en retour – la protection sociale2.
Plusieurs récits ont été élaborés pour saisir la condition sociale dégradée des « perdants de la mondialisation » néolibérale. Rappelons tout d’abord que si les classes populaires et moyennes des pays industrialisés du Nord (États-Unis et Europe) apparaissent comme des perdants, c’est, de manière relative, au regard de l’ascension de deux autres groupes sur la même période : les élites de ces mêmes pays dont l’enrichissement a été beaucoup plus rapide d’une part ; les centaines de millions de personnes qui sont sorties de l’extrême pauvreté en Asie (essentiellement en Inde et en Chine) d’autre part3. Plusieurs explications ont été développées pour rendre compte des causes et des formes prises par ce destin. Certaines ont insisté sur l’émergence d’une classe spécifique marquée par la précarité et son exclusion du salariat classique. À cette analyse par l’émergence d’un « précariat4 » s’oppose une grille de lecture par la dépossession culturelle, qui met l’accent sur un retour de bâton, ou backlash, culturel, au sein des catégories défavorisées ou en déclassement, par rapport à l’appropriation par les élites d’une vision du monde postmatérialiste et multiculturelle5.
Les variables subjectives permettent d’éclairer les dynamiques sous-jacentes à cette fragilisation massive et profonde, sans exclure l’une de ces dimensions. Ce chapitre explore, à partir de travaux portant sur le bas de la société, les apports de la « percée » épistémologique rendue possible par la mesure du subjectif en épidémiologie évoquée dans le premier chapitre, et sur la manière dont elle permet d’accéder à la violence économique et sociale subie par les catégories les plus défavorisées par les arrangements institutionnels de la mondialisation néolibérale et du capitalisme contemporain. Elle le fait d’abord à partir de la situation des pays connaissant les dynamiques inégalitaires les plus extrêmes au sein des pays développés, à savoir les États-Unis et, à un moindre degré, le Royaume-Uni.
Dans un second temps, je repartirai de travaux portant sur la France, travaux qui ont déployé ce type de mesure, tout en opérant un déplacement important par rapport à l’utilisation d’échelles d’autopositionnement. Je montrerai comment il est possible d’établir, théoriquement et empiriquement, la liaison entre subjectivité et temporalité vécue conceptualisée en termes de « synthèse projective » ; l’existence de paliers de ressources dont le franchissement, dans un sens ou dans l’autre, contribue à l’émergence de ces rapports positifs ou négatifs à l’avenir ; la liaison étroite entre ressenti et ressources économiques, notamment la propriété de sa résidence principale.
Dans un troisième temps, la capacité de ces variables à faire apparaître de petites différences sera évoquée. En effet, en même temps que des mécanismes généraux ont conduit à la dégradation de la situation relative (et, dans certains cas, absolue) des classes populaires et des segments inférieurs des classes moyennes, des différences importantes existent, qui ne sont pas visibles à travers les mesures traditionnelles des inégalités. Tout l’enjeu des variables subjectives est de les faire apparaître, de saisir leur logique d’émergence, d’en rendre compte et de saisir leur articulation avec les institutions. L’enjeu est ainsi de relier à la description du continuum d’insécurité la prise en compte des variations d’intensité de cette insécurité sociale et les répercussions symboliques et politiques de ces différenciations.
Enfin, je m’intéresserai à la manière dont le rapport au temps socialement différencié est non seulement assis sur un stock de ressources accumulées (ou non), mais aussi sur une relation dynamique avec les institutions. Les institutions étayent l’individu, elles constituent des supports pour l’individualisation. Je montrerai comment, pour les populations les plus vulnérables, les institutions de l’individu produisent et entretiennent une forme de dépossession, qui aura pour envers leur rôle de soutien à la production d’une maîtrise et d’un pouvoir pour les plus dotés.
Mesure et démesure de la souffrance sociale dans le capitalisme tardif
Le statut social subjectif, déjà évoqué dans le premier chapitre, donne accès aux situations limites de vulnérabilité auxquelles sont confrontées les classes populaires dans le capitalisme contemporain. L’ouvrage qu’Anne Case et Angus Deaton ont consacré à l’épidémie de « morts de désespoir » qui frappe, aux États-Unis, les hommes blancs non qualifiés d’âge intermédiaire (45-54 ans) illustre, outre des enjeux proprement politiques (comme le poids du lobby de l’industrie pharmaceutique), un point de méthode : les variables subjectives y jouent un rôle de révélateur de la catastrophe sociale en cours. Ces instruments analytiques démontrent leur pleine capacité à documenter la nature et l’ampleur du désastre humain occasionné par un capitalisme où les gains de productivité ont cessé d’être partagés, où les emplois industriels ont été délocalisés et où une élite s’est véritablement séparée de la dynamique d’ensemble de la population6.

Tableau clinique du mal-être des cols bleus américains
Les auteurs commencent par documenter la spectaculaire mortalité au sein de ce groupe, ethnoracial et d’âge (les hommes blancs non qualifiés d’âge intermédiaire), qui représente le centre de gravité de la classe ouvrière industrielle du pays. Après avoir souligné l’explosion des morts par overdose, suicide et alcool en son sein, les auteurs s’intéressent à sa morbidité, c’est-à-dire à la dégradation de l’état de santé des membres de ce groupe. Si les variables subjectives comme la perception de leur propre santé par des individus ne peuvent, par construction, donner aucune information sur la mortalité, elles sont par contre extrêmement utiles, et même indispensables, pour analyser la seconde, la morbidité. Dans le cas de figure des victimes contemporaines du capitalisme américain7, les deux dynamiques convergent. Concernant la santé des vivants, au sein des catégories les plus touchées par la mortalité du désespoir, les auteurs écrivent :
Les chiffres ne sont pas enthousiasmants, surtout pour les moins instruits. À mesure que le taux de mortalité augmente parmi les Blancs en milieu de vie, les indicateurs de santé se dégradent parmi ceux qui ne meurent pas. De moins en moins de gens se disent en très bonne ou en excellente santé. Ils sont plus nombreux à connaître la souffrance, la détresse mentale grave et des difficultés dans leur quotidien. Ils déclarent que leur santé les rend moins capables de travailler. L’incapacité de travailler réduit le revenu, ce qui peut entraîner d’autres privations, et le travail est en soi une source de satisfaction et de sens pour beaucoup de gens8.

Pour le démontrer, le recours aux variables subjectives s’impose :
On peut être mort ou en vie, la distinction est nette, mais la santé et la morbidité ont trop de dimensions pour accepter une mesure simple et consensuelle. Certaines mesures sont inévitablement moins « scientifiques » que d’autres ; on peut opposer la prise du pouls ou de la tension, d’une part, à l’impression générale de santé ou à une sensation globale d’autre part. Souvent, on ne peut se fier qu’à l’autoévaluation ; la perception de la vie ou de la souffrance est ce qu’en disent les gens, et non ce qu’en dit un professionnel de la médecine. Aucun expert ne sait comment va votre vie, ou si votre univers est circonscrit par la douleur. Négliger ce que ressentent les gens est une erreur, même si cette erreur a été commise pendant des siècles par la pratique médicale (et par les économistes)9.

L’étude des autoévaluations en matière de santé donne des résultats convaincants. Il y a bien des limites à ce type de mesure, qui est notamment affecté par des différences de sensibilité ou par des attentes différentes vis-à-vis de la santé, notamment entre des habitants de pays aux niveaux de développement très hétérogènes (ce qui réduit la pertinence de la comparaison entre eux)10. Néanmoins :
Les réponses tendent à coïncider avec d’autres mesures, notamment les mesures objectivement vérifiables, et de manière peut-être étonnante, elles livrent plus de détails que n’en capte un examen médical11.

Ainsi, le niveau d’études affecte fortement la santé déclarée. Les moins diplômés se déclarent en moins bonne santé que les plus diplômés. À chaque cohorte, l’écart s’accroît et ces évolutions correspondent à celles de la mortalité. La santé autodéclarée corrobore l’existence d’une crise profonde au sein de la classe ouvrière blanche d’âge intermédiaire et, de manière croissante, au sein des plus jeunes générations, affectées par les mêmes maux et la même absence d’avenir. Les échelles qui mesurent la détresse psychologique d’une part (l’échelle de Kessler par exemple) et la souffrance d’autre part procurent des indications identiques. Les variations dans la construction des indicateurs et dans la signification donnée aux termes des questions posées n’affectent en rien les résultats, particulièrement cohérents.
L’utilisation des variables subjectives est ensuite étendue de la santé au bonheur. Même si, comme le rappellent les auteurs, il est essentiel de rester prudent par rapport à cette démarche et notamment la tentation de saisir l’intégralité de la personne en un seul chiffre, les (auto)évaluations procurent des informations intéressantes12. En s’appuyant sur les données du General Social Survey13, les auteurs analysent une question qui demande aux enquêtés s’ils sont heureux de « leur vie ces temps-ci ». Les réponses à cette question font apparaître un changement chez les non-titulaires d’un master ainsi qu’une intensification de l’écart de classe. Mais les apports de cette mesure ne s’arrêtent pas là. En effet, loin de se contenter de confirmer les résultats démontrés par des mesures objectives de mortalité, ces questions permettent de faire ressortir le poids sédimenté des discriminations ethnoraciales et le déclin de la classe ouvrière blanche :
Les réponses [aux questions sur le bien-être ressenti ou subjectif] montrent une chose qui n’apparaît pas dans les données sur le bien-être matériel : même si les Africains-Américains sont plus malheureux que les Blancs, leur vie s’améliore, ce qu’on ne peut pas dire des Blancs, surtout les moins instruits14.

Cette capacité à articuler des informations différentes, relevant en l’occurrence d’inégalités ethnoraciales et de classe, permet de dépasser les écueils du culturalisme d’une part15 et de la volonté de requalification symbolique, à laquelle une ethnographie hyper-empirique peut prêter le flanc d’autre part16. Reprenons l’analyse de Case et Deaton. Ceux-ci affirment que la perte des emplois industriels, accompagnée de celle de la stabilité et de l’intégration sociale qu’ils rendent possibles, a plongé les Blancs non diplômés d’âge intermédiaire dans les affres du désespoir, et c’est ce désespoir qui se traduit par une épidémie de morts d’alcool, de drogues et par suicide. Cet enchaînement est, d’après les auteurs, très proche de celui qui a frappé les Noirs les moins instruits dans les quartiers paupérisés et ségrégués des centres-villes dans les années 1980 et 1990. Le sociologue William Julius Wilson avait précisément documenté cet enchaînement17, en montrant comment, à partir du cas de la métropole de Chicago notamment, la désindustrialisation avait conduit à une perte d’emplois et de repères sociaux d’une part et comment la possibilité octroyée aux individus les plus instruits et les plus dotés de ces quartiers de les quitter avait accru la désorganisation sociale de ces environnements d’autre part. Le « modèle » d’analyse des effets de la désindustrialisation élaboré par Wilson a permis de rendre compte de la constitution d’un terreau propice à l’épidémie de crack qui a sévi et donné lieu au développement d’une vision cauchemardesque de l’underclass urbaine18. Les variables subjectives font ressortir la causalité structurelle de la souffrance sociale et de ses manifestations, tout en donnant accès aux différences d’intensité de celle-ci selon les groupes. Elles ne peuvent donc être opposées à une explication économique et institutionnelle des phénomènes, mais procurent au contraire une voie d’accès à une compréhension élargie des processus sociaux à l’œuvre.
LES VARIABLES SUBJECTIVES ET LES RACINES DU POPULISME
Outre la dégradation de l’état de santé subie du fait de modifications économiques de grande ampleur, les variables subjectives permettent de saisir les racines des phénomènes politiques qui en découlent. Elles le font grâce à l’exploitation de bases de données et aux rigoureuses analyses comparatives qu’elles autorisent. Un grand nombre d’études prennent pour objet d’analyse les succès électoraux de l’extrême droite ou de la droite radicale. La capacité de ces forces à imposer une opposition morale entre une élite corrompue et incompétente d’un côté et un peuple vertueux mais méprisé de l’autre est avérée. Néanmoins, le populisme, malgré les critiques dont le terme peut faire l’objet, est également un révélateur comme l’affirment les politistes Noam Gidron et Peter Hall sur le travail desquels je m’appuierai désormais. Ceux-ci s’intéressent aux causes sociales profondes du soutien à l’extrême droite. Pour en rendre compte, ils évoquent l’importance des sujets placés à l’agenda du débat politique, mais aussi un mécontentement diffus et profond, que les variables subjectives permettent précisément de caractériser – ou de caractériser précisément19. Ces travaux permettent de renouveler les études sur les dimensions objectives et subjectives du déclassement social subi par les plus modestes20.
Partant de ce constat, leur démarche vise à montrer que la montée des partis radicaux peut être analysée comme découlant d’un problème d’intégration sociale, cette dernière catégorie étant définie comme les relations sociales qui lient les individus et qui favorisent leur reconnaissance en tant que membres de la société. La marginalisation sociale, au sens d’une mise à l’écart de la communauté nationale et du respect qui est attaché au statut de membre de celle-ci, alimente selon eux le populisme et la radicalité politique. Cette approche permet de dépasser les écueils d’une opposition entre les explications socio-économiques d’une part et culturelles d’autre part.
Réfléchir aux racines du populisme en termes d’intégration sociale permet en effet de saisir l’interaction et la cumulativité de ces deux types de variables. Le mécontentement envers la dégradation de la situation économique, exprimé par les électeurs qui ont voté en faveur du « leave » dans le scrutin ayant débouché sur le Brexit par exemple, est évident. Mais les études ethnographiques révèlent également une « privation nostalgique21 » du sens de l’appartenance citoyenne. Dans ce contexte, les auteurs soulignent la pertinence du cadre d’analyse durkheimien, faisant de la division du travail le moteur d’une solidarité qui fournit non seulement une place, mais aussi une conscience collective où des normes, valeurs et croyances sont partagées. L’intégration sociale est définie triplement : comme un ordre normatif partagé, comme la densité des relations et comme la reconnaissance ou le respect que les individus reçoivent des autres dans la société. C’est avec cet enjeu théorique à l’esprit que les auteurs mobilisent le concept de statut social subjectif : celui-ci se définit par leur croyance au sujet de l’opinion des autres au sujet de leur position sociale22. Comme indiqué dans le chapitre 1, la subjectivité intègre ainsi un point de vue sur un point de vue, elle est d’emblée et, pour ainsi dire doublement, relationnelle.
Ce statut social subjectif est lié à des comparaisons, à la manière dont un individu se perçoit par rapport aux autres. Cela permet de dépasser les oppositions entre les approches économiques et culturelles du développement du populisme et, par là même, d’intégrer ces dimensions grâce à la dimension synthétique du statut social subjectif. Il y a nombre de raisons de croire que le statut social subjectif contribue à éclairer le comportement électoral. En effet, le populisme ne relève pas du « politics as usual » et l’anxiété relative au statut s’avère pertinente pour l’expliquer. Le sentiment de ne pas être respecté socialement a des chances d’alimenter une forme de ressentiment envers les élites, exploitée par une offre électorale alternative et radicale. L’hypothèse de Gidron et Hall est que les individus qui sont en bas de l’échelle sociale ressentent une peur de tomber encore plus bas qui les pousse à mettre à distance les plus pauvres et les immigrés23. Les personnes qui ont le statut social subjectif le plus bas sont aussi celles qui sont le plus susceptibles d’adhérer aux idées populistes.
Pour tester cette hypothèse, les données du European Social Survey (vague 6, 2012-2013) sont utilisées. Le statut social subjectif est mesuré par l’autopositionnement sur une échelle à onze degrés après qu’il a été dit aux enquêtés que certaines personnes tendent vers le haut de la société et d’autres vers le bas. L’enjeu de la comparaison menée par les auteurs entre statut économique (position dans la distribution des revenus) et statut social subjectif est de vérifier que ce dernier ne reconduit pas, indirectement, au statut social objectif, mais comporte bien un élément additionnel. Ce qui importe ici n’est pas tant l’opérationnalisation empirique de la mesure du statut social, très classique, puisqu’elle recourt à une échelle d’autopositionnement, mais celle de l’intégration sociale, les auteurs trouvant des indicateurs correspondant aux trois dimensions qu’ils ont identifiées dans leur base de données. La confiance interpersonnelle constitue un indicateur d’intégration à un ordre normatif, la fréquence des rencontres et de participation aux activités sociales est un indicateur d’interaction et la réponse à la question de savoir si les répondants pensent que les autres les traitent avec respect fournit un indicateur de reconnaissance sociale. Or, après contrôle par les principaux éléments du statut social objectif, c’est bien cette dernière dimension qui explique la plus grande part de la variance en matière de statut social subjectif. Celui-ci est déterminé par la reconnaissance ou la non-reconnaissance.
Une fois cette association principale (entre manque de reconnaissance et statut social subjectif dégradé) mise en lumière, les auteurs déclinent leur analyse en montrant qu’un statut social subjectif bas est relié à différentes dimensions d’écart avec des normes ou des attributs dominants ou perçus comme dominants. Ainsi, le fait de ne pas être en accord avec l’idée que les homosexuels devraient être libres de vivre leur vie comme ils le souhaitent est, dans un contexte de soutien croissant des élites et de la population à la liberté de mœurs, statistiquement relié à un statut social subjectif plus bas. Les personnes qui sont opposées à l’évolution normative dominante se sentent marginalisées. De même, le fait de ne pas disposer de diplômes dans une société qui en exige de manière croissante est positivement et significativement corrélé à un statut social subjectif dégradé, par où l’on retrouve les effets diffus de la massification scolaire évoqués dans le premier chapitre de cet ouvrage. Les personnes qui n’ont pu acquérir une éducation supérieure se sentent marginalisées. Les deux facteurs économiques et culturels se renforcent, les personnes sans diplôme subissant, à travers la précarité et le sous-emploi, les effets des transformations structurelles des économies. Enfin, à mesure que le statut subjectif décline, la probabilité d’être mécontent au sujet de la démocratie et de ne pas avoir confiance dans le Parlement et les politiciens augmente, ainsi que celle de voter pour les extrêmes. Ces éléments conduisent à diagnostiquer un double défi, à la fois de sécurisation économique mais aussi de réassurance symbolique des populations marginalisées par les évolutions économiques et culturelles majeures de la globalisation.
L’intérêt de ces thèses et des méthodes sur lesquelles elles s’appuient est de pouvoir donner lieu à des controverses empiriquement étayées et de produire une intelligibilité comparée des causes de la crise démocratique en cours. À la déprise déjà constatée des classes populaires contemporaines qui fait l’objet du diagnostic de Gidron et Hall répond un argument qui peut être considéré comme alternatif mais également comme complémentaire, à savoir que les inégalités importent en matière de statut social subjectif parce qu’elles affectent non seulement les groupes dominés et déclassés, mais également ceux qui sont confrontés à une menace de déclassement. Reposant sur la prise en compte des risques, cette seconde approche considère que les classes moyennes et des classes relativement aisées, qui ont encore quelque chose à perdre, constituent un électorat des partis d’extrême droite, qui cherche à conjurer la possibilité d’un déclassement à venir par ce refus d’évolutions menaçantes. Le soutien à l’extrême droite ne s’expliquerait donc pas seulement par la marginalité, mais également par la peur de perdre. S’appuyant sur les données de l’International Social Science Program, Sarah Engler et David Weistanner24 ont étudié l’évolution des opinions dans quatorze pays de l’OCDE pendant trente ans, de 1987 à 2017. Leur étude fait ressortir l’importance des catégories intermédiaires ainsi que des groupes plus dotés, mais ayant peur de perdre leurs avantages. C’est la crainte de perdre son statut qui est motrice du vote en faveur de l’extrême droite. La crainte du futur l’emporte, dans cet argument, sur le déclassement actuel ou passé. La suite du chapitre montrera comment une analyse en termes d’insécurité permet de relier les deux pôles de la pauvreté et de la peur de perdre, et ainsi de faire le lien entre la porosité objective et la distance subjective entre différentes strates des classes populaires.


Repenser la pauvreté et la précarité
Une fois ce contexte social posé, je voudrais prolonger l’analyse à partir du cas de la France, moins exposée que les États-Unis ou le Royaume-Uni aux inégalités, et d’une utilisation des variables subjectives non plus comme indicateurs d’intégration, mais d’insécurité sociale. Pour ce faire, je mobiliserai des travaux empiriques réalisés avec Adrien Papuchon et portant sur la pauvreté en France. Partant d’une mesure subjective directe du phénomène, ces travaux ont en effet permis de saisir la synthèse projective négative opérée par l’individu, synthèse qui conduit à l’émergence d’un sentiment de pauvreté. Ils ouvrent la voie à l’objectivation, au plus près des conditions matérielles d’existence, d’une forme d’insécurité sociale durable. Ces travaux font ressortir la double liaison entre subjectivité et conditions matérielles d’existence d’une part, et entre subjectivité et temporalité orientée vers l’avenir (ici sous une modalité négative qui en vient à définir, en propre, la pauvreté) d’autre part.
LA PAUVRETÉ MONÉTAIRE EN CONDITIONS DE VIE ET LE SEUIL SUBJECTIF DE PAUVRETÉ
En Europe, l’approche prédominante de la pauvreté repose sur une conception à la fois monétaire et relative : la délimitation de la pauvreté varierait en fonction de la société dans laquelle on vit. Cette pauvreté monétaire relative, approche statistique de la pauvreté aujourd’hui retenue par l’INSEE, considère que tout individu, vivant dans un ménage dont le niveau de vie est inférieur à 60 % du niveau de vie médian (1 102 euros par mois pour une personne isolée en 2019, soit 14,6 % de la population25), est pauvre. Plus significatives peut-être sont les évolutions qualitatives de la pauvreté monétaire : comme dans l’ensemble des pays développés, celle-ci s’est déplacée vers les chômeurs (ils sont 38,9 % de pauvres dans cette catégorie), les familles monoparentales, les jeunes et les populations urbaines. A contrario, alors qu’ils étaient très exposés à la pauvreté au cours de la période des Trente Glorieuses, les personnes âgées et les retraités apparaissent aujourd’hui relativement épargnés par la pauvreté, vue au prisme de l’indicateur standard. Cela s’explique par le fait que les montants des retraites – quoique relativement modestes –, la pension de droit direct s’élevant en moyenne en 2016 à 1 294 euros par mois, correspondent à un niveau de vie souvent supérieur au seuil de pauvreté monétaire. En évolution, la pauvreté monétaire relative a baissé depuis les années 1970, mais elle a légèrement augmenté depuis le début des années 2000.
Cette mesure de la pauvreté fait toutefois l’objet de critiques, qui portent tant sur le niveau du seuil que sur le fait de se focaliser sur le niveau de vie des ménages. Des variations minimes du seuil retenu peuvent en effet conduire à des taux de pauvreté très différents : un seuil ramené à 50 % du niveau de vie médian aboutit à un taux de pauvreté presque divisé par deux. Une diminution du niveau de vie médian de la population peut aussi provoquer mécaniquement une baisse du taux de pauvreté, sans que la situation matérielle des plus démunis se soit améliorée. Le taux de pauvreté monétaire relative constitue, fondamentalement, un indicateur d’inégalité, il mesure un écart vis-à-vis du groupe central de la population.
Pour pallier cette limite, il est possible de partir des conditions de vie des ménages et des privations qu’ils subissent. La privation matérielle et sociale renvoie à des difficultés concrètes rencontrées dans la vie quotidienne. L’indicateur se situe dans un ordre de grandeur proche, quoique légèrement inférieur, au taux de pauvreté monétaire relatif. La privation touche 12,7 % de la population en 2016. Le taux est orienté à la baisse car la qualité des logements augmente en moyenne dans les pays de l’Union européenne, et ce même si les difficultés de logement touchent de larges parties de la population. Ce taux est plus bas dans les pays les plus riches, ce qui constitue une différence avec le taux de pauvreté monétaire relative. Proche d’une mesure absolue de la pauvreté, cet indicateur est aussi subjectif : une personne qui a perdu l’espoir d’obtenir un bien (prendre une semaine de vacances) peut ne pas exprimer de privation. Ces indicateurs doivent être pensés ensemble et, si possible, de manière dynamique, ce dont témoigne l’approche de la « grande pauvreté » développée par l’INSEE. En effet, le recoupement des deux indicateurs n’est que partiel : en France, 6 % de la population était touchée, en 2016, par les deux formes de pauvreté26.
Une troisième approche, inspirée de la sociologie de Georg Simmel, estime que la pauvreté ne peut être définie que de manière relationnelle, à travers la réaction que la société oppose – pour sa propre conservation – à la pauvreté, par l’octroi de mesures d’assistance. Remise en valeur dans la période récente par Serge Paugam27, cette vision de la pauvreté fait de la relation d’assistance le cœur de l’analyse, par les effets identitaires négatifs que l’entrée dans ce type de relation avec la société occasionne : l’individu y devient pauvre et « rien que pauvre » selon la formule de Simmel. Très heuristique, cette approche a pour envers de durcir la définition de la pauvreté en la limitant à des situations prises en charge par les institutions, alors que les frontières supérieures de la pauvreté se situent, de manière croissante, au sein même du salariat précarisé d’une part et que le non-recours, c’est-à-dire les situations de personnes éligibles à des prestations, mais qui n’y recourent pas, constituant ainsi un halo « inférieur » à l’assistance, a été identifié comme une problématique importante d’autre part28. Par en haut et par en bas, cette définition de la pauvreté est relativisée. Dans la mesure où elle postule une relation entre l’occupation d’un statut d’assisté et le développement d’une identité négative par laquelle se définit la pauvreté, elle peut être testée à partir d’une mesure directe de la pauvreté subjective. L’assistance est-elle l’unique déterminant de l’émergence du sentiment de pauvreté ? Telle est la question sociologique initiale à laquelle la mesure de la pauvreté subjective avait vocation à répondre.
La pauvreté subjective est une notion très présente dans la littérature internationale. Depuis les années 1970, de nombreux travaux ont tâché d’en tirer parti afin de répondre aux limites des indicateurs dits « objectifs », notamment ceux de l’économiste Bernard Van Praag et de ses collègues de l’école de Leyde. L’objectif consiste à fonder empiriquement la définition de la mesure de la pauvreté en la faisant reposer sur une analyse des perceptions des individus, plutôt que sur des postulats d’experts plus ou moins arbitraires et socialement situés. Cette approche revient alors à considérer la pauvreté comme un niveau de satisfaction très bas à l’égard de son revenu ou de sa situation en général, et à tâcher de relier ce faible niveau de bien-être aux ressources économiques des acteurs sociaux, à leur consommation ainsi qu’à d’autres caractéristiques des individus ou de leur environnement. Le seuil de pauvreté recherché est défini comme le revenu permettant à une part critique de la population d’obtenir un certain degré de bien-être, pour un niveau des prix et des caractéristiques individuelles donnés. Le seuil de pauvreté définit alors bien davantage un seuil critique de bien-être plutôt qu’une part critique de la population. Reste néanmoins à déterminer quel type de variable subjective doit constituer le socle de l’édifice, le seuil à partir duquel le niveau de bien-être est jugé suffisamment bas pour correspondre à la pauvreté, et à formuler concrètement la relation entre le niveau de bien-être et l’ensemble des facteurs pertinents29.
Deux types de variables subjectives sont habituellement mobilisés : des échelles d’autopositionnement ou de satisfaction d’une part, des questions portant sur l’opinion concernant ce que devrait être le niveau de revenu minimal d’autre part. Les premières consistent à demander aux enquêtés de donner la position qu’ils pensent occuper dans une échelle des revenus où une extrémité correspond aux riches et une autre aux pauvres, à demander de déclarer leur degré d’aisance financière ou à quel point ils sont satisfaits de leur vie ou de leur situation30. Classiquement, les secondes proposent aux enquêtés de déterminer le niveau de revenu qu’ils jugent minimal pour vivre, ou les interrogent à propos de niveaux donnés de revenus ou de cas types. Ces variables sont ensuite utilisées soit pour tester la pertinence de seuils objectifs31, soit pour déterminer un seuil de pauvreté sur une base subjective d’après la stratégie exposée plus haut32. L’idée d’un seuil subjectif de pauvreté est naturelle quand on compare des contextes différents, ce qui peut expliquer le recours à cette notion dans les travaux de comparaison internationale, en particulier pour l’étude des pays en développement. La littérature qui utilise cette méthode aboutit à des taux de pauvreté proches des taux objectifs (sauf aux États-Unis), mais la structure de la pauvreté diffère, en particulier du point de vue de l’élasticité du seuil de pauvreté à la composition du ménage33. L’effet de l’environnement, du groupe de référence ou du revenu anticipé influe également sur le seuil de pauvreté, mais de façon complexe et souvent divergente entre pays développés et en développement.
Néanmoins et malgré leur intérêt, ces démarches ne permettent pas véritablement de fonder une mesure subjective de la pauvreté. La première pose la question de la pertinence des échelles d’autopositionnement. Étant donné la charge sémantique, et politique, du terme « pauvreté », construire un groupe à partir d’une échelle qui ne comporte pas le terme est un problème. Le choix d’inclusion ou d’exclusion revenant à l’expert qui doit déterminer un équivalent (ou proxy) de la pauvreté, cela constitue une limite forte. La deuxième approche renvoie en réalité à l’élaboration d’un seuil subjectif de pauvreté (ou d’un indicateur de pauvreté objective subjectivement fondé). Contrairement à ce que la désignation par pauvreté subjective laisse entendre, ces analyses reposent sur une hypothèse implicite concernant le fait de pouvoir dériver la pauvreté de questions qui ne portent pas explicitement sur ce sujet, un exercice toujours périlleux lorsqu’on traite de variables subjectives. Deuxièmement, la fixation d’un seuil ou le choix des groupes de référence pertinents reposent en définitive sur l’analyste. Enfin, dans les approches multidimensionnelles standards34, des problèmes liés à l’omission de dimensions pertinentes et de leur articulation pour construire des indicateurs synthétiques se posent. Or la mesure directe d’un sentiment de pauvreté, démarche que nous allons désormais évoquer, permet l’intégration des différentes dimensions pertinentes pour définir la pauvreté, dans la mesure où cette intégration est réalisée par les acteurs sociaux eux-mêmes. Cette opération cognitive d’intégration peut alors devenir l’objet même de l’analyse.

LA MESURE DIRECTE DU SENTIMENT DE PAUVRETÉ :
MÉTHODE ET APPORTS
Dans l’optique de rapprocher les conditions matérielles d’existence de la perception subjective des individus et des ménages, nous avons cherché, avec Adrien Papuchon, à tirer les leçons d’une mesure directe de la pauvreté subjective, dans une étude reposant sur les données du baromètre d’opinion de la DREES (encadré 2)35. Cette mesure montre d’abord l’étroite relation qui existe entre la probabilité de se sentir pauvre, d’une part, et l’exposition aux différentes formes de pauvreté (notamment monétaire et d’être allocataire de l’assistance sociale), d’autre part. En effet, la mesure subjective de la pauvreté confirme, d’un point de vue subjectif, l’importance des ressources économiques (avoir un niveau de vie inférieur au taux de pauvreté monétaire relatif) et celle d’être allocataire d’une prestation sociale, notamment le revenu de solidarité active qui joue, en France, un rôle de filet de sécurité. De ce point de vue, la recherche a permis de démontrer, toutes choses égales par ailleurs et à partir d’un échantillon représentatif de la population française, la validité de la thèse d’inspiration simmelienne : être « assisté » expose très fortement au sentiment de pauvreté. Il y a bien un effet identitaire, et un effet d’assignation à une identité négative liée au statut d’allocataire de l’assistance sociale.
Néanmoins, il apparaît que le sentiment de pauvreté n’est pas réductible à l’assistance, puisque près de la moitié des personnes qui se sentent pauvres n’en dépendent pas. Un décalage existe aussi entre l’ensemble des personnes jugées pauvres d’un point de vue monétaire – ou parce que leur revenu dépend des prestations sociales (situation dite « d’assistance ») – et la diffusion du sentiment de pauvreté au sein de la société française. Tandis que la pauvreté monétaire relative constitue un indicateur d’inégalité évaluant la part des revenus qui sont éloignés des niveaux intermédiaires et que la pauvreté en conditions de vie représente un indicateur composite de degré de privation matérielle, le sentiment de pauvreté (qui concerne environ 13 % de la population sur la période 2015-2017) manifeste quant à lui une condition caractérisée par une insécurité sociale durable.
ENCADRÉ 2
La pauvreté perçue dans le baromètre d’opinion de la DREES
Le baromètre d’opinion de la DREES suit chaque année depuis 2000 l’évolution de l’opinion des Français sur leur santé, sur la protection sociale dans l’ensemble de ses dimensions (assurance-maladie, retraite, famille, handicap, dépendance, solidarité, lutte contre la pauvreté et l’exclusion) ainsi que sur les inégalités et la cohésion sociale (depuis 2014). 4 002 personnes ont été interrogées en face à face dans le cadre de cette édition du baromètre, constituant un échantillon représentatif de la population résidant en France métropolitaine âgée de 18 ans et plus. Cet échantillon est construit selon la méthode des quotas, par sexe, âge, profession de la personne de référence, après stratification par région et catégorie d’agglomération.
Dans les vagues 2014 à 2019, un échantillon d’environ 3 000 personnes a été interrogé selon une méthodologie strictement identique. Le caractère annuel et l’ancienneté de ce baromètre en font un outil de suivi conjoncturel de référence pour appréhender le contexte social et l’évolution des opinions sur les politiques dont le ministère des Solidarités et de la Santé a la charge. En permettant de mettre en parallèle les évolutions perçues et réelles des politiques sanitaires et sociales, le baromètre apporte un éclairage complémentaire aux travaux menés habituellement par la DREES. En matière de pauvreté, les données du baromètre permettent de dépasser l’approche statistique standard retenue en Europe. Celle-ci consiste à mesurer le taux de pauvreté monétaire relative.
Le baromètre d’opinion de la DREES permet en effet d’adopter une autre approche, fondée sur la façon dont les personnes définissent leur propre situation. Elle s’affranchit des problèmes liés à la définition d’un seuil a priori, puisqu’elle repose sur les déclarations des enquêtés, faisant de la relation au risque de pauvreté un sujet d’étude en soi. La question posée dans le baromètre d’opinion de la DREES est la suivante :
« Et vous personnellement, pensez-vous qu’il y a un risque que vous deveniez pauvre dans les cinq prochaines années ?
1. Oui, plutôt.
2. Non, plutôt pas.
3. Je me considère déjà comme pauvre. »

Source : Études et résultats,
juillet 2021, no 1195.

L’apport principal de cette mesure subjective de la pauvreté consiste dans la remise en cause de la vision la plus commune de la pauvreté, héritée du développement de la problématique de l’exclusion ainsi que des conséquences de l’explosion du chômage à la fin du XXe siècle36. Cette approche néglige la forte proportion d’actifs en emploi parmi les personnes qui se jugent pauvres. Le taux de pauvreté ressentie est supérieur à la moyenne chez les personnes appartenant à un ménage ayant perçu le revenu de solidarité active (RSA) au cours de l’année (4 sur 10) ou chez les chômeurs (1 sur 4). Cela montre que le sentiment de pauvreté est pour partie lié à l’éloignement du marché du travail et à l’assignation de ceux qui perçoivent les prestations sociales à une identité dépréciative d’« assisté ». Cependant, le baromètre d’opinion de la DREES met également en évidence que plus d’un tiers des personnes qui se sentent pauvres sont en emploi (figure 2). La moitié des personnes qui se sentent pauvres sont des employés et ouvriers en emploi ou au chômage, centre de gravité des classes populaires. Ainsi, penser la pauvreté en ayant à l’esprit essentiellement des personnes durablement exclues du marché du travail ou bénéficiaires de minima sociaux revient à occulter une part significative des populations concernées par le sentiment de pauvreté.
Figure 2. Qui se sent pauvre en France37 ?
[image: Image]
Surtout, nos données montrent que la pauvreté, même appréhendée sous l’angle de la perception de soi, est associée à la façon dont est perçue la position occupée par l’individu dans la structure sociale, et plus encore au devenir de cette position. La description du bas de la structure sociale fournie par l’indicateur de pauvreté subjective permet de replacer dans un continuum d’insécurité sociale des populations ordinairement saisies par des approches qui mettent l’accent, de manière unilatérale, sur les segments situés aux pôles opposés de cette constellation populaire. D’un côté, les plus défavorisés sont analysés à travers le prisme de l’assistance et du cumul de difficultés. De l’autre, les classes populaires sont analysées à travers leurs segments stables, voire « moyennisés » ou en voie de moyennisation38. Or cette dichotomie sociologique ne rend pas compte de la porosité entre ces espaces et de ce qu’ils partagent : domination économique et aliénation culturelle pour reprendre les termes utilisés par Olivier Schwartz pour justifier l’usage du vocable de « classes populaires ». Ces deux orientations sociologiques portant sur les classes populaires se sont autonomisées, autonomisant la description de leurs segments bas et haut. Il est difficile de ne pas rapprocher cette dichotomie du regard sociologique, qui délie des catégories qui sont liées dans leur réalité sociale telle qu’appréhendée par le sentiment de pauvreté, de la dualisation de la protection sociale. Tout se passe comme si ces analyses qui isolent des segments retraduisaient sociologiquement le rattachement de populations à des pans de plus en plus opposés de la protection sociale : l’assistance d’un côté, l’assurance de l’autre. Par rapport à ces approches, l’utilisation d’une variable subjective permet un gain d’autonomie dans le raisonnement scientifique.
Une fois ce point établi, l’apport sociologique principal de l’approche par la pauvreté subjective réside peut-être en ceci qu’elle met en lumière que ceux qui se sentent pauvres partagent une même appréhension de leur avenir individuel. Ce trait commun transcende le fait que les personnes qui se déclarent pauvres soient ou non en situation d’assistance comme le fait qu’elles se situent en-dessous ou au-dessus du seuil de pauvreté monétaire. La pauvreté subjective apparaît comme un indicateur de la trajectoire perçue, qui articule insécurité du point de vue de l’avenir (pessimisme) et regard dépréciatif sur sa trajectoire passée, alors même que les approches centrées sur l’assistance et celles portant sur le déclassement social portent essentiellement le regard sur la seconde dimension. La pauvreté subjective renvoie ainsi à la construction du rapport à la totalité de sa propre trajectoire sociale et permet d’identifier des groupes sociaux exposés à un rapport à l’avenir très dégradé, sans pour autant être aujourd’hui considérés comme pauvres ou pris en charge à ce titre. La variable subjective donne bien accès à une forme de synthèse de la trajectoire sociale perçue, synthèse dynamique et orientée vers l’avenir.
En effet, d’un point de vue empirique, deux tiers des personnes qui se sentent pauvres sont pessimistes quant à leur avenir personnel, ce qui n’est le cas que de la moitié des personnes qui vivent au-dessous du seuil de pauvreté ou qui se retrouvent en situation d’assistance, contre 42 % pour l’ensemble de l’échantillon (tableau 1). L’effet de la trajectoire escomptée est robuste, même lorsqu’on contrôle l’effet sur le sentiment de pauvreté d’un ensemble de variables. Toutes choses égales par ailleurs, la probabilité estimée de se sentir pauvre est alors de 16 % pour les personnes pessimistes à propos de leur propre avenir et de 10 % pour les personnes optimistes.
Tableau 1. Pauvreté et trajectoire sociale escomptée39.

	Part des pessimistes
(pour leur propre avenir)
	Sous le seuil de pauvreté
	Au-dessus du seuil de pauvreté
	Pas en situation d’assistance
	Situation d’assistance
	Ensemble

	Ne se déclare pas pauvre
	44 %
	39 %
	38 %
	46 %
	40 %

	Se déclare pauvre
	62 %
	63 %
	61 %
	64 %
	63 %

	Ensemble
	50 %
	41 %
	40 %
	51 %
	42 %




En revanche, le sentiment de déclassement intergénérationnel est aussi répandu chez les personnes qui se déclarent pauvres que chez celles qui sont en situation d’assistance ou disposent d’un niveau de vie inférieur au seuil de pauvreté : entre 60 % et 66 % de chacune de ces trois catégories se considèrent en situation de déclassement par rapport à leurs parents au même âge (tableau 2). La pauvreté subjective permet alors surtout de dégager un « noyau dur » de la pauvreté : tant les personnes pauvres du point de vue monétaire et subjectif (71 %) que celles qui se sentent pauvres et sont en situation d’assistance (77 %) se considèrent nettement plus souvent en situation de déclassement social que celles qui se sentent pauvres mais dont le niveau de vie est supérieur au seuil de pauvreté ou qui ne sont pas en situation d’assistance (de 64 % et 58 %, respectivement). Le sentiment de pauvreté semble donc fortement lié à un déclassement social vécu comme irréversible et c’est cette irréversibilité qui constitue le constat critique. L’adversité sociale se mue alors, chez celui qui la subit, en destin.
Tableau 2. Pauvreté et trajectoire sociale perçue40.

	Part du déclassement perçu par rapport aux parents (au même âge)
	Sous le seuil de pauvreté
	Au-dessus du seuil de pauvreté
	Pas en situation d’assistance
	Situation d’assistance
	Ensemble

	Ne se déclare pas pauvre
	54 %
	41 %
	39 %
	59 %
	42 %

	Se déclare pauvre
	71 %
	64 %
	58 %
	77 %
	66 %

	Ensemble
	60 %
	43 %
	41 %
	64 %
	45 %




La pauvreté subjective intègre une dimension dynamique qu’il est difficile de saisir au travers des autres approches existantes : elle entretient des liens étroits avec la trajectoire sociale des individus, dans ses trois dimensions de mobilité intergénérationnelle, de position présente et de trajectoire escomptée. De ce point de vue, cet indicateur rend plus complètement compte du parcours de vie que la situation d’assistance ou le sentiment de déclassement intergénérationnel qui sont essentiellement liés à une appréciation négative du passé.
L’étude de l’émergence du sentiment de pauvreté permet de déployer une analyse qui ouvre la compréhension des enjeux liés au franchissement de paliers de ressources ; à l’importance de la propriété et enfin à l’affinement des mesures des inégalités par la prise en compte des écarts de niveau de vie, par la réintégration du sens social des ressources, c’est-à-dire de la consommation.

FRANCHISSEMENT DE PALIERS DE RESSOURCES ET GENÈSE DU SENTIMENT DE PAUVRETÉ
L’étude du sentiment de pauvreté invite à être attentif aux franchissements de seuils de ressources. À quel niveau de ressources peut-on rattacher l’émergence du sentiment de pauvreté ? Déterminer précisément un tel seuil, à l’instar de celui qui permettait, selon Bourdieu, aux travailleurs algériens de quitter leur position de sous-prolétaires et de se tourner vers l’avenir, mais à rebours, constitue un des apports de l’analyse de l’économiste Éléonore Richard. Dans une contribution récente, reposant sur l’exploitation de l’enquête la plus robuste actuellement disponible en France sur les revenus et les inégalités (« Enquête sur les revenus et les conditions de vie », SRCV), elle a procédé à une telle analyse des déterminants économiques de l’émergence du sentiment de pauvreté. L’enquête SRCV associe des données précises à des questions subjectives. S’inscrivant dans une approche où la satisfaction dans la vie renvoie à l’utilité des individus, elle s’intéresse à cette variable et la met en relation avec le niveau de vie. Plus précisément, elle montre l’importance de la prise en compte de l’attrition, très forte dans un panel qui permet de « suivre » les mêmes individus sur une période de neuf ans :
Il est possible de fournir une estimation non biaisée de la corrélation entre la perte de revenu et l’évolution de la satisfaction pour différents seuils de revenus relatifs. Ce lien dynamique semble particulièrement prononcé autour du seuil monétaire à 80 % du revenu médian : la baisse de satisfaction observée pour les ménages qui passent sous la barre de 80 % du revenu médian est plus importante et significative que la baisse associée au franchissement d’aucun autre seuil monétaire alternatif41.

Ce résultat soulève plusieurs enjeux qui tous convergent avec les attendus de la mesure subjective de la pauvreté comme indicateur d’insécurité sociale durable. Tout d’abord, la chercheuse parvient, grâce à la méthode de la régression logistique, à identifier la corrélation entre le franchissement d’un seuil de revenu et l’évolution, négative, de la satisfaction. Citons ce point essentiel de sa démonstration :
Tandis que le seuil usuel à 60 % du revenu médian n’est pas corrélé à l’évolution du ressenti des individus, les seuils situés entre 75 % et 85 % du revenu médian sont significativement et négativement associés à la dynamique du bien-être subjectif, ce qui signifie que les individus qui perdent du revenu et franchissent à la baisse un seuil autour de 80 % du revenu médian d’une année à l’autre voient leur satisfaction décliner42.

Le deuxième enjeu est de mettre cette évolution en lien avec des événements exogènes. L’entrée dans la pauvreté subjective se fait à partir d’un seuil de décrochage avec l’existence socialement intégrée et des normes de consommation des classes moyennes. Le franchissement, vers le bas, de ce seuil, est en lien étroit avec des événements ou « épreuves de la vie » pour parler comme Pierre Rosanvallon, ce qui accrédite l’idée que ces épreuves (séparation, licenciement, etc.), même s’ils sont « rares » du point de vue de la moyenne statistique, jouent un rôle important dans la position sociale perçue :
Les coefficients associés au chômage, à la séparation, au départ d’un enfant et à l’arrivée d’une personne sans revenu sont positifs et significatifs autour du seuil à 80 % du revenu médian, ce qui signifie que ces événements sont corrélés à la perte de revenu autour de 80 % du revenu médian43.

La métrique et la compréhension des intensités des passages et épreuves sociales peuvent ainsi être réconciliées. Il est important de souligner que, même si la variation entre ce seuil de 80 % du niveau de vie médian et celui, officiel, de 60 % du niveau de vie médian semble limitée, relever l’importance du seuil de 80 % dans le passage vers la pauvreté ressentie conduit à considérer que c’est un tiers, et non plus seulement 15 % de la population, qui est concerné par la pauvreté. La prise en compte du patrimoine conduit à un même déplacement : autrement dit à une réévaluation de la partie de la population en situation de pauvreté et à une plus grande précision des zones de fragilité au sein de la société. Je m’intéresse ici au second aspect, mais j’évoquerai le premier à la fin du chapitre prochain, quand le patrimoine aura été pleinement intégré à la description de la hiérarchie des classes sociales.

QUAND LE SENTIMENT REND VISIBLES LES INÉGALITÉS DE PATRIMOINE
L’importance de la perception de l’évolution future de sa situation sociale dans l’émergence du sentiment de pauvreté permet de mieux comprendre la persistance d’un taux de pauvreté subjective significatif parmi les retraités, qui représentent une part des pauvres équivalente à celle des chômeurs. Ce phénomène a été masqué par l’édification et la généralisation progressive de systèmes de retraites publiques obligatoires, qui ont permis de fortement diminuer l’exposition des personnes âgées à la pauvreté monétaire ou en conditions de vie, sans pour autant que disparaisse parmi elles le sentiment d’insécurité sociale, ce que notre perspective permet de mettre en évidence.
Chez les retraités, la non-propriété du logement constitue une source majeure d’inégalités sociales et distingue des personnes dont le niveau de vie a vocation à diminuer au fur et à mesure de l’augmentation des prix des loyers et dont le volume de ressources accumulées est faible. Parmi les retraités, les non-propriétaires sont en effet très fortement surexposés au sentiment de pauvreté (21 %, contre 9 % pour l’ensemble des retraités, voir tableau 3). Cette surexposition est même nettement plus forte que dans le reste de la population : le risque relatif de pauvreté subjective est 2,3 fois plus élevé chez les retraités, un risque « seulement » 1,4 fois plus élevé chez les non-retraités.
Tableau 3. Les retraités non propriétaires particulièrement surexposés au sentiment de pauvreté44.

	Taux de pauvreté subjective
	Retraités
	Non-retraités

	Propriétaires
	3 %
	5 %

	Non-propriétaires
	21 %
	20 %

	Ensemble
	9 %
	14 %




Le test des effets d’interaction entre propriété du logement et statut d’activité atteste que la protection contre le sentiment de pauvreté assurée par le statut de propriétaire est significativement plus grande chez les retraités que chez les personnes qui travaillent à temps plein (seuil de 0,05) ou les chômeurs (seuil de 0,001), même lorsque l’on contrôle les principales caractéristiques des personnes interrogées (voir tableau 3). Ce résultat pourrait s’expliquer, d’une part, par l’effet de situations d’endettement sur les propriétaires d’âge actif – dont il n’a pas été possible de tenir compte ici – et, d’autre part, par la crainte chez les retraités d’une dégradation progressive du niveau de vie engendrée par le décrochage du niveau de la pension par rapport aux dépenses de loyer. Quoi qu’il en soit, ces éléments soulignent l’importance du statut du logement dans les inégalités de classe et de génération dans la société française contemporaine et rejoignent en cela d’autres travaux récents. Notre indicateur de pauvreté subjective apparaît sur ce point plus congruent avec la littérature sociologique que l’indicateur monétaire. Il anticipe sur des évolutions de la statistique publique, qui cherche à intégrer à la mesure des inégalités de niveau de vie l’avantage associé au statut de propriétaire de sa résidence principale à travers la prise en compte des « loyers imputés ». La capacité des variables subjectives à saisir, de concert, le statut socioprofessionnel et les ressources économiques (revenus et patrimoine), est par ailleurs attestée à l’échelle internationale45.
Cette approche vise à intégrer les conditions matérielles d’existence et les statuts sociaux dans une vision dynamique des positions sociales. La mesure du sentiment de pauvreté réinscrit les attributs sociaux dans le sens de la pente de la trajectoire sociale perçue et ressaisit celle-ci dans sa globalité. Cette réflexion vise à dépasser les écueils d’un cloisonnement entre différentes approches, en même temps qu’à faire « parler » de manière dynamique des données en coupe transversale. L’insécurité sociale y apparaît d’abord comme une zone de la société, marquée par le chômage mais aussi par la précarité de l’emploi et l’appartenance à des statuts dévalorisés ou subalternes (ouvriers et employés) et, de manière plus prononcée au fil du temps, une zone de la société marquée par sa la jeunesse. L’avenir apparaît fermé à ces catégories populaires. L’insécurité est également, et plus profondément, une manière d’approcher le monde social, distincte des inégalités en ce qu’elle s’intéresse, de manière synthétique et transversale, au degré de maîtrise de l’avenir dont jouissent (ou non) les membres des différents groupes sociaux. En ce sens, intégrer les variables subjectives, loin de nier les déterminants structurels sur les « chances de vie » individuelles, contribue à faire ressortir les divisions et les asymétries qui traversent la société, ainsi que les impasses et les situations intolérables, dans toute leur violence46.

UN SISMOGRAPHE DES TENSIONS SOCIALES
Enfin, à un niveau agrégé, les variables subjectives constituent un sismographe des évolutions sociales et peuvent, à ce titre, permettre de rapprocher la mesure des modes de vie concrets et des zones de tension qui traversent la société. Il en va ainsi du sentiment de pauvreté qui, au cours des dernières années, a fortement évolué au gré des transformations de la société. Contrairement au taux de pauvreté monétaire relatif, principalement sensible aux évolutions des décisions du législateur en matière de prestations sociales (sur les aides au logement ou sur le soutien monétaire aux travailleurs modestes), l’indicateur de pauvreté subjective fait affleurer des évolutions sociales plus diffuses.
La crise des Gilets jaunes a en cela constitué un révélateur précieux de l’utilité de cet instrument. En faisant ressortir les contours d’une improbable constellation populaire, allant des petits retraités et indépendants jusqu’à certains segments des salariés et aux familles monoparentales, la mesure du sentiment de pauvreté a permis de saisir un type de préoccupation transversale aux Gilets jaunes et qui, dans les témoignages recueillis, était souvent mobilisé comme une inquiétude pour l’avenir des enfants des personnes mobilisées47.
On peut en effet noter la sensibilité du baromètre d’opinion de la DREES et de la mesure du sentiment de pauvreté appliqués aux Gilets jaunes (passage de 13 % à 18 % en 2018 alors que le taux de pauvreté est resté stable). Cette sensibilité permet de préciser la nature de l’information produite : le sentiment ou la perception de soi est intégrée, de manière dynamique, à un contexte social et fait ressortir l’évolution de son contexte, en en donnant une mesure où la synthèse est opérée par l’acteur lui-même. Comme nous l’avons déjà évoqué, le baromètre d’opinion de la DREES permet ainsi de mesurer le niveau et l’évolution au cours du temps du sentiment de pauvreté des Français. Or, celui-ci a sensiblement augmenté ces dernières années, en particulier depuis 2018, pour atteindre 19 % en 2019. Il en va de même pour les difficultés financières qui sont ressenties par plus de la moitié des Français, et ce depuis les cinq dernières années. En parallèle, la pauvreté objective – qui correspond à la proportion de Français au-dessous du seuil de pauvreté (seuil de 60 % du niveau de vie médian) stagne, voire diminue légèrement et atteint 14 % en 2019. Enfin, 44 % des Français jugent en 2019 ne pas être suffisamment aidés par les pouvoirs publics.
L’année 2018 marque donc un tournant particulièrement fort dans l’évolution du sentiment de pauvreté. Cette hausse s’accompagne d’une sensibilité accrue aux inégalités de revenu puisque ce type d’inégalité est cité en 2018 par 22 % des Français (+ 7 points par rapport à 2017) comme étant le moins acceptable, un niveau supérieur à celui des inégalités de santé, alors que cela n’avait jamais été le cas jusqu’à présent48. L’exemple des effets sociaux de la crise sanitaire du Covid-19 est également illustratif. En effet, une très grande vulnérabilité de la jeunesse est apparue au cours de l’année 2020. Or cette vulnérabilité ressort dans l’analyse du sentiment de pauvreté, de manière parfaitement convergente avec les analyses plus objectivantes des effets du Covid-1949.
Un autre intérêt de ce type de mesure est de faire ressortir les formes de tension budgétaire et ainsi d’approcher la perte de liberté que subissent, dans notre société, les plus modestes. La question de la mesure du pouvoir d’achat fait ressortir l’écart entre l’approche objective et subjective de l’évolution des prix et l’intérêt à rapprocher ces perspectives50. À la suite du passage à l’euro, au début des années 2000, l’INSEE a mesuré une stabilité de la hausse des prix. Or cette mesure est rapidement entrée en tension avec le sentiment exprimé par les consommateurs, et puissamment relayé dans les médias, d’une hausse importante des prix des biens de consommation courante à la suite du changement de monnaie. Dans ce contexte, une réflexion a été engagée pour définir des mesures qui rapprochent les structures de consommation des ménages de ce « ressenti » et de la perception de contraintes très fortes sur le « pouvoir d’achat » des ménages. Ainsi, le concept de « niveau de vie arbitrable » a-t-il été forgé, il renvoie à la prise en compte de ce que l’on désigne par « dépenses contraintes » et qui donne un étalon des difficultés vécues par la population. Égal au revenu arbitral par unité de consommation (pondération destinée à prendre en compte les économies d’échelle réalisées selon la composition du foyer et l’âge de ses membres), il correspond à ce qu’il reste au ménage une fois déduites du revenu disponible les dépenses préengagées, c’est-à-dire encadrées par un contrat ou un abonnement et donc difficilement négociables ou résiliables à court terme. Cinq grands postes de dépenses préengagées ont été identifiés (logement, loyer ou remboursement de prêt immobilier ; charges et dépenses d’eau, d’électricité et autres combustibles ; frais de cantine ; services de télécommunications et télévision ; assurances et services financiers). À cela s’ajoute la prise en compte des dépenses alimentaires, non contractuelles mais tout aussi – et sans doute plus encore – incompressibles et pesant d’un plus grand poids dans les budgets des ménages modestes. Les résultats révèlent des inégalités sensiblement plus fortes que par les mesures usuelles. Le taux de pauvreté passe ainsi de 14 % à 23 %51. La diminution des dépenses arbitrables, effet du poids des dépenses préengagées ou nécessaires (comme l’alimentation), entraîne la perception d’une dégradation des conditions matérielles d’existence pour celles et ceux qui ne peuvent épargner, voire qui ne peuvent vivre sans contracter des dettes. Une fois encore, cette approche qui intègre le subjectif comme un horizon dont la mesure doit se rapprocher permet de souligner le poids du poste du logement dans les « dépenses contraintes » des ménages modestes52, ainsi que les variations territoriales de la perte de liberté53. La mesure s’affine et se précise. De même, la prise en compte des trajectoires peut, grâce à des données de panel qui suivent les mêmes individus sur la durée, combler l’écart entre la mesure objective et la perception de l’évolution du pouvoir d’achat54. Par toutes ces démarches, la prise en compte du subjectif donne accès à une mesure plus précise des contraintes économiques et sociales vécues que des mesures en apparence plus objectives, mais qui reposent, en fait, sur des hypothèses qui, sans fausser les mesures, les rendent discutables. Rapprocher la mesure des inégalités du subjectif permet de mieux saisir l’ampleur des écarts sociaux et le sort subi par les plus modestes.
Loin de se limiter à faire ressortir la condition d’insécurité sociale commune aux différents segments des catégories populaires (ouvriers et employés, mais aussi chômeurs, familles monoparentales et « assistés »), les variables subjectives et les analyses qui déploient, à partir de méthodes qualitatives cette fois, au rapport subjectif à l’avenir, ancré dans les conditions matérielles d’existence, permettent de saisir la genèse de ces petites différences, mais aussi l’analyse des mécanismes sociaux et institutionnels de leur élargissement et de leur déplacement sur un terrain moral.


De la proximité sociale à la distance symbolique
Un des apports majeurs des variables subjectives dans l’étude des milieux sociaux défavorisés est de permettre de saisir les effets de contextes spécifiques dans lesquels évoluent les individus, les caractéristiques qui façonnent leurs conditions matérielles d’existence, leurs modes de vie et leurs aspirations. Cette attention aux petites différences est d’autant plus importante qu’elle s’inscrit dans un contexte social où ces différences, même si elles sont saillantes et extrêmement significatives pour les individus concernés, sont arasées par les mesures conventionnelles55. Par ailleurs, et plus important encore peut-être, ces petites différences sont requalifiées en oppositions morales entre des segments hiérarchisés des catégories populaires. La porosité née de la commune exposition de ces différents groupes à l’insécurité sociale – commune exposition démontrée par l’indicateur de pauvreté subjective – induit une nécessité, pour celles et ceux qui le peuvent, de marquer leur différence et d’élaborer des stratégies de distinction avec les segments les plus défavorisés56. Les oppositions sociales sont déplacées sur un terrain moral où, aux yeux même des individus concernés, elles reposent sur des différences de comportement et d’état d’esprit.
Dans cette section, je montrerai que l’attention portée au rapport subjectif à l’avenir, ancré dans les conditions matérielles d’existence, permet d’améliorer la connaissance du bas de la distribution, arasée par les mesures les plus classiques des inégalités, de retracer la genèse des oppositions symboliques qui fracturent les classes dominées contemporaines et de faire ressortir l’importance du poids du logement dans la structure sociale contemporaine et les inégalités, objectives et subjectives, de classe.
LE SENS DE LA PENTE DE LA TRAJECTOIRE SOCIALE ET L’IMPORTANCE DES PETITES DIFFÉRENCES
Grâce à une ethnographie économique très détaillée de trois ménages dont la situation économique semble très proche, mais dont le destin social diffère radicalement, la sociologue Ana Perrin-Heredia a pu opérer une critique des indicateurs des inégalités monétaires57. Cette critique permet de montrer en quoi une approche contextualisée et temporalisée des situations, reposant sur « l’attention particulière aux individus et à l’environnement dans lequel ils sont insérés », permet de dépasser en précision la représentation du monde social issue d’un « découpage statistique des variables isolées telles que le salaire, l’âge, la profession et ainsi de suite »58, au sein des unités concrètes.
La portée de son travail dépasse cependant l’attention singulière à des situations particulières pour au moins deux raisons. D’une part, l’hétérogénéité entre des situations individuelles perçues comme proches est arasée par les mesures usuelles (voir encadré 3), son travail permet donc d’entrer dans la boîte noire des mesures des inégalités monétaires pour saisir les contraintes vécues dans le bas de la distribution, elles sont, en cela, très précieuses pour étayer les raisons qui permettent à la mesure subjective de produire une information sociologiquement plus pertinente. D’autre part, cette ethnographie économique permet de saisir les petites différences et de remonter aux raisons de leur invisibilité, invisibilité qui peut, à son tour, conduire à attribuer ces différences à l’état d’esprit et aux comportements individuels, en lieu et place d’explications par les caractéristiques détaillées de la condition sociale des ménages ou par les structures économiques et institutionnelles. C’est sur ce second point que je voudrais m’attarder, après avoir résumé l’apport sur le premier aspect dans un tableau qui récapitule les apports de sa démarche. En effet, on peut ainsi, de manière génétique, reconstituer la façon dont la proximité sociale se mue en distance symbolique.
L’analyse d’Ana Perrin-Heredia se déroule en trois temps. La sociologue se pose d’abord la question des ressources dans les ménages populaires. Cette question des ressources se pose de la manière suivante, qu’elle tire de l’ouvrage classique d’Olivier Schwartz, Le Monde privé des ouvriers :
S’en sortir/ou pas, c’est-à-dire parvenir – ou échouer – à maîtriser suffisamment le problème des ressources pour assurer le lendemain et le long terme. Question doublement clivante : elle sépare les familles entre elles, celles qui « s’élèvent », celles qui « s’en sortent », celles qui « s’enfoncent »59.

Le premier temps consiste à dresser un inventaire détaillé des ressources de familles proches par leurs caractéristiques sociales et professionnelles, ainsi que celles de leurs conjoints60. La reconstitution du niveau de ressources permet, malgré la difficulté du calcul du « niveau de vie » (qui prend en compte la composition du ménage) pour les catégories modestes, de comparer des ménages très proches du point de vue statistique. Or, le premier résultat de l’attention aux usages sociaux des ressources, à ce qu’elles permettent, concrètement, à ceux qui en jouissent, de faire, est la mise en lumière de différences majeures dans la trajectoire sociale de ces familles :
Un exemple est particulièrement éloquent. Il concerne deux familles de structure équivalente, soit un couple avec trois enfants de moins de 14 ans. L’une bénéficiait d’un revenu moyen de 882 euros par mois par unité de consommation, l’autre d’un revenu de 884 euros. Or, l’une des familles épargnait près de 300 euros mensuellement quand la seconde ne parvenait que difficilement à subsister. L’une parvenait à s’en sortir quand l’autre ne le pouvait pas.

L’identification de ces différences permet d’objectiver une critique de la représentation économique la plus usuelle du monde social. Pour celles-ci, la mesure des niveaux de vie doit permettre d’asseoir des comparaisons entre les groupes sociaux, définie selon une échelle continue, sans discontinuité donc. Or, en assumant un détournement de l’usage comparatif, il est possible de montrer que ce point de vue économique est un point de vue dominant, insensible aux écarts et variations signifiantes pour celles et ceux qui vivent les situations ainsi décrites, il arase la description des situations et entraîne, de ce fait, une déperdition majeure dans leur compréhension. Ana Perrin-Heredia, entrant dans la boîte noire des indicateurs usuels de pauvreté et d’inégalité, a condensé ses critiques de la manière dont la pauvreté monétaire ne parvenait pas à rendre compte des contraintes sociales vécues (encadré 3).
ENCADRÉ 3
Dimensions de la critique de la mesure des inégalités de niveau de vie par l’ethnographie économique
Ana Perrin-Heredia développe trois arguments critiques qui permettent de saisir les limites de la mesure des niveaux de vie en bas de l’échelle sociale. Revenant sur sa démarche, elle élabore une critique des échelles d’équivalence et de leur application au bas de la distribution :
« Il importait en premier lieu d’évaluer le niveau de vie des personnes rencontrées par rapport à celui du reste de la population française. De nombreux calculs intermédiaires intervenaient afin de parvenir à définir le revenu disponible annuel de chaque ménage. Ces calculs intermédiaires étaient particulièrement nombreux pour les cas complexes, comme ceux que l’INSEE qualifie de “ménages atypiques”. Par exemple, déterminer le nombre d’unités de consommation à prendre en compte est ardu lorsque des enfants adultes salariés continuent à vivre au domicile de leurs parents. Or, la fréquence de ce type de situation s’accentue généralement dans les premiers déciles de la population. Ces cas, comme bien d’autres, révélaient l’existence d’un désajustement des catégories de la statistique publique lorsqu’elles doivent s’appliquer à des situations qui s’écartent, parfois notablement, de la mesure moyenne de référence. En l’occurrence, ces catégories s’appliquaient mal à la plupart des personnes que la sociologue a rencontrées alors même qu’il s’agit de celles que ces catégories doivent permettre d’identifier. Cet écueil remettait inévitablement en question leur pertinence en tant qu’instruments de mesure de la pauvreté et des inégalités. »
Elle souligne par ailleurs l’effet cumulatif des petites différences : la pression budgétaire est, d’après ses observations, une exponentielle et non une fonction continue comme le présuppose la mesure, comparée, des niveaux de vie :
« De “petites” différences dans la valeur nominale du revenu, mais aussi dans ses variations, prennent de grandes proportions et produisent des différences sociales. De prime abord ténues, ces différences, par exemple dans le montant et la régularité du salaire ou des aides sociales, dans les habitudes de consommation, sont loin d’être anodines dans les situations de pauvreté. Par un effet démultiplicateur, elles contribuent avec le temps à produire de sensibles écarts : certaines familles réussissent à surmonter leurs difficultés quand d’autres n’y parviennent pas. Une représentation imagée pourrait être celle de l’angle en mathématique qui matérialise la distance qui s’agrandit entre deux droites à mesure que l’on s’éloigne de leur point de rencontre. Comparées à d’autres déciles de la population française, les différences de niveau de vie des personnes interrogées pouvaient paraître minimes. Cependant, au cours des entretiens, la quasi-totalité d’entre elles insistaient sur l’importance de chaque euro. Quelques euros ou quelques dizaines d’euros d’écart représentent des dépenses possibles ou impossibles. Lorsque les dépenses s’avèrent indispensables, mais que le budget du ménage ne les autorise en principe pas, elles peuvent être à l’origine de surcoûts, comme des frais bancaires ou des échéances de crédits. Quelques dizaines d’euros manquants deviennent alors vite des centaines d’euros qui grèveront le budget des mois à venir. Face aux situations de pauvreté, détourner l’attention de ces problèmes d’apparence anodine revient à omettre qu’en situation de dénuement le moindre écart de revenu compte. Or, en France, une approche linéaire des revenus prévaut. Le sens mathématique de cette expression signifie que le déplacement est considéré comme progressif d’un bout à l’autre de l’échelle des revenus : la valeur de 10 euros serait identique pour les plus riches comme pour les plus pauvres. En réalité pourtant, la pression budgétaire se démultiplie à mesure que le revenu diminue. Ignorer la dimension exponentielle de la pression budgétaire tend donc à minimiser l’ampleur de la pauvreté et la violence de ses effets. »
Enfin, elle souligne pour quelle raison les moyennes statistiques sont incapables de saisir l’effet des différenciations qui tiennent non à la valeur relative, mais à la valeur absolue des ressources économiques :
« La mesure des inégalités de niveaux de vie se fonde sur des moyennes : celles d’un nombre d’unités de consommation pour l’année ainsi que celle d’un revenu disponible annuel. Or, le calcul d’un revenu disponible annuel moyen par exemple suppose de lisser les variations journalières, mensuelles ou annuelles que peut connaître le revenu. Ici encore, l’importance concrète de différences de quelques dizaines d’euros échappe à la mesure. Qu’il s’agisse des variations de revenus d’emplois intérimaires ou de celles du montant d’allocations, le raisonnement à partir d’une moyenne passe sous silence la façon dont ces variations mettent en tension les économies domestiques, au premier rang desquelles celles des plus démunis. Les variations de revenus accentuent les difficultés des personnes en situation de pauvreté ; elles les touchent aussi plus souvent que d’autres catégories de la population. Ne pas les prendre en compte revient une nouvelle fois à sous-estimer l’ampleur et l’intensité de la pauvreté. »

Extraits tirés de : Ana Perrin-Heredia,
« Interrogations autour des indicateurs usuels
de mesure de la pauvreté », in Nicolas Duvoux
et Michèle Lelièvre (dir.), Trajectoires et parcours
des personnes en situation de pauvreté
et d’exclusion sociale, actes du séminaire
de recherche du comité scientifique du CNLE
et de la DREES, Paris, 2021, p. 18-21.

Le deuxième temps de la démarche consiste à rapporter ces écarts sociaux vécus, indiscernables sur l’échelle des revenus, à des différences sociales qui, quoique ténues ou imperceptibles, finissent par produire des différences sociales majeures. Ces différences tiennent d’abord à la valeur nominale du revenu. Raisonner en termes d’écarts sur une échelle linéaire ne permet pas de comprendre que quelques euros en plus ou en moins n’ont pas le même sens à tous les niveaux de la hiérarchie des revenus. Cette question, entrée dans le débat public à propos des coupes de 5 euros (le prix d’une bière selon une députée de la majorité parlementaire La République en marche de l’époque) sur les aides personnalisées au logement en France en 2017, illustre l’ignorance de l’importance que peuvent prendre quelques euros en plus ou en moins dans un budget populaire calculé à l’euro, voire au centime près. Ces variations de quelques euros sont des petites différences qui peuvent, par le biais des crédits et de leurs remboursements, occasionner, en bout de course, de grandes différences.
Au-delà du niveau, la régularité du revenu et la capacité d’anticipation qui lui est associée produisent des différences saillantes. Les variations de revenu, quoique petites en apparence, jouent un rôle majeur dans la maîtrise (ou non) de sa situation et de sa trajectoire :
Ces petites variations de revenu et les incertitudes qui leur sont associées interdisent de pouvoir concrètement prévoir ses revenus et ses dépenses, de pouvoir gérer au plus juste des budgets qui demandent pourtant la précision la plus extrême. En prêtant attention à ces éléments, on saisit un peu mieux comment peut s’enclencher ce que nombre d’enquêtés qualifient de « spirale » de l’endettement ou des impayés61.

Ces variations s’expliquent enfin par de microdifférences sociales. Malgré l’inscription des femmes étudiées qui s’en sortent et de celles qui ne s’en sortent pas dans les mêmes groupes sociaux (ouvriers et employés, pour les femmes comme leurs conjoints, issues de familles nombreuses de la classe ouvrière semi-rurale, etc.), l’attention aux petites différences dans la trajectoire individuelle et sociale, à l’inscription dans des fractions de classe ascendante ou descendante, permet de comprendre comment certaines, se vivant en très légère ascension, peuvent donner un sens (au sens de direction, mais aussi de signification) à leurs pratiques économiques de gestion rigoureuse et extrêmement précautionneuse de leur budget. Ces pratiques s’inscrivent dans une trajectoire de sécurisation et de très légère ascension. A contrario, de microdéplacements sociaux vers le bas et, plus largement, l’appartenance à une fraction de classe en déclin contribuent à un sentiment de déprise qui va se traduire – et être renforcé – par une moindre maîtrise quotidienne sur le budget. L’ascèse quotidienne révèle, en même temps qu’elle renforce, les fractions ascendantes au sein des catégories modestes, même si la fragilité de leurs ressources continue de les exposer à une forme d’aléa.
Par l’attention minutieuse aux conditions économiques, la dimension dynamique des projections, ancrée dans le sens de la pente de la trajectoire sociale, apparaît plus significative sociologiquement que la situation économique présente. L’approche ethnographique ouvre une brèche dans la capacité des mesures conventionnelles à rendre compte du monde et de la vie sociale des enquêtées, elle invite à se rapprocher des conditions dans lesquelles les individus peuvent (ou non) donner sens aux ressources économiques dont ils disposent, qu’ils sont (ou non) à même de se les approprier pour s’inscrire dans une trajectoire et, par l’effet en retour de cette inscription finalisée dans une trajectoire de sortie de la pauvreté, exercer une maîtrise présente sur ces ressources. La projection dans l’avenir, inscrite dans la trajectoire intergénérationnelle mais aussi intragénérationnelle qu’elle prolonge, est en relation dynamique avec les ressources actuellement détenues. Plus celles-ci sont importantes et plus une maîtrise, donnant accès à la projection positive dans l’avenir, est possible ; à l’inverse, cette finalisation des conduites économiques oriente le contrôle du budget, le développement d’une forme d’ascétisme qui permet de relativiser la modicité des conditions présentes par la projection (imaginaire mais aux effets réels) dans un avenir moins contraint.
Après avoir relativisé la proximité, superficielle et domino-centrée62, de la mesure des ressources au profit de la mise en lumière des petites différences (de niveaux de revenu, de variations de revenu, de trajectoires sociales individuelles et collectives), il faut prendre au sérieux cette invisibilité et essayer d’en saisir toute la portée. En effet, deux effets sociaux majeurs découlent de ce caractère indiscernable des petites différences. Celles-ci donnent d’abord lieu, au sein même des groupes concernés, à de petites distinctions, à de petits écarts de comportement de consommation par exemple, qui, dans des univers d’interconnaissances, constituent autant d’éléments susceptibles de développer des frontières symboliques et sociales entre ceux qui « tiennent » leur budget et ceux qui se laissent aller, avec toutes les connotations morales associées à ces termes. Au sein même des groupes concernés, une requalification morale, alimentée par le commérage et les réputations locales, structure des divisions significatives63. Les microdisparités sociales ne sont insignifiantes que pour un regard extérieur et condescendant. Les logiques de distinction jouent d’autant plus qu’elles se déploient sur des différences étroites, aiguisant la nécessité de faire reconnaître une différence fragile, et donc réversible, dans l’espace social local.
Point plus significatif encore peut-être, cette requalification morale des différences sociales est étayée et même promue par les institutions. Le développement de l’éducation financière et du soutien à la gestion budgétaire, qui s’est développé en réponse « préventive » aux difficultés des classes moyennes inférieures, menacées de « tomber » dans la pauvreté, retraduit dans les termes d’une plus ou moins bonne gestion budgétaire les inégalités entre les groupes sociaux, ce qui contribue à leur naturalisation64.
De manière plus générale, les institutions jouent un rôle actif dans le creusement de la distance symbolique au sein de groupes socialement proches. Les travaux du sociologue Pierre Gilbert l’ont montré de manière particulièrement nette. Dans ses études sur la différenciation des ménages des catégories populaires à l’occasion de la mise en œuvre de programmes de rénovation urbaine du quartier des Minguettes dans la ville de Vénissieux dans le sud de la France, il a montré comment l’accès aux logements les plus valorisés s’organisait autour d’une politique de filtrage qui avantage les ménages les moins pauvres et entraînait ainsi une accentuation des inégalités au sein des classes populaires. La scission entre des familles anciennement installées, bénéficiant d’une certaine considération (d’abord parce que se considérant comme « respectables »), et les segments plus fragilisés s’opère sur un ensemble de critères sociaux et produit des aménagements comportementaux, ainsi que du « sens subjectif » de leur trajectoire qu’elles peuvent mobiliser. Le rapport subjectif à l’avenir, étayé sur de petites différences sociales et ethnoraciales, apparaît un critère efficient de différenciation sociale, produisant la réalité qu’il projette sur le rapport à son propre devenir. Ainsi, les formes de catégorisation raciale et religieuse peuvent servir, à l’échelle locale, de vecteur de valorisation et de promotion pour des familles maghrébines anciennement installées dans des quartiers populaires65. Elles constituent des supports, valorisables et valorisés par les institutions locales en charge du relogement, qui permettent d’accéder aux biens les plus valorisés. Les plus à même de se projeter sont les plus à même d’être promus résidentiellement et d’être objectivement différenciés des catégories les plus modestes.
Le critère du rapport à l’avenir a donc non seulement une pertinence descriptive, mais également une efficacité sociale. Étant à même de saisir des différenciations fines au sein de catégories en apparence homogènes, il ouvre, dans la pratique, la voie à un élargissement de ces différences. Pierre Gilbert montre que les écarts sociaux se creusent à l’intérieur même du logement social, faisant apparaître une stratification interne au monde populaire, alors même que le monde populaire des cités est usuellement rejeté, en bloc, dans un pôle que l’on oppose aux classes populaires autochtones, piégées dans la relégation spatiale concomitante à leur ascension à la propriété pavillonnaire. Le rapport subjectif à l’avenir, inscrit dans des conditions matérielles d’existence, permet ainsi de relire à nouveaux frais la structure sociale à partir des ressources les plus sélectives et les plus déterminantes, mais en s’affranchissant des dichotomies artificielles entre différents groupes, dichotomies scientifiquement récusées, mais socialement efficaces dans la mesure où elles sont susceptibles d’être (et sont sans doute élaborées pour être) politiquement instrumentalisées. Par l’entremise de l’étayage que confèrent les institutions à cette projection dans l’avenir – et donc à l’avantage social que cet étayage constitue dans un contexte de rareté ou d’inadéquation de l’offre à la demande, contexte dont le logement social fournit un exemple particulièrement visible du fait de l’ampleur de l’écart entre les éligibles et les élus –, celle-ci s’avère profondément agissante. Elle est dotée d’une stabilité qui lui confère une matérialité et l’inscrit dans les structures objectives de la société.


Les institutions de la dépossession :
du continuum social au clivage symbolique
Les analyses développées dans la section précédente de ce chapitre ont fait ressortir deux éléments qui ne sont pas aisément conciliables, ce pour quoi je voudrais pleinement expliciter cette tension et ainsi contribuer à la résorber. Le premier élément est l’existence d’un continuum d’insécurité sociale reliant les catégories populaires salariées ou indépendantes d’une part, les chômeurs et allocataires de prestations d’assistance d’autre part. L’analyse du sentiment d’insécurité a démontré l’existence d’un tel continuum66. Or, et c’est le second aspect, cette approche par la dynamique des trajectoires anticipées fait ressortir des variations importantes, et même décisives, entre des membres de groupes proches, variations qui sont retraduites symboliquement et politiquement.
L’hétérogénéité, peu perceptible de manière statique, entre des individus et des ménages tous situés en bas de l’espace social, ressort nettement dès lors que les conditions matérielles d’existence sont considérées dans le sens de la pente de la trajectoire individuelle et collective. La coexistence d’une fragilité de masse et de dynamiques sociales contradictoires (ascendantes et descendantes) en leur sein constitue le terreau de divisions internes. Il a déjà été remarqué que ces dynamiques avaient donné lieu à l’émergence d’une « conscience sociale triangulaire67 » au sein des catégories populaires, conscience sociale tournée à la fois contre le haut et contre le bas, et non plus seulement vers le haut comme c’était le cas quand le mouvement ouvrier parvenait à structurer les représentations des membres de ce groupe.
Je voudrais ici insister sur un aspect spécifique de cette tension, qui tient aux relations entre les membres des groupes défavorisés ou entre fractions de classe et les institutions avec lesquelles ils sont en relation. Une des caractéristiques du contexte néolibéral, si l’on veut bien donner à ce terme la plénitude de ses significations68, donne en effet lieu à un déplacement des frontières institutionnelles et sociales particulièrement significatif pour les catégories les plus modestes. Les soutiens qui leur sont adressés, notamment sous forme de prestations monétaires d’assistance, sont en même temps considérés comme nécessaires pour permettre le déploiement des forces de marché. Ces prestations ciblées sous conditions de ressources prennent une place croissante, du fait du report sur elles des publics des assurances sociales obligatoires devenues plus restrictives. Elles sont idéologiquement contestées et réformées dans le sens d’une mise en relation, plus ou moins coercitive, avec le marché du travail. Le principe du droit est ainsi contesté et subverti par une logique de contrepartie et de mobilisation subjective de l’individu69.
Si les institutions sont loin de constituer pour leurs membres un pilier de sécurité leur permettant de se projeter dans l’avenir, les plus modestes d’entre eux sont encadrés par des institutions de la dépossession. Dépossession de leur dignité et dépossession de leur rapport à l’avenir. En effet, les mécanismes d’assistance sont profondément attentatoires à la dignité, la réalité de leur expérience mais peut-être plus encore la perspective de devoir y recourir suscitant des réactions de défense et de mise à distance au sein même des catégories modestes. Loin de donner lieu au développement d’une forme de communauté et de solidarité, l’assistance trace des frontières administratives qui se muent en frontières sociales, fracturant un continuum de situations fragilisées, entre classes populaires menacées et franges paupérisées, mais aussi au sein de ces dernières. Cette conflictualité larvée pourrait simplement constituer la modalité contemporaine de l’enfermement des pauvres dans le présent, enfermement qui constitue une sorte d’invariant tant le constat a été réitéré par de nombreuses recherches portant sur des époques et des sociétés très différentes. Cependant, et contre des lectures essentialistes, ce constat doit être réintégré dans une réflexion sur les effets socialement différenciés des institutions, effets sociaux qui mettent la voie sur l’élaboration d’une réflexion plus générale et plus transversale sur les relations entre individualisation et institutions.
RAPPORT INDIVIDUEL ET RAPPORT COLLECTIF AU TEMPS DANS LES POLITIQUES D’ASSISTANCE
Je propose à présent de repartir d’une énigme : alors que les catégories populaires en emploi précaire (et même en emploi stable) et les chômeurs et assistés partagent une condition d’insécurité sociale durable, ces catégories sont de plus en plus opposées symboliquement, malgré la permanence d’un ethos égalitaire au sein du monde populaire. Une hypothèse qu’il est possible de forger à la suite des différentes analyses mobilisées dans ce chapitre est que le principe de la division subjective et de la communauté objective est le même : il s’agit de l’impossibilité d’avoir prise sur l’avenir. À un niveau microsociologique70, le rapport à la temporalité est un élément déterminant de la réception positive de l’action des institutions. Dans une recherche déjà ancienne, j’avais montré que face à une norme d’autonomie individuelle les petites différences sociales qui permettent à un sous-groupe de se différencier de la masse des allocataires des prestations (possession d’un soutien familial, diplôme, etc.) s’exprimaient dans une relation plus dynamique, et positive, avec les institutions.
Dès lors (et tant) que l’individu se projette dans une sortie de prestations qui le condamnent non seulement à une forme de pauvreté radicale, mais aussi à une forme d’indignité sociale, il lui est possible de « maintenir la face » et de résister au stigmate. Il adhère d’autant plus à l’ordre social, même si (ou parce que) celui-ci le responsabilise individuellement, qu’il cherche à s’y conformer et que, cherchant à s’y conformer, il rencontre les attentes institutionnelles et reçoit de ces institutions un surcroît de ressources. La projection dans l’avenir, assise sur des ressources distinctives, produit les conditions d’une trajectoire effectivement différente et accroît la probabilité de « sortie positive » de mesures pour lesquelles l’installation dans la durée est synonyme d’échec et attentatoire à leur vocation à remédier à des difficultés sociales. L’attente angoissée d’un emploi et la surconformité dans les démarches permettant d’en obtenir un, la croyance affichée dans la mobilisation de maigres réseaux disponibles, constituent, malgré leur apparence dérisoire, un signal susceptible de déclencher une mobilisation efficace des institutions.
Le rapport individuel au temps fait ressortir une strate, spécifique, d’anciens étudiants en recherche de placement, de cadres ou d’indépendants en reconversion professionnelle dans les prestations sociales. Rien n’unifie cette strate sauf la conversion de ressources en projections conformes aux attentes institutionnelles, projections qui à leur tour engagent les institutions à les soutenir de manière plus forte, renforçant la différenciation avec les autres groupes, pour un temps ou pour l’intégralité de l’expérience de l’assistance si celle-ci est effectivement de courte durée. Seule cette négation de la condition actuelle et son dépassement dans un futur projeté permettent de donner un sens positif à une condition de désarroi et d’humiliation.
L’assistance place les individus dans une situation d’infériorité qu’il leur est difficile de critiquer dans la mesure où elle est l’envers d’une aide indispensable pour survivre. Elle suscite une gratitude ambiguë, mais aussi une colère qui ne peut s’exprimer qu’en se retournant sur elle-même. C’est ce qui se produit dès lors que – et c’est la situation majoritaire – les conditions d’une sortie, à brève échéance, ne sont pas réunies, du fait de l’absence de ressources, du découragement, des handicaps divers qui sont autant la cause que la conséquence de la pauvreté. Dans ces cas de figure, l’individualisation radicale des relations au monde social, accrue par les injonctions institutionnelles à l’autonomie, conduit l’individu à exprimer son adhésion sous une forme détournée, pour ainsi dire oblique. Le ressentiment envers les mauvais pauvres se nourrit, au sein même des populations concernées par la pauvreté ou situées à ses lisières et menacées de la rejoindre, comme une des rares, voire la seule manière d’exprimer son attachement à l’ordre social et à une valeur du travail inaccessible en raison de motifs objectifs. L’impossibilité à se projeter et à donner des gages de projection qui sont seuls à même d’engager les institutions à soutenir un « projet » conduit ainsi à reporter sur le voisin le plus proche la responsabilité de son destin. Le ressentiment populaire apparaît alors comme une volonté farouche et obstinée de manifester son attachement à l’ordre social, une reconnaissance de celui-ci.
Discernable à petite échelle dans des relations de concurrence symbolique entre strates très défavorisées, cette conflictualité sociale rabattue vers le plus proche et vers le bas s’exprime – et est exprimée politiquement – comme un principe d’opposition et de division entre les segments fragilisés des classes populaires et ceux déjà « tombés » dans des prestations de solidarité aussi maigres objectivement que symboliquement infamantes. La « conscience sociale triangulaire » est devenue un principe d’opposition, par où se manifestent les effets sociaux d’une organisation institutionnelle (re)centrée sur des prestations résiduelles et une croyance dans l’individu.
Ce que le ressentiment envers les assistés exprime, c’est précisément le resserrement sur le présent et sur la lutte pour se maintenir au présent de catégories pour qui la croissance économique, mais aussi la dynamique du système de protection sociale, jouait un rôle de vecteur de progression et de capacité à se saisir de l’avenir. Les classes populaires se retournent contre les assistés parce que les voies les plus ordinaires de la promotion (accès à l’emploi public, accès à la propriété de son logement, éventuellement en pavillon) paraissent soit inaccessibles, soit de plus en plus insoutenables dans un contexte de stagnation des salaires et d’augmentation des dépenses contraintes71.
*
Les analyses de ce chapitre ont fait ressortir l’originalité, la robustesse, mais aussi la diversité des approches subjectives de la dépossession. L’originalité, car les informations produites par des variables subjectives sont irréductibles à l’analyse des inégalités de niveau de vie. Celles-ci mesurent une échelle sociale linéaire qui ne tient pas compte du sens vécu de la hiérarchie. Le langage des inégalités n’est pas en mesure de saisir l’ampleur du coût social et politique, psychique et physique de l’exposition aux conditions matérielles d’existence difficiles ou à la précarité. L’utilisation de variables subjectives permet de les saisir à travers l’atteinte à la dignité qu’elles représentent pour les individus et les groupes qui les subissent. Pour peu que l’on considère la démocratie non simplement comme un ensemble de procédures mais aussi comme un type de relation sociale qui respecte l’égalité fondamentale des membres des sociétés, on mesure mieux comment ces difficultés sociales portent atteinte et mettent en danger la démocratie, avant même de faciliter l’émergence de forces populistes supposées la menacer de l’extérieur.
Les variables subjectives se distinguent par la robustesse des informations qu’elles fournissent. Dans la mesure où elles permettent de ressaisir la temporalité vécue par les membres des groupes concernés, elles s’approchent de l’expérience des contraintes érigées par le monde social, contraintes qui minent la santé, le bien-être ou la perspective de pouvoir s’en sortir. En prenant au sérieux leur point de vue, elles documentent le degré d’atteinte corporelle et psychique, mais aussi le regard de l’individu sur sa trajectoire sociale et sur les contraintes qui l’empêchent de se projeter dans l’avenir. Elles procurent les moyens de saisir les zones de fragilité, de tension, mais aussi les franchissements de paliers de ressources significatifs. Elles permettent d’articuler la position socioprofessionnelle et les ressources économiques. Enfin, elles font ressortir l’importance des petites différences et leur retraduction dans des termes moraux qui alimentent, outre un regard dépréciatif de l’ensemble de la société sur les plus modestes, des divisions internes particulièrement délétères.
Pour autant, le recours aux variables subjectives ne doit pas être considéré de manière unifiée : des méthodes quantitatives et qualitatives, comparatives ou monographiques, peuvent travailler dans la direction d’un affinement des mesures d’inégalité et d’une meilleure compréhension des situations. Considérer l’insécurité sociale comme une approche, un regard sur la société et non simplement une caractéristique décrivant une partie de celle-ci72 ouvre la voie à une articulation de ces différentes méthodes. Cette perspective sur le monde social permet notamment de relier les apports de la statistique publique avec ceux des analyses critiques des représentations que véhicule (et contribue à institutionnaliser) cette dernière.
Néanmoins, les précédentes analyses ne sont pas dénuées de limites. D’abord, l’utilisation des variables subjectives entretient une dépendance importante envers des questions dont la fragilité peut être interrogée73. De même, des analyses monographiques peuvent être mobilisées pour des analyses générales de la stratification sociale, mais leur validité n’en reste pas moins fortement délimitée au périmètre des zones de l’espace social enquêté. La précision de la démarche a pour envers la restriction de la portée des résultats. Enfin, les variables qui étudient l’intégration sociale n’ont pas la même signification que celles qui mettent en lumière l’insécurité sociale, durable ou non, qui frappe les catégories modestes et pauvres. La diversité des informations saisies et des notions auxquelles elles renvoient, ne doit pas être sous-estimée.
Pour pallier ces difficultés, il convient de ne pas se contenter de recourir à des variables spécifiques, qui placent l’analyse dans une dépendance trop étroite vis-à-vis des questions disponibles dans les enquêtes ou issues d’observations localisées. L’enjeu est donc de déployer des principes d’analyse identifiés à partir de la critique des mesures monétaires des inégalités dans une représentation d’ensemble de la structure sociale, représentation qui puisse permettre idéalement, néanmoins, de bénéficier de la précision de la mesure de la distribution des ressources économiques pour décrire la hiérarchie sociale. Ce type d’analyse devient possible dès lors que le patrimoine et les revenus sont réintégrés à l’analyse des classes sociales, sans négliger mais en enrichissant l’information procurée par la position socioprofessionnelle.
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CHAPITRE 5
Les classes sociales à l’ère du retour du patrimoine
Les analyses qui précèdent invitent à introduire un principe dynamique dans l’analyse de la structure sociale. Une méthode, en même temps qu’un objectif de cette démarche, est de s’extraire des apories liées à une division du travail scientifique entre l’économie, qui raisonne à partir de la distribution linéaire d’un ensemble de ressources (revenus et patrimoine), d’une part, et la sociologie qui pense la hiérarchie sociale à partir de la discontinuité et des relations asymétriques entre des groupes principalement définis par la profession, d’autre part. Le croisement de ces deux approches constitue une tâche aussi importante que peu empruntée. Ce croisement permet de réinscrire la temporalité spécifique du patrimoine dans l’analyse, synchronique, des classes sociales. Le niveau d’accumulation patrimoniale fournit un indicateur des dynamiques sociales, souvent intergénérationnelles, de sécurisation des ressources et de la manière dont elles s’articulent à la hiérarchie des catégories socioprofessionnelles1. La description de la hiérarchie des classes ici entreprise a vocation à reconstituer des paliers de richesse et à analyser les positions de classe à l’aune de la relation entre les positions socioprofessionnelles et l’accumulation patrimoniale.
Un des enjeux est de retrouver dans l’étude de la hiérarchie des positions la structure des aspirations, aspirations dont la réalisation effective (ou au contraire l’empêchement, entraînant alors la frustration et le malaise, qui peuvent eux-mêmes déboucher sur la résignation ou la révolte) dépend de la reproduction des conditions qui ont présidé à leur émergence. L’analyse du discord entre aspirations (socialement formées) et condition sociale vécue, longuement évoquée au chapitre 3, sera ici centrale. Cela suppose de tenir ensemble les institutions publiques comme les protections de l’État social, d’une part, et les institutions relevant de la propriété privée, au premier rang desquelles le patrimoine, d’autre part.
Cette articulation s’impose dans la mesure où la repatrimonialisation des sociétés européennes constitue une involution spectaculaire, et douloureuse, des mutations de la société salariale ascendante de la seconde moitié du XXe siècle2. Elle nourrit la hiérarchie des classes et les écarts entre groupes, contribuant à laisser de côté des catégories qui, dans une autre configuration, ont pu avoir accès à la propriété. Les classes populaires contemporaines sont placées dans le monde contemporain comme des Don Quichotte encore habités de rêves de progrès social qui ne leur sont, dans une large mesure, plus accessibles. Le gradient social dans l’accès à la propriété est aujourd’hui tel que les classes populaires sont coupées de l’accès à la propriété, ce qui revient à dire, en inversant les termes de la proposition, que l’impossibilité d’accéder à la propriété est constitutive des positions subalternes et génératrice de grandes frustrations à l’époque contemporaine.
L’étude de la contribution du patrimoine aux inégalités de classe dans les sociétés européennes contemporaines constitue ainsi un chantier prioritaire. D’un point de vue objectif, le patrimoine reste beaucoup plus inégalement distribué que les revenus. Néanmoins, l’acquisition d’une forme de propriété s’est « démocratisée » au XXe siècle et cette démocratisation constitue une des mutations structurales les plus fondamentales des sociétés contemporaines. D’un point de vue subjectif, la propriété confère une sécurité et procure une capacité d’anticiper l’avenir comme de transmettre des garanties. Plus encore, pour celles et ceux qui n’ont pu encore l’atteindre, elle est une aspiration et un espoir qui orientent la mobilisation individuelle et collective, parfois sur plusieurs générations. Enfin, si le patrimoine est souvent, et très légitimement, analysé comme un témoignage de l’accumulation passée, il enferme également une virtualité, par la maîtrise de l’avenir qu’il confère, à celui qui le détient. A minima, il procure une forme d’assurance sociale.
L’attention à la contribution du patrimoine à la hiérarchie sociale est évidemment redevable au travail de Thomas Piketty. Dans deux sommes respectivement publiées en 2013 et 20193, ce dernier a développé un programme de recherches de grande ampleur sur les inégalités. Il a d’abord rendu possible l’identification des dynamiques d’augmentation des inégalités à partir du haut de la hiérarchie sociale. Ses travaux ont permis des décompositions très fines, et inédites, de ces espaces sociaux et de démontrer l’existence de processus d’enrichissement beaucoup plus spectaculaires que l’image véhiculée par les moyennes ou que ce que les indicateurs synthétiques d’inégalités pouvaient laisser imaginer. Le type d’analyse et de découpage de la société auquel il procède a rendu possible une démonstration de la dynamique de la distribution des patrimoines et des revenus qui souligne les mouvements historiques qui se sont succédé et de documenter les dynamiques contemporaines de retour partiel à une dynamique profondément inégalitaire.
Loin de se contenter de mettre en lumière l’enrichissement des très hauts revenus et le poids des très grands patrimoines, il a identifié la plus fondamentale des mutations structurelles ayant affecté les sociétés occidentales au cours des dernières décennies, à savoir l’avènement d’une « classe moyenne patrimoniale4 », constituée par les 40 % de la population situés au-dessous des 10 % les plus riches et au-dessus des 50 % les plus pauvres. Ces 40 % ont eu accès à la propriété, relativisant ainsi fortement les niveaux de concentration extrême de la richesse observés au début du XXe siècle. Il a également montré que ce patrimoine fonctionne comme un capital, c’est-à-dire qu’il permet d’exercer un pouvoir social et sert de base à une accumulation ultérieure. Un autre mérite de ses travaux est d’avoir montré que, même dans les contextes nationaux où, comme en France, l’augmentation des inégalités de revenu depuis la fin des Trente Glorieuses n’atteignait pas les proportions qu’elles ont prises dans les pays anglo-saxons, le « poids » de la propriété par rapport à ces mêmes revenus avait considérablement augmenté, accroissant les inégalités économiques et générationnelles.
Si les travaux de Piketty constituent un aiguillon précieux – et, pour le dire sans détour, un aiguillon indispensable à mes yeux – pour la sociologie, ils ont principalement été entendus comme un appel à étudier les classes supérieures5 ou comme une incitation à renouveler la comparaison internationale par la prise en compte de la richesse alors que les hiérarchies des pays sont généralement construites à partir de l’analyse des disparités de revenu6. Le propos de ce chapitre est de montrer que les dimensions mises en avant par Piketty importent à un point tel qu’il semble désormais réducteur de faire une sociologie des classes sociales qui n’intègre pas, d’une manière ou d’une autre, le patrimoine. Or prendre en compte cette dimension des ressources économiques, profondément liée à l’accumulation sur le temps long du cycle de vie, voire de plusieurs générations, nécessite d’adopter une vision plus complète des intérêts matériels des groupes sociaux et de les analyser de manière dynamique. Cependant, la sociologie des classes sociales, ancrée dans la nomenclature des positions socioprofessionnelles, n’est pas en mesure d’appréhender, avec ses instruments d’analyse actuels, certaines mutations fondamentales et dimensions cruciales de la hiérarchie sociale. Les positions des indépendants notamment posent problème dans l’analyse par catégories socioprofessionnelles, la polarisation entre des segments très paupérisés et d’autres très enrichis constituant une limite forte de la capacité des catégories sociologiques à traiter ces groupes. Les analyses ne résolvent pas pleinement cette difficulté, elles indiquent simplement une voie qui, en droit, peut permettre de la résoudre, grâce à la mesure des inégalités intracatégorielles d’accumulation.
Loin de se contenter de prolonger les analyses de Piketty, la lecture dynamique des inégalités de classe, intégrant le patrimoine, dont les principes ont été posés dans les chapitres précédents, peut contribuer à résoudre une difficulté théorique présente chez cet auteur. Cette difficulté est précisément celle de l’articulation entre l’objectif et le subjectif, entre la « beauté des déciles » qui assurent une possibilité de comparaison et la prise en compte de la dimension affective et charnelle de la richesse, du patrimoine et de l’héritage sur lesquels portent ses analyses. Cette tension est en effet permanente dans son travail, même si elle subit des déplacements importants d’un livre à l’autre. La mise en lumière de cette tension constitue le point de départ de ce chapitre. En réponse, l’élaboration d’une stratégie empirique reposant sur l’analyse croisée de l’âge, de la position socioprofessionnelle, des revenus et du patrimoine, est proposée. Le croisement des variables objectives et leur confrontation à des informations déclaratives permettent alors de rapprocher le traçage des frontières de classe de leur sens subjectif.
Piketty, la subjectivité et la sociologie :
un rendez-vous manqué
Le point de départ de la démarche de Piketty a été de reconstituer des séries longues de données permettant de mesurer des évolutions historiques en matière de distribution des revenus en haut de l’échelle sociale7, puis du patrimoine et des rapports entre ces deux dimensions. Critiquant les mesures les plus usuelles des inégalités, qui sont aussi à ses yeux peu efficaces pour décrire les dynamiques à l’œuvre dans le monde social, par exemple l’indice de Gini8, il retient comme indicateur d’inégalité la part de la ressource qu’il étudie (revenus et patrimoine essentiellement) captée par une fraction de la population (le dixième ou le centième, voire le millième ou le dix-millième). Très « efficace », cette méthode le condamne pourtant à un usage essentiellement illustratif de la subjectivité, renvoyée du côté des opinions ou, de manière plus valorisante (mais tout aussi peu « objective »), de la saisie, par la littérature, de ce qu’il désigne comme la dimension « charnelle » de ces inégalités, et notamment du patrimoine.
UN USAGE ILLUSTRATIF DE LA SUBJECTIVITÉ
Le recours à une représentation de la société autour d’une nomenclature des classes normée par le capital économique lui a permis de documenter l’importance des inégalités de patrimoine dans les sociétés contemporaines, tant au niveau de la distribution de cette ressource (essentiellement dans Le Capital au XXIe siècle en 2013) que des enjeux proprement politiques et idéologiques de sa défense à travers le renouveau de l’idéologie du « propriétarisme » (ce tournant étant opéré dans Capital et idéologie en 2019). Après avoir mis en lumière la genèse, au XXe siècle, d’une classe moyenne patrimoniale composée par les individus situés entre les 10 % les plus riches et la médiane, mutation fondamentale de la structure des sociétés, tendanciellement menacée par le retour à une plus forte concentration patrimoniale, qui rapprocherait le XXIe siècle du XIXe siècle et en effacerait les acquis égalitaires, Thomas Piketty a concentré son intérêt sur la composante idéologique de défense de la propriété – ce qu’il appelle le « propriétarisme » –, particulièrement choquante dans les restitutions faites aux propriétaires d’esclaves au moment des abolitions9.
La cohérence et la fécondité – sans même parler de l’effet politique, ressenti à l’échelle globale – de cette démarche déployée sur vingt ans et près de 3 000 pages ne doivent pas masquer ses évolutions et angles morts. Pour ce qui est des évolutions, le langage purement objectiviste du Capital au XXIe siècle a trouvé sa limite devant le constat10 de la multidimensionnalité des inégalités et la prégnance d’une composante idéologique, liée au pouvoir des groupes sociaux les plus dotés, sur le façonnement du monde social. La réflexion initiée dans Le Capital au XXIe siècle a alors logiquement débouché sur l’entreprise de Capital et idéologie11, ouvrage dans lequel le point de vue se situe au plan des structures économiques, politiques et symboliques qui façonnent les inégalités pour se déprendre d’une vision par trop prisonnière de la distribution des ressources. Ce pas en avant, ou de côté, conduit pourtant à un autre questionnement, refermé aussitôt qu’il apparaît, sur la composante psychique de l’idéologie, élément décisif de l’efficacité d’une proposition de mise en cohérence et de justification de l’ordre social, aussi analytiquement nécessaire qu’empiriquement insaisissable à part sous les traits d’une « théorie de la justice » propre à « chaque régime inégalitaire »12.
Cette théorie de la justice est construite par les élites qui justifient leur appropriation de la propriété et rien, ou presque, n’est dit de la manière dont elle est reçue par les autres groupes sociaux13. L’évolution des clivages politiques analysée dans la dernière partie de Capital et idéologie est, au fond, la seule voie d’accès aux valeurs et représentations. Si les préférences partisanes sont bien sûr un élément décisif pour analyser l’ancrage social de la subjectivité (à travers les représentations et valeurs qu’elles expriment en acte), elles n’en constituent pourtant qu’une dimension, réductrice notamment pour les catégories les plus éloignées du champ politique. Qui plus est, elles ne sont pas thématisées comme telles, donnant plutôt des indications sur l’offre politique et, plus précisément, sur la dérive de l’offre politique de gauche qui s’est détournée des classes populaires pour répondre aux attentes des diplômés. À l’exception de cette dernière inflexion, il est vrai notable14, dans son cadre d’analyse des inégalités, le statut de la subjectivité est et reste avant tout illustratif. Les cas concrets, puisés dans des romans (Honoré de Balzac et Jane Austen dans Le Capital au XXIe siècle, des ressources plus diverses du point de vue de l’origine géographique des auteurs dans Capital et idéologie), fonctionnent comme des traductions psychologiques de rapports sociaux mesurés objectivement.

LES REVENUS ET LE PATRIMOINE CONTRE L’APPARTENANCE SOCIOPROFESSIONNELLE
À ce premier problème tenant à l’impossibilité de construire, théoriquement, la subjectivité à partir de la description de la distribution des ressources, s’en ajoute un second : Piketty élabore une analyse des classes qui se substitue, au lieu de s’articuler avec elle, à celle de la sociologie (voir tableau 4 sur la représentation des classes en économie et en sociologie). Pour cette dernière discipline, les classes sociales sont principalement définies par les catégories socioprofessionnelles. Il s’agit de nomenclatures, évolutives dans le temps et contestées. Issues de la structuration progressive des sociétés autour du salariat et de l’ancrage dans la fonction productive de l’intégration sociale, les nomenclatures des catégories socioprofessionnelles reposent, centralement et quelles que soient leurs différences, sur l’idée que la position dans l’emploi procure une information synthétique sur la position sociale. L’adoption de telles grilles a constitué un élément – cognitif et institutionnel – de la totalisation des catégories de classe sociale, c’est-à-dire de leur capacité progressive à devenir un fait socio-économique, mais aussi une réalité traduite dans les catégories d’État, elles-mêmes dotées d’un pouvoir de façonnement (et non seulement d’enregistrement de la réalité). Elles ont contribué à développer et à stabiliser une conscience de classe. Celle-ci a été aussi structurante qu’elle s’est fortement affaissée au cours des dernières années, au profit d’autres représentations dominantes du monde social15.
La contestation est d’abord venue de l’intérieur. La hiérarchie des groupes socioprofessionnels, structurée dans, par et pour la société industrielle, a été brutalement recomposée, donnant lieu à des débats passionnés au cours des dernières décennies. La thèse de l’individualisation, développée au sein de la sociologie allemande, ou celle, proche, de la modernité réflexive, ont induit l’idée d’une disparition des classes sociales comme principe structurant des sociétés entrées dans une ère tertiaire et globalisée16. Si cette thèse a été largement critiquée et si la permanence des inégalités objectives de classe ne fait aucun doute, elle a occasionné un débat sur les meilleures manières de répondre à cette thèse et de comprendre la réalité des rapports de classe dans les sociétés contemporaines.
Aux États-Unis, le développement d’une approche des classes à petite échelle a constitué un développement important, permettant de saisir les différenciations internes aux grands agrégats et de renforcer la capacité explicative des classes17. Le passage à une société postindustrielle a conduit d’autres analystes à proposer d’enrichir la hiérarchie verticale par d’autres principes18. La question des classes moyennes et de l’encadrement, c’est-à-dire précisément des groupes situés en position intermédiaire entre les pôles structurants de la lutte des classes chez Marx (la bourgeoisie détentrice des moyens de production d’un côté, les prolétaires devant leur vendre leur force de travail de l’autre), déjà centrale chez Max Weber19, a par ailleurs été au centre de nombreux questionnements. Les conditions, formes et effets de leur soutien à l’accaparement/confiscation des moyens de production par le capital/la bourgeoisie, bien que les classes moyennes soient tributaires du salariat, invitent en effet à relire la dichotomie de Marx à l’aune de la complexification de la stratification socioprofessionnelle ainsi qu’au prisme de l’émergence puis du renforcement de l’encadrement. Le sociologue américain Erik Olin Wright a consacré une vie de recherches à cette actualisation, en s’inscrivant dans le courant du marxisme analytique20.
Pour ce qui est des nomenclatures, au cours des dernières années, des instruments de classement d’inspiration wébérienne et marxienne se sont disputé l’hégémonie, avant que l’approche inspirée par les travaux du sociologue anglais John Goldthorpe, reposant sur le niveau de qualification et l’autonomie professionnelle, ne l’emporte, en Europe pour le moins21. Si l’usage des catégories socioprofessionnelles est en déclin22, un effort considérable d’harmonisation des nomenclatures a été réalisé et s’est concrétisé dans l’élaboration d’un instrument de description des classes à l’échelle européenne23. Cet outil peut contribuer au développement d’une analyse sociologique plus attentive aux dynamiques d’accumulation économique, aux écarts entre les détenteurs des différents types de patrimoine et les autres catégories, ou entre les différents pays selon les niveaux de propriété de la résidence principale notamment, etc. Les nomenclatures européennes permettent de maintenir ouverte la perspective d’un cadre comparatif. Elles invitent à tenir compte de la centralité maintenue du salariat et des hiérarchies professionnelles, notamment entre les cadres et exécutants, dans la structure sociale24.
La description des classes en termes d’appartenance socioprofessionnelle est également contestée par l’économie. Piketty a souligné à juste titre les problèmes que pose ce type de nomenclatures. Produit de l’histoire récente des sociétés du Nord, il ne peut donner lieu à des comparaisons dans le temps et dans l’espace, et enferme le raisonnement dans cet espace-temps très resserré. Cela peut occasionner de graves déformations. Ainsi, comme les nomenclatures des groupes professionnels sont issues de la période des Trente Glorieuses, elles ne permettent pas de comparer cette période avec d’autres. La déperdition d’information liée à cette focale temporelle restreinte est, il faut le reconnaître, très grande. Le caractère atypique et exceptionnel de la croissance de cette période (4 % à 5 % par an) au regard de la croissance « normale » à l’échelle de l’histoire humaine (1 % par an, ce qui représente un rythme très soutenu si l’on intègre la dimension cumulative de la croissance) a suscité, en retour, des attentes forgées autour de cet imaginaire constamment réinvesti – malgré les démentis apportés par la croissance effective depuis un demi-siècle. L’avantage comparatif des déciles utilisés par les économistes dans leur description du monde social se mesure également par la très grande facilitation des comparaisons internationales qu’ils permettent. Il est en théorie possible, pour peu que des données existent et soient fiables, de comparer toutes les sociétés du présent (et du passé) grâce à ces catégories qui n’ont pas recours à des critères de hiérarchisation évolutifs et à des formes de codage différents selon les lieux et les époques.
Un autre écueil des nomenclatures utilisées par les sociologues est de ne pas prendre en compte le patrimoine, ce qui constitue évidemment un problème décisif alors que le poids de cette variable dans la différenciation des « chances de vie » s’accroît et perturbe la hiérarchie salariale et professionnelle. En effet, le patrimoine introduit un principe différent dans la description de la société puisqu’il représente un « stock » et invite à plonger dans l’histoire longue des familles et dynasties d’un côté, mais aussi dans l’histoire courte du développement d’injonctions à devenir propriétaire, injonctions associées à un mode de vie (pavillonnaire) très difficilement soutenable pour les ménages faiblement dotés25.
Pour résumer, lorsqu’il étudie les inégalités de classe sociale, Piketty privilégie la distribution des variables continues (qu’il est possible de classer sur une échelle numérique) des revenus et du patrimoine. Ce faisant, il privilégie la comparabilité sur la précision. Il préfère l’extension de la démarche dans le temps et dans l’espace au rapprochement avec l’expérience des membres de différentes catégories sociales, qui aurait été rendu possible par le croisement des différents types d’informations disponibles. Il faut noter car ce point est crucial, même s’il est soulevé par Piketty dans une note de bas de page, que le croisement des informations disponibles constitue à ses yeux un choix qu’il faudrait « idéalement » retenir, mais auquel il ne se résout pourtant pas, privilégiant, pour ainsi dire la netteté des mesures à la profondeur procurée par leur croisement26. Or, pour les sociétés européennes contemporaines il est tout à fait possible d’articuler les deux manières de décrire le monde social, ce que Piketty décrit lui-même comme une solution idéale : les variables économiques des revenus et du patrimoine, d’une part ; l’appartenance socioprofessionnelle, d’autre part.
C’est ce que nous allons faire en étudiant le rapport entre le patrimoine accumulé et les revenus gagnés dans une année, dans la mesure où ce rapport fournit une information pertinente pour saisir la position sociale. À ce premier choix, compréhensible mais discutable, de Piketty, s’en ajoute un second, qui consiste à assumer d’opérer des distinctions entre les groupes sociaux sans les appuyer sur l’observation des écarts entre ces groupes tels que les données les font apparaître27. La récusation d’une démarche inductive dans le traçage des frontières de classe, parfaitement légitime et heuristique, a cependant pour effet de radicaliser l’écart avec le vécu de ces appartenances de classe.
Tableau 4. Les classes sociales selon l’économie et la sociologie.

	Principe d’analyse
	Classes selon la distribution des variables économiques (patrimoine)
	Classes selon la nomenclature européenne des catégories socioprofessionnelles

	Classes supérieures
	10 % les plus riches
	Professions intellectuelles et supérieures, cadres supérieurs et chefs d’entreprise

	Classes moyennes
	40 % situés entre la médiane et le dernier décile
	Commerçants, employés qualifiés, professions intermédiaires

	Classes populaires
	50 % les plus pauvres
	Ouvriers, employés non qualifiés, agriculteurs

	Source
	Piketty (2013)
	Hugrée, Pénissat et Spire (2017)





POUR UNE ANALYSE INTÉGRÉE DES CLASSES SOCIALES PERMETTANT DE RETROUVER LA SUBJECTIVITÉ
Au-delà même de la mise en discussion de choix de Piketty, l’enjeu est de s’extraire d’une configuration épistémologique insatisfaisante dans la mesure où deux langages (celui de la sociologie et celui de l’économie) coexistent pour décrire la même réalité (les classes sociales). Pour ce faire, plusieurs opérations sont nécessaires. La première est de croiser les catégories que ces disciplines utilisent. Les recherches sont aujourd’hui très dynamiques sur le recoupement des hiérarchies issues de la distribution des revenus et des positions de classe28. Ainsi, le maintien, voire le léger accroissement de l’importance de la position socioprofessionnelle dans les inégalités de revenu d’activité a été démontré29. Intégrer le patrimoine dans l’analyse de la hiérarchie des classes constitue l’étape suivante. De ce point de vue, la congruence déjà remarquée des variables objectives et subjectives30 invite à chercher à faire parler la mesure objective des inégalités pour qu’elle éclaire les informations subjectives disponibles. Pour ce faire, il est également possible d’interroger le patrimoine non seulement du point de vue des inégalités mais aussi dans sa fonction de sécurisation des trajectoires31. L’analyse des « réserves » détenues par catégorie d’âge et de classe et qui permettent de faire face à un choc, ou d’anticiper de pouvoir lui faire face, constitue une autre manière d’intégrer le patrimoine à une analyse élargie et renouvelée de la structure sociale.
La volonté de renouveler les cadres d’analyse de la sociologie par la discussion du travail de Piketty n’en est pas à ses débuts. Elle a cependant été beaucoup plus précoce et systématique au Royaume-Uni, sous l’impulsion de Mike Savage32, et aux États-Unis, grâce au travail collectif de Michèle Lamont et Paul Pierson33 qu’elle ne l’a été en France où ce sont surtout les historiens et les économistes qui s’y sont attelés. Le sociologue anglais Mike Savage a souligné l’importance et la portée d’un indicateur autour duquel nous avons construit l’essentiel de la démarche empirique qui sera exposée dans la suite de ce chapitre. Revenant sur l’usage fait par Piketty du ratio capital/revenus, c’est-à-dire du nombre de fois qu’il faut multiplier le revenu annuel brut pour atteindre le stock de patrimoine (net), Savage a bien montré comment, à l’échelle des sociétés, cet indicateur permettrait d’approcher, de manière quantifiée, une information qui correspond à un aspect essentiel de la conception bourdieusienne du monde social, à savoir le poids du passé sur le présent. Radicalisant cette intuition, certains sociologues ont été jusqu’à construire une représentation de la hiérarchie des classes en prenant en compte le seul critère du patrimoine34. Il me semble que cette substitution d’un critère à l’autre constitue une erreur, de même que la critique des positions socioprofessionnelles de ces sociologues est excessive. Les inégalités patrimoniales s’articulent avec, et ne doivent pas être opposées, à la hiérarchie socioprofessionnelle : elles en permettent une description plus complète et surtout mieux à même de restituer l’épaisseur temporelle des trajectoires inter et intragénérationnelles.
Les sociétés européennes du début du XXe siècle étaient marquées par un ratio capital/revenus très important. Cet indicateur fait bien ressortir à quel point le patrimoine « écrasait » à la Belle Époque le travail et les travailleurs. À l’inverse, cet indicateur a fortement décru quand le stock de capital a été entamé par les destructions occasionnées par les guerres du XXe siècle et que, dans le même temps, la dynamique salariale était en expansion, soit, principalement, à l’issue de la Seconde Guerre mondiale et pendant les décennies qui suivirent. Cet indicateur fournit une information essentielle dans la mesure où il décrit la manière dont le patrimoine accumulé dans le passé structure le présent. Il fournit une information relative par rapport aux revenus, mais qui n’en est que plus pertinente : le patrimoine excède plus ou moins le niveau de vie assuré par le revenu, il étaye dans cette mesure même les ressources de participation et de maîtrise issues de la participation au marché du travail. J’ajoute que cet indicateur permet de saisir comment le patrimoine pèse sur les choix présents, conditionne et contraint l’avenir. Loin de se contenter de refléter le passé, il détermine l’avenir, d’un point de vue tant objectif que subjectif. D’un point de vue économique, le patrimoine constitue un droit de préemption sur des revenus futurs. D’un point de vue sociologique, il constitue un socle de sécurité, assis sur ces garanties, et l’indispensable assise d’une projection sécurisée dans l’avenir. Le fait que le stock de patrimoine soit plus élevé chez les cadres qui disposent également d’assurances quant à leur avenir professionnel35 invite à souligner l’importance de ces effets de cumul des ressources professionnelles et patrimoniales. Même si nous insistons moins sur cet aspect dans l’analyse empirique de ce chapitre (au contraire du suivant qui y sera en grande partie consacré), le patrimoine conduit aussi à analyser l’héritage et, plus largement, la transmission intergénérationnelle des (dés)avantages sociaux36.
L’hypothèse ici développée est que ce ratio, inventé par Joseph Stiglitz à la fin des années 1960, peut non seulement être utile pour comparer les sociétés dans l’espace et dans le temps, mais aussi pour analyser la hiérarchie des classes sociales. Il offre une possibilité de mesurer la relation entre le passé (le stock de patrimoine) et le présent (le flux de revenus) et donc d’approcher la trajectoire et la structure d’anticipation ouverte (ou fermée) aux membres des différents groupes. Cet indicateur permet de saisir le type de trajectoires d’accumulation patrimoniale qui ont été ouvertes – ou fermées – aux membres des différents groupes. Il permet en outre de saisir, par comparaison entre ces trajectoires passées et les informations pertinentes sur la configuration sociale contemporaine, s’il y a convergence ou divergence entre les aspirations présentes, inscrites dans le prolongement de la trajectoire de classe passée, et les possibilités concrètes ouvertes – ou fermées – aux membres de ces classes appartenant aux jeunes générations. C’est avec cette mise en rapport de ces deux types d’information qu’apparaît que le discord entre des aspirations à la propriété modelées sur celles des générations antérieures, y compris pour les classes moyennes et populaires, d’une part, et la réalité de la restriction de cet accès pour les membres de ces mêmes classes en cours d’élaboration de leur propre trajectoire, d’autre part, est susceptible d’apparaître37.
Notre démarche s’inscrit dans un renouveau des investigations empiriques sur le patrimoine. C’est notamment par le recours à des méthodes mixtes que des déplacements ont commencé à être opérés38. Loin de se cantonner à une vision continue de la distribution, des discontinuités et asymétries ont été soulignées dans l’accumulation patrimoniale en raison de l’appartenance de genre et des rapports sociaux de sexe. Les sociologues Céline Bessière et Sibylle Gollac ont souligné l’importance des inégalités de genre et des « stratégies familiales de reproduction » dans la transmission patrimoniale, en retravaillant la notion de « stratégie » que Bourdieu avait élaborée pour, selon ses propres dires, sortir du structuralisme39. Par exemple, les « biens structurants », tels que les maisons de famille, sont octroyés en priorité aux héritiers masculins, ce qui conduit à des révisions à la baisse des parts des femmes dans les successions. Associé aux autres mécanismes producteurs d’inégalités de genre (comme la « comptabilité inversée » utilisée, dans les faits, en lieu et place du partage égalitaire qui devrait prévaloir, en droit), ce type de fonctionnement social fait de la transmission du patrimoine le vecteur de la reproduction de relations de genre asymétriques. Ce faisant, la famille projette l’écriture de son histoire dans certains de ces membres et leur en confie le destin, en concentrant sur eux les ressources accumulées dans le passé, au détriment des femmes. Celles-ci ne sont pas, je le montrerai au chapitre suivant, des témoins passifs de cette spoliation. Elles y occupent une place qui, pour être subalterne dans la maîtrise économique, n’en est pas moins centrale dans la reproduction symbolique et sociale du patrimoine, à travers leur contribution, entre autres, aux activités philanthropiques et au rôle de cette activité dans la pérennisation et la stabilisation du lien familial. De manière générale, et pour ne pas prendre le risque de sous-estimer leur contribution, majeure, au renouveau de l’analyse sociologique du patrimoine, Bessière et Gollac ont souligné l’intérêt d’un croisement systématique des classes sociales avec les niveaux de patrimoine40. C’est précisément ce croisement que les données recueillies par la Banque centrale européenne permettent de faire.


L’enquête de la Banque centrale européenne, données et variables
Loin de considérer que les inégalités patrimoniales ne pouvaient être appréhendées que par des données fiscales ou successorales, nous avons procédé, avec Adrien Papuchon, à une analyse conjointe du patrimoine, des revenus, de la classe sociale et de l’âge dans différents pays européens. Les données de l’enquête de la Banque centrale européenne (Household Finance and Consumption Survey, HFCS) ont été mobilisées dans cette intention. Ces données reposent sur une enquête dont le champ est constitué par la population de dix-huit pays de la zone euro. L’enquête a été conduite, pour la vague utilisée, en 2013 et 2014. Grâce à des échantillons représentatifs de la population de ces pays, cette enquête permet de mesurer les variations de la distribution de la richesse entre les pays mais aussi entre les groupes à l’intérieur des pays. Avec l’enquête de la Banque centrale européenne, conçue sur le modèle de l’enquête Survey of Consumer Finances développée dès les années 1960 par la Réserve fédérale américaine, la banque centrale états-unienne, pour saisir les comportements de consommation et d’épargne des ménages à l’échelle du continent, le croisement des différents langages pour représenter les classes est possible, ce qui constitue une opportunité unique de dépasser les écueils des représentations concurrentes de ces groupes et de rapprocher leur mesure du vécu.
Il faut préciser que cette enquête a été fortement critiquée, par Thomas Piketty notamment, pour être moins fiable que les sources administratives, en particulier pour les hauts patrimoines41. La faible taille des échantillons peut poser problème, de même que les valeurs manquantes. Néanmoins, ces critiques ont été prises en compte par les concepteurs de l’enquête : les ménages riches y ont ainsi été surreprésentés. Cela ne fait bien sûr que limiter, sans annuler, la sous-représentation des patrimoines importants dans l’enquête. La sous-évaluation de ceux-ci est sans doute irréductible dans ce type de données déclaratives, mais elle l’est sans doute aussi, à un moindre degré, dans les données administratives et fiscales, l’évasion et l’optimisation fiscale agressive étant très répandues42. Outre ces corrections opérées par les enquêteurs, la nature de notre démarche nous expose moins que d’autres à ce problème. En effet, nous nous intéressons à l’ensemble de la structure sociale, les écarts que nous mesurons sont donc moins sensibles à une probable sous-estimation des gros patrimoines. Cependant, la sous-estimation étant beaucoup plus prononcée en haut de la distribution qu’en bas, ces écarts sont sans doute amoindris. Enfin, l’utilisation, dans l’analyse, des médianes et des quintiles permet d’éviter que les résultats ne soient trop sensibles aux extrêmes de la distribution, les plus susceptibles d’être affectés par les limites inhérentes aux enquêtes43.
Pour tenir compte des problèmes liés à de faibles échantillons, nous avons restreint l’analyse à cinq pays représentatifs des grands systèmes sociaux44 et présentant un nombre d’enquêtés importants : la Finlande (10 210) pour les pays sociaux-démocrates d’Europe du Nord ; la France (13 685) et l’Allemagne (4 942) pour les pays d’Europe continentale donnant une place prépondérante aux assurances dans leur modèle social ; l’Espagne (6 413) pour les pays méditerranéens où la famille joue un rôle important dans les compromis sociaux ; et l’Irlande (4 793) comme modèle proche du Royaume-Uni pour la place dévolue au marché. Pour coder les classes sociales, nous avons eu recours à la classification européenne « ESeG » (European Socio-economic Groups) et avons comparé la distribution des ESeG dans la population active avec d’autres enquêtes (Labour Force Survey, 2011 ; Adult Education Survey, 2011). Cette comparaison n’a pas fait apparaître de distorsions ou d’écarts importants.
Pour toutes ces raisons, il nous semble que l’enquête Household Finance and Consumption Survey apporte des éléments pertinents pour établir une description adéquate et multidimensionnelle de la structure sociale et des inégalités de classe. Pour l’analyse de cette enquête, nous nous sommes intéressés à quatre variables principales : le revenu annuel brut, le patrimoine net, le patrimoine brut et le statut d’occupation du logement de la personne, pour laquelle le code ISCO-08 nous a permis d’utiliser la nomenclature ESeG. Du point de vue des ressources économiques, et de manière convergente avec les informations données par les autres sources, la richesse apparaît comme beaucoup plus inégalement distribuée que les revenus, avec un ratio interquintile de 3,6 pour le revenu brut et de 58,6 pour le patrimoine net.
Les données de cadrage font ressortir deux éléments. Même si les niveaux de revenu brut médian varient fortement, notamment entre l’Europe du Nord et l’Allemagne d’un côté, et l’Europe du Sud de l’autre, la hiérarchie est relativement proche d’un pays à l’autre (figure 3). À l’exception de l’Irlande, les petits indépendants ont un niveau de revenu situé entre ceux des professions intermédiaires et des ouvriers qualifiés. De la même manière, la hiérarchie de richesse entre les pays est proche. Les indépendants sont dans les strates supérieures, à l’exception de l’Irlande où ils sont considérablement au-dessus (figure 4).
Figure 3. Revenu annuel brut par ESeG et par pays (parité de pouvoir d’achat)45.
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Deux opérations complémentaires ont été menées pour donner du sens à ces données dans une perspective à la fois comparative et dynamique. La première a consisté à comparer les pays au regard de la composition des patrimoines ; la seconde à décomposer la richesse pour en sortir la propriété immobilière, moins liquide et par là même moins susceptible de procurer une protection face à l’aléa économique – même si le fait de ne pas avoir à s’acquitter d’un loyer constitue, de fait, une protection très significative face aux chocs économiques. Les deux opérations ont convergé dans la mise en évidence de l’importance du patrimoine immobilier, principale composante du patrimoine des ménages à l’époque contemporaine et principale source de l’augmentation des patrimoines moyens (et donc des inégalités de patrimoine) au cours des dernières décennies46. L’immobilier possède un rôle structurant pour l’ensemble de la structure sociale, les transmissions et anticipations patrimoniales des familles se concentrant sur ces biens, qui sont au cœur de la constitution de la classe moyenne patrimoniale et de sa crise, double processus qui nous intéresse ici.
Figure 4. Richesse nette moyenne par ESeG et par pays (parité de pouvoir d’achat)47.
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Des différenciations nationales importantes sont apparues. Elles sont liées à la structure du crédit et au taux de propriété de la résidence principale48. En termes de patrimoine net selon la structure des catégories socioprofessionnelles, un groupe « central » de trois pays est apparu avec la Finlande, la France et l’Allemagne. En marge de ce groupe, deux cas polaires se sont distingués, l’Irlande, avec un stock de patrimoine net très limité, qui s’explique sans doute du fait du fort endettement des ménages, et l’Espagne où, au contraire, le ratio capital/revenus est beaucoup plus élevé et où les écarts entre groupes sont plus réduits. La richesse disponible et le taux de propriété de la résidence principale du ménage (housing main residence, HMR) pourraient permettre d’élucider davantage ces différences. L’Irlande se singularise par des niveaux d’endettement élevés. Au contraire, l’Espagne présente un taux de propriété élevé de la résidence principale dans toutes les classes sociales, d’où des niveaux élevés de dette privée et un ratio dette/revenus encore plus élevé pour les ouvriers et les travailleurs de statut inférieur, ainsi que pour les chômeurs, que pour les hauts salariés. Face à une éventuelle crise économique qui pourrait ébranler le marché immobilier, les classes populaires espagnoles pourraient souffrir de la vulnérabilité de leur structure financière, ce qui les plongerait davantage dans l’endettement et dans une précarité économique plus importante.
Pour saisir le rôle de la richesse comme « amortisseur » des chocs, nous avons élaboré un indicateur de stock de richesse disponible, qui permet de construire un ratio capital disponible/revenus à même de saisir la hiérarchie des « réserves » dont disposent les ménages et de la capacité de mobilisation de l’épargne pour faire face à un risque49. La hiérarchie est conforme à celle observée sur le ratio capital/revenus, mais elle permet de faire ressortir, nous y reviendrons en détail plus loin, le continuum de sécurité et d’insécurité sociale entre les groupes d’âge et de classe qui disposent de réserves immédiatement mobilisables et celles et ceux qui sont exposés à une incertitude radicale, encore accrue par les transformations de la protection sociale. Une diversification des patrimoines est observable à mesure que l’on s’élève dans la hiérarchie sociale et cette diversification contribue, de manière décisive, au franchissement de paliers de sécurité. Ce sont ces paliers que les données que nous mobilisons permettent d’objectiver et c’est à cette fin que nous allons désormais déployer l’analyse empirique. Nous le ferons ici, de manière sélective, en soulignant les écarts avec la conceptualisation des inégalités patrimoniales de Thomas Piketty sur trois aspects principaux : le croisement des variables, l’adoption d’une perspective du cycle de vie et l’articulation de l’objectif et du subjectif à partir de la question de l’héritage.
Figure 5. Ratio capital/revenus par ESeG et par pays (médiane)50.
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Trois déplacements analytiques pour repenser les inégalités patrimoniales
Même si Piketty a étendu son programme de recherche à l’échelle globale, nous restreignons ici l’étude aux sociétés européennes, dotées d’une certaine cohérence économique et sociale. Pour étudier les clivages sociaux, Piketty s’appuie sur des divisions de la société en fractiles, déciles et centiles en particulier, et décrit la part des revenus et du patrimoine que les catégories supérieures détiennent. Plus le 1 % détient une part importante du stock de patrimoine ou du flux de revenus, et plus une société est considérée comme inégalitaire. Cette visualisation de l’inégalité est très efficace dans la mesure où, à la différence des indicateurs comme le coefficient de Gini, elle relie la dynamique générale de la société à la fortune (à tous les sens du terme) d’un groupe social concret, susceptible d’être critiqué, comme l’a fait le mouvement Occupy Wall Street qui ciblait implicitement le dernier centile (le 1 % le plus riche) en affirmant : « We are the 99 %51 ».
ARTICULER CATÉGORIES SOCIOPROFESSIONNELLES ET DISTRIBUTION DES REVENUS ET DU PATRIMOINE
Pour articuler et cumuler les forces des deux langages, économique et sociologique, sur les classes sociales, nous avons établi, de manière inductive (en partant des données) une typologie des classes sociales intégrant le patrimoine. Quatre groupes se distinguent : les indépendants ont la situation la plus favorable – et la plus polarisée entre les « gros » et les « petits » chefs d’entreprise –, suivis par les cadres. Les classes moyennes et populaires (professions intermédiaires, ouvriers et employés) se situent à un niveau inférieur, mais non nul puisque le patrimoine net des ouvriers qualifiés représente près de deux ans de salaire. Les ouvriers non qualifiés et les chômeurs n’accumulent quant à eux presque rien et sont ainsi absolument et relativement défavorisés (figure 6)52. La prise en compte du patrimoine complexifie l’analyse des classes sociales et invite à souligner la place spécifique des indépendants, dont le statut est en partie rendu possible par la transmission d’un patrimoine professionnel53.
Figure 6. Quatre classes d’accumulation patrimoniale (mesure relative aux revenus)54.
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Ces données permettent également de souligner l’hétérogénéité interne des groupes. La moitié des salariés non qualifiés disposent d’un stock de patrimoine inférieur à trois trimestres. À l’exception des indépendants, groupe très polarisé, la dispersion interne aux groupes croît à mesure que l’on descend dans la hiérarchie socioprofessionnelle, allant de 5,9 pour les cadres à 31,8 pour les salariés non qualifiés. L’écart relativement proche entre quartiles dans chaque groupe signale l’importance des travailleurs qui ont un très bas stock de patrimoine dans tous les groupes étudiés. Alors que la plupart des cadres et professions intermédiaires ont réussi à accumuler un patrimoine non négligeable, on compte une moitié de salariés non qualifiés et un quart des membres des autres groupes, à l’exception des cadres, dans cette situation.

INTÉGRER LES DIMENSIONS OBJECTIVES ET SUBJECTIVES DANS LA DESCRIPTION DE LA STRUCTURE SOCIALE
Piketty annonce le retour à une société d’héritiers. En faisant référence, dans Le Capital au XXIe siècle, au discours de Vautrin à Rastignac dans Le Père Goriot, il simplifie la représentation de l’héritage. Il s’appuie sur ce discours classique dans la littérature française pour illustrer la pertinence toujours actuelle d’un choix entre une vie de labeur et un héritage par le mariage avec une héritière55. Cohérent avec sa description du monde social centrée sur les hauts revenus et les hauts patrimoines, il voit l’héritage comme une prérogative exclusive, au double sens où elle serait l’apanage des riches et où très peu de citoyens peuvent en attendre beaucoup. Or nos données montrent une réalité plus complexe. Il ne s’agit pas de nier l’ampleur des inégalités ni d’ailleurs la tendance très marquée au renforcement de la part de l’héritage dans la composition des patrimoines, mais de souligner que ces inégalités ne peuvent se limiter à une lecture en termes d’opposition d’une fine élite ultraprivilégiée à deux vastes ensembles des classes moyennes patrimoniales, petites possédantes, et des classes populaires totalement démunies. Un quart des employés qualifiés et un cinquième des ouvriers non qualifiés disent avoir reçu un héritage important, du moins à leurs yeux (tableau 5).
On peut bien sûr opposer que les héritages reçus, tels que les données successorales les font apparaître, présentent un tableau « objectif » beaucoup plus contrasté – et sans doute une part du succès des travaux de Piketty est-il dû à sa capacité de redresser les opinions communes par la mise en lumière de la réalité objective des inégalités. Ses résultats ont dessillé la vue de nombre des membres des sociétés développées, encore persuadés, pour une partie d’entre eux, qu’ils entraient dans une ère de classes moyennes indifférenciées. Mais cette perspective manque l’intégration des dimensions objectives et subjectives dans l’analyse, alors même que cette intégration est la seule voie qui permette de saisir ou à tout le moins de s’approcher de l’espace des possibles concrètement ouverts (ou fermés) aux membres de chaque groupe. Il est alors possible, sans pour autant se départir d’un ancrage dans les intérêts matériels, de s’approcher de la densité des expériences vécues dans l’analyse.
Tableau 5. Héritage reçu et anticipé selon la classe sociale56.

	Description des Groupes
	Héritage important reçu
	Héritage attendu
	Héritage reçu et attendu
	Possibilité d’être aidé par amis et famille
	Ratio patrimoine/ revenu disponible de mois d’un mois
	Ratio patrimoine/ revenu disponible de moins d’un an

	Indépendants
	40 %
	30 %
	16 %
	62 %
	8 %
	69 %

	Cadres et professions intellectuelles
	37 %
	36 %
	18 %
	74 %
	8 %
	54 %

	Professions intermédiaires
	28 %
	30 %
	11 %
	63 %
	15 %
	37 %

	Employés qualifiés
	26 %
	29 %
	12 %
	56 %
	23 %
	31 %

	Ouvriers qualifiés
	21 %
	22 %
	6 %
	50 %
	25 %
	30 %

	Ouvriers non qualifiés
	20 %
	18 %
	6 %
	36 %
	37 %
	26 %

	Chômeurs
	19 %
	20 %
	7 %
	36 %
	46 %
	26 %




Prêter attention aux représentations des individus eux-mêmes invite à ne pas tenir pour quantité négligeable les ressources reçues ou anticipées par les catégories moyennes et populaires. Ces groupes accumulent peu, mais peu n’est pas rien et ces modestes ressources sont subjectivement redoublées par leur conversion en une attente de sécurisation ultérieure. Pouvoir accumuler, même trois fois rien, c’est faire des sacrifices – restreindre sa consommation et sa fécondité – et s’inscrire dans une trajectoire ascendante. Des écarts minimes en valeur absolue (et encore plus si on les considère en part relative du patrimoine total) peuvent avoir des effets profonds en bas de la distribution.
Ne pas le voir, c’est englober les classes populaires et modestes dans une vision qui ne correspond ni à leur réalité ni à leur représentation d’elles-mêmes, représentation qui prolonge la réalité objective des ressources en « projetant » leur dynamique d’accumulation dans l’avenir. En France, en 2018 d’après l’INSEE57, les ménages situés au quatrième décile ont un patrimoine net moyen de 60 000 euros. C’est certes presque dix fois moins que le patrimoine moyen du dernier décile, mais cela ne saurait être tenu pour quantité négligeable, sauf à considérer qu’on ne peut développer une analyse d’ensemble de la société qu’en la regardant depuis son sommet – même si les indicateurs utilisés par Piketty sont relatifs puisqu’ils reposent sur la part de l’ensemble de la richesse que détiennent les plus riches et procurent donc une information sur les non-possédants. Si la part du patrimoine détenue par les classes populaires reste très modeste par rapport à celle des groupes possédants, elle n’est pas inexistante. C’est une des raisons pour lesquelles l’augmentation de la fiscalité sur les successions rencontre des obstacles au sein des classes populaires, alors qu’elles en seraient les grandes gagnantes58. Pour approcher ces perceptions, il faut développer une approche dynamique de l’accumulation patrimoniale.

L’INTÉRÊT D’UNE VISION DYNAMIQUE DE L’ACCUMULATION PATRIMONIALE
Piketty aborde enfin les inégalités de patrimoine de manière statique et non en termes de cycle de vie. Récusant la vision d’une accumulation patrimoniale homogène dans le cycle de vie, qui suggère que la distribution de cette ressource est démocratisée59 alors qu’elle reste profondément inégalitaire, il développe une analyse des inégalités de patrimoine qui permet de faire ressortir sa concentration entre les mains du 1 % des ménages les plus riches et, à un moindre degré, du dernier décile (les 10 % les plus riches de la population)60. Ce résultat est fondamental, mais la stratégie d’analyse qui permet de le mettre au jour a un envers. Rappelons d’abord que le cycle de vie compte toujours pour l’accumulation patrimoniale, et même plus aujourd’hui qu’hier dans la mesure où l’âge où le patrimoine atteint son maximum a été différé dans le temps (selon l’INSEE, en France, le patrimoine brut moyen atteint son maximum entre 70 et 74 ans en 2018, contre 50 à 54 ans en 199861).
De ce fait, plus encore que celles concernant les revenus, les inégalités de patrimoine ne peuvent se limiter à une appréhension « en coupe », à un instant t. Elles ne prennent tout leur sens qu’en étant réinscrites dans ce que Pierre Bourdieu a appelé le « sens de la pente62 » de la trajectoire sociale, qu’elle soit individuelle ou collective. Par cette expression, le sociologue signifie, comme je l’ai longuement explicité au chapitre 2, qu’un point dans le temps n’a de sens que parce qu’il exprime toute la courbe d’une trajectoire qui, inscrite dans le passé, se prolonge dans l’avenir concrètement ouvert aux membres d’une classe sociale. Saisir les inégalités de classe à partir de la distribution du patrimoine suppose d’intégrer une perspective dynamique et de mesurer les écarts creusés entre les membres des groupes au cours du cycle de vie, ne serait-ce que parce que ces écarts structurent les horizons d’attente, le « probable » qui peut (rétro)agir sur le présent pour déterminer les aspirations63.
Comme l’indique la figure 7, la prise en compte de l’âge permet de différencier la situation des jeunes et des plus âgés au regard de l’accumulation et invite à considérer les positions de manière dynamique. Nous avons écarté les indépendants pour faire ressortir les écarts entre les groupes inscrits à l’intérieur du salariat. Le patrimoine d’un jeune cadre est inférieur à celui d’un ouvrier âgé. Cela ne relativise pas les écarts entre les classes dans la mesure où leurs projections ne sont pas les mêmes : le premier peut se projeter dans le destin des aînés de son groupe, ce qui n’est le cas qu’à un degré bien moins important des jeunes ouvriers et employés.
Cette approche permet de saisir les inégalités de classe en intégrant le « jeu » qu’y introduit l’âge. Il faut ici être très précis sur ce que les données ne permettent pas d’affirmer. Elles reposent sur la comparaison de différentes tranches d’âge au sein d’une même enquête transversale. Elles ne permettent donc pas d’affirmer qu’il existe des inégalités entre générations : pour le montrer, il aurait fallu disposer de données de panel qui comparent les différentes tranches d’âge d’une même génération pour mesurer l’effet du cycle de vie ou analyser les tranches d’âge de différentes générations pour saisir l’effet de génération. L’accumulation étant tributaire de l’âge (notamment du fait du caractère différé de l’héritage dans le cycle de vie) et de la génération (avec un taux d’accès à la propriété du logement qui baisse), les données ici mobilisées comportent de fortes limites.
Néanmoins, elles donnent une indication des projections dans l’avenir que les membres des groupes peuvent faire. Ainsi, une partie des classes populaires âgées a pu accumuler, mais rien ne dit qu’au vu de l’augmentation des prix du logement64 ces trajectoires soient accessibles aux jeunes générations des milieux populaires. Il n’en reste pas moins que même si ces trajectoires ne sont plus ouvertes aux membres des jeunes générations d’ouvriers et d’employés, ils auront sans doute intériorisé, en se modelant sur leurs aînés, une aspiration à l’accumulation. Ainsi, un jeune cadre peut se projeter dans une accumulation conforme à celle des aînés de son groupe tandis que les ouvriers âgés sont parvenus à destination d’une trajectoire d’accumulation, ils pourront certes transmettre une partie de ce patrimoine à chacun de leurs descendants mais au vu de la dégradation de leurs perspectives d’accumulation et l’insécurité sociale décrite au chapitre précédent, on comprend qu’un même niveau de capital-revenus corresponde à des trajectoires de classe sociale très hétérogènes.
C’est la confrontation entre ces deux types de réalité sociale qui fait naître un hiatus. Il s’agit d’un hiatus entre les aspirations qu’elles auront pu former en prenant leurs parents pour référence et la réalité des possibles objectifs qui leur s(er)ont ouverts. Aucun des deux pôles n’est moins objectif que l’autre. Il ne s’agit pas ici de confronter des données quantitatives avec des études plus qualitatives, mais bien de mettre en relation des informations quantitatives entre elles. Le subjectif peut être approché, sinon atteint, par une telle démarche.
Figure 7. Patrimoine détenu selon la classe sociale et l’âge (mesure relative aux revenus annuels)65.
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Cette interaction des classes avec le patrimoine est d’autant plus importante que, dans un contexte marqué par des réformes qui reportent le risque économique sur l’individu, le patrimoine retrouve une fonction d’amortisseur des chocs économiques et de complément, de plus en plus indispensable, des protections sociales obligatoires. Pour objectiver cette dimension, nous avons mesuré le patrimoine « liquide », c’est-à-dire immédiatement disponible et pouvant servir de protection pour limiter la violence de l’exposition à un aléa. Le gradient par groupe et par âge apparaît nettement, conduisant à souligner à quel point les catégories modestes et des jeunes des générations récentes sont en situation de désaccumulation patrimoniale (tableau 6).
Tableau 6. Patrimoine liquide converti en temps de revenus par âge et classe66.

	
	18-34 ans
	35-49 ans
	50-64 ans

	Indépendants
	1 an, 9 mois
	2 ans
	3 ans, 9 mois

	Cadres
	7 mois
	1 an, 1 mois
	2 ans, 4 mois

	Professions intermédiaires
	5 mois, 2 semaines
	8 mois
	8 mois, 2 semaines

	Employés qualifiés
	2 mois, 3 semaines
	4 mois, 3 semaines
	9 mois

	Ouvriers qualifiés
	2 mois, 2 semaines
	3 mois, 2 semaines
	9 mois

	Employés non qualifiés
	1 mois, 1 semaine
	2 mois, 2 semaines
	5 mois, 2 semaines

	Chômeurs
	4 semaines
	1 mois, 2 semaines
	2 mois, 3 semaines




L’identification de cette zone de fragilité converge avec la mesure de la pauvreté en patrimoine établie par l’OCDE67. Celle-ci consiste à définir la pauvreté en patrimoine de la manière suivante : un individu dans un ménage dont les capitaux liquides sont insuffisants pour se maintenir, pendant au moins trois mois, au-dessus du seuil de pauvreté monétaire, ce dernier étant défini par l’OCDE comme équivalent à la moitié du revenu médian des ménages pour l’ensemble de la population du pays en question68. Reposant sur une représentation agrégée au niveau de la population, la mesure de la pauvreté en patrimoine de l’OCDE mobilise le revenu disponible pour la plupart des pays, et les actifs financiers liquides (liquidités, actions cotées, fonds mutuels et obligations nettes des dettes des entreprises non constituées en société, etc.) pour le patrimoine.
Sur la base de ces définitions, nous avons pu exploiter les données de l’enquête HFCS pour mesurer la pauvreté en revenu et en patrimoine des ménages. Les capitaux liquides mobilisés dans cette étude font référence à la somme des ressources financières liquides (dépôts, actions, etc.) soustraite des dettes non collatérales (découvert et dettes de crédit, prêt non hypothécaire). Quant au revenu, toutes les mesures se réfèrent au revenu brut total des ménages en raison de la disponibilité des données, pour qu’elles soient cohérentes.
Cela permet d’établir une classification à trois niveaux : les ménages qui ne subissent que la pauvreté en revenu sont classés dans la catégorie « pauvreté monétaire uniquement », tandis que ceux qui disposent d’un revenu suffisant, mais d’un patrimoine insuffisant pour se maintenir à flot (au sens précis évoqué plus haut), sont considérés comme en situation de « vulnérabilité économique ». Enfin, ceux qui se trouvent à la fois dans les deux types de pauvreté sont dans la « pauvreté en revenu et patrimoine ». Nos résultats ne diffèrent pas significativement de ceux de l’OCDE, malgré des ajustements mineurs de la mesure. L’analyse a déjà été publiée69, elle a permis de faire ressortir l’ampleur de la partie de la population qui ne dispose d’aucune réserve patrimoniale et, corollairement, l’ampleur de l’exposition à l’insécurité économique sur cette dimension.


La propriété, ou la différence de sécurité entre les classes
L’analyse empirique achevée, il est possible de ressaisir ses enjeux et apports pour la démarche d’ensemble déployée dans ce livre. Repartant du constat d’un hiatus entre les représentations des classes sociales de certains économistes et sociologues et de leur complémentarité, nous avons utilisé l’indicateur du ratio capital/revenus pour faire ressortir les différences d’accumulation patrimoniale par classe et par âge. Cet indicateur a permis d’établir, de manière inductive, une typologie des classes à quatre niveaux : celui des indépendants, plus dotés que les salariés, en moyenne ; celui des cadres, qui ont des trajectoires d’accumulation relativement sécurisées ; celui des classes moyennes et populaires stables, aux trajectoires moins importantes mais néanmoins substantielles, à leur échelle ; et celui des ouvriers non qualifiés et chômeurs qui n’accumulent pas, ou très peu70. Une fois le logement sorti du stock de patrimoine, une large partie de ces groupes se trouve dans une absence d’épargne et donc soumis à une exposition aux aléas de la vie économique, aggravée par le report sur l’épargne privée de la protection sociale, ce qui nous a permis de mesurer des taux de pauvreté en patrimoine par âge, classe et pays.
Cette description de la hiérarchie des classes procure plusieurs enseignements. Le premier est de considérer que les écarts et les discontinuités, usuels dans l’analyse sociologique, moins dans celle des économistes, renvoient à des franchissements de paliers de sécurité pour les membres des groupes d’âge et de classe. Cela revient à dire que le rapport entre le patrimoine et les revenus mesure les capacités, différentes selon les classes, à constituer des réserves ou à en hériter, qui sont autant de ressources pour maîtriser l’avenir. Par maîtriser l’avenir, on veut dire d’abord sécuriser la question des ressources, relativiser l’exposition à l’aléa. Une fois ce palier de sécurité franchi – et les analyses de la pauvreté en patrimoine montrent à quel point ce franchissement, qui peut paraître constituer une exigence minimale, est, en réalité, socialement sélectif, même si la propriété de la résidence principale n’est pas prise en compte dans ce calcul –, les réserves constituent des ressources pour élaborer et déployer des stratégies d’accumulation et de transmission patrimoniales. Cette réflexion en termes de paliers de sécurité invite à prolonger l’analyse par des méthodes qualitatives, pour sortir d’une vision structurée autour de grands agrégats et donner accès à la finesse des configurations sociales, déterminées par les cadres réglementaires, législatifs et sociaux nationaux, mais aussi par le type de choix résidentiel qui leur est ouvert, ou fermé, choix lui-même en partie dicté par la localisation des emplois susceptibles d’être occupés par les membres des différentes classes. Les emplois ouvriers se sont redéployés dans des zones périurbaines ou rurales en même temps que les prix de l’immobilier dans les grandes métropoles y rendaient l’accession à la propriété impossible à ceux qui les occupent.
Enfin, ce type d’analyse permet de saisir l’accumulation patrimoniale d’un point de vue qui la rapproche de l’expérience, et lui donne sens. Ainsi, la valeur nominale du patrimoine constitué par les catégories populaires ne doit pas être évaluée seulement à l’aune des inégalités avec le patrimoine des groupes mieux dotés. Cette perspective conduit, mécaniquement, à souligner l’ampleur des écarts et la modicité des patrimoines populaires. Or, réinscrites dans des dynamiques d’accumulation qui, bien souvent, « partent de rien » ou d’actifs très limités, des sommes, qui peuvent paraître dérisoires au regard des patrimoines moyens, sont considérables et peuvent, logiquement, faire l’objet d’un attachement à leur patrimoine qui n’a rien à envier à celui des possédants pour les leurs. Reconstituer la dimension dynamique et rapprocher l’objectivité de la subjectivité en matière de patrimoine est un apport qui nous semble décisif. Cela constitue une direction à prolonger pour apprécier l’importance et la signification de ces ressources aux yeux de ceux qui les possèdent, même dans des proportions qui peuvent sembler très modestes dans une perspective de comparaison verticale.
Cette réinscription de l’analyse de la distribution du patrimoine dans les dynamiques de classe qui l’accumulent permet de souligner la signification vécue, à l’heure actuelle, des trajectoires passées, trajectoires dont l’aboutissement est inscrit dans les valeurs mesurées par l’enquête. Il faut ici rappeler que des données d’enquête en coupe ne permettent pas de saisir, à proprement parler, les effets de cycle de vie ni de génération, tous deux importants dans les dynamiques patrimoniales, mais qu’elles permettent d’approcher les tensions vécues, notamment par les jeunes de classes populaires des générations récentes. En effet, à un pôle, celui des classes populaires, on note la tension, majeure, entre la norme, institutionnellement promue71 et socialement intériorisée, d’accession à la propriété pour les membres des jeunes générations des classes moyennes et populaires (prenant comme référence les trajectoires de classe de leurs aînés) et l’impossibilité contemporaine dans laquelle ils se trouvent d’accéder à la propriété, sauf à se réfugier, comme de nombreux ouvriers, dans du pavillonnaire périphérique, avec les risques de développer un fort sentiment d’abandon et de relégation72. Au pôle intermédiaire (et supérieur, du point de vue de la hiérarchie salariale), les enjeux de diversification du patrimoine (achat d’immobilier de rapport, épargne financière, etc.) et de transmission intergénérationnelle (dotation des enfants pour leurs études, ce qui signifie achat d’un logement pour cette période d’attente)73 apparaissent centraux. Enfin, pour ce qui concerne les catégories supérieures, et très supérieures, le franchissement des barrières de classe s’opère par l’élaboration de stratégies de pérennisation et de placement des actifs, financiers, mais aussi symboliques, en vue de leur reproduction et du maintien de la position sociale acquise. La faiblesse des échantillons et la difficulté à s’approcher de ces espaces de la société, caractérisés par leur fermeture et leur discrétion, conduisent à développer d’autres méthodes pour saisir la manière dont l’avenir est investi par les familles très fortement dotées. Loin d’être limités à la sphère privée, ces investissements ont des enjeux collectifs. Ces projections structurent l’avenir de la société avec le soutien des pouvoirs publics, dans le même mouvement qui les voit assurer l’avenir des familles qui les portent. C’est l’objet du chapitre suivant.
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CHAPITRE 6
Des philanthropes en quête de pérennité
Avec l’insécurité rampante qui s’est diffusée en bas de l’espace social, le renouveau de la philanthropie à l’échelle de la planète est un des plus puissants marqueurs de la croissance des inégalités. Ce phénomène connaît une très forte visibilité, en lien avec l’ampleur des ressources accumulées par des philanthropes dont les plus grandes fondations concurrencent désormais les organisations internationales. S’inscrivant dans le prolongement des transformations du capitalisme qui ont permis l’essor des secteurs de la finance et des nouvelles technologies, la philanthropie s’est en effet développée à une échelle telle que les plus grandes fondations ont aujourd’hui des ressources qui leur permettent de prendre des décisions ayant peu ou prou les mêmes effets que celles d’un État pour des millions de personnes, à ceci près que leurs dirigeants n’ont pas été élus et n’ont pas de comptes à rendre devant quelque peuple que ce soit. La philanthropie condense un ensemble de ressources et de représentations sociales ; elle est aussi dotée que valorisée, voire sanctifiée pour la réconciliation des valeurs entrepreneuriales, de l’efficacité économique, de la justice sociale et du cosmopolitisme qu’elle prétend mettre en œuvre et ce même si, dans les faits, elle réactualise une vision libérale classique mettant l’accent sur la dimension morale du capitalisme1.
Il existe bien sûr une philanthropie populaire, faite de millions de « petits » dons anonymes2, mais la philanthropie se développe aujourd’hui surtout en haut de l’échelle sociale, comme un effet en retour de l’accumulation patrimoniale rapide permise par les nouveaux secteurs de l’économie. La générosité est de plus en plus sélective socialement, et dépendante des grandes fortunes. Ce phénomène a un précédent avec le développement des grandes fondations philanthropiques qui avait suivi l’essor de l’industrialisation au XIXe et au début du XXe siècle. Cependant, les grands philanthropes d’alors étaient beaucoup plus critiqués que ne le sont ceux d’aujourd’hui. C’est précisément en raison de cette popularité contemporaine des philanthropes, et donc de la légitimité de la grande philanthropie des milliardaires comme Warren Buffett, Bill et Melinda Gates ou, à moins grande échelle, Jeff Bezos, que l’on peut considérer que celle-ci sape les fondements de la démocratie, dont les choix se trouvent contestés par des initiatives qui ne relèvent que du libre arbitre de ploutocrates en acte ou en devenir3.
Ces critiques, largement développées et relayées par les sciences sociales, coexistent avec les représentations véhiculées par les acteurs de ce secteur, convaincus d’agir pour le bien commun ou l’intérêt général et de contribuer à résoudre une crise démocratique marquée par des formes de désinvestissement ou de diminution de la participation volontaire aux affaires de la cité, que ce soit à travers l’abstention électorale ou la polarisation croissante de l’opinion, en particulier aux États-Unis. Nombre de travaux issus d’un courant de recherche largement financé par les fondations philanthropiques elles-mêmes rationalisent les bienfaits du don, non seulement sur les bénéficiaires, mais aussi – et peut-être surtout – sur les donateurs, qui trouvent de larges motifs de satisfaction et de bien-être dans l’exercice de cette activité.
Ces analyses, même si elles sont issues de travaux en grande partie financés par le secteur qu’elles étudient, ce qui les place dans une relation de dépendance préjudiciable à l’autonomie dans la construction d’objet, doivent être prises au sérieux. La satisfaction, voire la jubilation, exprimée par les philanthropes dans leur activité de donateur est un des éléments à prendre en compte et auquel il faut parvenir à faire une place dans l’analyse, sauf à manquer une dimension fondamentale du phénomène. Cette satisfaction, qui peut s’exprimer dans la retenue, voire dans une forme de dévotion, lorsque le don est coloré par un ancrage religieux4, dit quelque chose de la manière dont un individu donne du sens à des ressources et acquiert une maîtrise sur celles-ci. Elle est une composante, subjective, d’une position et d’une activité sociale qu’il convient d’étudier de manière aussi globale et synthétique que possible. C’est pourquoi ce chapitre, qui repose sur une enquête très largement inédite5, a vocation à articuler la vérité objective et la vérité subjective de la philanthropie, sa contribution à la reproduction des inégalités d’un côté et les ressorts subjectifs qui animent celles et ceux qui donnent de l’autre. Comme nous le verrons, la maîtrise de l’avenir et la projection de la famille des donateurs dans une forme de pérennité constituent le principe de la liaison entre ces deux dimensions.
La triple vérité de la philanthropie
La philanthropie ne peut pleinement devenir un objet scientifique qu’à condition de sortir d’une série d’antinomies. La première section de ce chapitre cherchera à articuler les représentations croisées d’un phénomène qui se prête autant à l’apologie naïve qu’à la critique demi-habile du manquement à l’éthique revendiquée, autre face de la même pièce de la croyance au désintéressement6. L’enjeu de cette partie est d’articuler les deux faces, objective et subjective, du don philanthropique dans une analyse centrée sur les philanthropes eux-mêmes. Cette entrée dans l’étude du phénomène ne revient cependant pas à investir un registre psychologique ni à sonder les motivations individuelles.
L’enjeu est plutôt de poser des questions de sociologie de la stratification et des inégalités à la philanthropie et de lui faire jouer un rôle de révélateur de la complexité des positions en haut de la hiérarchie sociale. Il s’agit de saisir les valeurs et modes de vie de philanthropes, les significations qu’ils donnent à leur activité, non pour elles-mêmes mais en tant qu’elles constituent des voies d’accès à des propriétés sociales dont les effets sociaux ne se manifestent que de manière cumulative7. Ces pratiques s’expriment d’autant mieux – au double sens où elles sont plus efficaces pour les acteurs et plus lisibles pour l’analyste – qu’elles sont finalisées, c’est-à-dire qu’elles sont réinscrites dans la projection subjective par laquelle un sens leur est donné. Les formes du pouvoir social des philanthropes s’enracinent dans une transformation personnelle que leur pratique du don occasionne, pratique qui peut et doit alors être réinscrite dans des interactions et des institutions spécifiques.
La philanthropie sera ici analysée comme une orientation vers l’avenir assise sur la possession de ressources dans le présent. Même si elle s’inscrit dans la réflexion générale développée dans cet ouvrage, cette grille de lecture n’est pas plaquée sur l’objet. L’importance de cette dimension temporelle a été soulignée dans des contextes historiques et sociaux très différents. De Turgot et son article « Fondation » de l’Enclyclopédie8 à l’époque des Lumières jusqu’à l’argumentaire de philosophie politique appliquée à la philanthropie de Rob Reich9, l’orientation temporelle vers l’avenir apparaît comme une dimension structurante du phénomène philanthropique. Pour le premier, écrivant à l’époque des Lumières, la philanthropie vise à conférer une forme d’éternité aux actions des donateurs, quand, pour le second, écrivant dans le contexte très inégalitaire des États-Unis du début du XXIe siècle, c’est sa capacité à se situer dans le temps long, à la différence du marché et de l’État, qui fait toute sa valeur. L’enjeu est ici de mettre en lumière une double différenciation, entre des groupes suffisamment dotés économiquement pour investir la société et au sein de ces mêmes groupes. La relation dynamique entre le subjectif et l’objectif, mais aussi entre le présent, lesté du passé, et l’avenir devant permettre de comprendre comment la société est façonnée, de manière active, par celles et ceux qui ont les ressources pour s’y projeter et y déployer une maîtrise indissociablement individuelle et collective. Le rôle de soutien des pouvoirs publics à cette influence des plus aisés sera souligné. Il permet de faire ressortir la manière dont un ensemble d’instruments fiscaux s’avèrent aussi discrets qu’efficaces pour étayer l’emprise de ces catégories sur des choix collectifs.
LA PHILANTHROPIE COMME UN INVESTISSEMENT ET UNE STRATÉGIE FAMILIALE DE REPRODUCTION
Considérer la philanthropie comme un investissement, et la réintégrer dans les pratiques élitaires10, ouvre la voie à une articulation des perspectives subjectivistes et objectivistes sur cet ensemble de pratiques. Pour ce faire, la philanthropie doit d’abord être considérée comme un phénomène d’ordre secondaire, à la fois d’un point de vue chronologique mais aussi analytique. Elle est secondaire dans le temps car elle ne survient qu’après l’accumulation capitalistique. Elle est secondaire dans l’ordre d’importance des phénomènes car c’est cette accumulation, et elle seule, qui rend possible le don d’une partie, souvent très limitée, du capital. Le nouvel âge d’or de la philanthropie se comprend ainsi comme un écho et un prolongement des développements de fortunes dans de « nouveaux » secteurs d’activité, le secteur financier et celui des technologies de l’information et de la communication qui ont connu des croissances très rapides et ont rendu possibles des accumulations spectaculaires, dont une partie, minime mais visible, est convertie dans la philanthropie. De ce point de vue, la philanthropie est indissociable de l’augmentation des inégalités de revenu, mais aussi et surtout de patrimoine, dont elle est une des expressions, ambiguë, se présentant comme un remède tout en émanant et entretenant ou préservant sa cause11. Nombre de philanthropes expriment une conscience aiguë des inégalités dont ils se savent objectivement bénéficier et tirent de ce constat, lié à leur héritage ou à la part de « fortune » de leur réussite personnelle – les deux étant souvent liés – des motifs de donner, nous y reviendrons.
La philanthropie est ainsi un phénomène de second ordre dans la mesure où elle ne peut être analysée de manière isolée des autres propriétés sociales des philanthropes. On peut citer Nicolas Guilhot, pour qui la philanthropie doit être analysée non comme un phénomène ayant en lui-même ses propres raisons d’être, ses propres structures, organisations, porte-parole, etc., mais bien comme « un phénomène de second ordre qui ne peut se concevoir que sur le fond d’une pratique d’accumulation de la richesse, qui est nécessairement première12 ».
Dans cette approche objectiviste, la philanthropie doit alors être réintégrée dans un ensemble de pratiques et de stratégies par lesquelles les familles et les groupes les plus dotés assurent la reproduction de leur statut et de leur domination. Cette grille de lecture a le mérite de donner un rôle à la philanthropie dans les mécanismes de reproduction dynastique des grandes fortunes et de ne pas la considérer comme une simple mondanité, pas plus qu’elle ne commet l’erreur de considérer les riches comme faisant sécession de la société dont ils extraient leur fortune. La philanthropie ne peut donc pas ne pas s’intégrer à une lecture multidimensionnelle et dynamique de la richesse. De manière consciente ou non, la philanthropie s’inscrit dans un ensemble de stratégies de reproduction, et notamment de stratégies familiales de reproduction, conditionnant, jusque dans le moindre détail, des arrangements pratiques et symboliques entre les membres de la famille et étant partie prenante de la gestion du patrimoine, dont elle a vocation à assurer la pérennité :
La pratique de la philanthropie peut être analysée comme l’une des stratégies – conscientes ou non – dont disposent les élites et familles les plus dotées en capital économique (grands patrons de l’industrie, du commerce ou de la finance, héritiers ou bâtisseurs de fortunes) pour assurer les conditions de la reproduction, mais sans s’y limiter. Elle participe ainsi à ce que Pierre Bourdieu appelait les stratégies de reproduction, parmi lesquelles nous intéressent […] les stratégies successorales (qui visent à transmettre un patrimoine entre les générations) et les « stratégies d’investissement économique »13.

Dans cette perspective, la philanthropie est un révélateur particulièrement heuristique du rapport que les classes dominantes entretiennent avec leur patrimoine. La philanthropie est ainsi, par exemple, partie prenante de la gestion patrimoniale. Elle est un instrument de transmission intergénérationnelle d’un certain rapport à la richesse, fait de maîtrise objective des cadres légaux et fiscaux, mais aussi d’un sens subjectif prononcé de responsabilité liée à la possession de cette richesse. Elle apparaît comme un vecteur de transformation qualitative du lien familial, destinée à assurer la pérennité de celui-ci dans et par l’entretien du patrimoine et sa finalisation autour de valeurs partagées.
Soutenue par des intermédiaires14, encouragée par les banques privées, la philanthropie est un véhicule de pérennisation de la fortune. Je l’analyserai en tant qu’instrument de maîtrise de l’avenir, indexé sur les ressources patrimoniales détenues et qui exprime, peut-être mieux qu’aucune autre pratique, la multidimensionnalité et la complexité des propriétés sociales des grandes fortunes concernées, irréductible à des positions professionnelles définies et relativement homogènes15. De ce point de vue, l’orientation retenue vise moins à souligner l’ancrage dans le passé dynastique des grandes familles que leur projection assurée dans l’avenir, et à relire les usages du passé à l’aune de cette dimension d’anticipation. Ce premier déplacement vis-à-vis de la sociologie des grandes fortunes va de pair avec la prise en compte d’une diversité de profils, la philanthropie faisant coexister des nouveaux riches, entrepreneurs ayant vendu une société, avec des familles plus installées. Cette pratique contribue alors à assurer la cohésion d’un groupe marqué par une forte hétérogénéité16.

LA PHILANTHROPIE COMME VOIE D’ACCÈS AU SENS SUBJECTIF DE LA RICHESSE
Si la philanthropie peut constituer un révélateur précieux de la stratification en haut de l’échelle sociale, c’est d’abord parce que dans des espaces de la société qui cultivent l’opacité et la fermeture17, cette pratique se singularise par une exceptionnelle volubilité. Souvent discrets sur leur fortune et ses ressorts, les individus et familles détenteurs de patrimoines importants se livrent volontiers en tant que fondateurs d’initiatives philanthropiques. Recourir à une approche subjectiviste, en prenant au sérieux les ressorts exprimés de l’investissement philanthropique, permet d’approcher, de manière oblique, les grands patrimoines et leur mode de gestion, à la fois privée et publique. Pour cela, il faut partir du principe que la philanthropie fonctionne comme un instrument de présentation de soi, voire, pour celles et ceux qui ont le plus de ressources, d’instrument de communication, mis au service de la famille. Les philanthropes sont conduits, pour évoquer un engagement qu’ils jugent sincère et désintéressé18, à donner accès à des pans de leur histoire privée19 autant qu’économique, pans qu’ils auraient dans d’autres circonstances tendance à taire. La philanthropie se caractérise par une profusion discursive qui, analysée comme un ensemble de productions situées et signifiantes, constitue une voie d’accès indirecte, mais précieuse, aux capitaux détenus et aux formes subjectives de leur mobilisation.
Si l’on rompt avec l’évidence selon laquelle la philanthropie est un outil au service des pauvres ou de la société, alors qu’elle est bien d’abord une solution à un problème de riches, qui doivent s’expliquer avec l’argent reçu ou gagné, elle peut être appréhendée comme un ensemble de pratiques particulièrement prolixes en expressions, témoignages, mises en scène, etc. D’une manière oblique, la philanthropie exprime des désirs, socialement situés et ancrés dans une histoire sociale et personnelle spécifique. Elle donne accès à ces trajectoires en même temps qu’aux dilemmes moraux que l’accumulation suscite20. Le fait de se délester, volontairement, d’une partie de sa richesse, donne lieu à une forme de réflexivité sur la gestion du patrimoine, les arrangements pratiques, les valeurs, les tensions intrafamiliales, les projections, etc. Si la philanthropie est un investissement, les retours attendus par les philanthropes en termes de prestige, d’influence sociale, de notoriété, d’acquisition d’une position dominante au sein d’un groupe de pairs, voire de satisfactions psychologiques ou d’ordre eschatologique, qui se disent beaucoup plus spontanément que la composition des patrimoines, permettent, en retour, d’accéder à une vision précise de celle-ci et des formes de « marquage » symbolique et affectif par lesquels ses possesseurs lui donnent sens21. L’acceptation d’un certain nombre de familles d’entrer dans une enquête très approfondie, impliquant des relations étroites, sur plusieurs années, tient sans doute au fait que le dialogue avec un sociologue prolongeait, pour leurs membres, une réflexivité préexistante sur un ensemble de ces dimensions22.
Toute une littérature a exploré les gratifications associées à la philanthropie. Cette littérature est souvent développée en lien de dépendance étroit avec des financements philanthropiques, directs ou indirects, qui structurent de manière très profonde la recherche en sciences humaines et sociales sur cet objet23. Cette dimension de bonheur, voire de plaisir, inhérente à la philanthropie fait l’objet de déclarations récurrentes. On trouve une telle expression chez Warren Buffett, initiateur du « Giving Pledge », un rassemblement de milliardaires américains pour donner une partie de leur fortune, lorsqu’il affirmait dans sa lettre d’engagement à donner une grande partie de sa fortune « ne pas pouvoir être plus heureux que par cette décision de donner progressivement toute la fortune de Berkshire Hathaway à des fondations philanthropiques24 ». Les sciences sociales s’arment volontiers de scepticisme vis-à-vis de ce type de déclaration et de motivation de l’acte philanthropique, préférant sonder l’intérêt masqué derrière le plaisir affiché. Pourtant, cette expression de satisfaction éclaire la manière dont la philanthropie est reliée à un sentiment de maîtrise, qui procure indéniablement une forme de bien-être, même si celui-ci n’est pas dénué d’ambivalence25.
Une vaste littérature psychologique a exploré les effets de l’altruisme et du don. Fortement reliées au courant de l’économie du bonheur qui s’est développée depuis une trentaine d’années, ces recherches visent à démontrer, de manière causale et universelle, les effets psychiques bénéfiques du don. Une forme de positivisme réducteur et une tendance à l’universalisation débridée caractérisent ces recherches. Ainsi, Arthur Brooks a comparé 30 000 ménages américains et son étude fait apparaître que « les gens [ceux qui donnent] ont une probabilité de se déclarer heureux 12 % supérieure à ceux qui ne donnent pas26 ». La quantification est ici mise au service d’une recherche d’universalisation des mécanismes étudiés. C’est particulièrement net dans une série d’études dans lesquelles une équipe de chercheurs a mené des expériences destinées à faire du lien entre don et bonheur un invariant anthropologique, causalement démontré : en tout temps et en tout lieu, l’homme ressentirait du plaisir à donner. Chez des enfants âgés de moins de 2 ans, il y aurait plus de joie à donner qu’à recevoir. Ancrer l’observation du phénomène dans l’enfance permet de faire de la satisfaction vis-à-vis du don un « invariant psychologique » lié à des boucles de rétroaction entre le don effectué et le plaisir ressenti. On retrouve une démarche proche à travers la mise en lumière d’un « impact causal » du don sur le bonheur dans la comparaison de contextes radicalement différents comme le Canada et l’Ouganda menée par la même équipe27.
De manière plus spécifique dans le domaine de la philanthropie, une grande diversité de motifs du don a été mise au jour en recourant à la méthode des comparaisons internationales pour identifier les ressorts fondamentaux et transversaux de celui-ci. Ainsi, René Bekkers et Pamela Wiepking28 ont mis en lumière, à travers une revue de littérature comparative de cas empiriques, huit motivations principales du don philanthropique. Il s’agit de la conscience du besoin, de la sollicitation, d’un calcul coûts-bénéfices, de l’altruisme, de la réputation, des bénéfices psychologiques, des valeurs et de l’efficacité. S’inscrivant dans la même direction de recherche, les travaux de Beth Breeze et Theresa Lloyd ont montré, à partir d’un échantillon britannique, un faisceau de motivations convergent avec la précédente étude. Elles montrent que les facteurs les plus importants sont les suivants : le fait de croire en une cause, d’agir comme un catalyseur de changement, de se réaliser, de sentir un devoir et une responsabilité de partager sa richesse, d’apprécier les relations développées dans le cadre de l’activité philanthropique, de croire que la philanthropie est un usage approprié de sa richesse, de penser que la philanthropie est un instrument pédagogique intéressant, d’apprécier la reconnaissance sociale acquise en tant que philanthrope, de voir sa vie enrichie grâce à la philanthropie29.
Une fois débarrassés de leurs oripeaux normatifs et de leur absence de contextualisation, ces résultats sont néanmoins extrêmement précieux. Considérer que ces travaux, peu autonomes du point de vue scientifique, expriment, par la médiation de leurs modes de financement, le point de vue du secteur, est à double tranchant. Cela peut conduire à leur récuser toute valeur scientifique. Cela peut aussi conduire à les considérer comme des indices, très stabilisés et formalisés, des valeurs et des significations valorisées par le secteur, à un niveau très agrégé et, pour ainsi dire, exprimées dans une épure théorique. Ces moteurs de satisfaction peuvent alors être réinscrits dans un triangle qui les lient aux éléments du bonheur (dimension subjectiviste de l’analyse du don) et de la reproduction de la richesse (dimension objectiviste de l’analyse du don). La philanthropie donne du sens, au double sens de direction et de signification à la richesse, en même temps qu’elle permet au donateur d’accéder à un niveau supérieur de bien-être. Au niveau subjectif, le processus de conversion des capitaux économiques en capital symbolique s’actualise dans une opération de mise en cohérence et de mutation qualitative des ressources détenues, en quelque sorte finalisées par le don. Nous verrons également que l’entrée en philanthropie permet un franchissement de barrière de classe, au sein même des élites sociales et économiques.

LA CONVERSION DU CAPITAL ÉCONOMIQUE EN CAPITAL CULTUREL,
UN VECTEUR DE MAÎTRISE ET DE TRANSMISSION
Puisque la maîtrise que procure la propriété n’est pas un donné mais un construit, le résultat d’un processus d’appropriation30 de ses propres ressources, celles-ci ne deviennent véritablement siennes et ne peuvent être transmises que par l’entremise d’un investissement personnel et éducatif important. La projection d’eux-mêmes dans la société et de leur patrimoine dans des projets constitue un détour par lequel les philanthropes développent une maîtrise de leurs propres ressources et se mettent en situation de transmettre cette maîtrise à leurs descendants. Dans un contexte où l’héritage (re)devient structurant des patrimoines, la transmission d’une disposition à le faire fructifier ne peut s’opérer, par un paradoxe qui n’est qu’apparent, qu’à travers une dépossession d’une partie (très) minime du stock de patrimoine détenu par la famille. C’est en cela que la philanthropie est à la fois un mécanisme de conversion du patrimoine économique en capital symbolique, un instrument au service d’une stratégie familiale de reproduction et le vecteur d’une satisfaction profonde. Néanmoins, et par ces biais, le don philanthropique comporte une dimension collective et opère un cadrage de l’avenir qui concerne non seulement l’avenir individuel du donateur mais aussi celui des associations qu’il finance, des bénéficiaires qu’il touche et de la sélection des causes qui méritent d’être défendues et de la manière dont il convient de les défendre. La maîtrise de l’avenir individuel et familial est, ipso facto, une prise de contrôle de l’avenir collectif, un débordement de la richesse privée sur les affaires publiques, raison pour laquelle la philanthropie est un phénomène d’importance majeure pour comprendre la démocratie, ses formes de recomposition, mais aussi les tensions qui la travaillent dans une ère de remontée des inégalités de patrimoine.
En m’appuyant sur un matériau ethnographique, j’explorerai ce mécanisme de conversion du capital, mécanisme central dans les travaux qui analysent le pouvoir social des philanthropes31. Plus spécifiquement, je montrerai que, si la philanthropie est une conversion du capital économique en capital symbolique, dont la possession est destinée à assurer la pérennité du capital accumulé, il faut donner tout son sens à la dimension dynamique de cette conversion et en étudier les ressorts. Pour comprendre l’opération de conversion du capital économique en capital symbolique, il faut repartir de la définition que Pierre Bourdieu donne du capital. Selon Louis Pinto : « Le capital n’est pas simplement une valeur, une quantité, c’est […] une relation sociale dissymétrique qui a pour propriété d’engendrer à travers son fonctionnement les conditions de sa reproduction32. »
Ce qui caractérise le capital économique en particulier, c’est d’une part la transmission dont la philanthropie est un instrument et d’autre part la convertibilité. Si l’enquête permet de comprendre, à partir de la reconstitution du point de vue subjectif des philanthropes interrogés, comment s’opère la conversion et le sens que ceux-ci lui donnent, il est possible de formuler sans plus attendre un ensemble d’hypothèses. Celles-ci sont, pour ainsi dire, inscrites dans la ou plutôt dans les significations que Bourdieu a données au capital symbolique. La principale hypothèse est que les deux caractéristiques de la convertibilité du capital économique – en capital symbolique – et de sa transmission ne constituent, dans l’acte philanthropique, qu’un seul et même processus. On convertit en organisant la transmission et, inversement, on ne transmet véritablement qu’en convertissant le patrimoine économique en un héritage symbolique, susceptible de faire l’objet d’un véritable attachement des destinataires et donc, in fine, de fabriquer des héritiers. Dans une société hautement différenciée, la convertibilité est un enjeu et nullement un processus naturel ou aisé. Dans la société précapitaliste des paysans kabyles, le capital économique peut être aisément converti en capital symbolique33. La conversion d’un capital en un autre n’est, dans les sociétés industrielles avancées, ni automatique ni aisée34. Elle suppose du temps et un investissement psychique, familial, relationnel, intense. Pour autant qu’elle parvienne à s’accomplir, quelle signification sociale lui donner ? Dans quelle stratégie s’inscrit-elle ?
La définition originelle du capital symbolique (originelle dans la mesure où celle-ci aura beaucoup évolué dans l’œuvre de Pierre Bourdieu), que l’on trouve dans l’Esquisse d’une théorie de la pratique, permet de saisir le mécanisme de dédifférenciation attaché au fonctionnement du capital symbolique. Dans ce livre, le capital symbolique est une :
[…] forme transformée et par là dissimulée du capital économique et physique [qui] produit, ici comme ailleurs, son effet propre dans la mesure et dans la mesure seulement où il dissimule que ces espèces « matérielles » du capital, sont à son principe et, en dernière analyse, au principe de ses effets35.

Les conditions sociales de possibilité de cette convertibilité sont décrites dans les termes suivants :
[…] le travail de dissimulation et de transfiguration (en un mot d’euphémisation) qui assure une véritable transsubstantiation des rapports de force en faisant méconnaître-reconnaître la violence qu’ils enferment objectivement36.

On retrouve ici les analyses déjà évoquées sur le rôle de la philanthropie dans les stratégies de reproduction. Mais la « carrière » de ce concept dans l’œuvre de Bourdieu invite à lier deux autres dimensions37. Au sujet de la société kabyle, Bourdieu souligne « l’indifférenciation des composantes symboliques et matérielles du patrimoine38 », et c’est précisément cette indifférenciation, à travers la constitution ou la reconstitution d’une lignée, d’une maison, destinée à transmettre et reproduire le capital accumulé, que vise la philanthropie. Celle-ci est un instrument de représentation publique, valorisante et légitime, de la parenté et de la famille, qui souligne son rôle social. Dans des sociétés structurées autour de la division du travail, la philanthropie, représentative en cela de nombreuses dimensions du travail de reproduction assuré par les femmes de catégories dominantes39, vise à une dédifférenciation des registres économiques, sociaux et domestiques, le don rapatriant au sein de la sphère familiale la gestion de problèmes sociaux grâce au patrimoine économique accumulé.
Le deuxième aspect est l’importance de la reconnaissance de l’État. Il faut ici prendre à revers les déclarations d’un certain nombre d’acteurs de la philanthropie qui représentent celle-ci comme émanant de la société civile et même d’une société civile apte à relayer un État jugé défaillant dans la résolution des problèmes sociaux. Le « philanthrocapitalisme40 » n’est d’ailleurs qu’une déclinaison de cette présomption de légitimité attachée à l’efficacité supposée des acteurs marchands ayant réussi à s’imposer dans la compétition économique pour régler les problèmes sociaux avec les méthodes qui ont fait leur succès dans les affaires. De manière structurante et remarquablement stable d’un point de vue historique41, les philanthropes se sont eux-mêmes placés dans l’orbite de l’État, d’un État avec les représentants duquel ils entretiennent des relations personnalisées42. La philanthropie s’est structurée dans et par sa reconnaissance par l’État43, reconnaissance recherchée (et souvent obtenue), passant par de nombreuses modalités, dont la principale est l’obtention de déductions fiscales importantes pour les dons.
De manière plus quotidienne et diffuse, les philanthropes mobilisent leurs ressources pécuniaires, mais aussi cognitives et relationnelles, en vue de la reconnaissance de la légitimité de leur action par l’État. La conversion du capital économique accumulé en capital symbolique est dans une dépendance extrême vis-à-vis de cette validation, qui assure une forme d’objectivité à la contribution apportée, et accroît le prestige détenu. La tension entre la contestation de l’État, de ses méthodes et de son efficacité d’un côté et la demande de reconnaissance qui lui est adressée de l’autre fait l’objet de compromis matériels et discursifs. L’existence de fondations reconnues par l’État, auprès desquelles les familles peuvent faire enregistrer leurs propres fondations (et donc bénéficier indirectement de la reconnaissance d’utilité publique et des déductions fiscales qui y sont associées), fait partie des instruments permettant d’établir ce type de compromis.
C’est par l’entremise d’une telle fondation « abritante » qu’il m’a été possible d’entrer sur le terrain et de recueillir le matériau qui a permis de formuler les hypothèses précédentes. En ouvrant la porte de l’intérieur de certaines des familles les plus dotées, mais aussi de patrimoines plus modestes, la fondation enquêtée m’a donné accès à certains éléments de la dynamique existentielle de conversion. Dans la mesure où je me suis appuyé sur un matériau très singulier, y compris au regard des enquêtes ethnographiques qui comportent toutes une part de contingence, il faut restituer les conditions de sa production pour en saisir la portée et les évidentes limites.


Soi-même comme un ethnographe,
une enquête au long cours
Revenir, de manière réflexive, sur l’établissement de ce qui allait devenir une relation d’enquête au long cours permet d’éclairer un pan du développement de la philanthropie en France au cours des dernières décennies, un développement important et multiforme, mais qui laisse le phénomène très en retrait dans ce pays par rapport à la place qu’il tient dans la société aux États-Unis bien sûr, mais aussi dans d’autres pays européens.
De manière indirecte, l’enquête trouve son origine dans une réforme, la loi en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat (TEPA), contribue à la structuration de la philanthropie par l’instauration d’une déduction fiscale importante sur l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF, depuis remplacé par l’impôt sur la fortune immobilière, j’y reviendrai). Cette réforme ajoute à la déduction fiscale assise sur l’impôt sur le revenu des personnes physiques44 une autre déduction, assise sur la fiscalité du patrimoine et allant jusqu’à 75 % du don45 dans la limite de 50 000 euros. La loi TEPA a rendu possible un essor du secteur des fondations assises sur des déductions à l’ISF. Des collectes spécifiques sur cet impôt hautement symbolique et faisant l’objet d’une hostilité particulière chez les détenteurs de patrimoine se mettent en place. Un contexte porteur apparaît. Le délégué général de la fondation enquêtée l’évoque en ces termes :
Il y a eu une conjonction de faits : la libéralisation des fonds de dotation, l’idéologie un peu néolibérale de Sarkozy qui est en toile de fond de cela. La crise financière a par ailleurs quand même fait prendre conscience à un certain nombre de personnes que le patrimoine pouvait s’évaporer du jour au lendemain et que, sans aucune utilité sociale, tout était perdu. Je pense que des gens qui avaient des patrimoines conséquents, issus des années prospères d’avant-crise, grâce à la valorisation des entreprises qu’ils ont vendues ou de performances financières des marchés, des gens qui se sont retrouvés à la tête, à leur niveau, de fortunes conséquentes, ont été fortement interrogés par cette crise financière et par ses conséquences sociales.

Dans ce contexte, la fondation sur laquelle j’ai enquêté recherchait un sociologue ayant travaillé sur la philanthropie, ce qui était mon cas46, pour la renseigner sur la possible évolution du profil de ses donateurs dans le cadre d’une probable réforme de la fiscalité. Cette réforme, qui s’est finalement concrétisée en 2017 avec la transformation de l’impôt de solidarité sur la fortune en impôt sur la fortune immobilière, avait fait l’objet d’une forte anticipation de la part des acteurs du secteur. La fondation enquêtée cherchait également un sociologue susceptible de nourrir une réflexion interne sur les questions de pauvreté et les meilleures manières d’aborder ce sujet.
L’enquête a été nourrie, en amont, par des échanges relativement denses portant sur une période couvrant presque l’intégralité de l’existence officielle de la fondation et une connaissance préalable de ses activités et des personnes qui l’animent. Néanmoins, pour comprendre l’expérience des fondateurs, il fallait au préalable connaître de l’intérieur la fondation. Plusieurs démarches ont été entreprises dans ce but. Deux semaines d’observation en continu ont été réalisées dans ses locaux au printemps 2016. Ces semaines ont permis de s’imprégner du travail quotidien de l’équipe de la fondation et d’assister à des rencontres avec son environnement. Cette observation participante a été complétée par une série d’entretiens avec l’ensemble des membres de l’équipe de la fondation pour comprendre les formes concrètes de son activité : délégué général, délégué général adjoint, chargées des relations avec les fondations abritées, responsable des projets, secrétaire de direction, chargée de communication, trésorier. Les anciens membres de la fondation ainsi que des acteurs de son réseau relationnel élargi ont également été interrogés. Pour compléter cette connaissance des activités de la fondation enquêtée, un travail documentaire a été réalisé. Celui-ci a permis de reconstituer les délibérations au sein du conseil d’administration du fondateur, délibérations ayant précédé et accompagné la création de la fondation, mais aussi de faire la synthèse des études commanditées auprès d’associations ou de cabinets de consultants pour optimiser la stratégie de l’organisation. Au total, quinze entretiens avec des professionnels ont été réalisés.
À ces sources ayant eu pour vocation principale de permettre d’acquérir une connaissance précise de l’activité de la fondation, de ses cadres d’action, matériels et symboliques, il faut ajouter l’ensemble des démarches d’observation et de recueil de la parole des fondateurs. À ce titre, deux types de matériaux ont pu être récoltés. Des observations ethnographiques ont été menées dans différents contextes au cours des années 2016 et 2017. J’ai régulièrement participé à un cercle de réflexions mais aussi à des soirées mondaines, comme la journée annuelle des fondateurs organisée dans un lieu de culture parisien prestigieux, à des colloques, à des présentations, à des ateliers et activités d’animation de la communauté philanthropique. Le monde philanthropique se caractérise par une très intense sociabilité, au service des donateurs mais aussi entre partenaires (et concurrents) sur le marché de la générosité. Des entretiens (dix-sept) ont enfin été réalisés avec des philanthropes. Ceux-ci ont duré de quarante-cinq minutes à plus de quatre heures et ont donné lieu, dans plusieurs cas, à des réitérations. Ainsi, outre les interactions lors des moments d’observation, trois fondateurs ont été rencontrés à plusieurs reprises pour des entretiens approfondis. Dans trois autres cas, les entretiens avec les fondateurs ont été réalisés en présence de leur conjoint.
Au-delà même des périodes d’enquête les plus intenses, qui ont eu lieu en 2016 et 2017, la relation engagée a été prolongée auprès de plusieurs familles. Sans prétendre à une quelconque représentativité tant le nombre de cas est limité et l’échantillon constitué au gré des rencontres et des possibilités d’enquête, ces familles sont caractéristiques de configurations familiales et de structures patrimoniales différentes. Il convient donc de présenter brièvement les personnes avec lesquelles l’enquête a pu se déployer sur les plus larges périodes de temps et franchir des « paliers de profondeur » dans la connaissance de leur mode de vie et le partage de leurs aspirations, mais aussi doutes et interrogations.
Il y a d’abord un couple : François et Telma de La Rochelière47. Passionnés par le développement, ils se sont rencontrés pendant leurs études et ont mené, pendant deux décennies, des carrières en parallèle, lui dans le secteur biomédical, elle dans le conseil international. Lui était indépendant, directeur et actionnaire de la société qu’il a vendue ; elle était salariée, cadre supérieure d’une grande entreprise très installée dans son secteur. C’est d’abord Telma qui a développé un intérêt et une expertise pour la philanthropie. Quand je la rencontre pour la première fois, elle est une « entrante » dans l’activité et le secteur philanthropiques. Sa compétence professionnelle, ses ressources, son investissement en temps et en compréhension du champ philanthropique et de ses enjeux lui ont permis d’en développer, en quelques mois, une connaissance très fine et d’y trouver sa place, voire de s’y faire reconnaître comme une figure émergente. Les premiers entretiens ont lieu pendant cette période d’apprentissage et ont eu l’immense intérêt de donner à voir un changement statutaire pour Telma.
Pour Telma, devenir philanthrope a occasionné un ensemble de ruptures avec son milieu social. Elle a vécu le franchissement de frontières sociales (au sein des groupes dominants) comme une forme d’épanouissement et d’émancipation vis-à-vis des pesanteurs d’un monde (celui des cadres supérieurs du secteur privé) dont la détention d’un patrimoine conséquent, à hauteur de plusieurs dizaines de millions d’euros, issu de la vente de l’entreprise de son mari, la séparait. Mais ce passage n’a pas été dénué d’amertume ni d’un changement de rapport à son patrimoine, devenu soudain plus prudent dans la gestion quotidienne, le stock n’étant plus nourri par des apports de revenus après qu’elle avait cessé son activité professionnelle, avant d’en reprendre une à mi-temps, essentiellement pour structurer son emploi du temps et maintenir une activité, à un régime plus compatible avec l’investissement d’autres sphères de l’existence, tournées vers l’intérêt général, mais aussi vers la culture.
Après que la relation d’enquête avait été établie avec Telma, son mari François a décidé de se consacrer à la fondation. La conversion de son statut d’entrepreneur à celui de philanthrope et la reconversion de ses ressources professionnelles dans un projet d’intérêt général ont été beaucoup plus rapides et directes pour François qu’elles ne l’avaient été pour Telma. J’ai alors eu l’occasion de suivre, de très près, les démarches que François menait pour faire reconnaître ses projets tournés vers le microcrédit aux entreprises technologiques portées par des jeunes de quartiers populaires auprès des pouvoirs publics et les inflexions dans le discours et dans le montage de projets que cette quête de reconnaissance suscitait.
L’un et l’autre ont alors réorganisé leurs vies professionnelles et personnelles autour d’un fonds de dotation, devenu une fondation. Il m’a été possible de suivre ce couple dans son investissement philanthropique, dans les recompositions des relations entre eux et avec leur entourage au fil des années du fait de cet engagement philanthropique, de la manière dont il avait restructuré leur mode de vie et leur relation à leur patrimoine. La relation d’enquête s’est étoffée et complexifiée. Elle a donné lieu à des entretiens réitérés, parfois au domicile du couple. Après plusieurs années d’enquête et d’échanges, l’un et l’autre avaient développé leurs propres projets associatifs, hébergés dans une fondation commune, elle-même abritée dans la fondation auprès de laquelle j’avais commencé l’enquête. Néanmoins, le développement d’une expertise philanthropique propre chez les deux membres du couple a fini par rendre cet appui moins important.
Jean-François Simon est un philanthrope habitant à Saint-Germain-en-Laye, une commune très aisée de l’Ouest parisien. Après un parcours professionnel marqué par la vente de deux sociétés, l’une spécialisée dans l’import-export de produits pétroliers, l’autre dans le domaine des assurances, il a placé son patrimoine dans un vaste complexe immobilier qui lui assure une rente conséquente. Sa trajectoire professionnelle a été mue par un farouche désir d’indépendance. Il s’est agi pour lui de reconstituer la fortune familiale que son père n’avait su maintenir. Il lie, en permanence, cet enjeu économique avec un souci de liberté. Sa problématique a été de ne pas être salarié, de retrouver une forme de disposition de soi par le statut d’indépendant. Il est issu d’une famille prestigieuse mais dont la branche à laquelle il appartient a été désargentée à la suite de traumatismes historiques et d’une forme de dilapidation – que Jean-François explique comme un contrecoup de ces traumatismes.
Pouvant s’appuyer sur une dynastie où les personnages publics et les entrepreneurs se sont succédé, il bénéficie également des ressources de confiance d’un self-made-man dans la mesure où il a réussi à redresser une situation économique bancale à la génération qui le précédait. Il a, selon ses dires, « rempli les caisses » de la lignée et rétabli, de manière partielle, un statut et une surface sociale48. Il tient son rang dans une famille qui compte aujourd’hui encore des hauts fonctionnaires à des postes prestigieux et des chefs d’entreprise. Les comparaisons les plus saillantes sont celles qu’il établit avec les cadres supérieurs du privé de son entourage, qu’il désigne avec une condescendance mêlée d’empathie pour leur sort comme des « métayers du monde capitaliste ». La sécurisation a été pour lui autant économique que statutaire. Ce qu’il a fui n’est pas tant le dénuement que la servitude du salariat, que l’histoire, prestigieuse, de sa famille lui faisait percevoir comme une manière honteuse de « déroger ». Il a ainsi fait fortune en développant une activité de conseil dans les secteurs du pétrole et des assurances.
Catholique pratiquant, père de cinq enfants, il vit dans un hôtel particulier dont il n’a, à dessein, pas ravalé la façade. Son souci d’éviter l’ostentation est poussé à l’extrême, au point que sa discrétion pourrait paraître ostentatoire à qui en énumérerait les marques : vêtements de sport simples, voiture usagée, etc. Son mode de vie n’est cependant simple qu’en apparence car il entretient des réseaux sociaux larges et puissants, en plus de déployer une très intense activité de gestion de son patrimoine. Il a développé son activité philanthropique depuis son passage à la retraite d’abord seul puis en y impliquant ses enfants. L’association de ses enfants aux activités de sa fondation est, pour lui, sa plus grande réussite et la concrétisation de l’entreprise de transmission qu’il envisageait en créant une structure. Détenteur d’un patrimoine de 25 millions d’euros, il a créé deux fondations de flux, entre lesquels il partage 500 000 euros de dons chaque année. Il assume sans détour préférer payer un supplément à l’impôt de solidarité sur la fortune puis, après 2017, à l’impôt sur la fortune immobilière, plutôt que de s’acquitter de ce prélèvement qu’il juge confiscatoire. Il vit son engagement philanthropique sous la forme d’un engagement personnel, empreint d’une forte dimension spirituelle, une forme d’épure et d’ascèse lui permettant de se détourner de ce qu’il considère comme de faux biens et de donner une finalité à sa fortune.
Un lien de confiance étroit s’étant créé au fil des années, nos rendez-vous se déroulant à son domicile, dans un bureau où il gère son patrimoine et sa philanthropie. Jean-François en est progressivement venu à partager avec moi ses engagements, ses causes, sa volonté de réforme de l’institution ecclésiale, ses relations familiales, telle qu’elles affectent son désir d’assurer une forme de transmission, immatérielle, par le biais de la philanthropie, et finalement certains des moteurs intimes de cette forme d’engagement social. Jean-François se caractérise par un pluri-investissement dans de nombreuses causes, au niveau local, au niveau paroissial (qui ne recoupe pas exactement le périmètre municipal), au niveau de l’Église catholique et au niveau de sa propre fondation, qui met à ses yeux en cohérence ses avoirs et ses engagements. Celle-ci plonge ses racines dans le village du sud-est de la France dont il est originaire – et où il possède une bâtisse dans laquelle il passe une partie de sa retraite et où, selon ses dires, il fait « retraite », le terme étant à entendre en un sens spirituel. Au fil du temps, il m’a confié voir dans la philanthropie un instrument lui permettant de s’affranchir de ce qu’il nomme la « pesée sociale » pour désigner la conjonction d’attentes, familiales et amicales, qu’il ressent s’exercer sur lui. Il vit son patrimoine et la liberté d’en disposer comme un nouvel affranchissement et ne rechigne pas à affirmer sa chance et même sa jubilation à pouvoir donner.
Deux autres familles ont pu être suivies, qui font ressortir un rapport très différent à la fortune. Plongeant ses racines dans une grande entreprise industrielle, la fondation familiale animée par Marie-Jeanne Bouton atteint, à elle seule, les dimensions des grandes fondations abritantes reconnues d’utilité publique. Même si Marie-Jeanne Bouton a récusé, en entretien, le terme de « grande philanthrope » en soulignant la modestie des ressources engagées (entre un demi et un million d’euros annuels) au regard d’autres entreprises philanthropiques, portées par des entrepreneurs ou des milliardaires49, l’expertise et le professionnalisme de la fondation qu’elle gère la placent, elle et sa structure, non loin des acteurs les plus installés du secteur, au moins en termes de compétence avérée et de structuration. L’ancrage de ce qu’elle désigne comme des œuvres dans l’actionnariat familial d’une puissante dynastie industrielle assure à la fondation familiale une assise solide, qui prend la forme du soutien de plusieurs donateurs importants, qui se partagent les dividendes d’une branche de la famille détentrice de l’entreprise. L’ISF, puis l’IFI, d’un nombre non négligeable de membres d’une famille aux ramifications complexes, structure l’existence d’un véhicule reconnu.
Marie-Jeanne Bouton habite un grand appartement bourgeois au dernier étage d’un immeuble haussmannien du VIIIe arrondissement de Paris, elle appartient à une lignée dont elle assure, à travers la fondation qu’elle anime, la cohérence et la cohésion. Diplômée d’une grande école commerciale, elle a mené une carrière de cadre supérieure dans une entreprise cotée en bourse, carrière qui s’est interrompue brutalement, ce qui lui a laissé un sentiment d’abandon par une société à laquelle elle s’était fortement identifiée. Précipitée à la retraite, elle a investi son énergie et sa compétence dans la fondation familiale, forme modernisée des œuvres patronales que son grand-père, fondateur de l’entreprise dont le capital fait vivre la fondation, avait inscrites dans la gestion de sa main-d’œuvre et dans son rapport avec le territoire où avait lieu la production.
L’animation de cette fondation conduit Marie-Jeanne à développer un véritable réseau au sein de la famille. C’est en réalité une véritable entreprise de structuration de sa famille qu’elle met en œuvre à travers la philanthropie. Cette dernière pratique est indissociable de la nécessité de donner de la stabilité et de la cohésion à un patrimoine familial désormais disséminé entre plus de huit cents personnes et travaillée par des tensions qui sont à la fois interpersonnelles et liées à la stratégie de diversification du groupe et aux choix stratégiques qu’il convient de lui faire prendre. Dans cette entreprise philanthropique, elle a développé un savoir pratique et un ensemble de techniques professionnelles qui font d’elles une experte reconnue comme telle du secteur, en même temps qu’un pôle de référence pour la génération de ses enfants – les arrière-petits-enfants du fondateur de l’entreprise familiale donc – appelés à prendre la relève de la fondation. Le travail philanthropique est exercé de manière exclusive par une femme, garante de la reproduction familiale et de l’entretien du capital social en son sein, ce dont elle prend conscience progressivement, non sans regretter l’absence d’implication des hommes50. La transmission du flambeau à la jeune génération constitue sa principale préoccupation. Le fait de parvenir à associer des jeunes adultes avant qu’ils ne prennent des responsabilités professionnelles et familiales les privant de la disponibilité nécessaire, constitue un objectif dont elle est heureuse de partager les signes de réussite et de concrétisation.
Enfin, une dernière relation d’enquête a pu être nouée avec Maria-Eugenia Suarez. Elle est – et se présente comme – la femme du président d’une importante entreprise de gestion d’actifs sur la place de Paris. La société codétenue par son mari et son beau-frère gère 5 milliards d’euros sur les marchés financiers, son patrimoine familial se situant autour de 250 millions d’euros, dans un rapport d’un à dix avec celui de Jean-François Simon donc. Elle se présente comme telle car « elle sait qui fait rentrer l’argent » et ne souhaite pas séparer l’activité philanthropique du capital productif qui la rend possible et nécessaire. Mère de quatre enfants, que j’ai pu rencontrer à plusieurs reprises lors des soirées organisées par la fondation qui nous a mis en contact, elle dirige la fondation d’entreprise liée à la compagnie de son mari et participe ainsi à la gestion des ressources humaines de ce groupe.
Comme dans le cas de François et Telma de La Rochelière, même si c’est sous une modalité très différente – la philanthropie étant l’affaire exclusive de Maria-Eugenia Suarez –, la gestion des affaires et la direction des opérations philanthropiques sont étroitement liées. Catholique pratiquante et militante, dotée de ressources très largement supérieures à celles de la plus grande partie des philanthropes ayant créé une fondation familiale, elle est également très réflexive sur ses choix d’investissement, leur forme et leur direction.
Étant elle-même une professionnelle en exercice, elle discute d’égal à égal avec les intermédiaires et a une double position qui rend son regard particulièrement aiguisé. Elle milite activement pour la défense de la valeur familiale dans la société. Elle est très lucide sur les inégalités qui structurent celle-ci et sur l’ampleur des ressources transmises à ses enfants. Le volume et la diversité des ressources dont elle dispose ainsi que l’aisance sociale la conduisaient à colorer nos relations d’une appropriation subtilement ironique du personnage social que je représentais, interpellant « notre sociologue de Paris 8 » autour des buffets mondains. Elle a été une collaboratrice essentielle de l’enquête, volontiers provocatrice vis-à-vis de ce qu’elle supposait – parfois à raison – être mes convictions, toujours empreinte d’une parfaite civilité et d’une très grande écoute et efficacité dans les demandes de mise en relation avec ses pairs51. Une relation paradoxale de défi amusé et de confiance s’est instaurée au fil des années, à partir de notre première rencontre en 2015. Son origine immigrée la maintient sans doute à distance du milieu dans lequel elle s’est remarquablement intégrée, ce qui a pu contribuer à l’établissement d’une forme de connivence avec un sociologue également extérieur à la grande bourgeoisie, mais manifestant le désir d’en comprendre un certain nombre de rouages.
Une remarque complémentaire doit être faite pour cerner les contours du groupe social constitué par les philanthropes rencontrés. Elle concerne positionnement de la fondation enquêtée sur le « marché » des fondations abritantes. La fondation a fait le choix de proposer des seuils financiers plus accessibles que ceux habituellement pratiqués par les fondations abritantes historiques. Le délégué général revient sur cette période en assumant cette stratégie d’abaissement du seuil minimal et en faisant d’elle un élément d’un succès relativement inattendu, la fondation ayant rallié à elle plus de deux cents familles en quelques années :
On a été des disrupteurs dans le paysage, on est arrivés avec un renouvellement de l’offre. On nous a regardés avec un peu de condescendance au début et, au bout de trois, quatre ans, nous avons rencontré un succès qui nous a un peu étonnés mais qui a aussi étonné pas mal de gens. Ce qui a fait la conjonction, c’est qu’on a été perçus comme une structure légère, accueillante, accessible, sympa et avec un affichage fort de valeurs et, en plus, les moins chers du marché…

Cette spécificité organisationnelle, présentée et valorisée par l’un de ses concepteurs, a des effets profonds sur la composition sociologique du groupe des philanthropes. Celui-ci est plus « démocratique » que le recrutement auprès de fondations abritantes plus sélectives. Cette approche était sans doute nécessaire à une organisation entrante sur ce segment de marché pour s’y faire une place, même si elle contredit des tendances à la sélectivité sociale croissante du don. La fondation elle-même sera obligée de revenir sur son ouverture sociale et conduite à se recentrer sur les très grandes fortunes, seules à même de rentabiliser véritablement l’existence d’un véhicule philanthropique. Elle a néanmoins ouvert le statut de philanthrope à de nouveaux profils, par exemple à des cadres supérieurs de grandes entreprises, qui, une fois retraités et après avoir accumulé un patrimoine dont ils avaient pu transmettre une part importante à leurs héritiers directs par des donations, ont pu voir dans la création d’une fondation une manière de rassembler et de rationaliser leurs dons à des associations. Cette segmentation conduit la fondation à faire coexister des individus et, plus souvent, des familles disposant de ressources très hétérogènes. De ce point de vue, elle présentait une configuration spécifique particulièrement adaptée pour approcher la diversité des catégories dominantes et des mondes de la fortune. La diversité des ressources, des ancrages sociaux et des trajectoires représentées constitue une singularité de la composition du groupe des philanthropes rattachés à cette fondation dans le paysage philanthropique en même temps qu’une voie d’accès sociologiquement féconde à différents segments.
Le deuxième aspect est la tonalité chrétienne et plus précisément catholique fortement affirmée par ce groupe. La fondation enquêtée porte, de manière légèrement euphémisée, une identité chrétienne dans l’espace public. Mettant en avant un objet social large et consensuel (l’éducation et l’autonomisation sociale), elle n’en est pas moins inscrite dans le paysage des institutions du catholicisme. Même si elle ne met pas cette dimension en avant pour ne pas cliver, notamment les chefs d’entreprise, une éthique de la gestion des biens, fortement inspirée de la doctrine sociale de l’Église, régule les valeurs qui guident cette organisation ainsi que celles et ceux qui s’y rattachent.
Ce point est triplement important. Il invite d’abord à situer la philanthropie, cet objet contemporain inscrit dans le monde présent, en lien avec la réflexion séculaire, développée au sein du catholicisme sur la gestion la plus adaptée de la richesse et son articulation avec la question de la pauvreté52, par ailleurs centrale dans l’apport culturel du christianisme et dans la structuration, matérielle et symbolique, des pratiques du don53. Rendre compte de cette dimension, sans lui donner un rôle de détermination « en dernière instance » vis-à-vis des autres aspects de l’identité sociale des philanthropes, permet de comprendre un ensemble de ressorts de leur investissement. Que ce soit la défense de la famille comme valeur sociale ou celle du pluralisme dans les causes soutenues, directement ou indirectement par les pouvoirs publics, la philanthropie constitue une forme de reconnaissance, en acte, du pluralisme et un mode de conciliation – en même temps que de lutte – entre des segments élitaires idéologiquement opposés54. L’ancrage dans une forme de spiritualité informe le type de cheminement décrit par nombre des philanthropes rencontrés. De ce point de vue, je partage pleinement l’avis des directeurs d’un ouvrage collectif récent :
Le renouvellement des approches sur les classes sociales peut contribuer à améliorer notre compréhension des phénomènes religieux, tout comme le religieux est susceptible de constituer une perspective heuristique dans l’analyse de la stratification sociale55.

Il s’agit ici principalement, comme l’écrivent ces auteurs, de « rendre visibles les frontières religieuses qui consolident les groupes sociaux ». L’implication des femmes dans la pratique philanthropique contribue à produire et à stabiliser un sentiment d’appartenance communautaire qui réactive des schèmes religieux dans la mesure où est perpétué un partage des rôles inégalitaires, le plus souvent de manière parfaitement consciente56. La philanthropie peut constituer la forme moderne de pratiques charitables, inspirées par des ancêtres chrétiens de la famille et ainsi faire vivre (et assurer la transmission, j’y reviendrai) d’un patrimoine immatériel qui est tout sauf neutre du point de vue religieux. Comme l’a montré Lorraine Bozouls, elle « contribue à assurer l’acquisition ou le maintien de la légitimation de la position de classe, tout en apportant une voie de résolution à des tensions et contradictions issues de la possession de richesses dans une religion qui valorise la pauvreté »57.
Se définir comme philanthropie constitue un passage dans une strate supérieure des classes dominantes. L’enquête ethnographique de longue durée a permis de mettre au jour et d’analyser le « passage statutaire58 » que recouvre le fait de devenir philanthrope. Un réaménagement identitaire s’opère en effet dans et par le don, qui renvoie à une évolution subjective profonde. Nombre des philanthropes rencontrés ont fait part, lorsque le sens de leur pratique philanthropique était abordé en entretien ou lors de conversations informelles, d’être entrés avec la philanthropie dans un processus de mise en cohérence personnelle qui impliquait une forte réflexivité – celle-ci a sans doute, comme cela a déjà été indiqué, constitué un contexte favorable à la réception de la proposition d’entretien.
Le mot n’a pas toujours été prononcé, mais il correspond assez bien à la plupart des trajectoires observées : donner est un acte de conversion. De la même manière qu’un particulier organise sa succession avant son décès et fait des donations à ses héritiers pour limiter la fiscalité à laquelle ceux-ci seront assujettis, le philanthrope acquiert une maîtrise sur les ressources dont il dispose, ressources qu’il peut avoir lui-même reçues en héritage ou gagnées, par l’orientation – la signification et la direction – qui leur est donnée par le don. Celui-ci porte l’empreinte du donateur sur ses biens et opère un marquage symbolique de l’ensemble de ses avoirs, comme on a pu parler de « marquage » affectif de l’argent.
Néanmoins, le point qui me semble le plus important, et celui par lequel l’empreinte de la religion chrétienne d’une part et celle de l’appartenance de classe d’autre part se rejoignent, est celle du temps. Le temps chrétien est un temps finalisé, tendu entre l’Incarnation et la parousie59, et dans lequel les actes – notamment pour les catholiques – ont valeur de témoignage et d’anticipation. La philanthropie synthétise et finalise. Elle synthétise une mobilisation subjective, une assise socio-économique et un soutien institutionnel donné aux actions liées à l’affectation d’un capital à des causes d’intérêt général. Elle est un opérateur de mise en cohérence sociale des avoirs individuels et familiaux et de l’être. Elle peut jouer ce rôle parce qu’elle finalise cet être et cet avoir, et c’est la raison pour laquelle la religion épouse aussi bien une démarche dont elle ne fait qu’expliciter, justifier et donc faciliter, accélérer, les nécessités propres. L’affinité élective entre position sociale dominante et appartenance religieuse trouve là une résonance contemporaine. La réactivation de schèmes chrétiens inscrit dans le passé et dans un ensemble de structures temporelles et cognitives déjà là les capacités d’anticipation et de préemption du futur par lesquelles se manifeste la domination présente.

Devenir philanthrope
Analyser les classes supérieures par le prisme de leurs pratiques philanthropiques donne à voir une liaison dynamique entre le don et certaines caractéristiques fondamentales de la propriété et de la famille qui la détient et l’investit. Si la philanthropie constitue une forme d’investissement, une stratégie de reproduction, et si la propriété est une ressource spécifique, et fondamentale, pour la construction de l’individu, en ce qu’elle est un gage de maîtrise de l’avenir, il apparaît, de manière symétrique, que le don philanthropique contribue à redessiner les contours de la famille, en la mettant au service du capital dont elle mobilise une partie, souvent très limitée, dans le don. Les professionnels rencontrés estiment, de manière convergente, quoique non concertée, et malgré la discrétion qu’ils conservent sur ces dimensions, que les dons moyens des grandes fortunes s’élèvent, même cumulés sur plusieurs années, à environ 1 % de leur patrimoine. Les grands donateurs les plus impliqués dépassent rarement les 10 % et, quand ils le font, c’est au prix de conflits avec les autres membres de la famille et, parfois, leurs héritiers60.
Dans la grande majorité des cas, la philanthropie fait partie des instruments de la gestion patrimoniale61. Elle modifie cependant les modalités par lesquelles la famille s’organise et redéfinit jusqu’aux contours de celle-ci. Elle est un vecteur de transmission, mais un vecteur qui a un effet propre sur l’entité qui transmet et reçoit le patrimoine. La plasticité des significations données à la famille permettra de cerner la diversité et l’unité des rapports à la transmission que l’enquête, nécessairement limitée, a permis de mettre au jour. Enfin, nous montrerons que cette organisation et cette destination des avoirs comportent une dimension politique dans la mesure où ce sont des structures, des modes d’action et des références relevant d’une véritable politique publique privée qui sont ainsi élaborés.
L’enjeu de ce chapitre est donc d’abord de déployer un type de démarche ancré dans l’étude d’un matériau qualitatif pour dépasser une vision statistique et, par construction, réductrice de la position sociale des individus. Il s’agit pour cela de repartir des ruptures62, c’est-à-dire des épreuves statutaires, mais aussi parfois des ruptures aux répercussions intimes vécues par les membres de catégories dominantes pour saisir la dynamique de leur engagement autrement dit le moteur de leur motivation à développer des initiatives philanthropiques. C’est par l’étude de ces ressorts que les franchissements de barrières sociales auxquels donne lieu l’acquisition du statut de philanthrope peuvent être le mieux compris.
LA RUPTURE INITIALE
Devenir philanthrope revient à traverser une frontière sociale. Le franchissement de la barrière qui donne accès au statut de philanthrope assure l’entrée dans un groupe social distinct. En même temps qu’il est un point d’arrivée, il constitue un point de départ dans des opérations de classement internes au groupe auquel l’individu accède comme par rapport aux autres segments des catégories supérieures. La plupart des enquêtés ont ainsi commencé leur présentation en entretien par un jugement relatif et dépréciatif sur leur patrimoine en minimisant leur richesse. Cette déclaration, mobilisée d’emblée, a pour fonction de s’adresser aux représentations prêtées au sociologue. Elle a également pour vocation de souligner une conscience très aiguë des écarts entre les niveaux de patrimoine représentés dans la philanthropie ou, à une échelle plus réduite, au sein des familles (une centaine) qui se sont placées sous égide de la fondation abritante. Ce type de déclaration éclaire la puissance de l’intériorisation du jugement des pairs et l’intensité, ainsi que la précision, des opérations de classement dont les philanthropes sont les sujets, en même temps que les objets.
Se situant dans un espace social dont Bill Gates et Liliane Bettencourt sont, respectivement à l’échelle globale et nationale, les points de référence63, ils démontrent leur lucidité et leur réalisme social en relativisant leur position et en désarmant les prétentions exorbitantes qui pourraient leur être prêtées. Ces déclarations sont bien sûr une stratégie d’euphémisation du volume des ressources possédées et sans doute également une stratégie de présentation de soi en entretien. Seule Maria-Eugenia Suarez a joué de manière délibérée une autre partition, en assumant le poids, absolu et relatif, de la fortune détenue par sa famille sans occulter sa dépendance en tant que femme – jusque et y compris en tant que professionnelle – vis-à-vis du patrimoine professionnel de son mari et le positionnement social et politique (« conservateur mais pas réactionnaire ») qui découle naturellement (puisque être « conservateur » est inscrit dans « l’ADN » des philanthropes, précisera-t-elle) de la mobilisation de ces ressources.
Ces déclarations ne se comprennent que parce que devenir philanthrope revient à acquérir un statut. Comme tout franchissement de frontières sociales, ce passage implique un réaménagement profond des activités et de l’identité du fondateur64. C’est pourquoi il procède souvent d’une rupture. La rupture peut être statutaire : elle peut être liée à la position sociale du fondateur ou à tout autre changement des modalités de son inscription dans la vie sociale. Même au sein d’un échantillon réduit comme celui de cette enquête où une vingtaine de fondateurs de fondations seulement ont été interrogés, il est possible d’identifier une grande diversité de formes de rupture ayant précédé la création d’une fondation. Quelles que soient leurs formes, ces ruptures constituent l’horizon de sens subjectif dans lequel s’inscrit la création d’une fondation. Elles permettent de rendre compte de l’investissement que les philanthropes placent dans leur démarche, ne serait-ce que parce que ces ruptures les ont rendus biographiquement disponibles pour cet investissement.
Le terme de rupture n’est pas à entendre en un sens négatif mais simplement comme le franchissement, objectif et subjectif, d’une étape. Vendre une entreprise, prendre sa retraite ou perdre un proche constituent autant d’exemples de bifurcations biographiques qui ouvrent une disponibilité pour un investissement philanthropique. Plusieurs philanthropes rencontrés ont choisi de donner la part d’héritage qui était réservée à un enfant précocement décédé. La vente de leurs entreprises – et la soudaine disponibilité d’un capital très conséquent ainsi que la nécessité de convertir des compétences entrepreneuriales – a pu décider d’anciens entrepreneurs à entrer en philanthropie ; des formes de conversion religieuse ont également pu donner lieu à la genèse de ce type d’investissement, rétrospectivement reconstruit comme le récit d’une « vocation » enfin accomplie ; des licenciements peuvent également intervenir, la philanthropie se présentant comme une manière d’inverser le sens de l’inactivité en un projet positivement investi, etc. Trois cas de figure, qui ne résument bien évidemment en rien à la complexité des trajectoires qu’il a été possible de recueillir, ni même l’ensemble des dimensions des trajectoires des personnes concernées, peuvent être distingués : les ruptures statutaires, les ruptures sociales, et enfin les ruptures existentielles où les deux dimensions précédentes sont intégrées dans un projet de vie qui remet en cause les structures mêmes de l’existence et où un récit de « conversion » soutient la démarche. Je n’évoquerai ici, pour l’instant, que le premier type de rupture, renvoyant les cas de « conversion » à des publications ultérieures.
Parmi les ruptures statutaires, la plus courante est l’arrêt des activités professionnelles dans lesquelles les personnes concernées disent s’être intensément investies. Celui-ci peut découler de l’arrivée à l’âge de la retraite, d’un licenciement ou de la vente d’une entreprise. Les trois cas de figure ont été rencontrés. Ainsi, le projet de ce fondateur prend sens dans la suite d’une trajectoire professionnelle et s’inscrit parmi d’autres activités dans le cadre de sa retraite :
« J’ai fait mes études à Strasbourg. Ensuite, je suis monté à Paris faire une école d’ingénieurs. C’est comme ça que j’ai quitté Strasbourg et ses environs pour un certain nombre d’années.
— Pouvez-vous me dire un mot des activités professionnelles que vous exercez ou que vous avez exercées ?
— Ensuite, j’ai commencé à travailler dans l’informatique. J’ai fait des études aux États-Unis. Après, j’ai fait une carrière assez internationale dans le domaine du conseil et des assurances.
— Vous êtes toujours en activité ?
— Non. Si vous faites le calcul, j’ai 66 ans donc depuis l’an dernier j’ai arrêté toutes les activités. Et je m’occupe d’un petit peu d’autres choses. »

Le projet de création d’une fondation s’inscrit pour ce fondateur dans la perspective de maintenir une activité une fois le passage à la retraite franchi. Créer une fondation constitue le débouché d’un engagement bénévole très courant chez les retraités, notamment les retraités ayant fait des études, qui cumulent les ressources propices à ce type d’investissement volontaire auprès d’associations. Simplement, les moyens qu’il a accumulés lui permettent de donner à un engagement, somme toute banal pour sa catégorie d’âge et de diplôme, la forme spécifique d’une fondation. Le statut de philanthrope lui apparaît comme une manière particulièrement valorisante d’exister socialement après la fin de ses activités professionnelles :
C’était en lien avec les arrêts de mes activités professionnelles où il fallait se recadrer pour savoir ce qu’on faisait, donc je me suis orienté vers des activités bénévoles, vers des activités culturelles, des activités sportives. Puis, dans le cadre des activités bénévoles, j’ai un peu découvert, à travers des initiatives locales, le monde associatif. Ensuite, la situation est que j’avais, sans être fortuné, relativement bien réussi dans ma carrière, sur le plan financier du moins. Traditionnellement aussi dans la famille, on faisait des dons. On n’avait jamais de fondation, auparavant, mais mes parents ou en tout cas mon père était régulièrement donateur à droite et à gauche. Peu à peu, l’idée s’est concrétisée. C’est vrai que les incitations fiscales, le fait grâce à la fiscalité de pouvoir donner plus tout en dépensant moins, ont aidé à mettre la chose en route.

Nombre de philanthropes ont ainsi pris un plaisir non feint à évoquer la pluralité de leurs engagements associatifs et bénévoles et ont tenu à souligner que la création d’une fondation n’était qu’une manière parmi d’autres de s’engager au service des autres. Le maintien de ces activités est caractéristique d’une manière de vivre sa retraite qui correspond à l’expérience des cadres et cadres supérieurs65, c’est-à-dire de personnes qui ont connu des carrières continues et qui sont entrées à la retraite dans un bon état de santé physique et psychique. Certains sont des hyperactifs du bénévolat et de l’engagement associatif. Il suffit, pour s’en convaincre, d’écouter Jean-François Simon évoquer la pluralité et la diversité de ses engagements :
Je fais très attention à ne pas être un homme d’état-major, de conseil d’administration, de beaux dossiers, moi il me faut du terrain. Je veux bien rentrer dans d’autres CA, mais sous réserve que cela ait du sens et qu’on reste « terrain », moi j’ai besoin de voir et donc je le fais beaucoup dans ma commune de résidence, il faut être sur le terrain et pas seulement dans le concept. J’y suis quand même, je suis dans une équipe depuis quinze ans et je vais régulièrement à l’accueil de jour. Je suis assez impliqué quand même et pour moi, c’est ça le terrain.
Le deuxième terrain, c’est de m’impliquer dans l’accompagnement de petites associations, l’une qui fait l’accueil de filles prostituées qui fuient les réseaux de traite, ils ont besoin d’un regard croisé, d’un regard différent, donc je vais les voir régulièrement, c’est une association où il n’y a que des femmes, la relation à l’homme est extrêmement difficile donc c’est important que j’y sois. Il y a une autre association qui fait du suivi de populations roumaines en accompagnement jusqu’à l’emploi. J’essaie de les aider au niveau des surfaces, des sous et au niveau des échanges. Pour moi, c’est important de suivre de petites associations, soit dans leur phase de démarrage, soit dans leur phase de transition. J’ai fait les maraudes avec le CCAS, j’ai envie de les voir ces gens-là, c’est bien de voir des papiers blancs mais j’ai envie de les voir ces gens-là, il faut se nourrir en fait.

La conclusion de cette tirade enflammée est significative. Sa philanthropie « nourrit » Jean-François Simon. Ses activités lui assurent une compréhension des réalités sociales, une communication avec ses acteurs et actrices, une existence dans laquelle il peut faire valoir ses qualités d’entrepreneur, pour assurer la mise en place administrative ou la conception du projet ou accompagner un changement d’objet social. Dans ces moments de bifurcation, les ressources de l’entrepreneur peuvent être mobilisées avec profit. Par ailleurs, ces activités comblent le vide laissé par l’activité professionnelle et donnent sens au temps de la retraite. Cette dimension n’apparaît jamais mieux que quand cet investissement est comparé à d’autres, plus ludiques, choisis par des connaissances du même âge et du même statut social :
Une fondation, c’est un super-antidépresseur je pense. On est moins autocentré. On voit des gens vieux, je le vois en retraite, ils s’enferment dans le golf, on voit des gens qui sont dans la peur du manque, qui achètent des ascenseurs pour être sûrs qu’à la fin ils auront un ascenseur, ils attendent la mort. Les choix de vie, ça va aussi porter sur : « Je fais quoi de ma retraite ? » C’est des choix de vie et de gestion de son temps. Tout ça doit être au service d’un projet. Il faut faire des rencontres, il faut se nourrir.

Le passage à la retraite est peut-être le déterminant statutaire le plus important pour expliquer l’engagement dans un projet de fondation. Néanmoins, ce n’est pas le seul, le fait de quitter des activités professionnelles antérieures pendant la période de l’âge actif constitue également un moteur puissant. Marie-Jeanne Bouton évoque sa carrière professionnelle et les différents moments où des occasions de s’engager se sont présentées à elle.
Le sociologue ne peut s’empêcher de noter, au passage, la relativisation de l’importance des ressources, notamment scolaires, dont elle dispose dans son récit. Cette euphémisation n’est pas une coquetterie ou une volonté de dissimulation car Marie-Jeanne Bouton assume pleinement son statut et sa position sociale. Il s’agit d’un indice du fait que le point de référence des membres des classes dominantes est constitué par leurs pairs, au regard desquels les critères de classement s’opèrent de manière exclusive :
J’ai eu une carrière professionnelle classique et banale. Je suis diplômée d’HEC et j’ai commencé à travailler donc j’ai fait du marketing, du contrôle de gestion, un peu de stratégie. À un moment, avec quatre enfants, je me suis posé la question d’éventuellement faire autre chose, d’avoir une autre organisation de vie professionnelle. À l’époque, j’avais commencé à regarder à faire autre chose et ça ne s’est pas fait à ce moment-là donc j’ai repris une activité à temps partiel.
Et ce qui m’a mis le pied complètement à l’étrier, c’est quand l’entreprise dans laquelle j’ai travaillé pendant vingt-six ans m’a mis[e] dehors. On m’a mis[e] dehors. On s’est quittés. Et là je me suis dit que c’était l’opportunité de me dire : qu’est-ce que je fais dans les années qui viennent ?
J’avais trois projets possibles. J’avais un projet de monter une entreprise qui me plaisait bien. Un projet de faire du conseil en marketing qui me plaisait moins et qui était assez naturel. Et le troisième qui était de travailler dans la philanthropie que je n’ai pas mis en œuvre tel que je le pensais parce qu’en fait, tant qu’on n’a pas une expérience dans le domaine, on n’est pas crédible pour aller voir quelqu’un, etc. Donc j’ai monté une petite entreprise et en même temps, j’ai monté ce projet de fondation familiale qui ne me prenait pas beaucoup de temps au début, mais qui m’en prend plus maintenant.

Deux éléments importants ressortent de cet extrait : le licenciement a été vécu comme une rupture comportant une dimension affective (« on s’est quittés ») et l’engagement philanthropique a constitué une des options possibles pour s’engager dans une carrière de substitution après la fin de celle accomplie dans le groupe où cette fondatrice a passé la quasi-totalité de sa carrière. Cet extrait d’entretien montre que les positions dominantes se caractérisent par une large ouverture du champ des possibles, une diversité des stratégies de substitution disponibles ou des alternatives ouvertes66. Marie-Jeanne Bouton dispose d’une palette de ressources culturelles, professionnelles et relationnelles considérables, qui lui permettent de traverser et, au moins en partie, de surmonter une épreuve comme celle du licenciement, dont l’empreinte affective et la blessure qu’elle a représentée (« on s’est quittés », « on m’a mis[e] dehors ») restent omniprésentes.
Les carrières heurtées ou finissantes ne constituent cependant pas la totalité, loin de là, des contextes facilitant le passage à l’acte philanthropique. Ainsi, même si ce rajeunissement constitue un élément d’un discours de légitimation que la philanthropie développe et qui doit être relativisé par l’importance des retraités dans les effectifs des donateurs, une partie de la nouvelle génération de philanthropes est composée d’entrepreneurs ayant vendu leur société et s’appuyant sur un capital disponible important à un âge précoce pour s’engager dans cette démarche67. Ici, la rupture est plus susceptible d’être valorisée et investie positivement car elle est directement liée à l’acquisition d’un patrimoine qui peut se révéler, selon les termes de la vente, très important et suffisamment conséquent pour assurer (à leurs propres yeux) la sécurité financière de la génération des vendeurs et de leur descendance68. En France, Geoffroy et Sabine Roux de Bezieux incarnent par exemple, par leur investissement philanthropique et leur exposition publique, ce type de profil69. Un désajustement statutaire et social peut découler de la soudaine disponibilité d’un capital important. Les entrepreneurs changent de catégorie sociale en réalisant une vente lorsque celle-ci s’effectue dans de bonnes conditions.
Ce changement statutaire n’est pas sans risque ni difficulté, raison pour laquelle les banques privées et autres gestionnaires de fortune dirigent les détenteurs d’un patrimoine vers des activités comme la philanthropie, et ce d’autant plus que la disponibilité patrimoniale et temporelle intervient de manière subite dans le parcours de vie70. Les intermédiaires rencontrés lors de l’enquête, notaires, banquiers privés, conseillers en philanthropie n’ont eu de cesse de nous signaler que le risque d’un mauvais usage de son temps et de son argent n’était que « la face immergée de l’iceberg », pour reprendre les termes d’un enquêté rencontré lors d’une soirée consacrée à ces professionnels. En dirigeant les riches qu’ils accompagnent de manière très individualisée, et notamment les – relativement – nouveaux riches, le plus important pour eux est de les inclure et de les socialiser dans leur groupe de pairs. De ce point de vue, l’entrée en philanthropie suppose un réaménagement identitaire profond.


La barrière et les niveaux
De l’extérieur, les catégories supérieures sont souvent perçues comme un bloc homogène. Il y a plusieurs raisons à cela. Les formes de solidarité de classe qu’il est possible d’observer, à l’échelle large des comportements électoraux ou à l’échelle fine des recherches sur les segments les plus favorisés et les plus exclusifs, en sont une. Il y a également le fait que ces catégories ne s’exposent que de manière partielle et sélective et que, contrairement aux classes populaires très intensivement étudiées par les pouvoirs publics, elles échappent largement à cette attention forcée71. Enfin, les formes de présentation de soi de la bourgeoisie sont précisément destinées à véhiculer le sentiment d’une unité de la classe. Pourtant, et il faut – encore – créditer Thomas Piketty sur ce point, cette homogénéité ne résiste pas à l’analyse, ne serait-ce qu’à la description quantitative des ressources qui composent les mondes sociaux du 1 % le plus riche de la population72.
Les analyses du sociologue français Edmond Goblot sur ce dernier aspect peuvent être mobilisées avec profit pour rendre compte des mécanismes de passage statutaire et social73 vers la bourgeoisie. En effet, analysant les formes de l’intégration dans la bourgeoisie dans la première moitié du XXe siècle, celui-ci a distingué deux aspects à ses yeux décisifs dans la constitution de ce groupe, la barrière et le niveau. La bourgeoisie se constitue par exclusion des autres et donc en érigeant une barrière dont le franchissement n’est autorisé que de manière très sélective. Par contre, une fois cette barrière franchie, des opérations de nivellement ont cours avec pour visée de procurer à chacun des membres acceptés le sentiment d’une participation sans réserve au groupe et de renvoyer à l’extérieur une image d’unité et d’homogénéité.
UN CHANGEMENT DE POSITION SOCIALE
Les réflexions développées par Goblot peuvent être utiles non seulement pour comprendre la façon dont la bourgeoisie met encore aujourd’hui à distance les autres groupes, mais aussi pour saisir les mécanismes d’arasement de la segmentation interne au sein de ces catégories favorisées. Coexistent, au sein des groupes dominants, des salariés aux très hauts revenus, salariés disposant, par ailleurs – notamment lorsqu’ils ont atteint un certain âge – de ressources patrimoniales, des entrepreneurs mais aussi des détenteurs d’un patrimoine financier, au sens plein du terme un « capital74 » productif. À ces ressources s’ajoute souvent une expertise liée aux investissements réalisés par les détenteurs de capitaux, évidemment les investissements qui constituent le stock de leur patrimoine, qu’il soit à dominante immobilière ou financière, mais qui peuvent aussi avoir eu lieu dans le domaine de la philanthropie ou dans d’autres domaines particulièrement prisés pour leur valeur distinctive, au premier rang desquels les arts et la culture75.
Marie-Jeanne Bouton a été cadre supérieure d’un grand groupe coté pendant vingt-cinq ans, tout en détenant des parts d’une entreprise industrielle appartenant à sa famille. Elle a, en parallèle, assuré l’éducation de ses quatre enfants et la transmission du patrimoine scolaire – ses enfants ont tous acquis des diplômes (écoles de commerce ou d’ingénieurs) qui leur assurent des revenus conséquents. Un de ses enfants a créé une entreprise dans le secteur du numérique, une de ses filles avec lesquelles nous avons eu l’occasion d’échanger sur le devenir de la fondation et qui nous a fait part de son intérêt et de ses incertitudes quant à un engagement dans celle-ci, était étudiante dans une école d’ingénieurs prestigieuse au moment de l’entretien.
L’état d’indétermination de la jeunesse que l’on devine (relativement) faible du point de vue professionnel pour ces enfants très diplômés d’une famille au patrimoine conséquent, est par contraste perceptible dans la projection très incertaine dont ils font état quant à leur contribution à la structuration familiale. Ce point est tout sauf anodin. La fondation, en tant que véritable structure, permet de donner une stabilité aux engagements collectifs et constitue un instrument « disponible » pour les jeunes. Quand, à l’âge de la maturité, la construction de leur vie sociale aura (re)donné aux membres des jeunes générations des marges pour réfléchir et, éventuellement, s’investir dans ce type d’initiative, ils trouveront une fondation « prête à l’emploi76 ». Cette anticipation est un ressort crucial des pratiques des parents ou grands-parents77. Marie-Jeanne Bouton, pour revenir à elle, a développé une technicité très importante dans le domaine philanthropique, qui en fait une experte aux yeux des professionnels qui la conseillent dans ses placements. Une analyse, fût-elle très grossière, fait ressortir que la pluralité et le volume des ressources détenues font que les positions des membres de ces groupes excèdent les informations procurées par les nomenclatures socioprofessionnelles, ou plutôt invitent à croiser ces dernières avec les différentes formes de capitaux détenus.
Pour des individus aussi richement et diversement dotés, devenir philanthrope conduit à opérer une synthèse de ces ressources en même temps que cet engagement modifie, de manière subtile, les coordonnées de la position sociale. L’entrée dans ce processus peut suivre un désajustement de cette position (lié par exemple à l’acquisition d’un patrimoine significatif lors de la vente d’une entreprise ou d’un héritage) en même temps qu’il engendre des réajustements. Dotés et disponibles pour s’investir dans des actions qui ont du sens à leurs yeux, les philanthropes voient se creuser un écart avec leurs pairs. Une barrière se constitue non pas entre la bourgeoisie et les autres classes, mais à l’intérieur des classes favorisées, entre ceux qui dépendent (ou au moins partiellement) de leur statut professionnel (notamment lorsque celui-ci est salarial) et ceux qui sont rendus disponibles et en position de chercher à agir sur la structuration même de la société grâce à la disposition d’un capital suffisant pour ce type d’investissement.
Un ancien banquier d’affaires, reconverti dans la philanthropie, a ainsi mis en lien son engagement avec sa perception des inégalités sociales et leur caractère à ses yeux insoutenable, bien qu’il (ou peut-être parce qu’il) en a(va)it bénéficié de manière continue de par sa position professionnelle. Cela n’a pas été sans répercussion sur la relation d’enquête : il a sollicité une discussion de fond autour de la lecture d’un de mes ouvrages, Les Inégalités sociales, qu’il s’était procuré après un premier échange, qu’il avait lu et qu’il ne trouvait pas assez « marxiste ». Lui-même se disait « fondamentalement marxiste », à condition de dissocier le Marx analyste de l’importance du marché et de l’argent dans la vie sociale et le Marx politique que le philanthrope percevait comme trop pris dans les valeurs et turbulences de son siècle pour conserver une pertinence à l’époque contemporaine78.
Une fois déclenchés, le processus d’entrée en philanthropie et le changement statutaire qui l’accompagne conduisent à des réaménagements importants. Telma de La Rochelière évoque ainsi sa solitude et la rupture avec son entourage occasionnée par sa décision de cesser son activité salariée (cessation qui s’est avérée partiellement réversible d’ailleurs) pour se consacrer à son projet philanthropique après que son mari a vendu sa société. Elle dit avoir subi la réprobation de sa famille et de ses proches, qui jugent que son acte témoigne d’une volonté de mettre à distance tout ensemble une éducation et un milieu social d’appartenance :
« Moi, je suis entrepreneur par mariage. Donc en 2015 j’étais devant une page blanche totale que je n’avais pas vraiment anticipée, donc ce n’était pas forcément facile. Déjà de se retrouver seule, je travaillais à la maison. En plus, c’est vrai que dans l’esprit de papa, une femme doit travailler et gagner sa vie. Elle ne doit pas dépendre de son mari [rires]. Ce n’est plus le cas aujourd’hui car j’ai repris une activité à mi-temps, mais en tout cas aujourd’hui, aux yeux de tout le monde, je n’ai pas de revenu en fait. Je vis sur le dos de mon mari. Je suis la femme au foyer. […] Hier, on avait une amie à la maison qui nous disait que c’est un sujet de riches la fondation.
— C’est-à-dire qu’elle ne se sent pas concernée ?
— Non, pas concernée. En fait, chaque personne a eu une réaction différente. J’ai deux amis, parmi ceux que je vois le plus d’ailleurs, qui m’ont tout de suite fait un chèque en me disant : “Évidemment on va tout de suite faire un chèque, c’est évident qu’on va te soutenir. Et puis nous on donne tout le temps. Il y a aussi ça, on donne tout le temps de l’argent à des associations et là, on préfère te les donner à toi car comme ça, on peut avoir un suivi et si on n’est pas contents, on saura sur qui tomber !” Je trouvais ça sain. Il n’y a aucun souci, au contraire. Je leur ai dit que “si vous avez des projets que vous voulez nous soumettre, je suis complètement ouverte”. Mais c’est des gens qui ont l’habitude de donner. Après, est-ce qu’il y a beaucoup de gens qui donnent en France, je ne sais pas ? »

La dernière question, rhétorique, exprime la profonde solitude ressentie79 dans la mesure où l’engagement dans un projet philanthropique occasionne pour cette fondatrice un changement de statut, une évolution de la manière dont elle est perçue et dont elle perçoit le regard des autres. La vente de l’entreprise a produit une modification de sa situation objective, la cessation de ses activités professionnelles et l’engagement dans la philanthropie ont conduit à une transformation de son identité sociale. Les deux dimensions sont liées : se consacrer à la philanthropie témoigne de la volonté et de la possibilité d’accéder à un statut social supérieur, qui met à distance ceux qui n’ont pas les moyens de franchir ce pas, d’où son sentiment d’être incomprise, voire de faire l’objet d’une forme de ressentiment, ce dont témoigne le « c’était très intéressant » plein de dépit par lequel elle termine l’évocation de la réception de sa démarche par ses amis :
« Dans votre cercle amical, vous sentez là aussi qu’il n’y a pas d’évidence ?
— Non, il n’y a pas d’évidence. Nous, on y est allés très naïvement. Je pense même que ça a dû mettre mal à l’aise certaines personnes qui n’ont même pas répondu. D’ailleurs, la plupart n’ont pas répondu. Je m’étais dit que comme j’écrivais plutôt à des gens que je connais, j’aurai des réactions positives du type “C’est super ce que tu fais !”, même si je ne m’attendais pas à ce qu’ils donnent de l’argent. Au contraire, c’était : “Oh là là ! je ne veux pas rentrer là-dedans.” J’ai plutôt senti : fuyons. C’était très intéressant. »

Même si la vie quotidienne des fondateurs ne change pas réellement, voire devient plus prudente du point de vue des dépenses « courantes80 » lorsqu’ils ne disposent plus de revenus, mais vivent sur le capital issu d’une vente, leur image et leur statut social évoluent :
Pour nous, déjà avant [de vendre la société], on gagnait très bien notre vie. Je gagnais très bien ma vie, mon mari aussi. Donc finalement la vente de la société n’a rien changé à notre niveau de vie. On avait déjà notre voiture, notre appartement. Il y avait déjà tout. Je pense qu’on n’a déclenché aucune dépense liée spécifiquement à la vente de la société. Et donc, c’est aussi pour ça que j’ai peut-être du mal à comprendre que des gens très proches puissent me considérer dans une autre case alors que pour moi rien n’a changé. Nous avons le même mode de vie. Je dirai même que je fais plus attention à mes dépenses qu’avant puisque je n’ai pas de revenus récurrents. Mais peut-être que dans le regard des autres c’est complètement différent. On me voit comme une rentière.

S’afficher comme philanthrope, c’est, dans l’esprit de ses semblables, « se prendre pour Bill Gates » et chercher à entrer dans un « club de riches ». Même si cette image leur déplaît parce qu’elle leur apparaît réductrice et ne correspond pas à leur mode de vie, la démarche de création d’une fondation vient, pour nombre de fondateurs, d’un sentiment d’avoir achevé une dynamique de sécurisation patrimoniale qui peut aller, dans les entretiens recueillis, jusqu’à deux générations ultérieures. Quand ils ont des petits-enfants, la sécurisation, a minima, au niveau du logement de ces derniers donne aux fondateurs le sentiment d’une forme de disponibilité pour donner une part de leur patrimoine. Le franchissement d’un palier économique est une condition de possibilité indispensable pour se sentir « autorisé » à consacrer son temps à dépenser son argent.
Cependant, la rhétorique du don et de la dépossession, toujours très modeste au regard du stock de patrimoine détenu – d’autant plus modeste qu’elle est fiscalement soutenue – ne doit pas masquer que la création d’une fondation philanthropie est envisagée par celles et ceux qui l’ont fait comme l’ajout d’un élément à leur portefeuille d’actifs, portefeuille toujours marqué par un souci de diversification. Les deux domaines sont liés. La fondation entre, parfois très explicitement, dans le domaine plus large de la gestion de patrimoine. Cette interpénétration s’entend dans les propos de Telma. Ayant cessé son activité professionnelle au moment de la vente de l’entreprise de son mari pour s’occuper du fonds de dotation qu’elle et lui ont créé, elle évoque l’organisation de ses activités :
Je me suis dit qu’il fallait vraiment organiser ma semaine. Maintenant, un ami m’a demandé de travailler pour son entreprise donc j’ai cette activité. Le lundi matin, je m’occupe de la partie gestion de patrimoine. Cela prend quand même un peu de temps parce que nous avons une holding qui détient des valeurs immobilières, des investissements dans des start-up, donc ça, c’est le lundi matin et le vendredi. Et le reste du temps, c’est un peu modulable, je m’occupe de la fondation.

Dans l’organisation de son temps, la fondation est dissociée du reste du patrimoine, néanmoins, elle est beaucoup plus intégrée à ce patrimoine dès lors qu’il est question de son statut. Elle fait partie des biens de la « maison » :
Je me positionne plutôt comme ça aujourd’hui en me disant que je gère, finalement, globalement, les affaires de la famille. Et dans ces affaires, il y a la partie investissement, philanthropie, la maison, etc., et c’est un tout. Même si, d’un point de vue financier, ce qui a été doté ne fait plus partie de notre patrimoine, c’est global, cela fait partie d’un tout.

La fondation est un de leurs avoirs parmi d’autres et, même si les sommes qui correspondent à l’affectation « irrévocable » d’un capital sont sorties du patrimoine « privé », elles continuent à être pensées comme une partie des avoirs de la famille, un des leviers de son influence et de son action sociale. Devenir philanthrope revient à élargir le périmètre de son avoir et de son être, ce qui peut occasionner une mise à distance de son groupe social d’origine – même s’il est souvent très aisé – pour en rejoindre un autre. En effet, même s’il a été converti en capital public, l’argent dévolu à la fondation permet d’exercer un pouvoir social, pouvoir qui peut, éventuellement, être transféré aux enfants81.

LES ÉTAPES DE LA CARRIÈRE DU PHILANTHROPE
La notion de carrière, très importante dans la sociologie interactionniste, articule les étapes objectivement franchies (que je rattache ici d’abord à des paliers de sécurisation économique) et des représentations subjectives des étapes franchies82. Le projet philanthropique conduit à un réaménagement des ressources matérielles, symboliques et relationnelles dont disposent les fondateurs ainsi que de leur projection (dans une acceptation autant matérielle que psychique) dans un nouveau projet. Il a également sa logique propre et les fondateurs expérimentent « chemin faisant » de nouvelles manières de penser, d’agir et d’entrer en relation. Ils découvrent le sens de leur engagement dans la pratique, opèrent une synthèse, en acte, de leurs ressources et pénètrent dans un nouveau groupe social. Évidemment, ils ne le font pas seuls, ce sont des groupes sociaux très accompagnés – même si, bien sûr, ils n’ont pas à subir le stigmate du procès en « assistanat » réservé à l’accompagnement des plus modestes. Il s’agit de conseils et d’échanges, parfois accordés par des pairs au titre de la promotion du don et de la philanthropie : nombre de donateurs souhaitant transmettre leur passion – ils ont, de manière récurrente, affiché en aparté devant moi une perplexité devant le faible nombre de philanthropes en France au vu des incitations fiscales considérables disponibles (75 % de déduction sur l’impôt de solidarité sur la fortune puis sur l’impôt sur la fortune immobilière). Ces points – les conseils reçus et les incitations fiscales – n’en font souvent qu’un et reviennent à souligner l’importance des intermédiaires et professionnels. Ces acteurs lient par ailleurs les philanthropes entre eux en organisant des soirées, dîners, rencontres de charité qui rythment leur vie sociale, en constituant en outre un élément valorisé car distinctif.
Trois étapes de la carrière morale du philanthrope peuvent être distinguées, lesquelles mettent en lumière des séquences dans le passage statutaire et la consolidation d’une (nouvelle) identité sociale. La première est celle de la maturation du projet. Elle fait ressortir l’importance de la recherche de cohérence et la lutte contre une forme de dispersion dans ses engagements. La deuxième est l’apprentissage des codes et des usages du monde philanthropique. Devenir philanthrope revient à rationaliser les critères de ses choix d’affectation de ressources et à faire un usage plus parcimonieux et maîtrisé de son argent. Enfin, l’entrée dans un groupe de pairs constitue une dernière étape, cruciale, dans la stabilisation de cette identité83.
Même si les trajectoires professionnelles, familiales et psychiques (renvoyant à des dimensions à la fois intellectuelles, affectives et spirituelles) des fondateurs diffèrent fortement, le déclenchement d’un projet de fondation prend racine dans une maturation, souvent lente. Ainsi, un fondateur évoque ce processus de réflexion. L’impossibilité d’isoler un facteur déclenchant montre qu’il s’agit d’un processus de réaménagement identitaire global :
Comme vous le comprenez, c’est un ensemble de choses. Ce n’est pas le fait d’avoir été dans telle ou telle association qui a fait le déclic. Je crois que c’est quelque chose qui germe et dont l’idée ne vient pas du jour au lendemain. C’est le fait aussi de considérer qu’on a eu de la chance dans la vie et qu’il faut, peut-être, un petit peu rendre ou donner à d’autres qui en ont moins. C’est un peu dans cet esprit. Il n’y a pas une genèse très précise, une origine très concrète, une rencontre, etc. C’est un ensemble de choses.

Ce cheminement prend souvent la forme d’une mise en cohérence de pratiques disparates, voire aux orientations contradictoires, qui se sont en quelque sorte sédimentées dans les différents contextes socialisateurs que les philanthropes ont traversés. Pour des individus qui ont ou ont eu des responsabilités économiques importantes dans une société capitaliste dans laquelle les préoccupations sociales sont marginales, sinon totalement antagoniques avec l’objet même de l’entreprise – la création de valeur et le profit, de plus en plus dirigé vers les actionnaires au détriment des salariés dans le partage de la valeur ajoutée –, la philanthropie permet de réconcilier, sur un mode à la fois symbolique et matériel, des aspirations à l’ouverture et à la générosité, une attention aux autres d’une part et une partie des ressources accumulées d’autre part.
Le franchissement d’un ensemble de paliers, étapes de sécurisation économique, ouvre, de manière cumulative, de nouvelles perspectives. Comme l’indique cet extrait d’un entretien avec Jean-François Simon, les priorités se succèdent dans l’ordre chronologique : le besoin de sécurisation économique vient, par construction, en premier, dans l’ordre chronologique comme dans celui des priorités. Ne pas posséder de diplôme a généré chez lui une insécurité qu’il perçoit comme étant à la racine d’un besoin de « remplir les caisses » d’une grande maison (relativement) désargentée :
J’ai fait un certain nombre d’opérations immobilières, parce que je voulais sécuriser, j’étais sans doute en cela influencé par mon manque d’études. J’ai voulu sécuriser, on avait deux enfants, moi j’en voulais cinq, j’ai voulu sécuriser parce que c’est vrai que sans études j’étais inquiet, j’ai fait des opérations immobilières, je me suis ensuite retrouvé dans cette entreprise de pétrole qui était passionnante.

Après avoir évoqué ce qu’il perçoit comme étant les ressorts de sa volonté d’accumulation, il précise les conditions sociales d’arrivée à satiété de cette libido, de cet intérêt qui est aussi un intérêt pour l’argent, appréhendé comme un vecteur de réalisation et d’affirmation personnelle, mais aussi d’indépendance, le patrimoine conférant une distance sociale et une liberté, notamment vis-à-vis des employeurs. L’accumulation rend possible une projection dans l’avenir à l’échelle de deux générations, qui est l’horizon porteur de sens pour ce détenteur d’un « petit » patrimoine (estimé à 25 millions d’euros selon la valeur de marché actuelle pour les biens détenus, essentiellement des immeubles de rapport dans sa commune et dans celle des alentours) :
Je n’ai plus besoin de prouver quelque chose par l’argent, je n’ai plus besoin d’accumuler, ça j’ai fait et les enfants et petits-enfants étant sécurisés, je veux faire autre chose. Maintenant, je donne, est-ce que je suis capable de rationaliser ? Si je rationalisais, je pense que je pourrais donner plus.

Cette capacité de sécurisation économique précède une tentative de mise en cohérence. Dans le cas de Jean-François Simon, celle-ci est mue par des motifs religieux, mais ce motif n’est pas systématique, même dans un univers fortement imprégné de références catholiques. La religion « colore » une quête de condensation des moyens, de finalisation des ressources, qui s’exprime parfois par des justifications d’efficacité, les registres n’étant d’ailleurs nullement inconciliables : « Je suis catholique pratiquant, les enfants diront qu’ils ont la foi. On ne peut pas avoir deux casquettes, il faut se poser les vraies questions. C’est une question de cohérence, ce n’est pas compliqué. »
Cette recherche de cohérence va quant à elle de pair avec une volonté de laisser sa marque, d’agir et de produire des effets, l’extrait d’entretien suivant le montre de manière très claire. La pluralité des engagements et des positions accumulées au cours du parcours de vie, même si elle est limitée par la très grande cohérence – économique, sociale et idéologique – du monde social fréquenté, constitue le soubassement d’une recherche de mise en cohérence tout à fait délibérée et explicite, porteuse de satisfactions psychiques intenses :
Je réfléchis à de nouvelles choses, je découvre, je construis et tout ça dans une cohérence totale par rapport à mes gènes, à ma famille, à mes origines, à mes valeurs. Je trouve cela énorme, je me trouve happé dans un machin dans lequel je suis bien parce que c’est cohérent, c’est et rationnellement et philosophiquement 100 % cohérent, dans mes actions concrètes, dans ma vision du monde, je suis assez heureux, c’est dur, c’est compliqué, c’est pas évident, mais c’est cohérent, c’est confortable, c’est agréable, c’est rough parce qu’on voit des situations insupportables, mais il y a un sens et il y a une cohérence de vision.
Ma question permanente maintenant, c’est comment on peut marginalement augmenter notre impact, c’est compliqué parce que notre impact en tant qu’individu est extrêmement faible, mais cela vaut le coup de se battre. Même si on est une poussière, il faut essayer de devenir une poussière et demie, c’est un résumé un peu mathématique de l’existence.

La rationalité et la cohérence recherchées sont indissociablement celles du fondateur et celle de l’usage de son argent ou de celui qu’il parvient à collecter autour de son projet et de sa fondation. Ainsi, la mise en cohérence personnelle précède et accompagne un processus de rationalisation de l’action qui prend la forme d’une professionnalisation. Parvenu à ce point de la démonstration, on peut souligner à quel point la réflexion des philanthropes se concentre sur la destination, et non sur l’origine de la richesse, évacuant en grande partie la réflexion sur les causes des inégalités combattues par des actions portant essentiellement sur les effets, pour la raison bien compréhensible qu’une telle recherche pourrait contrarier la volonté de mise en cohérence. Il est néanmoins possible, ne serait-ce qu’à titre provisoire, de retenir que la réflexion sur les inégalités « primaires », avant même une redistribution souvent considérée comme aussi injuste qu’inefficace, n’est pas totalement absente. Le type de domination sociale observé est complexe au sens où ceux qui l’exercent la justifient sans recourir systématiquement aux facilités de la naturalisation de la pauvreté ni à un pur registre du mérite – et donc de l’absence de mérite des pauvres84.
Une deuxième étape, dont l’importance pour la structuration même des entités donatrices (ici les familles, mais le même type d’analyse pourrait être fait à propos des fondations d’entreprise et du mécénat, central en France dans le secteur philanthropique85), et qui sera évoquée dans la section suivante, est celle de l’apprentissage du rôle de philanthrope. L’ouverture de notre terrain par une fondation abritante, qui contribue à professionnaliser ses adhérents, en leur prodiguant divers conseils et en assurant leur « montée en compétences », a bien sûr joué un rôle décisif dans l’identification de cette dimension. La fondation abritante autorise, ce qui est tout à fait singulier, les fondations familiales abritées à collecter pour elles-mêmes. Chaque fondation peut ainsi chercher des ressources pour les mettre au service des causes qu’elle défend, entrant dans une émulation où les dons et contre-dons sont mis en scène et où le partenariat entre pairs est valorisé.
Tel philanthrope associe ces pairs par le biais d’une levée de fonds ou d’une participation à une course solidaire, occasion d’associer pratique ludique du vélo, solidarité et étape dans un restaurant gastronomique par exemple. Un ensemble d’éléments de formation sont proposés aux fondateurs : certains portent sur les techniques fiscales, tandis que d’autres formes d’appui consistent dans les échanges relatifs aux projets et à leur sélection, à la gestion des attentes des associations qui sont financées. Ces discussions donnent lieu à la transmission de méthodes et de critères destinés à rationaliser le choix de financer tel ou tel projet. Les formations en philanthropie états-uniennes, très développées et à vocation pratique, s’inscrivent dans les mêmes orientations d’une recherche de professionnalité, d’impartialité et d’efficacité dans l’allocation des ressources philanthropiques86.
La professionnalisation croissante des fondateurs, au sens de dynamique d’émergence d’un groupe professionnel dont l’activité est centrée sur le mandat et le rôle dévolus au philanthrope, les conduit donc à apprendre les codes et les routines d’un métier qu’ils connaissent souvent mal87. Le « principe de plaisir » dans le don est perçu rétrospectivement comme une forme d’amateurisme et comme un manquement à des règles implicites et explicites apprises « sur le tas » dans l’échange avec des pairs ou avec d’autres acteurs du secteur, dans la confrontation à des projets qui n’ont pas produit les effets attendus, et dans l’enrichissement de perspectives nées de la fréquentation d’un nouveau milieu social.
La dimension d’apprentissage inhérente au rôle de philanthrope fait partie des éléments les plus valorisés par les fondateurs. Le processus est envisagé comme un moyen de démultiplier les effets de leur être et de leur avoir, à travers « l’impact » de leur don, catégorie aussi souvent mobilisée qu’elle est peu étayée – et sans doute peu adaptée à l’étude d’un secteur qui agit sur les relations sociales en même temps qu’il évolue à distance des sphères universitaires où l’évaluation de l’action publique est modélisée :
Au début, on fait un peu des bêtises parce qu’on donne à qui on veut. Maintenant, on travaille de manière différente : qu’est-ce qu’on regarde en premier ? Qu’est-ce qui est important ? Quels sont les critères ? C’est important de mesurer nos échecs, de voir pourquoi on s’est plantés et ce qui a marché.

Cette autre fondatrice évoque également, de manière rétrospective, les erreurs commises. Ce regard en arrière témoigne de la professionnalisation et de la rationalisation de sa démarche accomplie depuis lors :
Je n’étais pas très contente car finalement, je me suis dit : est-ce que je n’ai pas dilapidé cet argent ? Est-ce que ces 30 000 euros, je n’aurais pas pu les répartir sur cinq projets ? Du coup, on aurait donné à manger à cinq mille enfants de plus. C’est là qu’est venue l’idée d’hyperstructurer la grille d’analyse des projets.
Ce projet était à l’international, donc c’était aussi un projet coup de cœur. Après, je pense que le projet est bon et qu’il va sans doute aboutir ou en tout cas il aura une portée positive. Peut-être il ne répondra pas aux objectifs qu’on s’était fixés au début, mais en tout cas c’est un projet extrêmement utile. Finalement, dans le processus d’analyse d’octroi du financement, cela aurait demandé beaucoup plus de rigueur, c’est-à-dire qu’aujourd’hui ce projet-là, clairement, je ne le financerais pas avec mes critères d’aujourd’hui.

Cet investissement intellectuel nécessite de consacrer du temps à la gestion et à l’animation de la fondation. C’est pourquoi certaines ne distribuent pas autant qu’elles le pourraient. Une double dynamique d’implication croissante dans la démarche de la fondation, d’une part, et d’apprentissage lié à l’établissement de critères qui objectivent les choix de financement, d’autre part, se lie. La concomitance de ces deux dynamiques est évoquée par Telma de La Rochelière en entretien :
Au début, on a fait ça de façon complètement amateur. On n’y connaissait rien et on n’était pas connus, donc on avait très peu de dossiers qui arrivaient. On examinait les rares dossiers qui nous arrivaient et on en retenait 80 %. On faisait ça de façon légère. Le mot n’est pas approprié, mais de façon pas approfondie […].
Donc on a fait un travail sur nos critères de sélection et, il y a trois ans, j’ai proposé aux membres du comité d’évaluer par une note les quatre-vingts premiers projets qu’on avait soutenus.

La dépersonnalisation des critères de sélection signe l’institutionnalisation d’une fondation, elle peut entraîner des conflits avec les donateurs, membres de l’entourage des philanthropes, qui attendent de voir « leurs » projets automatiquement soutenus, en vertu des qualités de la personne (ou plutôt celles qu’elle se prête) qui les propose plutôt qu’en fonction de leur intérêt intrinsèque. Pour rationaliser le fonctionnement interne de leur fondation et éviter les tensions entre les membres de la famille impliqués, les philanthropes recherchent une légitimité en fonction de critères impersonnels.
Dans certains cas exceptionnels, qui témoignent de l’aisance sociale de certains fondateurs, du degré d’expertise et de légitimité qu’ils ont acquis, l’investissement dans une fondation familiale peut avoir le sens d’une appropriation plus étroite des projets soutenus. Un principe de plaisir est alors réinvesti dans une sorte de prise de contre-pied avec la dynamique de professionnalisation. Il n’est pas anodin que ce type de démarche soit assumé par Maria-Eugenia Suarez qui sait parfaitement, en tenant des propos qui remettent en cause l’impartialité recherchée dans l’allocation des fonds, que seule une professionnelle aguerrie du secteur, connaissant parfaitement les critères de sélection des projets et les conditions de production d’une légitimité philanthropique dépersonnalisée, peut assumer la subjectivité de ses choix :
La fondation familiale aura à cœur de soutenir des projets qu’elle connaît intimement, intimement, ce n’est pas parce que l’on nous présentera des associations au Brésil qui ont beau être formidables qu’on les soutiendra.

Dans ce dernier cas de figure, la forte personnalisation va de pair avec l’accord de la fondatrice pour financer non seulement les projets des associations soutenues, mais aussi leur fonctionnement. Sur l’ensemble des critères de sélection, un art de prendre le contre-pied, du positionnement original par rapport aux usages les plus acceptés, est ainsi mobilisé, témoignant encore une fois de l’ampleur et de la diversité des ressources mobilisées, de la maîtrise des codes et de la capacité à les détourner. Au-delà de la maîtrise de la technicité et des règles implicites et explicites qui régissent le don et les pratiques de la « bonne » philanthropie, il faut des moyens économiques très conséquents pour s’inscrire dans la durée par un financement pérenne du fonctionnement des associations en plus des projets portés par elles : « Je recherche des projets plutôt intimes, c’est cohérent de les soutenir dans la durée et, de fait, on va soutenir le fonctionnement. »
La professionnalisation vise à structurer l’action et à lui donner la plus grande efficacité possible. Le plus souvent, elle passe par une rationalisation et une dépersonnalisation des dons effectués et la recherche d’impact pour ceux-ci. Cet apprentissage est indissociable de l’entrée dans un groupe de pairs. Cette entrée dans un nouveau groupe social est évoquée dans les termes d’une libération par les philanthropes rencontrés, qui disent ressentir un sentiment de liberté en donnant, sentiment qu’aucune autre pratique sociale n’égale à leurs yeux. La libération intérieure ressentie (celle qui est, en tout cas, exprimée) repose sur des conditions sociales de possibilité très précises : des avoirs suffisamment importants pour que les étapes d’une sécurisation personnelle, mais aussi au niveau des enfants et petits-enfants, aient été franchies.
C’est parce que leur position sociale est si bien assurée que les fondateurs se sentent autorisés à agir dans le sens qui leur semble être le plus utile, le plus juste et le plus profond. Pour ce faire, il leur a fallu dépasser leurs propres angoisses et leur volonté de se sécuriser et de sécuriser leurs proches (et notamment leurs héritiers) en accumulant et en organisant leur transmission. Ce n’est qu’après avoir sécurisé le patrimoine de leurs enfants et, quand ils en ont, de leurs petits-enfants, qu’ils s’engagent dans une démarche philanthropique. Il leur a également fallu surmonter la désapprobation de leur entourage. Nombre de philanthropes regrettent l’aversion vis-à-vis des riches, une malheureuse spécificité française à leurs yeux. Ils y voient un mépris de la réussite et une impossibilité de se tourner vers des modèles d’identification positive (eux-mêmes), mus par une forme de ressentiment, ressentiment lui-même lié à un attachement viscéral et, à leurs yeux, aussi obsolète qu’improductif, à l’égalité.
Ce type de déploration est aussi courant que convenu, toutes les enquêtes sur la philanthropie affichent des témoignages de déploration sur la haine des riches et la mienne ne manque pas à l’appel. Néanmoins, cette manière d’exprimer des convictions directement idéologiques sur l’état de la société révèle, de manière indirecte, les épreuves personnelles vécues. Nombre de philanthropes disent éprouver, dans leur démarche, un sentiment de solitude. Cette solitude est rompue, progressivement et partiellement, par l’entrée dans un groupe de pairs. En effet, la très intense valorisation des projets communs et des temps de rassemblement revêt plusieurs enjeux pour les philanthropes. Il s’agit en premier lieu d’avoir des échanges avec des pairs et ainsi de structurer et de stabiliser les acquis en termes de professionnalisation.
De manière sans doute encore plus décisive, il s’agit aussi pour eux de voir reconnue leur place au sein d’un nouveau monde social. Celui-ci leur procure un sentiment de reconnaissance d’une identité qui n’a rien d’évidente, ni à leurs propres yeux ni à ceux d’autrui. Il y a donc un élément décisif de reconnaissance sociale à l’œuvre dans les réunions et manifestations où les philanthropes se rassemblent, échangent et partagent leurs expériences. La cohésion du groupe s’affirme et renforce chacun dans la conviction du bien-fondé de ses démarches antérieures. L’appartenance au groupe valide l’individu dans sa démarche et la renforce, accroît la distance avec les membres de l’entourage qui la rejettent. Les mondanités, qui constituent un aspect pratique essentiel de la philanthropie, ne sont superficielles que pour un regard (critique) lui-même superficiel. La prise en main, par des groupes sociaux très dotés, des affaires publiques de grande envergure, s’y déploie dans un cadre agréable et propice à la formation de coalitions, de connivences et, a minima, de rencontres88.
Cette volonté d’appartenance et le lissage des différences de « poids social » ne signifient en aucune manière une occultation totale des hiérarchies sociales au sein du monde philanthropique. Celui-ci est au contraire structuré par la reconnaissance, très fine aux yeux des praticiens et des professionnels, des critères de classement qui régissent la hiérarchie interne au monde des philanthropes. Les professionnels du secteur savent parfaitement qu’ils ne peuvent déroger à un principe de mise en correspondance du type de prestations offertes avec le volume du capital mobilisé dans la philanthropie.
Cette réciprocité, ou « échelle des contreparties » pour reprendre le vocabulaire indigène des professionnels du secteur, transparaît dans des choses en apparence simples, mais fondamentales, telles que la personnalisation du suivi et de l’accompagnement. Une fondation abritante est composée d’une équipe dirigeante et de chargés du suivi des fondations. Plus elle se développe et se professionnalise, plus une division du travail s’instaure entre ces fonctions. De ces nuances Maria-Eugenia Suarez n’a que faire et souligne que son choix d’affectation au sein de la fondation étudiée tient essentiellement à la personnalité de l’un de ses dirigeants qui est par ailleurs l’un de ses pairs :
Qu’est-ce qui me motive à être abritée chez eux ? C’est la personnalité de leur délégué général. Je l’avais croisé parce que la philanthropie est un monde professionnel à part entière. C’est quelqu’un qui fait l’unanimité. Une personne qui véhicule des choses à travers ce qu’il est et moi je crois beaucoup à l’incarnation des causes, il véhicule tout ce qu’on peut imaginer de meilleur : de la sincérité, de l’engagement, du professionnalisme, de la gentillesse, de la transparence, des valeurs incarnées.

La mise en adéquation s’est dans son cas opérée progressivement, ce qui lui semble parfaitement « naturel », les structures cognitives et relationnelles s’ajustant aux structures objectives déterminées par le volume du capital :
Au début, nous avions une interlocutrice qui devait s’occuper de nous, mais une fois que les montants que nous souhaitions consacrer à notre fondation ont été connus, la direction est venue s’occuper de nous directement, ce qui me semble tout à fait normal. Comme le capital est prélevé sur les dividendes versés par la société de mon mari, nous donnons environ 500 000 euros par an, pour la fondation familiale seulement. C’est évidemment très agréable d’être suivi par le dirigeant.

Si ce n’est pas (encore) régi contractuellement en France comme c’est le cas aux États-Unis, où l’établissement des contreparties au don est un processus très formalisé et codifié, sont déployés des mécanismes de mise en adéquation de la relation de service proposée avec la surface sociale des donateurs. Pour ne prendre qu’un exemple, qui peut sembler trivial, mais qui illustre la personnalisation des relations des institutions avec les donateurs, si l’Institut Pasteur n’envoie pas de cartes de vœux à ses grands donateurs, il les appelle individuellement pour leur souhaiter la bonne année. Anne Monier a, dans son enquête sur les « Amis américains » des établissements culturels français, décrit la palette des contreparties – pouvant aller jusqu’à l’octroi de la Légion d’honneur – que les autorités savent assurer à celles et ceux qui financent leurs établissements.
L’hyperpersonnalisation et la proposition d’une offre spécifique adaptée aux besoins et à l’histoire du fondateur – voire la dimension de soutien « psychologique », évidente dans certains suivis – constituent des éléments formalisés. L’enjeu est, pour les professionnels du secteur, d’élaborer des stratégies pour attirer et fidéliser les grands donateurs. Ces stratégies doivent se nier en tant que telles car l’élaboration d’une offre personnalisée nécessite de dépasser une approche « marketing » susceptible de rebuter une clientèle habituée à une qualité de service irréprochable dans les autres dimensions de son existence89.
L’ajustement doit donc être réfléchi et la distance établie de manière symétrique, la fondation se faisant désirer pour éviter de donner l’impression d’être en demande. Ainsi, un dirigeant de la fondation enquêtée nous explique le nécessaire détachement qu’il est de bon ton d’afficher vis-à-vis de démarches jugées bassement commerciales :
Il faut d’abord comprendre qui est la personne, d’où elle vient, ce qu’elle veut faire. Nous sommes attentifs au fait que la personne soit bien, à ce que ce qu’elle veut faire corresponde bien à ce que l’on sait faire. Nous sommes très attentifs à ne pas prendre une fondation de plus pour prendre une fondation de plus.
Nous leur proposons très souvent d’aller voir d’autres fondations. Nous les encourageons à aller voir d’autres acteurs, à faire mûrir leur projet, nous favorisons la réflexion, la mise en contact avec d’autres. Ensuite, nous laissons les gens cheminer, nous ne relançons jamais les gens. Nous sommes dans des engagements patrimoniaux lourds, et cela ne se fait pas sur un coup de tête, cela doit être nourri, réfléchi, cela prend du temps.

Une fois la relation établie, le travail de la fondation abritante est alors de créer une communauté par des événements, des rencontres, des projets, des propositions susceptibles de fédérer les philanthropes, de leur permettre de se rencontrer et de se constituer un réseau qui leur soit propre. Il nous a été possible d’assister à nombre de ces rendez-vous mondains, toujours organisés dans des lieux chargés d’histoire ou de prestige, où l’objet officiel, et souvent studieux, sinon austère, de la réunion est toujours complété par des marques d’élection comme des concerts privés ou des conférences avec des intervenants prestigieux.
Si le souhait de fonder une communauté de pairs est au fondement des pratiques professionnelles des dirigeants et salariés de la fondation, cette volonté doit s’accorder avec le respect des hiérarchies et de la prééminence statutaire liées au volume du capital détenu et transféré à la fondation. Ainsi, à chaque fois qu’il m’a été possible d’échanger avec les salariées qui dressaient les plans de table, des questions sur les raisons qui avaient guidé le choix de placement des convives donnaient lieu à des commentaires faisant état d’un haut degré de réflexivité et de la volonté d’éviter les « impairs » en appariant des philanthropes aux moyens et aux goûts trop opposés. Cet art mondain consiste à assurer une forme de diversité dans les profils sans casser la hiérarchie sociale dans laquelle chacun doit savoir se placer, pouvoir reconnaître et obtenir l’assurance d’être reconnu.



Les répertoires de la famille :
unité et diversité des entreprises de pérennisation
La création d’une fondation ou d’une initiative philanthropique renvoie à des ressorts intimes autant que politiques, objectifs autant que subjectifs. Le spectre de ces motivations varie en fonction des ressources économiques disponibles et des circonstances de la vie personnelle des fondateurs. La tension vers l’avenir, qu’elle soit la promesse d’un monde meilleur ou qu’elle exprime le désir de laisser une empreinte, trace pérenne d’une puissance sociale ou témoignage d’un passage fugace dans le monde, est néanmoins structurante. Dans le monde de la philanthropie anglo-saxonne très professionnalisé et où les contreparties au don sont contractuellement définies, les grandes institutions culturelles vendent des concessions temporellement délimitées pour le naming – la possibilité offerte à un philanthrope d’apposer son patronyme à une salle, une série d’objets, voire une aile d’un musée par exemple. Les philanthropes achètent alors littéralement du temps. Ils achètent une durée de présence pour leur patronyme dans des institutions culturelles valorisées. Les musées vendent un patronage pour dix, vingt, cinquante ou cent ans, sur le même principe que les concessions funéraires.
Depuis l’épigraphie antique jusqu’aux protestations contre la présence du nom de famille des Sackler, ces fabricants d’opioïdes parmi les principaux responsables de l’épidémie d’overdoses et de suicides qui frappe les États-Unis (voir le chapitre 3 et le rappel des analyses d’Anne Case et Angus Deaton sur les déterminants de la crise des opioïdes) en passant par les appels « démocratiques » au mécénat, ces formes d’expression donnent accès à un imaginaire, en même temps qu’elles fournissent une indication matérielle de la position sociale des donateurs dans l’espace public. La capacité, socialement différenciée, à contribuer à la construction de l’avenir, à la structuration matérielle et symbolique de celui-ci, est inscrite à travers une multitude d’expressions dans l’espace public et se donne à lire comme un ensemble de compromis entre la mise à disposition d’espaces par des offreurs (institutions et intermédiaires) et la volonté de les investir de personnes ou d’entreprises qui achètent du temps de présence.
La famille est le vecteur privilégié de cette inscription. C’est autour d’elle, en tant qu’entité fondamentale de toute théorie des classes sociales90, que se structurent les entreprises philanthropiques91. La famille est à la fois l’entité qui investit et qui, à travers cet investissement, vise à assurer sa reproduction et l’objet explicite de l’attention de nombreux philanthropes92. Dans cette section, je montrerai comment la philanthropie peut être analysée comme une pratique visant à investir l’avenir, à travers la famille, sous des modalités différenciées mais convergentes. La stratification des capacités de projection dans l’avenir ou, pour être plus précis, de préemption de la construction de celui-ci, sera étudiée à travers les stratégies de transmission patrimoniale seront abordées et dans un deuxième temps, la manière dont la famille est transformée, dans le sens d’une institutionnalisation, par les initiatives philanthropiques. La fragilité des liens personnels est conjurée par des processus tendant à intégrer son fonctionnement dans des mécanismes institutionnels.
UN VECTEUR DE TRANSMISSION PATRIMONIALE
Ces projections doivent être prises au sérieux, ne serait-ce qu’en raison de leurs implications politiques. Néanmoins, elles ne sont pas exclusives de visées plus immédiates. Une des principales et parmi les plus immédiates préoccupations des fondateurs est de se prémunir contre une mise en échec de la stratégie successorale qu’ils élaborent. Au-delà de biens matériels et de l’investissement dans l’éducation à leurs enfants, transmettre les valeurs qui les guident et auxquelles ils sont attachés leur apparaît comme un élément crucial et qui conditionne la réussite d’une transmission économique qui serait incomplète si elle n’était soutenue par un ethos laborieux et généreux, et généreux parce que laborieux, où l’individu est à même de donner parce qu’il est à même d’accumuler. Inculquer une distance au patrimoine constitue un des éléments de la transmission de celui-ci. Les philanthropes investissent la philanthropie parce qu’ils la voient comme un instrument susceptible de les y aider.
En effet, parmi ces valeurs, le travail figure en première place et l’initiation à la philanthropie a pour enjeu d’inculquer une certaine retenue dans la relation sociale à la richesse, privilégiant (même si cela peut paraître paradoxal s’agissant d’une initiation au don) le gain à la dépense. Ainsi, au sein de la réflexion sur la transmission patrimoniale des philanthropes, l’éducation au don joue un rôle très précis, celui d’envoyer un message relatif à la relation qu’il convient, pour leurs descendants, d’avoir vis-à-vis des biens qu’ils auront reçus. La philanthropie complète et achève l’éducation en même temps que la transmission patrimoniale en y intégrant un élément proprement moral93 destiné à faire prendre conscience aux héritiers du privilège dont ils jouissent.
Dans les propos de ce fondateur, on retrouve cette dimension relative à l’éducation des enfants. La philanthropie fait partie du patrimoine et de la transmission du patrimoine. Elle est un élément qui recèle un « message », à savoir que l’autonomie doit prévaloir et que le patrimoine n’est pas destiné à nourrir la dépendance et l’ostentation.
La question que nous avons toujours, c’est celle de l’association de la famille et des enfants. Il se trouve que c’est très lent : nous voulions d’abord que nos enfants soient autonomes et focalisés sur leurs études. Avec ma femme, nous n’avons jamais beaucoup échangé avec eux sur la question du patrimoine. Quand on a fait des donations, on leur a dit « signez là, on s’occupe de tout, maintenant c’est à votre nom mais c’est nous qui gérons et c’est pour vous plus tard », ils ne se sont jamais posé de question, ils nous font confiance, donc on gère leur patrimoine, notre patrimoine sans que jamais ils ne s’y intéressent.
Nous n’avons jamais voulu que nos enfants aient des comportements d’enfants de riches, nous avons toujours voulu qu’ils se comportent d’abord et avant tout comme des gens qui bossent, qui font des études, qui sont autonomes et que la question du patrimoine soit complètement secondaire dans leur éducation, dans leur vie et dans leur mode de vie, et donc c’est dans cette optique que j’ai décidé de structurer ma philanthropie, la part de l’activité, notamment la gestion du patrimoine qui concerne le soutien philanthropique.

L’implication des enfants dans la gestion des projets est, outre un moyen d’organiser la vie familiale et de maintenir celle-ci une fois l’autonomie des enfants acquise, destinée à transmettre ce message. Le même fondateur reconnaît néanmoins que la cohérence de ce « message » n’est pas immédiatement évidente et qu’il faut étaler dans le temps les différentes démarches pour les rendre compatibles :
Le message consistait à dire les baskets à 150 euros, c’est ridicule, on trouve les mêmes à 70, donc rien d’ostentatoire. C’était difficile à rendre compatible avec le fait de donner plusieurs dizaines de milliers d’euros. Progressivement, on les associe, il y en a deux qui sont venus au Cambodge, le troisième ne pouvait pas venir au Cambodge parce qu’il était dans ses concours. Ils savent ce que nous faisons, ils savent ce que je fais, mais ils ne sont pas encore dedans, je ne suis pas encore au point de les mettre dans le comité de fondation, le comité de fondation, j’essaie d’y faire rentrer ma femme, elle est venue avec moi, mais elle est pas encore complètement associée aux décisions du comité de fondation, elle sait à peu près tout, mais elle n’est pas encore totalement engagée dedans et les enfants non plus, mais, à terme, ça viendra, parce que je voudrais que ce véhicule soit le support d’échanges familiaux autour de ce que nous faisons ensemble dans la philanthropie. Pour l’instant, je les laisse faire leur vie, leurs études, trouver leur premier emploi et on les associera progressivement.

Créer une fondation est une manière de ne pas susciter des attentes de la part des enfants en leur indiquant qu’ils ne pourront pas prétendre bénéficier de transferts pour leur vie quotidienne. La perspective d’engendrer des héritiers ingrats et paresseux semble d’ailleurs constituer le repoussoir ultime des fondateurs :
Il y a un gars qui est venu chez moi, qui s’ennuie, il a 73 ans, il a deux enfants, qui font pas grand-chose d’ailleurs, si, l’un travaille, les enfants reçoivent 200 000 euros de dividendes annuels, il vient de faire un dividende exceptionnel, il leur a donné 1 million, l’un était déçu, il a dit à son père « je suppose qu’il faut que je te dise merci »… Mais ce sont des sommes, je n’ai jamais donné ça à mes enfants ! Mes enfants, ils n’ont rien, on les loge, mais ils n’ont pas un centime, il faut qu’ils bossent !
Pour moi, les enfants ont eu une double chance, ils n’ont pas emprunté pour leurs études, ce qui est une énorme chance, ils le savent parce qu’ils voient bien leurs copains, ils ne vivent pas dans des milieux où tout le monde a ces ressources. Il y a des milieux où il n’y a pas d’argent. La deuxième chose, on les loge, c’est énorme. Troisième chance, dans dix ans, on répartira un peu. Pas un centime tous les mois, pas un centime tous les ans, ils sont normaux, mais c’est déjà énorme, ils ne paient pas de loyer.

Jean-François Simon, qui est l’auteur de cette tirade enflammée où le positionnement relatif des strates des catégories aisées les unes par rapport aux autres apparaît très nettement, a néanmoins reconnu mezzo voce en entretien que les formes de la transmission intrafamiliale, que l’on sait être particulièrement inégalitaire94, ne s’arrêtent pas là. Une de ses filles qui a beaucoup voyagé, notamment en Inde, s’est retrouvée sans ressources. Elle a demandé le RSA à son retour en France. L’apprenant, il a immédiatement considéré que c’était une atteinte à l’honneur familial – Jean-François Simon compte un conseiller d’État, un amiral et un dirigeant d’une grande entreprise publique parmi ses cousins issus-de-germain. Recourir à ce type de prestations reviendrait à déroger. Il a donc « assuré l’atterrissage » de sa fille en lui versant une subvention pendant quelques mois pour qu’elle se loge et subvienne à ses besoins. Par ailleurs, il emploie son fils régulièrement sous le statut d’autoentrepreneur pour des missions liées à une association financée par sa fondation. Maria-Eugenia Suarez a également « évolué » dans sa réflexion sur l’emploi familial. Après avoir refusé le principe même du recrutement de ses enfants par la fondation familiale, elle a mûri à propos du recrutement de sa fille, qui était fortement associée à la sélection des projets. Non que celle-ci ne soit pas « employable », bien au contraire. Mais diplômée d’une grande école de commerce, elle a travaillé en Chine et dans d’autres pays d’Asie pour une grande marque de luxe et souhaite désormais construire sa vie en France et aménager son temps avec ses nouvelles responsabilités familiales. Dans ce contexte, son recrutement au sein de la fondation lui assure une possibilité de concilier engagement professionnel et engagement familial. La gamme des ressources distribuées est donc très large et assure aux héritiers un soutien aussi massif que diffus.
Cette même Maria-Eugenia Suarez avait évoqué, en amont de son évolution sur la question de l’emploi familial, la façon dont la pratique philanthropique était, pour elle, ancrée dans la « notion de give back » et pleinement intégrée à la transmission patrimoniale. Le recours à cet anglicisme (parfois désigné de manière substantialiste par « le give back ») est très fréquent au sein des groupes de philanthropes professionnalisés, qui trouvent dans les associations professionnelles comme l’Association française des fundraisers ou des événements organisés régulièrement comme « les Assises de la philanthropie » un langage mâtiné de références anglo-saxonnes pour illustrer et défendre leur secteur.
Pour elle, la création d’une fondation est très clairement liée à l’idée de conscientiser, chez ses enfants, le sentiment qu’ils sont des héritiers. Dans un écho, qui pour être involontaire n’en est pas moins puissant, à la manière dont Tocqueville disait, dans De la démocratie en Amérique, que l’implication au sein d’associations procurait un constant rappel de la dimension civique d’une existence toujours minée par le repli privé, Maria-Eugenia Suarez fait de la fondation un instrument de rappel adressé à ses enfants de leur position de privilégiés et des obligations qui vont de pair avec celle-ci. Lorsque je lui demande ce qui motive sa philanthropie, elle présente les choses ainsi :
C’est encore la notion de give back, c’est la notion de transmission presque patrimoniale. Pour moi, si on enlève le côté presque sentimental de la philanthropie, nos enfants seront des héritiers, des héritiers conséquents, nous allons leur léguer des biens mobiliers, des biens immobiliers et aussi une fondation, cela fera partie du patrimoine. Mon mari et moi le souhaitons. Après, ils en feront ce qu’ils veulent, parce que cette question de la transmission est très récurrente chez les fondateurs familiaux.
L’idée n’est pas de leur imposer le château de famille de génération en génération, on estime que chacun fait ce qu’il veut de sa vie, mais on estime aussi que, dans ce qu’ils vont recevoir, il faut qu’il y ait un outil qui leur rappelle sans cesse ce give back. Soit ils perpétuent l’outil parce qu’il leur va bien, soit ils liquident l’outil, mais ce sera un acte volontaire de leur part de dire, cette fondation, on s’en fiche.

La fondation a vocation à distribuer les intérêts d’un capital placé. Il est toujours possible aux enfants de se défaire de cet instrument et de faire rentrer ce capital dans la succession, mais ils devront alors faire le choix de ne pas donner, ce que, pense Maria-Eugenia Suarez, ils ne sauraient vouloir faire, ne serait-ce qu’en pensant à leurs propres enfants et à leur responsabilité vis-à-vis de ceux-ci. Jean-François Simon souligne de même l’importance de l’héritage symbolique. Il évoque la possibilité que ces enfants auront de connaître la joie de donner. La fondation est pensée comme un outil destiné à entretenir une distance avec le patrimoine, à le considérer comme un « stock » distinct de la vie ordinaire. Une fois que les héritiers seront dotés de la propriété de leur logement et de revenus réguliers issus du travail et complétés par la rente locative, la fondation aura vocation à leur permettre de se distancier de leur patrimoine. L’implication des enfants est donc tout sauf extérieure au projet philanthropique : celui-ci vise à transmettre un état d’esprit, un ethos, fait de gestion prudente et efficace du patrimoine. C’est par cette transmission d’un rapport à la richesse que celle-ci est susceptible d’être pérennisée, Elle est symboliquement marquée par la famille à laquelle elle appartient, famille dont le destin dépend de la réussite de cette transmission.

LA PHILANTHROPIE, VECTRICE DE L’INSTITUTIONNALISATION D’UNE DYNASTIE INDUSTRIELLE
Les projets de fondation impliquent parfois des familles très nombreuses, comportant de larges ramifications. Dans ces cas de figure, les fondations sont des objets sociaux qui ont vocation à travailler la qualité du lien à l’intérieur de la famille, à densifier et à pacifier les relations entre les membres. Parmi l’ensemble des philanthropes enquêtés, plusieurs exemples de familles illustrent à quel point le développement d’une fondation peut produire des effets sur la qualité du lien familial et permettre de comprendre pourquoi celui-ci importe autant. La création d’une fondation rend possible un déplacement des relations intrafamiliales.
Pour les familles qui sont en possession d’un capital, l’enjeu du maintien de relations familiales est fondamental et même existentiel. L’existence d’une fondation vise à assurer la stabilité du capital qui peut même, dans des sociétés où le capitalisme familial est moins fort qu’en France95, être transféré à des fondations actionnaires96, plus susceptibles de le doter d’une forme de pérennité. Ce capital peut être économique, comme dans le cas où les parts d’une entreprise sont divisées entre les héritiers. Ces actions peuvent être marquées du sceau de l’histoire et des valeurs familiales quand des ressources culturelles accumulées sont transmises et font l’objet d’un travail mémoriel et patrimonial. La pacification des relations est donc recherchée dans la mesure où elle contribue à la pérennité du capital, dès lors que celui-ci est partagé entre les membres de la famille et constitue, de fait, une condition de possibilité essentielle de l’élaboration d’une stratégie d’entreprise.
Marie-Jeanne Bouton appartient à une telle lignée. L’entreprise fondée par son grand-père et le frère de celui-ci est une « saga » industrielle française aussi rentable que connue du grand public. Près de cent cinquante cousins issus-de-germains, au sein de six branches, se partagent une grande partie des actions de l’entreprise. L’actionnariat familial est la base matérielle d’une famille aux ramifications complexes, rassemblées (et actualisées) dans un arbre généalogique. Outre son statut de capitaine d’industrie, le grand-père était aussi fortement imprégné par le catholicisme social, ce qui l’a conduit à structurer une réflexion sur l’origine et la destination de l’argent, relayée et même publiée au sein de la famille. Le don est pour les membres de la famille inscrit dans des pratiques de générosité mises en œuvre par leurs parents et qu’ils ont pu observer très jeunes. Ces pratiques sont très souvent rattachées à l’exercice de la charité chrétienne :
Nous avons créé une fondation familiale il y a exactement dix ans. Le motif est, en fait, une histoire familiale. Je suis issue d’une famille qui a eu une très belle histoire industrielle, une très belle réussite industrielle qui est également une famille extrêmement nombreuse. Mon grand-père qui est l’un des architectes de cette réussite était un grand adepte de la doctrine sociale de l’Église, grand chrétien, engagé au sens où il essayait dans l’entreprise qu’il avait aidée à se développer de respecter un certain humanisme. Donc nous avons été bercés depuis toujours dans ce contexte. À un moment où il y avait un passage de génération, quand la génération avant nous commençait à passer la main, nous avons éprouvé le besoin, avec un certain nombre de cousins, de créer un projet familial autour de la philanthropie qui vienne compléter d’autres projets familiaux. Il y a une société qui a des actionnaires, des projets de diversification, donc nous avons souhaité que cette dimension-là puisse être portée familialement, en sachant que beaucoup de personnes de la famille faisaient déjà des choses à titre individuel.

Le récit de la genèse du projet fait apparaître une caractéristique fondamentale, dont les effets directs et indirects se sont avérés très importants : le choix de l’objet social donne lieu à une dépersonnalisation par rapport aux causes spécifiquement rattachées à certains membres de la famille. Cela signifie d’une part que la fondation familiale n’empêche pas les engagements individuels qui peuvent être faits à l’extérieur et d’autre part que cette forme de philanthropie participe d’une forme de cohésion familiale à maintenir ou à retrouver. Pour reprendre le cas de la fondation familiale gérée par Marie-Jeanne Bouton, c’est une fondation qui s’enracine dans la genèse d’un projet ayant émergé au sein d’une « génération de quadras ». Elle a donné lieu à un effort d’objectivation et de généralisation de la cause portée par ces individus :
Il y avait un petit peu d’ébullition au sein de ma génération. Il y avait une génération des quadras. Sachant que j’ai des cousins germains plus jeunes que mes enfants, donc là c’était la génération des quadras qui commençait à se poser des questions, à avoir envie de monter des projets, et de ne pas faire que reproduire ce qui avait été fait auparavant. Plusieurs projets ont vu le jour à ce moment-là. Il y avait cette envie de philanthropie. On n’était pas pressés. Il a fallu dix-huit mois pour que ça prenne forme. C’est moi qui ai lancé l’idée, donc j’ai porté le projet assez naturellement et j’ai été suivie par une bonne partie de la famille, pas tout le monde cependant.
Nous, on avait choisi la solidarité. Ce qui est encore très large, mais il y a des gens dans la famille qui étaient plus intéressés par l’art, les questions sur les maladies. Je me souviens qu’à l’époque, j’ai dit non : je ne voulais pas qu’on aille là-dedans parce qu’il y a Untel qui a un enfant malade et qui va me dire que je voudrais qu’on soutienne un projet pour l’autisme, etc. On a eu plusieurs cas comme beaucoup de familles de cancer et j’ai dit que je ne voulais pas avoir à choisir entre la tumeur au cerveau de l’un et le cancer aux poumons de l’autre. Donc tout ce qui est médical, j’ai proposé de l’exclure. On a fait comme ça. Peut-être que si quelqu’un avait dit très fort : « Écoutez, je trouve qu’il y a un projet à faire là-dessus », cela se serait fait, mais l’idée était d’éviter de se raccrocher à des causes vécues de manière trop proche ou personnelle et qui risquaient de créer des disputes.

Le contenu donné à l’intérêt général se détermine ici par désingularisation des causes soutenues. In fine, la préoccupation pour la pérennité du lien familial a supplanté toutes les autres causes et considérations. L’enjeu de ce choix, mûrement et collectivement réfléchi, quoique porté, individuellement, par Marie-Jeanne Bouton, est de neutraliser les différends familiaux et donc de légitimer, au sein de la famille, les choix de la fondation. Pour comprendre cette démarche, il faut avoir à l’esprit que des projets de diversification de l’activité économique de l’entreprise dont les actions sont partagées par les membres de la famille avaient été développés, mais sans succès. La famille, nombreuse, n’a pas réussi à se rassembler autour de ces initiatives. Or, celle-ci se réunit à intervalles réguliers en séminaire et, à la suite d’une séquence de diversification avortée, l’enjeu de faire vivre et de neutraliser les différends familiaux qui peuvent perturber la gouvernance de l’entreprise est apparu comme décisif. La dynamique s’est poursuivie au-delà du choix de l’objet social puisqu’un processus d’élaboration de critères a été mis en œuvre pour professionnaliser l’action de la fondation familiale :
Au début, nous étions quand même charmants et dévoués en ce sens que des projets arrivaient par le bouche-à-oreille et que nous les soutenions. À l’époque – je pourrais vous retrouver les chiffres, c’est-à-dire le ratio entre le nombre de projets reçus et le nombre de projets soutenus, et il était très élevé –, à l’époque, nous devions être à vingt-trois projets soutenus pour vingt-cinq projets reçus.
Ce qui comptait beaucoup, c’était de connaître l’association qui nous sollicitait : il fallait qu’elle soit connue par un cousin, une cousine. Au fur et à mesure, nous avons reçu plus de projets. C’est monté graduellement. Désormais, nous sommes obligés de fixer des critères. Aucun projet n’est mauvais en soi. Enfin, peu de projets sont intrinsèquement mauvais, mais il faut établir des critères parce que comme nous sommes nombreux, il faut que nous soyons clairs sur ce qui est acceptable et ce qui ne l’est pas, ce que sont nos objectifs, etc. Donc, pendant au moins trois années de suite, tous les ans, nous avons retravaillé nos domaines d’intervention, nos critères de sélection. Nous avons sollicité des membres du comité qui ne sont pas de la famille, donc des gens qui ont de l’expertise, et cela a été extrêmement fructueux car ils nous ont aidés à mieux formaliser ce que nous souhaitions faire.
Donc nous avons fait un travail sur nos critères de sélection et, il y a trois ans, j’ai proposé aux membres du comité d’élaborer une note de synthèse sur les quatre-vingts premiers projets qu’on avait soutenus.

Ce processus d’objectivation et de publicisation des critères de financement des projets, porté à un très haut degré de systématicité, voire de scientificité, par cette fondation, a pour vocation de dépersonnaliser les relations autour d’objets communs, et ainsi de neutraliser et de prévenir l’émergence de différends familiaux. C’est une volonté de pérennisation du lien familial qui conduit à recourir à des appuis extérieurs et à des procédures de rationalisation du travail de la fondation. Celle-ci s’impose pour éviter l’arbitraire et les conflits qui pourraient en découler, ce qui n’est pas sans risque, mais en contrepartie susceptible d’assurer la viabilité à long terme du lien familial et donc du capital, comme en témoigne cet entretien avec Marie-Jeanne Bouton :
« C’est parce que malgré tout nous sommes une famille. Si j’étais toute seule à décider, je ne me prendrais pas la tête [rires] ! Si j’étais avec une de mes sœurs, je ne me prendrais pas la tête. Là, il y a des cousins et on sent bien qu’il y a, de temps en temps, des choses un peu épidermiques. On est dans une famille qui a son histoire et il faut qu’on arrive à rationaliser l’émotion. On a de temps en temps pris trop de décisions sur de l’émotion portée par un porteur de projet formidable. L’autre point, c’est que nous avons eu quelques déconvenues, plutôt récemment, au sein de la famille, avec des personnes de la famille qui nous envoyaient des projets de petites associations, projets que nous avons retoqués. Ils n’ont pas compris. Cette personne qui était éloignée de la fondation dans le sens où elle donnait mais ne s’intéressait pas du tout aux projets, nous avons essayé de tout lui réexpliquer mais nous avons perdu des gens comme ça au sein de la famille parce qu’ils n’ont pas compris pourquoi nous ne soutenions pas le projet qui, a priori, rentrait complètement dans le cadre de ce qu’on devrait soutenir.
— C’est intéressant car, finalement, cette procédure est venue redéfinir un peu les règles de l’engagement familial ?
— Tout à fait ! Je pense qu’une fondation familiale qui fonctionne comme beaucoup avec un couple avec deux enfants ou autres, c’est infiniment plus simple à gérer. Mais c’est aussi la vertu de notre projet d’avoir un peu plus de diversité.
— De diversité par le nombre de gens qui peuvent contribuer à apporter, s’y intéresser ?
— À porter des projets. Moi, il y a des projets que j’ai soutenus du bout des lèvres. Il est rare qu’un projet soit mauvais. Les projets qui ne tiennent pas la route, on le voit assez vite. Ensuite, il y a quand même une notion de recherche de consensus.
— Cette recherche de consensus passe par des moments d’explication de votre part, des moments de présentation ? Vous disiez que vous faisiez un bilan.
— Oh là là, combien de fois nous avons réexpliqué devant les membres de la famille quels étaient les critères de sélection, quel était le processus, etc. ! Car nous avons établi un processus avec un calendrier. Et c’est encore insuffisant puisque justement il y a un point sur lequel nous avons décidé, il y a un an, d’être plus performants, c’est sur le retour personnalisé à propos des projets refusés. Avoir un retour plus bienveillant et plus explicatif aide à faire comprendre et donc accepter les décisions de la fondation car il y a des gens qui les prennent très mal. »

Ce processus n’a pas été pas sans créer des tensions au sein de la famille, mais la fondatrice veut en retenir qu’au-delà de ces tensions c’est bien la famille, son histoire et ses valeurs, qui est concrétisée, incarnée. C’est la dynastie industrielle dont l’assise est consolidée par la fondation :
C’est complètement cohérent avec l’histoire de la famille. Cela n’a rien d’ostentatoire. Je trouve que c’est une forme de concrétisation d’un terreau familial et les gens s’y retrouvent très bien.
Au fond, il s’agit de renforcer la cohésion familiale autour de la solidarité. Il y a certes des critiques sur les projets, sur la façon dont nous les gérons, etc., pourquoi on ne soutient pas celui-là, etc. Mais je pense que c’est, globalement, un projet très vertueux, c’est-à-dire que l’on édite, par exemple, tous les ans une lettre d’information destinée exclusivement aux membres de la famille. Je ne sais plus à quelle occasion, la holding familiale avait interrogé tous les membres sur qu’est-ce qu’ils trouvaient intéressant dans ce qui se passait dans la famille, etc., et cette lettre d’information de la fondation avait été plébiscitée. Tout le monde disait que c’était super-intéressant. Je présente, presque tous les ans à la famille, un petit bilan de l’année de ce qu’on a fait avec la fondation. On sent que les gens sont fiers de ça, même des jeunes qui mettent 100 euros au mois de décembre. Ils sont fiers de cela.

Cette recherche de cohésion familiale et de structuration dynastique suppose que les générations des descendants des fondateurs soient impliquées. C’est pourquoi les fondateurs sont aussi intéressés et attentifs aux manières possibles d’associer leurs enfants à leurs projets, en même temps qu’ils sont conscients du fait que l’initiative leur appartient. La dimension de la « lignée » ou, pour reprendre le terme générique retenu par Florence Weber pour désigner cette dimension de la parenté contemporaine, celle qui renvoie au « nom » caractérise si bien les enjeux de la création de nombreuses fondations que celles-ci portent souvent le nom d’un lieu-dit rattaché à la famille où celle-ci a ses racines. Les « lieux de mémoire » privés deviennent ainsi des objets sociaux concrétisés et formalisés, pourvus d’une existence officielle et exposés comme un emblème de la famille, de sa réussite et de son image.


De la recherche du bien commun à l’obtention d’un pouvoir social
Les analyses précédentes nous conduisent à nous pencher sur la manière dont la philanthropie contribue au pouvoir social de ceux qui la pratiquent. Il est pour cela utile de revenir aux analyses que Thomas Piketty consacre au phénomène. Pour lui, la philanthropie est certes un « facteur important contribuant à légitimer les milliardaires », mais elle ne peut assurer cette contribution qu’au titre d’une « illusion ». L’illusion philanthropique a deux caractéristiques principales selon lui. Il reconnaît d’abord que, « à une époque où la taille de l’État et les prélèvements obligatoires ont atteint depuis les années 1980-1990 des niveaux inconnus dans le passé, l’idée que la philanthropie (c’est-à-dire le financement privé et désintéressé du bien commun) devrait jouer un rôle accru a quelque chose de naturel97 ». Cependant, le problème tient dans le fait « que le discours philanthropique est parfois mis au service d’une idéologie anti-État particulièrement dangereuse ». Le second aspect de l’illusion philanthropique est, à ses yeux, « sa faible dimension participative et démocratique ». En pratique, poursuit-il, « les dons sont extrêmement concentrés parmi les plus riches, qui bénéficient souvent de surcroît d’avantages fiscaux exceptionnellement importants. Cela aboutit de facto à ce que les classes populaires et moyennes subventionnent par leurs impôts les préférences des plus riches, ce qui s’apparente à une nouvelle forme de confiscation du bien public et de dérive censitaire ». La concentration du pouvoir social de la philanthropie entre un petit nombre de personnes et de familles constitue un élément important, mais un élément seulement, de la tension entre philanthropie et démocratie. Je n’aborderai pas, dans le détail, cette question complexe.
Cette analyse permet de mettre au jour un processus de confiscation privée de l’avenir collectif. Celui-ci se déploie à travers un investissement subjectif et familial extrêmement intense et profondément réflexif. Dans cette dernière section, j’aborde cette étape de la conversion du capital économique en capital symbolique et en pouvoir social à travers trois aspects. Le premier est la restitution de la perception que les philanthropes ont de leur environnement et ce qui, dans cette perception subjective, justifie leur engagement, y compris dans sa dimension matérielle. Dans un deuxième temps, le rapport entretenu par les philanthropes avec les déductions fiscales dont ils bénéficient sera étudié. Je montrerai que ce rapport est différencié en fonction de leur trajectoire professionnelle antérieure et du volume de leurs ressources, insistant ainsi une nouvelle fois sur l’hétérogénéité des groupes dominants. Enfin, je reviendrai, à travers l’étude de la trajectoire d’un des philanthropes avec qui j’ai pu échanger de la manière la plus étroite – et ce pendant plusieurs années – sur la façon dont la conversion du capital économique était concrètement opérée dans et par une tentative de cadrage de l’action publique.
LES CADRAGES DES DÉDUCTIONS FISCALES ET LA PLURALITÉ DES RAPPORTS À L’ÉTAT
Dans l’étude de la philanthropie contemporaine, la question des déductions fiscales et, à travers elles, du soutien de l’État aux préférences des plus aisés constitue la question centrale98. En effet, outre le fait qu’elle soit une traduction de l’augmentation des inégalités et qu’en cela elle rende ces dernières visibles, la philanthropie ne pose de problème démocratique que dans la mesure où elle fait l’objet d’un soutien constant et consistant des pouvoirs publics, qui aident en cela les plus riches à faire prévaloir leurs conceptions du bien commun et de l’intérêt général. L’existence d’un biais ploutocratique dans l’exercice de la philanthropie tient à l’existence et à l’importance de ces déductions99. La remise en cause de la démocratie par la philanthropie constitue un champ particulièrement dynamique et un objet de croisement fécond entre sciences sociales et philosophie politique100.
Je voudrais ici opérer un déplacement par rapport à ces débats et rendre compte de la manière dont les philanthropes se représentent ces déductions. Cette approche, résolument qualitative et compréhensive, permet de contribuer à résoudre un des paradoxes soulevés par Alexis Spire dans son ouvrage sur les rapports des différentes catégories sociales à l’État en général et à la fiscalité en particulier101. Celui-ci souligne en effet que les catégories qui sont les plus assujetties à l’impôt sont également les plus à l’aise vis-à-vis de la fiscalité car elles parviennent, grâce à la mobilisation de leurs ressources (sociales, relationnelles et juridiques), à instaurer un rapport contractuel avec la puissance publique. Les catégories favorisées bénéficient de niches fiscales ou d’exemptions, déductions et autres abattements qui pacifient leurs relations avec une administration fiscale qui peut, par ailleurs, être dénoncée pour imposer des prélèvements confiscatoires.
La diversité des formes de cadrage par lesquelles les philanthropes donnent sens à ces déductions m’intéresse particulièrement. D’une part, en effet, elle fournit une indication précise sur la manière dont les dispositions, notamment celles acquises au cours de la socialisation professionnelle, imprègnent les rapports à l’État de différents groupes des catégories dominantes. D’autre part, elle permet d’approcher la manière dont la capacité à contribuer, à la fois d’un point de vue objectif et subjectif, à la construction de l’avenir collectif, est socialement différenciée, et ce à l’intérieur même des groupes les plus dotés. En France, toutes les organisations reconnues « d’intérêt général » sont éligibles à des déductions fiscales. Considérée comme ayant un des systèmes d’incitation au don philanthropique les plus performants au monde, la France a développé un arsenal de mesures qui reposent sur trois éléments principaux. Les donateurs individuels peuvent bénéficier d’une déduction de 66 % du montant de leur don et jusqu’à 20 % de leur revenu imposable. Pour les particuliers dont le patrimoine (immobilier) s’élève à plus de 1,3 million d’euros, les dons sont défiscalisables à hauteur de 75 % sous le plafond de 50 000 euros. Avant la réforme portant transformation de l’impôt de solidarité sur la fortune en impôt sur la fortune immobilière en 2017, les contribuables détenant un patrimoine global (mobilier et immobilier) de plus de 1,3 million d’euros étaient assujettis à cet impôt. Dans la mesure où il consiste en un prélèvement annuel sur le stock de capital détenu par le ménage, cet impôt fait l’objet d’une contestation particulièrement aiguë, qui a d’ailleurs contribué à sa profonde réforme, réforme ayant entraîné une diminution drastique des recettes.
L’enquête a permis de sonder, à un niveau très fin, les relations que les philanthropes entretiennent avec la fiscalité. Comme il était prévisible, une gradation apparaît dans l’importance donnée à ces déductions fiscales parmi les ressorts de la philanthropie. En effet, les plus gros patrimoines, faisant des dons annuels qui se situent bien au-delà des plafonds où s’arrête la défiscalisation, ne sont que marginalement affectés par celle-ci102. En revanche, les patrimoines intermédiaires, non strictement composés de biens immobiliers de rapport ou d’agrément et non suffisants pour générer des flux de revenus qui assurent la pérennité des investissements philanthropiques, ont été affectés, entraînant une baisse très significative des montants des dons après la réforme.
Si tous les philanthropes rencontrés partagent une même hostilité envers la fiscalité sur le patrimoine, celle-ci s’exprime différemment selon leur ancrage socioprofessionnel. Plusieurs types de justifications des déductions fiscales apparaissent, qui renvoient à des trajectoires différenciées, ainsi qu’à des projections dans l’avenir elles-mêmes stratifiées. Même s’il s’agit plus ici d’une tentative de mise en cohérence, dans une démarche typologique, des représentations de la fiscalité exprimées par un échantillon très réduit, des lignes de force n’en apparaissent pas moins.
L’explication de la démarche philanthropique par les déductions fiscales est systématiquement récusée par les philanthropes. Ceux-ci reconnaissent que les déductions constituent une aide, mais ils affirment que jamais ces déductions ne suffisent pour rendre compte du passage à l’acte. Il est possible de voir dans ces déclarations une dénégation naïve du poids déterminant de ces incitations, poids quasi expérimentalement démontré par la baisse des dons à la suite de la réforme de la fiscalité du patrimoine en France en 2017.
Cependant, elles sont plus compréhensibles si l’on rappelle, au préalable, que le don philanthropique n’est jamais qu’une des stratégies de défiscalisation possibles à disposition de ces ménages. Quand un banquier privé s’adresse à un client, la philanthropie fait partie des options proposées. Elle est certes une des options socialement les plus valorisantes et les plus porteuses de sens, mais elle n’est jamais qu’une possibilité, avec laquelle les coûts et bénéfices d’autres types de placement, procurant des avantages équivalents ou supérieurs, sont systématiquement comparés. Ainsi, ce fondateur qui, avant de créer sa fondation, a procédé à un benchmarking des stratégies de défiscalisation et comparé, dans ce cadre, les législations, peut-il affirmer :
On a une loi formidable, qui est la meilleure au monde, la loi de 2003, en revanche, on a des pouvoirs publics qui sont dans l’ignorance et qui ont un regard suspicieux sur les fondations, accusées d’être des boîtes à défiscaliser. Je ne connais pas un fondateur familial qui ait créé une fondation uniquement pour des raisons fiscales. C’est un monde que les politiques appréhendent extrêmement mal, une fondation. Il est vrai que ce n’est pas évident à appréhender, il y a plutôt une suspicion, malgré une loi exceptionnelle en termes de défiscalisation.

Ces dénégations, permanentes, coexistent avec des déclarations très directes sur les relations chargées affectivement que certains philanthropes entretiennent avec la fiscalité. Sans surprise, les entrepreneurs développent la critique la plus forte d’une fiscalité jugée confiscatoire, fiscalité qui agrège, dans leurs discours, les prélèvements sur le patrimoine et sur les successions. Jean-François Simon, lui-même entrepreneur, développe un argumentaire où il lie deux éléments. Le premier porte sur la signification du don philanthropique par rapport aux autres placements possibles, le second est l’affirmation de la détestation de la fiscalité par les entrepreneurs :
Je vois plusieurs motivations. La première est de faire un geste qui a du sens plutôt que d’aller chercher des produits défiscalisés qui n’ont aucun intérêt. Les gens détestent donner des impôts. C’est vraiment devenu une crispation monstre. Et puis, payer moins d’impôts, c’est vraiment la première motivation des entrepreneurs après gagner de l’argent, donc ça va un petit peu ensemble.

La critique de l’impôt, et notamment de l’impôt sur le patrimoine, au sein des professions libérales, de la « boutique » et des indépendants, est un phénomène historique de longue portée103. Le prélèvement annuel sur le stock de capital est confondu avec la menace d’une impossibilité de transmettre son patrimoine, notamment le patrimoine professionnel, dans la dénonciation d’une fiscalité illégitime. Cette illégitimité apparaît dans le vocabulaire employé, « donner des impôts », vocabulaire très significatif du fait que le locuteur se soustraie, en pensée et en partie en acte grâce à son don, au caractère obligatoire de cette fiscalité. La philanthropie consiste à payer un supplément pour ne pas avoir à s’acquitter d’un impôt. Elle permet, dans la limite d’un plafond, de réaliser un désir de conversion de l’impôt en don.
Des banquiers privés rencontrés dans le cadre de conférences ou de réunions de travail l’ont dit sans détour : certains donateurs n’ont pas de projet philanthropique et préfèrent s’acquitter d’un don qui leur revient plus cher que l’impôt qu’ils devraient payer plutôt que de consentir au versement de celui-ci. N’ayant pas les compétences requises, les intermédiaires de la gestion de fortune se tournent alors vers d’autres intermédiaires comme les fondations abritantes pour les aider à développer les projets adaptés grâce à leur expertise dans le domaine. Ces cas de figure m’ont été rapportés, de manière récurrente et par des sources fiables, il n’y a donc aucune raison de les mettre en doute. De manière symétrique, il n’y a aucune raison de mettre en doute le fait que donner revient à plus contribuer que si le prélèvement avait été acquitté par le truchement de l’impôt, il y a donc quelque chose en plus dans le don que la défiscalisation. La rationalité de l’Homo œconomicus n’est pas opérante pour en rendre compte.
Le ressort de ces montages est que la fiscalité est perçue comme un tribut versé à un clan ou à une personne. J’ai pu assister à des séances de formation à la déduction fiscale sur l’impôt de solidarité sur la fortune à l’époque où il était encore en vigueur. Donner permet de se réapproprier l’usage d’une partie de l’argent dû au titre de l’impôt. Ce point s’inscrit dans le sens d’une personnalisation de l’action et d’un principe de choix des causes défendues. Il est très directement lié au précédent, c’est-à-dire à la possibilité de « mettre sa marque » sur la destination d’un argent qui, de toute façon, servirait à l’intérêt général. Jean-François Simon poursuit son raisonnement : « C’est un peu idiot de donner à M. Hollande ou à M. Sarkozy […]. C’est un peu égoïste, mais c’est la chance de pouvoir mettre sa marque. »
Le modèle économique d’organisations entières repose sur ce mécanisme d’évitement de l’impôt. Un fondateur explique ainsi que le financement des projets de sa fondation familiale repose sur des dons qui correspondent exactement au montant de l’impôt sur la fortune :
Dans les six enfants, il y en a un qui a monté une boîte, un bureau d’études environnementales dans les années d’après-guerre. Apparemment, ça a super bien marché. Lui, vraiment, ça a explosé. Donc il y a eu un peu d’argent dans cette branche-là. Un de ses fils, la deuxième génération par rapport au grand-père, a monté comme son père une boîte qu’il a revendue une dizaine ou quinzaine d’années après. Il est imposé sur la fortune et ses chèques à la fondation représentent son impôt sur la fortune : c’est une bonne partie des donations, des ressources annuelles de la fondation.

À la différence des entrepreneurs qui dénoncent le principe de la fiscalité, pour les cadres de grandes entreprises, c’est plutôt l’inefficacité de la dépense publique qui est dénoncée. Le registre des compétences et de la rationalité, clés de voûte de leurs carrières dans de grandes organisations hyper-rationalisées et développant une culture de l’excellence, est mobilisé pour justifier les déductions fiscales des dons. Un philanthrope ayant derrière lui une carrière de consultant dans un cabinet d’envergure internationale au sein duquel il a été promu au rang d’associé établit spontanément un lien entre la culture organisationnelle et le type de démarche qu’il a entrepris en créant une fondation :
Le cheminement est le suivant : j’ai eu de la chance, je suis un fruit de la méritocratie républicaine, j’ai eu un bol énorme, j’ai beaucoup travaillé donc je n’ai rien volé, mais en même temps j’ai eu un bol monstrueux donc j’ai gagné quand même pas mal d’argent et voilà, [à] un moment donné, j’ai eu envie, dans une vision rationaliste, celle d’un ingénieur, très caractéristique de ma boîte, de rationaliser tout ça. Le véhicule de rationalisation, ça a été la fondation et à terme je l’emmènerai comme un véhicule de construction progressive, d’abord familiale, parce qu’on décide ensemble, et ensuite je souhaite transmettre cet objet à mes enfants.

Ce sont ces valeurs de rationalité, d’efficacité et de mérite – pondérées par l’évocation de la chance qu’il a eue – qui structurent la perception qu’il a de son parcours, de ses actions. Ces valeurs sont structurantes de sa relation à la fiscalité, qu’il cherche à éviter. Il y a une rationalité à éviter de donner son argent à la puissance publique dans la mesure où il considère que celle-ci a échoué. Cette mauvaise gestion publique est un des ressorts majeurs de l’idéologie néolibérale et la philanthropie constitue un de ses effets réels, qui contribue à des boucles de renforcement en diminuant les ressources de la puissance publique104 :
Les gens ont envie d’intervenir car ils trouvent que le monde va mal et que les injustices sont plus criantes que jamais. Ils estiment que la chose publique a échoué et donc que payer des impôts revient à jeter son argent par la fenêtre.

Dans les deux cas de figure, des entrepreneurs et des cadres dirigeants du secteur privé (je n’ai rencontré aucun cadre dirigeant du secteur public dans mes investigations, même si certains hauts fonctionnaires sont devenus des promoteurs du secteur philanthropique et de la « société civile »), la question de la fiscalité est un point de tension. Les professionnels de la philanthropie qui accompagnent ces fondateurs souvent pétris de préjugés vis-à-vis de l’action de l’État essaient de les sensibiliser à la différence d’échelle entre leurs dons et les sommes versées au titre des prestations sociales. Ils savent néanmoins que leur image est d’autant meilleure que celle des pouvoirs publics est mauvaise :
On sait que les Français sont considérés comme très généreux. Ils donnent volontiers aux associations ou fondations dans la mesure où ils ont l’impression que leur don est bien employé. Nous avons, à l’évidence une image de sérieux, de probité et de désintéressement pour beaucoup de nos donateurs.

Loin de se contenter de capitaliser sur cette opposition, ils mènent un véritable travail pédagogique, surtout quand les dirigeants estiment que la personnalisation des causes est trop poussée et que la contribution des dons à la production de l’intérêt général est dénaturée :
Globalement, c’est bien de faire comprendre à la personne que, lorsqu’elle crée une fondation, cet argent ne lui appartient plus. Sauf dans les cas de familles qui apportent des sommes tout à fait considérables, où là la défiscalisation ne peut pas jouer un rôle très important, nous disons très vite à nos fondateurs, notamment à ceux qui font des fondations de flux de montants relativement modestes, que cet argent a subi une défiscalisation importante, que cet argent doit servir l’intérêt général. Cet argent n’appartient plus à la personne même si cette fondation et le comité de fondation dont [elle] sera président[e] décider[ont] des projets.

J’ai pu assister à des primo-entretiens où les dirigeants de la fondation enquêtée recevaient et rencontraient des personnes souhaitant créer une fondation. Face à un couple d’une soixantaine d’années, la situation patrimoniale est évoquée directement, les dirigeants cherchant à s’assurer que les héritiers sont associés au projet et qu’ils ne se sentiront pas dépossédés par le don. L’accord des partenaires entre eux est également sondé par des questions formulées sur un ton détaché et enjoué. L’objet social est évoqué, ainsi que la connaissance des associations et de l’écosystème. Les enjeux liés à la fiscalité et au caractère irrévocable du capital sont enfin abordés. Un fondateur interrogé sur ses premiers échanges avec les représentants de la fondation reconnaît ainsi une évolution de sa part dans la discussion : « J’ai compris qu’il ne fallait surtout pas prendre le rôle de l’État, qu’on n’était pas là pour aider l’État à se désengager. »
Une évolution peut donc avoir lieu, qui fait partie du travail de socialisation et de sensibilisation à l’environnement juridique et fiscal de la philanthropie, mais aussi à la maîtrise du discours sur leur action que les philanthropes peuvent être amenés à développer. Néanmoins, comme indiqué par le dirigeant de la fondation abritée enquêtée, les dons effectués par les véritables grandes fortunes, étant très largement supérieurs aux plafonds, ne sont que marginalement affectés par les enjeux de défiscalisation.
Cela ne signifie pas que, pour ces dernières familles, la reconnaissance implicite par les pouvoirs publics du caractère d’intérêt général de leur action ne soit pas importante. Au contraire, elle est très significative et même décisive à leurs yeux. La contribution à la structuration de l’espace public et de la société, par l’entremise de la reconnaissance d’utilité publique, est même un élément central de la reconnaissance du prestige social obtenu par les philanthropes. Maria-Eugenia Suarez évoque ainsi les motifs de son affiliation à une fondation reconnue d’utilité publique alors qu’elle dispose de toutes les compétences pour développer des projets directement et que le montant des dons la place très au-delà des plafonds de déduction fiscale sur l’impôt de solidarité sur la fortune au moment de notre première rencontre : « Au-delà de l’argent et du véhicule financier, il y a aussi un soutien en forme de légitimation. »
Par la suite, la déduction fiscale n’aura tout simplement plus de pertinence pour elle car la réforme de la fiscalité sur le patrimoine aura tout simplement aboli ce prélèvement pour un portefeuille essentiellement constitué, comme l’est le sien, d’actions dans des entreprises, cotées ou non (ce qui ne veut pas dire que son patrimoine n’a pas de composante immobilière, mais celle-ci, quoique très supérieure au patrimoine moyen en termes absolus, est extrêmement limitée, en termes relatifs, par rapport à son patrimoine financier). Néanmoins, la reconnaissance d’utilité publique demeure un élément majeur de reconnaissance de la contribution des actions entreprises par l’État. Celui-ci octroie une forme de légitimité aux initiatives philanthropiques. La philanthropie est ainsi un vecteur de reconnaissance du pluralisme. Dans la société française où l’État est laïque, les religions y trouvent une forme de reconnaissance de leur contribution à l’édification de l’intérêt général. Les fondations juives, protestantes et chrétiennes sont fortement représentées, et cette représentation importe au plus haut point :
Dans le même temps, nous vivons un contexte chahuté sur le plan spirituel et, avec le terrorisme, les catholiques se décomplexent pour intervenir. Nous envoyons un message en forme de rappel et il est bon que l’État entende.

Cette affirmation identitaire fait l’objet d’une retenue et même de réserves, non par rapport à l’État, mais par rapport à la famille et aux enfants, à qui Maria-Eugenia Suarez souhaite ne pas imposer un message trop pesant :
Pour nous, c’était très important d’afficher quelque part notre engagement spirituel, mais de manière assez discrète, non pas vis-à-vis de notre environnement proche, parce qu’on a aucun problème avec cela, mais vis-à-vis de nos enfants, qui sont moins engagés que nous sur le plan spirituel.

Maria-Eugenia Suarez fait ici un compromis entre son souhait de contribuer à l’organisation matérielle et symbolique de la société grâce aux moyens économiques dont elle dispose et son souhait de créer les conditions d’une transmission de sa fondation à ses enfants. Cette délibération fait ressortir la conciliation d’intérêts différents en partie contradictoires et qui sont tous, quoique sous des modalités différentes, des intérêts de classe, mais qui doivent être appréhendés dans leur diversité. Lorsqu’elle donne, agit-elle en tant que mère, en tant que catholique ou en tant que femme d’un gestionnaire de patrimoine ? Les trois dimensions de son identité sont investies dans la modalité par laquelle elle donne.
La philanthropie doit être inscrite dans l’ensemble des relations de contrôle de soi et des autres assurées par le patrimoine dont elle constitue une des formes les plus visibles et sans doute une des plus subjectivement investies. Elle est surtout celle par laquelle des formes de pouvoir personnalisées (par le biais de la rente locative) ou plus abstraites (par la détention d’actions ou de parts du capital productif) sont exprimées et retraduites en une maîtrise de l’avenir collectif, à travers la promotion d’une forme d’organisation sociale cohérente avec les intérêts matériels du philanthrope, mais qui ne peut être considérée comme étant strictement indexée sur ces intérêts. L’essentiel est que la maîtrise sur l’avenir commun soit obtenue par un travail de mise en cohérence de ses propres ressources et de leur destination, exercice de mise en cohérence qui permet, en outre, une forme de distinction sociale au sein des groupes élitaires.


De la maîtrise de soi au contrôle des autres
En conclusion de ce chapitre, il est possible de souligner qu’à l’intérieur même des catégories supérieures des différenciations sociales se font jour. L’étude qualitative de celles-ci permet d’une part de saisir des mécanismes qui concernent des populations trop limitées pour être analysées avec d’autres méthodes d’enquête. Celles-ci ne disposent pas d’échantillons suffisamment importants pour cerner avec autant de précision les contours de ces groupes. Cependant, l’apport des méthodes qualitatives ne se limite pas à combler un manque d’informations. Elles donnent accès à la compréhension du sens de l’expérience en même temps qu’à la dynamique des trajectoires, saisie ici à travers l’analyse des ressorts du don philanthropique et des réaménagements identitaires, relationnels et sociaux qu’il implique.
Le point décisif est qu’au sein même des groupes sociaux les plus dotés, des seuils – qui peuvent être monétaires ou statutaires – existent et ouvrent à ceux qui les franchissent des projections qui leur étaient fermées, et même totalement inimaginables, avant leur franchissement. La disponibilité d’un capital, souvent liée à une disponibilité temporelle dans la vie quotidienne, ouvre un espace à un nouvel investissement dans la société qui est aussi un investissement sur la société, les personnes rencontrées redéployant des ressources accumulées pour orienter le monde ou une partie de celui-ci dans un sens qu’elles jugent conforme à leurs valeurs. Les espérances subjectives, celle d’avoir un « impact » ou celle de laisser sa marque, augmentent avec les ressources et cette croissance n’est pas continue, elle est marquée par des seuils, des ruptures, qui sont notamment personnelles.
Cette dimension de rupture inhérente aux engagements philanthropiques conduit à souligner un deuxième point. La démarche d’analyse menée sur un groupe, numériquement très réduit, de philanthropes, a pour enjeu de faire ressortir l’inanité de l’opposition entre ce qui relève de l’individu et ce qui relève de la société afin de décrire une forme de liaison possible entre les deux. En effet, en soulignant l’ancrage des dynamiques identitaires dans des formes de rupture ou d’engagement affectivement « colorées » par certaines strates des élites, j’ai voulu démontrer que la quête de réassurance ou la démarche de réparation étaient solidaires de l’acquisition d’un contrôle et d’une maîtrise sur la société. Les choix collectifs se trouvent préemptés par des personnes privées, dans une relation critique avec les choix publics, par des démarches qui ne se développent jamais sans une résonance émotionnelle profonde. La mention d’épreuves familiales, positives ou négatives, est ainsi un trait commun à nombre de ces initiatives. Elle empêche de limiter l’analyse, critique, des sciences sociales sur la philanthropie à une critique de l’insincérité des philanthropes, registre très utilisé mais fondamentalement réducteur105. Le prisme d’insincérité est une critique demi-habile, réductrice sur deux plans : le premier est de ne pas donner de place dans l’analyse aux puissants investissements subjectifs et affectifs de la démarche philanthropique. Il me semble avoir montré qu’ils étaient, littéralement, incontournables dans l’analyse. Ce prisme est également réducteur dans la mesure où cherchant à dévoiler les relations de pouvoir qui se déploient à travers la philanthropie il rate à la fois leur forme exacte (très réfléchie, comme l’a montré la dernière section du chapitre) et de plus grande portée qu’un égoïsme de classe maquillé en générosité.
Enfin, ce travail empirique permet d’approfondir l’étude du processus de conversion du capital économique en capital symbolique, central dans l’analyse de la philanthropie. Plus précisément, il porte une attention particulière aux stratégies économiques déployées au sein des familles à travers la philanthropie, que l’initiative de création d’une fondation soit issue d’une initiative personnelle directe ou conseillée par des pairs ou par des intermédiaires (notaires, banquiers privés, family offices) dont le rôle est de permettre aux plus dotés de le rester, c’est-à-dire de créer les conditions de possibilité d’une gestion tournée vers l’avenir du patrimoine accumulé. Parmi ces stratégies familiales de reproduction, les stratégies successorales et les stratégies d’investissement ont directement partie liée avec l’activité philanthropique. Elles en constituent même un principe régulateur.
Parler de stratégie revient à faire ressortir, sinon des intentions consciemment exprimées, à tout le moins des principes de hiérarchisation. Concernant la catégorie de ménages très dotés en patrimoine qui peut consacrer une partie – très limitée au demeurant – de sa richesse à la philanthropie, la projection dans un avenir relativement long est un élément structurant, le don n’intervenant qu’après la sécurisation de la transmission (en patrimoine mobilier et immobilier comme en capital scolaire) aux enfants et souvent aux petits-enfants à travers des donations, donations-partages, etc. C’est par la projection dans la construction de l’avenir collectif, à travers des initiatives visant à être reconnues d’utilité publique que les philanthropes parviennent à convertir leur capital économique en capital symbolique. L’analyse tend à souligner que la conversion du capital symbolique et les investissements qui la rendent possible sont indissociables, tant du point de vue objectif que subjectif, des stratégies successorales. La double propriété du capital économique, sa transmission et sa convertibilité, n’en fait qu’une : pour être transmis, le capital doit être transmué.
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CONCLUSION
Contextualiser la subjectivité
Comment penser la place de la subjectivité – toujours soupçonnée d’être partiale, évolutive, sinon sentimentale, fluctuante, voire contradictoire – dans l’élaboration d’un discours scientifique ? Le pari de cet ouvrage a consisté à montrer que la réponse à cette question ouvrait une voie prometteuse pour la sociologie, voie dont les jalons ont été posés par un ensemble de prédécesseurs, mais qui est d’autant plus pertinente aujourd’hui que le discours de cette discipline se scinde entre des approches quantitatives et qualitatives comme entre des travaux qui se destinent à éclairer le haut ou le bas de la société.
De la dimension subjective des inégalités aux relations entre les classes sociales
Mesurer la subjectivité est une entreprise qui plonge ses racines dans le projet scientifique moderne, dont l’origine est rattachée à la figure de Galilée. Après avoir appliqué le langage mathématique au monde extérieur, il était somme toute logique que la question de la traduction des états intérieurs dans des formules arithmétiques se pose. Un certain nombre de tentatives et de questionnements relatifs à la question de la capacité de la science à se saisir de l’intériorité ont été évoqués. Un certain nombre, car le traitement des informations disponibles a été délibérément sélectif. Sans prétendre à l’exhaustivité, j’ai cherché à contextualiser plusieurs réflexions contemporaines, à commencer par celles qui se sont développées en épidémiologie. Cette discipline a d’ailleurs montré la voie d’une capacité des variables subjectives à saisir, de manière plus large et plus précise que des variables objectives, les déterminants qui façonnent la position sociale d’un individu. Appliquée à cette question, centrale pour la sociologie, cette voie revient à étendre les critères pris en compte, à dépasser le statut socioprofessionnel (ou les revenus pour les économistes) et à intégrer la stabilité familiale, la relation au destin des membres de la fratrie ou encore le niveau de patrimoine.
Sans doute la possibilité de saisir une information sociologiquement pertinente à travers le subjectif tient-elle à des évolutions sociales complexes, au premier rang desquelles la massification de l’accès à l’éducation. Celle-ci autorise une compréhension des questions, mais aussi des capacités de verbalisation qui « stabilisent », par la médiation du discours, la perception de soi, ainsi que la synthèse projective qui en découle. Mais sans doute le contexte ne fait-il pas tout. La signification que l’on donne aux indicateurs joue également un rôle. Les variables subjectives sont en effet désormais très souvent mobilisées, mais elles le sont d’une manière qui les confronte à une représentation de la structure sociale considérée comme objective. L’exemple le plus connu tient à la comparaison du positionnement objectif dans la hiérarchie des revenus et la perception de sa position. Des études dans différents contextes nationaux et à différentes périodes montrent que les riches sous-estiment leur avantage et que les pauvres sous-estiment leur désavantage. A contrario, les données objectives font apparaître de plus grands écarts.
Ces faits sont avérés et il n’y a rien à reprocher à leur construction. Néanmoins, un autre usage des variables subjectives est possible, dont on peut trouver la source dans un ensemble de textes précoces de Bourdieu, complétés par les réflexions de Norbert Elias sur le temps. En effet, l’auteur de La Distinction, celui qui a, par ce livre, su faire entrer les goûts, la culture et le corps dans l’analyse de ce qui est déterminé par la société, avait également – et antérieurement – souligné l’importance de l’écart (du discord) entre les héritages sociaux, psychiques et corporels et les formes de socialisation imposées par l’économie industrielle moderne. Particulièrement visible dans un contexte colonial où le capitalisme a été brutalement imposé, de l’extérieur, à une société paysanne, l’écart est pourtant structurel, comme l’ont montré les leçons générales qu’il a su en tirer sur la petite bourgeoisie. Par l’attention directe aux problèmes sociaux tels que le chômage et la précarité de l’emploi, par sa lecture de la dynamique sociale en termes de croissance ou de diminution du « sentiment de sécurité », par la liaison originale et subjectivement ancrée, de l’individu et de la société, de l’intime et du structurel, par l’identification de paliers de sécurité économique après le franchissement desquels la subjectivité se réformait entièrement, Bourdieu avait élaboré un cadre analytique pour une sociologie de la subjectivité. Il a même porté l’ambition de ce type de raisonnement jusqu’à la quantification, à une période où il travaillait étroitement avec la statistique publique.
Cette proposition trouve selon moi une pertinence sociologique particulière dans un contexte de forte individualisation des inégalités. En effet, en tant qu’ensemble de normes, l’individualisation comme processus social affecte les formes de représentation de soi ainsi que l’appartenance à la société, créant une fenêtre d’opportunité pour une lecture subjectiviste du monde social et de ses divisions que notre travail récuse. Elle constitue un des éléments de la configuration sociale dans laquelle nous évoluons. Elle invite à souligner l’ampleur des désajustements et réajustements identitaires et sociaux que les individus doivent opérer et l’intensité des formes de responsabilisation pour des « choix » qui les dépassent et qui sont en réalité faits, pour eux, de l’extérieur, par la société. La généralisation du discord d’une part et l’obligation de faire siennes les coordonnées fondamentales de sa position sociale d’autre part constituent des éléments majeurs de la contrainte sociale contemporaine.
L’attention aux variables économiques conduit logiquement à prendre le patrimoine au sérieux, dans un contexte où le lent effritement de l’État social redonne à l’épargne et à la propriété privées une place qu’elles avaient partiellement perdue. Les travaux de Thomas Piketty ont démontré l’importance retrouvée du patrimoine dans la structure sociale et ont permis de retracer la trajectoire historique du XXe siècle : un mouvement de diffusion, limitée, de la propriété, à travers l’achat – et la valorisation – de la résidence principale. Comme le sociologue anglais Mike Savage, je suis convaincu que Piketty pose un défi à la sociologie : parce qu’il a une capacité de mise en série et d’objectivation d’un état du monde social hors du commun ; parce que, pour représenter les classes sociales, il se réfère principalement (malgré son effort constant pour prendre en compte plusieurs dimensions) à la distribution des ressources économiques et construit des divisions sociales déconnectées du sens vécu par les individus. Or, armé par l’épistémologie de Bourdieu, il est possible de résorber l’écart entre les données objectives de Piketty et le régime d’anticipations sociales, subjectivement vécues, en lien avec la distribution inégalitaire des ressources économiques. Les classes sociales, au sens où les sociologues les définissent, constituent alors un adjuvant analytique puissant – et même indispensable dans une société qui, malgré le retour du patrimoine, reste et restera encore longtemps une société salariale – pour injecter de la temporalité dans la description de la structure sociale et ainsi remonter jusqu’au temps vécu des membres des différents groupes.
Ce cadre d’analyse une fois posé, et déployé à l’ensemble de la structure sociale, par le recours à la méthodologie en apparence la moins adaptée à celui-ci1 – l’utilisation de données portant sur les positions objectives, croisées entre elles –, des déclinaisons sont opérées à partir de deux des exemples les plus significatifs de la polarisation sociale actuelle : la pauvreté et la précarité en bas de l’espace social, la philanthropie en haut. En bas, des travaux quantitatifs sur la pauvreté subjective sont articulés avec des enquêtes ethnographiques qui font ressortir le bien-fondé d’une approche temporalisée de la subjectivité. L’anxiété vis-à-vis de l’avenir et la souffrance sociale apparaissent comme un état social qui permet de « remonter » à celui du capitalisme tardif dans lequel ces véritables symptômes s’inscrivent. Précarisation de l’emploi, concentration financière, globalisation, ces phénomènes exposent les classes populaires, à des degrés divers selon les pays, à des difficultés inextricables, propices aux ruptures avec le socle des démocraties libérales.
L’analyse se déplace ensuite à l’autre extrême de l’espace social, dans des zones où les statistiques ne peuvent véritablement s’aventurer, tant les effectifs sont réduits et l’opacité est recherchée par les détenteurs de privilèges. L’enjeu est alors de saisir comment l’avenir impossible des uns s’oppose, de manière relationnelle, à l’avenir dont se saisissent les possédants. En mobilisant une enquête ethnographique, il est possible d’étudier la manière dont la philanthropie, qui s’est fortement développée, au point de vivre un nouvel âge d’or, après celui de la fin du XIXe siècle qui a vu l’émergence des Rockefeller et Carnegie, notamment dans les pays les plus inégalitaires, donne accès aux processus sociaux par lesquels les ressources économiques se convertissent en pouvoir social. Par le biais d’un fort soutien public, les initiatives philanthropiques opèrent, en amont même du débat démocratique, un cadrage non seulement des réponses aux problèmes sociaux, mais même de la définition de ceux-ci. La focale est sur le franchissement d’un certain nombre de paliers de sécurité économique, paliers qui autorisent (au sens où un individu s’autorise à lui-même quelque chose, autorisation qui ne peut, sauf exception, que découler de l’encouragement social et fiscal) ceux qui les franchissent à se saisir de l’avenir, le leur propre, celui de leur famille et celui de la société. L’échelle temporelle et spatiale de l’action est rapportée à celle des moyens économiques. Pour les Bill Gates contemporains, la planète et le très long terme (sous la forme de la postérité qui leur incombe en tant que bienfaiteurs de l’humanité) sont les seules frontières. Ces processus de confiscation active sont étudiés à partir de cas ordinaires, où l’initiative philanthropique est rattachée aux autres formes de contrôle social et économique dont elle découle et auxquelles elle s’articule ou succède (patrimoine immobilier de rapport, actions, contrôle de la gouvernance d’une entreprise, etc.).
L’utilisation des variables subjectives conduit donc à contextualiser, le plus étroitement possible, la subjectivité, pour l’appréhender comme susceptible de produire une information sociologiquement pertinente. La synthèse projective « dit » quelque chose de l’extérieur, à condition d’être elle-même précisément située par une reconstruction, intellectuelle, des coordonnées déterminantes de cet extérieur. Cette contextualisation est historique, sociale, mais aussi épistémologique, ce qui conduit, pour conclure, à expliciter un ensemble de positionnements. L’ensemble de ces éléments conduit à élaborer une approche sociologique qui s’organise autour d’un certain nombre de principes de l’analyse.

Une sociologie du temps vécu :
les principes de l’analyse
Le rapport à l’avenir constitue un critère majeur pour analyser les différenciations sociales. Cette orientation sociologique a plusieurs implications, dont l’explicitation permet de délimiter la portée mais aussi les limites des principes d’analyse et des développements empiriques qui ont été déployés au fil des chapitres de ce livre.
UNE ANALYSE DÉLIMITÉE DANS LE TEMPS ET DANS L’ESPACE
La sociologie est régulièrement accusée de « présentisme ». Ce reproche semble d’autant plus justifié aujourd’hui que l’histoire et l’économie ont, chacune à leur manière, étendu dans le temps et dans l’espace les coordonnées de leurs investigations. Reprenant une préoccupation intellectuelle développée par l’école des Annales, l’économie s’est préoccupée, notamment sous l’impulsion de Thomas Piketty, des inégalités dans la « longue durée ». L’histoire a opéré le même type de déplacement, en s’intéressant de manière croissante aux origines des divisions sociales et, plus généralement, des civilisations en intégrant la préhistoire à l’analyse. L’histoire profonde constitue un renouvellement épistémologique important pour cette discipline2. La préoccupation pour le dérèglement climatique et l’appauvrissement de la biodiversité conduisent à élargir encore l’échelle temporelle en intégrant une dimension proprement géologique dans le récit et la périodisation. De même, histoire et économie ont élargi les frontières spatiales de leurs objets, en s’intéressant aux dynamiques mondiales de circulation ou en déployant des comparaisons à cette échelle3.
Loin de constituer un biais dans l’analyse, la délimitation dans l’espace et dans le temps de la validité du propos est une condition de possibilité de l’élaboration d’un propos tel que celui que j’envisage. C’est la raison pour laquelle les cas empiriques mobilisés relèvent tous de pays du Nord global et avec une échelle temporelle limitée. En effet, il n’est possible de mobiliser des comparaisons sur les classes sociales qu’à partir d’ensembles relativement homogènes où, malgré des différences institutionnelles ou économiques, les modes de vie et aspirations sont comparables. De même, les variables subjectives n’acquièrent une signification et une portée que dans certains contextes. Les épidémiologistes ayant travaillé sur celles-ci ont particulièrement souligné à quel point les relations entre croissance économique et bien-être n’étaient pas linéaires à partir d’un certain niveau de développement. Jusque et y compris les analyses ayant la portée la plus générale, à savoir l’identification d’une quête de sécurité, transversale à l’espace social, et les conditions de possibilité de l’obtention d’un sentiment de sécurité, ne doivent pas être pensées comme des invariants anthropologiques. Elles constituent des éléments structurants d’une anthropologie économique qui vise à rendre compte du présent et ne saurait prétendre permettre de comprendre l’organisation des sociétés organisées sur d’autres principes et fonctionnements économiques4 que celles-ci. Pour l’ensemble de ces raisons, l’analyse a été limitée aux cas européens et états-unien, en soulignant à chaque fois les variations d’intensité des phénomènes étudiés selon les contextes nationaux. Les analyses empiriques les plus détaillées ont porté sur des cas français.

UNE ANALYSE TOURNÉE VERS L’AVENIR, ET NON VERS LE PASSÉ
Le type d’analyse ici développé opère un déplacement analytique par rapport à la prise en compte du passé. En effet, que ce soit au niveau de l’individu ou de l’ensemble social dans lequel il s’inscrit, la trace du passé dans le présent est omniprésente. Elle l’est à double titre, comme méthode ou principe épistémologique et comme résultat5. Dénaturaliser le monde social revient à sortir de l’amnésie de la genèse : la saisie des dispositions sociales, mais aussi, dans une approche qui se veut moins déterministe, l’analyse de la construction de la réalité sociale, équivaut à se déprendre de cadres de l’expérience qui, issus du passé, façonnent et contraignent le présent. L’étonnement sociologique consiste souvent à réinscrire ce qui est vécu au présent dans l’histoire, qu’elle soit collective ou individuelle.
Pourtant, si le passé compte autant, c’est d’abord parce qu’il hypothèque l’avenir. L’étude du rapport à l’avenir a vocation à interroger le présent et à permettre de mieux saisir les forces qui, issues du passé, le façonnent. C’est la raison principale pour laquelle le patrimoine, qui ouvre des « droits de préemption » à ses détenteurs sur l’avenir ne peut qu’être central dans l’analyse. Cette ressource « actualise » de manière particulièrement visible un choix analytique qui la dépasse. Le patrimoine est bien sûr issu d’événements passés, sa distribution répond à des logiques capitalistes, mais aussi coloniales et raciales, ou encore patriarcales. Néanmoins, il est aussi une anticipation de revenus futurs, un droit sur ceux-ci6. Au-delà même de la propriété, la capacité d’élaborer des stratégies et de se projeter de manière positive dans l’avenir constitue un régime normatif qui fait la marque des sociétés modernes dont la singularité est, précisément, d’être orientées vers le futur :
La préemption de l’avenir que constitue le credo de l’amélioration, ou comme on dit parfois le mythe du progrès […] est sans doute la composante la plus frappante de notre monde. Elle en est à la fois la plus robuste, celle qui capte de la façon la plus puissante et durable les aspirations individuelles et collectives et les fait entrer dans des structures idéales et matérielles de très grande ampleur, et la plus vulnérable, celle qui prête le flanc aux plus graves dysfonctionnements et aux déceptions les plus amères7.

On comprend, à la lecture de ces lignes pourquoi dans les sociétés modernes le rapport à l’avenir peut être considéré comme un critère général de participation sociale. L’ajustement normatif des individus et des groupes par rapport à cette projection dans l’avenir qui fait force de loi sociale constitue, en raison même de cette force contraignante, un critère décisif de différenciation sociale, structurant les inégalités de temps vécu. Cet accès à soi est entendu comme capacité à élaborer des stratégies et à se projeter de manière positive dans l’avenir. Celle-ci est la condition pour être en conformité avec les normes sociales les plus fondamentales. Cette capacité est produite par une interaction permanente, et dynamique, entre les ressources détenues par les individus et les institutions.

ACCÈS À L’INDIVIDUALITÉ ET INSTITUTIONS
Les rapports à l’avenir, socialement différenciés, notamment en fonction de l’appartenance de classe, sont structurés par des institutions relevant autant de la propriété privée, institution centrale de nos sociétés, que des institutions de l’État social, dont une des principales fonctions a été de doter les non-propriétaires d’une capacité de maîtrise de l’avenir, auparavant réservée aux seuls possédants8. Les institutions jouent un rôle d’étayage de l’individualité, elles structurent également des valeurs et aspirations. Dans les chapitres empiriques de cet ouvrage, je me suis intéressé, de manière privilégiée, aux institutions jouant un rôle dans la stratification socio-économique aux trois pôles des catégories défavorisées (politiques sociales), des classes moyennes et populaires (accès à la propriété de la résidence principale) et du soutien fiscal aux préférences des plus aisés (philanthropie). Néanmoins, en aval de ces analyses, il faut préciser comment les institutions contribuent à la relation entre position objective et perception subjective en façonnant la différenciation sociale des rapports aux temps.
Cela revient à souligner que, quels que soient les critères qui norment leur description, les classes sociales sont assises sur des formes institutionnalisées de régulation, des dispositifs d’action publique, des réglementations qui vont du droit de la famille au droit du travail et de la protection sociale jusqu’à l’encadrement de la propriété privée, qu’il s’agisse du foncier et du bâti ou des avoirs financiers. La permanence des inégalités de classe tient en effet à une interaction entre dispositions acquises au sein de la famille et dans d’autres contextes de socialisation et institutions (scolaires, politiques ou économiques). Les familles les plus dotées (se) projettent dans l’avenir et mobilisent les institutions, de manière active, pour en faire des vecteurs de leurs propres stratégies de reproduction9. En retour, les institutions renforcent les dispositions qui sont déjà les plus compatibles avec leur propre fonctionnement et assurent une maîtrise de l’avenir à celles et ceux qui ont déjà les ressources pour s’y projeter.
Cette approche permet d’aborder de manière transversale et par des méthodes tant quantitatives que qualitatives les relations entre institutions et stratification sociale, en ressaisissant le rôle constitutif des institutions dans l’individualité. Pour ne prendre que quelques exemples, des travaux ethnographiques portant sur l’éducation ont fait ressortir à quel point une différence essentielle entre les classes populaires et les classes moyennes était que ces dernières saturaient le temps « libre » des enfants d’activité susceptibles de les mettre en relation avec des adultes et de leur faire développer des compétences relationnelles (en plus des compétences « techniques » et du sens de la compétition) qui les préparent à l’obtention et à l’occupation d’emplois qualifiés du secteur tertiaire. Les classes populaires laissent les enfants vivre dans le présent, quand les parents de classes moyennes et supérieures les préparent activement à l’occupation des rôles qui leur permettront de maintenir ou d’améliorer leur statut et leurs ressources. Les dispositions acquises sont, dans un cas, déjà en prise avec des attentes institutionnelles, quand elles visent, dans l’autre, à s’en libérer. Dans un cas (celui des classes moyennes et supérieures), les normes d’anticipation, de projection (éventuellement d’épargne et de gestion de l’effort), sont susceptibles d’être intériorisées, quand elles sont rejetées dans l’extériorité – et rejetées parce que extérieures – par les classes populaires10.
Même si les conditions matérielles d’existence connues dans l’enfance ainsi que le soutien éducatif multiforme reçu des parents, proches et institutions, sont décisifs pour façonner des dispositions11, la production d’une orientation vers l’avenir par la socialisation est une véritable « création continuée ». Les travaux sur le choix de l’école12 et les mobilisations parentales pour orienter les formes et le contenu du système éducatif ont relevé l’existence de telles stratégies à des niveaux plus avancés que celui de l’enfance. Les investissements subjectifs y sont reliés aux pratiques et aux relations concrètes des parents avec les institutions, relations par lesquelles les ressources sociales des familles sont transférées aux établissements, ce qui permet en retour aux familles d’exercer une pression pour que les établissements dotent leurs élèves des compétences jugées les plus décisives pour l’insertion professionnelle ultérieure. Cette interaction dynamique entre les catégories de la population et les institutions est également visible à un niveau supérieur, celui des classes préparatoires, où l’encadrement institutionnel très fort produit un ensemble de ressources, parmi lesquelles la maîtrise du temps et de sa gestion apparaît comme décisive. L’analyse de Muriel Darmon sert, sur ce point, de référence13. Les classes préparatoires constituent un environnement institutionnel très prégnant, qui parvient à doter des individus déjà socialement et scolairement sélectionnés de la capacité à absorber quantité d’informations et à mettre en œuvre un nombre de tâches très important, grâce à une disposition décisive dans l’exercice d’un pouvoir social, la maîtrise de son propre temps, élément principiel et indispensable à la maîtrise du temps des autres. En ce sens, cette acquisition constitue une propédeutique à l’exercice d’une domination sociale. Elle renforce une sélection déjà opérée en amont du recrutement en classes préparatoires.
L’ajustement entre institutions et dispositions des catégories sociales les plus favorisées doit ainsi se lire comme le résultat, sans cesse actualisé, d’un cumul de relations d’ajustement réciproques entre les valeurs et aspirations des catégories moyennes et supérieures, orientées vers l’avenir, et les modes de fonctionnement des institutions qui soutiennent ces dispositions, les renforcent et les valorisent, des notes obtenues à l’école jusqu’à la rémunération indexée sur le « mérite » des salariés les plus performants14. Cet ajustement se traduit par le résultat, contre-intuitif, mais très significatif, de la plus grande satisfaction vis-à-vis de l’impôt exprimée par les catégories qui sont pourtant les plus imposées. Ce résultat, mis en lumière par Alexis Spire15, ouvre la voie à une analyse, compréhensive, des relations entretenues entre les catégories supérieures et des institutions qui répondent et s’adaptent à leurs préférences. L’établissement d’une relation contractuelle, jusque dans la fiscalité, explique cette satisfaction plus grande, qu’une attention exclusivement portée aux intérêts matériels à court terme empêcherait de saisir. À travers des déductions et autres niches fiscales, les pouvoirs publics contribuent à l’aménagement du mode de vie des plus aisés mais aussi à la validation et à la valorisation sociale de leurs préférences. Les plus aisés sont ainsi les premiers bénéficiaires des exonérations fiscales dévolues aux services à la personne, qui leur permettent de concilier vie familiale et professionnelle en « externalisant », grâce à des soutiens publics, les tâches les plus routinières de la reproduction du foyer16. L’analyse compréhensive des déductions fiscales pour les dons philanthropiques montre comment les stratégies intergénérationnelles de reproduction des familles fortunées épousent les cadres de l’intérêt général et tirent de cette relation un soutien matériel, mais aussi symbolique, à des entreprises de pérennisation de la fortune. Par cette médiation institutionnelle, les capacités, socialement différenciées, à se saisir de l’avenir, s’expriment de la manière la plus nette dans notre société, renforçant le pouvoir social de celles et ceux qui le détiennent. La déférence collective envers la générosité privée renforce la capacité des plus dotés à se saisir de l’avenir et à préempter la construction d’un monde social adapté à leurs valeurs et préférences.
Si la propriété est une condition nécessaire, elle n’est pas suffisante pour accéder à soi. La satisfaction et la maîtrise découlent d’une capacité à faire converger ses propres ressources, caractéristiques assignées ou héritages. Pour le comprendre, je me suis appuyé dans le chapitre 3 sur un certain nombre d’analyses de Pierre Bourdieu issues de son ethnographie de la vie économique des travailleurs algériens, analyses qui mettent en avant l’existence de paliers de sécurité. Une fois certains paliers de revenus franchis, il devient possible de se projeter, véritablement, dans l’avenir. Ces phénomènes de franchissement de paliers jouent un rôle décisif pour comprendre tant l’entrée dans la pauvreté et les petites différences au sein des catégories défavorisées que la stratification interne aux classes dominantes. Aux niveaux intermédiaires, les frontières de classe peuvent se comprendre comme autant de paliers de sécurisation. Le sentiment de sécurité ou d’insécurité établit une liaison originale entre l’intérieur et l’extérieur.

UNE ANALYSE DE L’EXTÉRIEUR PAR L’INTÉRIEUR
D’un point de vue plus théorique, loin de s’opposer à l’objectivité des rapports sociaux, considérer que les variables subjectives, au prix d’un travail de mesure et d’objectivation, permettent d’approcher à nouveaux frais les différenciations sociales revient à inverser la proposition par laquelle Bernard Lahire avait cherché à faire accéder aux « plis singuliers du social ». Si l’approche ici développée partage avec celle de cet auteur, majeur au sein de la sociologie française des dernières décennies, la volonté de rompre avec le dualisme entre l’intérieur et l’extérieur et d’affranchir le discours sociologique du dualisme individu-société, elle le fait par une autre voie et d’autres moyens. Explicitant cette métaphore des « plis singuliers du social » dans une discussion serrée des limites de la sociologie raisonnant à partir de la prise en compte des différences entre les groupes sociaux, Lahire affirmait que : « Pour comprendre “l’intérieur”, il n’y a alors qu’une solution : faire l’étude la plus fine, la plus circonstanciée et la plus systématique possible de “l’extérieur”17. »
L’approche visant à dépasser l’opposition entre individu et société en se donnant ainsi pour objectif de saisir la singularité aboutit cependant à reconduire le partage disciplinaire récusé entre psychologie et sociologie en le déplaçant au sein même de la sociologie, entre une démarche objectiviste, reposant sur les méthodes quantitatives, et une démarche plus attachée à la reconstitution fine de l’intérieur par l’extérieur, qui va donner la priorité analytique à l’étude des variations intra-individuelles, elles-mêmes issues de la pluralité des contextes de socialisation.
Prendre l’individu comme centre d’intérêt principal de la sociologie n’est pas la seule voie possible pour rompre avec le dualisme entre individu et société. Pour analyser l’extérieur, j’ai proposé, par le biais de la « synthèse projective » et des inégalités de temps vécu, de faire l’étude la plus fine, la plus circonstanciée et la plus systématique possible de l’intérieur. Cette démarche s’inscrit dans une analyse réflexive des démarches scientifiques ayant cherché à objectiver l’intériorité, le sentiment, l’expérience vécue et ressentie. Les variables subjectives constituent alors un indicateur pertinent de la position sociale, précisément parce qu’elles reconduisent à la temporalité vécue et, finalement, à la capacité, socialement située, de se projeter dans l’avenir.

UNE RÉFLEXIVITÉ ENDOGÈNE À L’ENQUÊTE :
RELATIONS AVEC LA PHILOSOPHIE ET LES AUTRES SCIENCES
Pour conclure en revenant au projet plus général de cet ouvrage, chercher à mesurer la subjectivité, en poursuivant l’objectif d’une meilleure appréhension des rapports sociaux, conduit à décloisonner la réflexion sociologique par rapport au périmètre des seules sciences sociales. Cela invite à réinscrire une sociologie cumulative, relationnelle et réflexive dans une problématisation ouverte avec les autres sciences et portant son attention sur les opérations de mesure elles-mêmes, élaborées à l’orée de la modernité. La radicalité même de l’opération de mesure de la subjectivité oblige en effet à s’interroger sur le contexte historique dans lequel elle s’inscrit, sur ses racines profondes, sur l’application du langage mathématique au monde naturel – et sur le retournement de cet instrument sur le sujet observant – ainsi qu’à renouveler le « regard sociologique » par un jeu d’emprunts avec d’autres sciences.
Pour prendre un exemple, qui est sans doute aujourd’hui des plus familiers, la mesure de la température ressentie, par opposition à la température extérieure, permet de saisir, au plus près, la violence avec laquelle le dérèglement climatique produit des effets sur les habitants des différentes régions du monde ou, à l’intérieur d’une même région selon le revenu, la position socioprofessionnelle, l’appartenance ethnoraciale ou encore la position géographique des individus et des groupes qui y sont exposés. La température ressentie intègre la mesure de l’humidité et donc la capacité d’évapotranspiration qui permet de rapprocher l’information sur la température ambiante des risques qu’elle est susceptible d’entraîner pour le corps humain. Mesurer la température ressentie implique l’élaboration d’une convention qui, sans prétendre saisir l’intériorité, rapproche la mesure objective de l’expérience subjective et est de ce fait mieux à même de saisir les valeurs extrêmes et leurs effets.
La démarche entreprise dans ce livre récuse également la dissociation entre la philosophie et les sciences sociales. Cette déconnexion est porteuse d’une regrettable mutilation. À l’instar d’autres chercheurs18, je pense que les relations entre philosophie et sciences sociales ne peuvent « se concevoir sous la forme de l’exclusion mutuelle, de l’opposition ou de la rupture ». À la différence de ces auteurs cependant, je ne m’inscris pas dans une démarche de « théorie sociale » et ne cherche pas à articuler sciences sociales et philosophie pour refonder la critique sociale (en tout cas pas directement), mais bien à conduire un programme de sociologie empirique.
Outre leur importance pour saisir la dimension normative de l’existence sociale, les relations entre sociologie et philosophie se nourrissent des « altérations » que les sciences humaines et sociales font subir au discours philosophique. La dynamique du raisonnement déployé dans ce livre, qui s’inscrit pleinement dans une approche sociologique, est d’articuler l’objectivité quantifiée avec la réflexivité sur les procédures d’élaboration de celle-ci dans l’analyse de la structure sociale d’une part et de mettre en relation ces procédures avec celles en vigueur dans d’autres disciplines d’autre part. Un gain de réflexivité peut être attendu de cette mise en relation. En effet, les sciences sociales n’ont rien à gagner à se penser comme un « empire dans un autre empire ». Cet objectif, qui est celui-là même que la philosophie des sciences sociales s’est assigné, à savoir d’élaborer un regard « plus aigu, plus conscient de ce qu’on est en mesure d’attendre d’une analyse sociologique de soi-même19 », est rendu possible par une confrontation avec d’autres sciences.
La réflexivité ne peut, cependant, et c’est là une divergence forte avec la philosophie des sciences sociales, se conquérir en dehors d’un travail empirique. Or, ce dernier, dans toutes ses dimensions, implique que le statut de vérité du discours sur le monde social peut difficilement être explicité de l’extérieur aux opérations d’objectivation de celui-ci. L’étude de la subjectivité rend visible une contrainte structurante des sciences sociales : le recours à l’enquête empirique et la liaison de l’interprétation avec la constitution d’un corpus dont la délimitation seule permet d’expliciter la portée et les limites du propos. C’est vrai des méthodes qualitatives et quantitatives. Mais parce que ces dernières sont aujourd’hui centrales à la fois dans la structuration et l’interprétation du monde social20 et parce qu’une valeur de vérité est accordée aux chiffres, la sociologie ne peut consentir à un positivisme non réflexif, positivisme qui coexiste, dans l’état actuel de la division scientifique du travail qui prévaut en sociologie, avec un foisonnement de démarches qualitatives sans que les deux soient véritablement articulées.
Enfin, la quantification et la réflexivité sur les opérations qui rendent possible cette mesure quantifiée contribuent à conférer une dimension politique au propos. Si les statistiques ont étroitement été associées à la constitution du pouvoir d’État21 et si les opérations de classement contribuent directement à l’efficacité de ce pouvoir, l’internationalisation, l’institutionnalisation mais aussi le raffinement des mesures du monde social ne peuvent être tenus à l’écart de l’investigation sociologique. Un processus en deux étapes se déroule en effet : le monde social est d’abord réduit à une échelle continue (les déciles ou centiles de revenus ou de patrimoine) et les variables subjectives, qui intègrent le point de vue ou l’opinion des individus sur cette échelle objective, sont, ensuite, confrontées à celle-ci. Le caractère arbitraire des découpages du monde social rejaillit, d’une manière qui pourrait être considérée comme triviale si elle ne s’imposait pas comme une nouvelle doxa, sur un écart ou une disjonction entre l’objectif et le subjectif. La construction d’une représentation complexe et scientifique du monde social est deux fois perdante dans ce type d’analyse. Comme les mesures du bien-être subjectif s’institutionnalisent en même temps qu’une vision économiciste du monde s’impose, les deux étant reliés, contextualiser la subjectivité n’a pas que des enjeux scientifiques.
En effet, la perception de l’avenir est bousculée par l’irruption de l’enjeu écologique, qui brise la ligne du progrès dans laquelle s’inscrivait l’histoire collective de l’humanité. L’avenir confisqué, c’est d’abord et peut-être surtout celui de la planète et des générations futures. Ce livre procure des ressources pour ouvrir une réflexion sur les changements de modes de vie à adopter pour rendre notre existence collective soutenable, en même temps que plus juste. Il est un pari sur la capacité des sciences sociales à fonder des constats et des analyses qui sont au plus près des expériences et, par là même, à saisir les inégalités à cause desquelles nous serons exposés aux dangers du dérèglement climatique et à ceux occasionnés par l’appauvrissement de la biodiversité.
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